






AVANT PROPOS

e 1863, année de sa fondation,

à 1 890 ,
la Soc iété Paléonto

logique rt Archéologique de

( . barkroy a publié dix
— sept

gros volumes iii - 8° de Doc u

M ENTS ET RAPPORTS .

Cette importante collec tion contient deja

une ac c umulation c onsidérable d
’

ex c ellents

matériaux
, des plus préc ieux pour l

’

étude de

l ’histoire et de l
’

archéologie de notre pays ,

c e tiers du Hainaut moderne qui comprend

une partie notable de l
’

Entre—Sambre—et

Meuse
,
et qu

’

on appelle l
’

Arrondissement





_
7
_

offrons aujourd
’

hui à nos collègues et a nos amis.

Puisse—t—elle recevoir leur bon ac c ueil !

LE COMITÉ ADMINISTRATIF

MM . 1
’

S ERSTEVENS-TROYF Président.

l ace—présidn d .

Sec réta ir e général .

A. ARNOULI‘ , Conseiller .

N. CLOQUET ,

F . DEWANDRF ,

A. LIBIOULLF ,

L. WAUTIIY ,

Trésor ier .

B ibliothéc a i r e.

Conrr rm lm r .

Le tableau complet des membres la Soc iété
,
revu

et corrigé ayant été inséré dans le Tome XVII, tout

réc emment paru , (au c ommencement de c ette année) ,
nous ne le rééditerons pas dans la présente livraison .

Ce tableau reparaîtra dans la 1
" livraison du Tome

XIX ( 1
c r
trimestre de

Afin d
’

éviter toute inex ac titude dans les titres
, qua

lifications ou adresses, nous prions instamment nos



_ 3 _

c ollègues de vouloir bien nous envoyer leu rs réc la

mations a c e sujet au Sec étariat
,
avant le mois de

Décembre prochain .

Le Srr r i la ir e génér a l

V IC TO R TAHON,

à Cou illet, près Ch arleroy.



AS S EM B LÉES G ÉNÉRALES

Œorresponbance
“

Rapports
”

annuels





ASSEM BLÉES GÉNÉRALES

B ssemblée générale on 29 octobre 1889

rem ent place au bureau MM . D. VAN BASTE I.AER ,

président ; V . TAH0N
,
sec rétaire-éénéra]; N . CLO

QUET, F. DEWANDRE , Ku sm,
T
’

SERSTBVEN$-TROT 1
Dr \VAUTHY , c onsei llers , D . KREMER , trésorier, et H . DE

NIMAL
,
conservateur .

O nt signé la feu i l le de présenc e MM . le c omte D
’

AUXY DE
LAUNO IS

, A. ARNOULD
,
L . BAYET, CRAME-DELPIRB , Ann . BAU

DELET
, _l. -B . BELLIÈRE ,

Z . DÉ PRENNE , H . B uno 1s , D
lr DUPRET ,

V . GOR INFLOT ,
L . LAMBE RT, A . Lop p sns

,
PIVONT

,
A. QU INET ,

A. ROBERT, -B . WAUT IEZ .

M . le comte GEORGES DE Looz-Coaswn emassiste à la s ëanc e .

Se sont ex cuses MM. G . CUMONT et E . l .EMAIGRE .



O r d r e du Jou r

,
Lec ture du proc ès -verbal de l

’

Assemblée générale du 2 1

février 1 889 .

Correspondanc e .

Rapport annuel sur la situation et les travaux de la Soc iété
par M . le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL .

Elec tions.

Commun i cations

Le Cimetière franc de Boussu—leç Walcourt. Rapport par
M . Armoa .

‘L e Congr ès d
’Anvers-Zélande. Note par M . le PRÉSIDENT .

Commun ic ations diverses .

La séanc e est ouverte à tro is heures, par M . le PRÉSIDENT qui
présente à l’Assemblée MM . le comte D

’AUXY DE LAUNO IS et le
comte G . DE Looz-Coaswmm et donne la parole à M . le

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL .

et Obj et

M . TAHON donne lec ture du proc ès verbal de l ’assemblée
générale du 21 févr ier 1889 . Son contenu est adopté et son

insertion aux Annales est déc idée.

Diverses lettres intéressantes, reçues depu is la dern ière assem
blée générale, sont ensu ite commun iquées aux soc iétaires .

Obj et

Passant au troisième ob jet à l ’ordre du jour ,M . le SECRÉTAIRE
lit à l ’assemblée son c ompte—rendu annuel de la situation de la



Soc i é té et des travaux efi
'

ec tués par elle Conférences, fou illes,
ex c u rsions

,
publ ic ations, etc .

,
depu is le mo is d ’oc tobre 1888.

Apropos d ’une publ ic ation nouvelle, due à la plume de notre

Co l lègue,M . KA131N, i l signale à l’assemblée la haute distinc tion
dont S . M . le Roi vient d ’honorer celui—c i , en le nommant c he
valier de son ordre.

Cette mention provoque les applaudissements des membres
présents.

M . KAISIN remerc ie M . TAHON et l ’assemblée.

M . le PRÉSIDENT . Je c ro is être l ’interprète de la réunion ,

Messieurs
,
en adressant à M . le Sec rétaire de sinc ères remer

c iments pour son rapport dont je vous propose de déc ider
l ’ impression aux DOCUMENTS ET RAPPORTS de la Soc iété.

Obj et

Il est ensu ite passé aux élec tions pour le remplacement d ’une
partie du Comité administratif.
MM . D. VAN BASTELABR, V . TAHON

,
Dr WAUTHY , FlÊVI—ZT

et T
’

S£RSTEVBNS—TROYE (ac hevant le mandat de M . Pmu p p s )
sont membres sortants et rééligibles.

Le sc rutin donne les résu ltats su ivants

Nombre des votants, 22.

D . VAN BASTl—ILABR, élu Président par 18 vo i x .

V . TAHON, ec rétaire général, par 20
D‘ WAUTHY Consei ller par 20 vo ix .

T
’

SERSTEVENS-TRO YE 20

FIÉVBT 1 9

Au nom de leurs co llègues, MM . D . VAN BASTELAER et V .

TAHON remerc ient l ’assemblée de la nouvel le preuve de con



tiam:e qu ’

el le vient de leur marquer et promettent tout leur
dévouement à la prospérité du Cerc le. (Appl. )

Communi cations

M . A . ARNOULD donne lec ture de son rapport sur le Cimetièr e
franc de Boussu-lez Wa lc our t, qui est éc outé avec intérêt et

applaudi par l’assemblée.

Celle-c i déc ide que c e savantmémo ire sera inséré aux Annales.

M le PRÉSIDENT lit une note suc c inc te sur le Congrès

d
’

Anvers-Zélande, qui est la c inqu 1emç ,
comme l

’

on sait
,
des

Congrès de la Fédëmtion histor ique et ar chéologique de Belgique.

La Séanc e est levée à 5 heures et demie .

Le Sec réta ire généra l,

Vi c r ox TAHON .

Cou i llet, le 29 oc tobre 1889 .

a ssemblée générale ou 17 aortl 1890_

Prennent place au bureau MM . D . VAN BASTBLAER , presi
dent ; V . TAHON,

sec rétaire général ; KA151N, D
r CLOQU ET,

E . Lenn on F . DEWANDRE , c onsei llers ; D. Kam en, trésorier ;
et H . DE N1MAL , c onservateur .

Ont signé la feui lle de présenc e MM. A . ARNOULD ,

AD. BAUDE LET
,
E . BRIART, E . B1NARD

,
I BAYET, A. CHALLE ,



"” IS

D . CLER CKX
,
E. DULLIE

'

RE
,
CH . DUPRE '

I
‘

,
DENIS

,
E . HOUTART,

E . HAV£RLAND
,
H . GILOT, L’

H0 1R
,
A. LO PPENS

,
L . LAMBERT,

A. LIB l0ULLE
,
L . MASSAUT

,
H . PIRMEZ , A . QUIRINI , A. Ro

B E RT, j . -B . VAN BASTELAER , J.
—B . VAUT1EZ .

Se sont ex c usés MM . E . PENY
,
A . BLONDIAUX , C

W n
’

Avx v

DE LAUNO tS , V . MAB1 1. LE
,
P. BRASSEUR, l)

r WAUTHY
,
T
‘

SERSTE

V ENS -TROYE et TONNEAU .

O r d r e du jour

Lec ture et approbation du proc ès-verbal de l ’assemblée géné
ra le du 25 oc tobre 1889 .

Correspondanc e .

E lec tion d ’un président, en remplac ement de M . D .
-A. VAN

BASTELAER
,
démissionnaire .

Elec tion d ’

un consei ller
,
en remplac ement de M . FIÈVET,

démissionnaire.

Ex amen et approbation des c omptes de l ’année 1 889 et du

budget pour l ’année 1890 ,
présentés par M . D. KREMER , tré

somer .

Communi c ations

Compte
-rendu desfouilles d

’

une caverne, avec ossements qua

tem a ires et traces de l
’

homme pa léolith ique,fa ites en avr il etma i

1 889, Montigny
—la Tilleul, par M . L . BAYET , Ingénieur .

Fouilles no uvelles et ex c ursions pr oj etées en 1890, par M . le

S t CRÉTAIRB GÉNÉRAL .

Communic ations diverses.



La séance est ouverte à 4 heures par M . le PRÉS IDENT qui
donne la parole à M . le SECRETA1RE GÉNÉRAL .

Obj et

M . TA‘HON donne lec ture du proc ès—verbal de l ’assemblée
générale du 29 oc tobre 1889, dont le c ontenu est adopté et dont
l ’ insertion aux DOCUMENTS ET RAPPORTS de la Soc iété est

déc idée.

z
m«= oc,u

M . le SECRÉTA1R E donne c ommun ic ation de la correspon

danc e :

Dépêc he de M . T
’

SERSTEVENS-TRO YE s
’

ex c usant de ne pou

voir assister a la séanc e.

Lettres de MM . A. BLON01AU x ,
comte D

’AUXY DE I.AUNO 1S,
V . MAB ILLE

, P. BRASSEUR ,
Dr WAUTHY et TONNEAU (même

motif) .

Lettre de M . D . VAN BASTELAER ,
remettant sa démission de

président de la Soc iété.

Obj et

Elec tion d’un président en remplac ement de M . D . VAN

BASTLLAER , démissionnaire .

M . D . VAN BASTELAER donne les motifs de sa résolution .

Eloigné de Charleroy, il désire céder la présidenc e à un c o l lègue
mieu x en situation de consac rer son temps et ses soins à la
prospér ité de la Soc iété. Cependant, c édant aux sol l ic itations du
Comité, qui vient de lui en faire la demande à l ’ instant, i l veut
bien c onserver ses fonc tions jusqu ’

au mo is de novembre pro
chain ,

époque où l ’assemblée générale aura à se prononc er



défin itivement . M . TAHON demande à l ’assemblée si el le ratifie
la demande que le Comité vient d

’

adresser à son PRÉSIDENT .

Oui, oui . (Appl .)
En conséquenc e l ’élec tion du Président est reportée au mo is

de novembre proc hain .

4
… Obj et

E lec tion d
’

un c onseiller en remplacement M . F1E\
'

ET
,

démissionna ire.

Le vote donne les résu ltats suivants
Nombre des votants 31 .

M . A. ARNO ULD,
de Boussu—lez-Walcourt elu consei l ler

par 18 voix .

s
mc

Ex amen et approbation des Comptes de 1889 et Budget de 1890.

Les Comptes de 1889 (qui ont été ex aminés au préalable par
M . KAISIN,

délégué à c et effet par le Comité, sont soumis l
’

as

semblée générale par M . le trésorier KREMER .

Les rec ettes S é levaient fr fr .

Les dépenses fr .

Le bon i est donc de fr .

(Ces c omptes comprennent les dépenses et rec ettes du Con
grès de Charleroy
L’

assemblée approuve c es c omptes à l ’unanimité.

M . le TRÉSORIER pr0pose le budget de 1890, établi c onmi e
su it

fr .

fr .

3



L’

assemblée, unanimement, donne son approbation au budget
c i—dessus.

Inc idemment
,
M . D . VAN BASTE LAER donne commun ic a

tion à l ’assemblée générale de la po lémique qui ex iste entre lui

etM . KURTH ,
professeur à Liège, et de son pro jet de réponse à c e

dern ier .

Il demande si l ’assemblée approuve c ettemanière de faire.

M . BAYET demande quelques ex plic ations sur les c irc onstanc es
qui ont amené c ette po lémique .

M . VAN BASTELAER dit qu ’ i l ne s
’

agit pas de disc ussions
sc ientifiques

,
mais uniquement de questions administratives et

d ’une réc lamation relative au compte-rendu du Congrès de
Charleroy, savo ir
1
° La proposition faite par M . KURTH ,

de substituer à la disc us
sion de l ’arc hitec ture romane de

’

égl ise de Lobbes, la disc ussion
du pont romain de Montignies-St—Chr istophe, qui n ’

était pas à
l ’ordre du jour , ordre du jour arrété ne var ietur par le Comité
ex éc utif délégué par la Soc iété de Charleroy, organisatric e du
Congrès de 1888.

2
° Deux tex tes de Sidoine Appol inaire, c ités inc omplètement

dans la disc ussion par M . KURTH , et rétablis par M . VAN BAS

TELAE R dans le compte-rendu du Congrés .

M . LIBIOULLE estime qu ’ il n ’

y a pas lieu pour l ’assemblée de
donner un nouveau mandat au Comité du Congrès . Celu i—c i
reste le représentant de la Soc iété

,
muni des pleins pouvoirs

pour tout c e qu i regarde les ac tes du Congrès et leur complé
ment. Il a donc d ’avanc e toute l ’approbation de la Soc ieté.

L’

assemblée générale approuve à l ’unanimité c ette Opinion .

Commun i c ations

I. M . BAYET donne a la réunion une conférence
,
nourrie et
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Li ‘ege est tr0p belle vi lle et contient trop de remarquables
souvenirs du passé, que pour ne pas attirer un grand nombre
d ’entre nous.

Les programmes, horaires des assemblées, ex c ursions, etc ,
seront adressés à tous les membres de notre Soc iété.

Nous leur rec ommandons vivement c ette réunion sc ienti
fique et agréable et nous espérons qu ’ i ls répondront en foule
à l ’appel c onfraternel de leurs ex c el lents co llègues liégeo is.

La séanc e est levée à 6 heures .

Le Sec rétaire général,

V 1CTOR TAHON .

Cou i llet, le 15 avri l 1890.

a ssemblée générale ou 24 novembre 1890

Prennent plac e au bureau MM ._D. VAN BASTELAER , prési

dent ; V . TAHON ,
Sec rétaire général ; A. ARNOULD , N . CLO

QUET , P. DEWANDRE ,
KAISIN

,
E . LEMAIGRE et L . WAUTHY ,

consei llers ; D . KREMER , trésor ier ; H . DE N1MAL
,
conservateur .

Ont signé la feu i lle de présenc e MM . ANDRE
,
C . BINARD ,

AD . BAUDE LET , J . -B . BELLIÈRE , L . BAY E '

I
‘

, P. BRASSEUR , H .

CHANTRAINE
,
F CULOT , D . CLERCKX

,
O . CLERCKX

, COPPEE ,

A . DBLVAL ,
DULAIT , Cu . DUPRET , C . DE LIMBORGH ,

H . DU



BO IS
, E . DULLIÈRB ,

DENIS , M . DR \'ON
,

DE TH IBAU LT , C .

DES SART ,
A. FOURCAULT ,

E . GILLE S
,
I . JACQUE S , L . LAMBERT ,

L
’

HOIR
, R . LENDE R S

,
A. LIBIO ULI. l-Z

,
A. I. OPPENS

,
C . M INSIER

,

A. MAOONETTE
,

NIPPLE
,
O . PASTUR

,
E . PBNY

, ROBERT ,
C . SÉGH IN ,

F. VAN BASTELAER , J .

-B . VAN BASTELAER ,
L .

WARNANT , J.
—B . VAUTIEZ .

Se sont ex c usés MM . le comte A. D
’

Aux v DE LAUNOIS , le
baron BETHUNE , G. CUMONT

,
I LOWET ,

T
’

SER STEVENS —TROYE .

O rd r e du jou r

Lec ture et approbation du proc ès
-verbal de l

’

assemblée général

du 1 7 avr il 1 890.

Cor r espondance.

Rappor t annuel sur les travaux et la situation de la Soc iétépar

M . le SECRETAIRE GÉNÉRAI
E lec tion d

’

un président, en remplacement de M . D .

BASTELAER .

Commun i ca tions

Les vases franc s et leur ornementation à la rou lette. Cau

serie par M . D . VAN BASTELAER .

Le Congres de Liége. Rapport par M . V TAHON.

Commun ic ations diverses.

1
er

et 2… Obj ets

M . le PRESIDENT ouvre la séanc e à 3 heures et donne la
paro le à M . le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL pour la lec tu re du proc ès
verbal de l ’assemblée générale du 1 7 avr i l dernier . Le contenu

de c elu i—c i est adopté et son insertion aux Annales, déc idée.



22

La correspondanc e reçue depu is le 1 7 avr i l est ensuite c ommu

niquée aux membres.

3
“ Obj et

M . le SE CRÉTAIRE GÉNÉRAL lit son rapport annuel sur la situa

tion de la Soc iété et ses travaux depu is le mois d
’

oc tobre 1 889 .

M . le PRES IDENT remerc ie M . TAHON et propose l ’ impression
de c e Rapport aux Documents et Rapports de la Soc 1eté.

{Adopté}.

4
“ Obj et

L’assemblée est appelée à élire un Président de la Soc iété en
remplac ement de M . D. VAN BASTE I.AER , démissionnaire.

M . le PRESIDENT ex pose la détermination qu ’ i l a dû prendre
,

mais que motive son élo ignement du pays de Char leroy et ses

nombreuses oc c upations . I l qu itte le fauteu i l de la présidenc e
,

mais i l reste membre dévoué de la Soc iété en rentrant dans les
rangs . Il promet à la So c iété de lui c ontinuer son concours le

plus zélé en toutes c irc onstanc es , pr inc ipalement pour lu i obte
n ir des subsides par ses démarc hes auprès du Gouvernement.

M . V . TAHON se lève et dit qu ’i l c roit être l ’ interprète de
l ’assemblée et de toute la Soc iété, en ex pr imant à M . le Pré

sident les s inc ères regrets qu ’

el les éprouvent de c ette déc ision .

Il rappelle les servic es que M . VAN BASTELAER a rendus à
la Soc iété ar chéologique de Charler oy ,

depu is plus de 20 ans
,

énumère ses nombreux travaux
,
et pr0pose, au nom du Comité

,

que le titre de Président d ’honneur de la Soc iété so it c onféré à
leur estimable c o llègue , en témoignage de reconnaissanc e. (Ap

placedissements.)



M . VAN BASTELAER est done nommé par ac c lamation Presi
dent d ’honneur de la Soc iété a r chéologique de Char leroy.

M . le PRESIDENT remerc ie M . TAHON et l ’assemblée des
marques d ’estime et de sympathie qu ’ i ls viennent de lui donner
avec tant de bienvei l lanc e et réitè re la promesse de son c oncours

le plu s ac tifet le plus dévoué. (Appl .)
I l est ensu ite passé à l ’élec tion . Par 38 vo ix sur 49 votants, M .

T
’

S E RSTEVENS—TROïE , c onseil ler de la S ac 1eté, anc ien membre
de la Chambre des Représentants et bourgmestre de Thu in,

est

élu à la Présidenc e de la Soc iété. (Appl . répétés}.

Notific ation offi c ielle de c ette nomination sera adressée par
M . LE SECRETAIRE GÉNÉRAL à M . T

’

SERSTEVENS-TROYE et aux

autor ités avec qui notre Soa eté est en rapport.
M . VAN BASTE I.AER demande que M . KAISIN

, qu i remplit
depu is quelques années les fonc tions de V ic e—Président, soit
nommé offi c iel lement à c et emplo i . {Oui, rmi).
En conséquenc e, M . KAISIN est nommé V ic e-Président de

la Soc iété.

Par su ite de la démission de M . D. VAN BASTELAER , une

plac e de c onsei ller devient vac ante dans le Comité administratif
du Cerc le
L’

assemblée passe au vote et
, par 32 voix sur 40 votants

,
élit

c onsei ller M . I . NIF l—‘ LE
,
V ic e—Président du Tribunal de in

stanc e de Charlerov. (Appl .)

Commun i ca tions

M . D . VAN BASTE I.AER donne lec ture d ’une notic e sur les

vasesfranc s et leur ornementation la roulette.

Cette intéressante notic e qu i établit les c ur ieu x l iens de
parenté qui ex istent entre les poteries franques retrouvées dans
les diverses régions de la Wallonie , quelquefois très éloignées



les unes des autres , est vivement applaudie et l ’insertion aux

Annales en a été déc idée .

M . TAHON ava it préparé un rapport sur le Congrès de Liégé ,
le 6… de la Fédération h istor ique et archéologique de Belgique,

mais l ’heure des trains s
’

avançant rapidement
,
il ne pensa pas

avo ir le temps d’en donner communic ation .

M . le PRÉSIDENT propose ‘d ’ imprimer le c ompte—rendu de M .

V . TAHON dans le proc hain vo lume. (Adopté) .

La séanc e est levée à 6 heures .

Le Sec rétaire généra l ,

VICTOR TAHON .

Coui llet
,
le 24 novembre 1890 .



RAPPORTS ANNUELS

R apport â nnuel sur la S ituation et les Travaux

de la S oc iété

la à l
’Assemblée générale du 29 octobre 1889

par M . le Secrétaire général

Messieurs

onformément aux statuts de notre Soc iété, j’ai l’hon
neur de venir vous rendre c ompte des travau x et

de la situation de notre Soc iété depuis l ’assemblée
générale du 25 oc tobre 1888.

Les regrettés c ol lègues que nous avons perdus dans le c ou

rant de c ette année sont : MM . le doc teur AUGUSTE LEBRUN,

MAx IMII. IEN PASQUET et RÉNIER CHALON,
l
’

éminent ac adémi



c ien et numismate , l’un de nos membres d ’honneur les plus
distingués .

Si nous n
’

avons à déplorer la mort que de tro is de nos

membres , en revanc he nous avons à enrégistrer de nombreuses
adhésions nouvel les
MM . ]ULIENDU LA1T, ingén ieur à Charleroy EDMOND BRIART,

ingén ieur à Mor lanw elz ; VITA1. CAMBIER ,
industriel à Mod an

welz FRAN! OIS HU BERT, ingénieur à Mariemont ; EMILE DECRO
I. IÈRE ,

maitre de c arr ières à Montigny—le—Tilleu l ; GO BLET ,

receveur -éc lusier Landelies ; l ’abbé DEPRESNE , professeur à
Mont—sur-Marc hienne ; FE1. 1x LE BORNE

,
avoc at à Mont—su r

Marc hienne ; V . B ISET
,
c omptable à B inc he .

Souhaitons de tout cœur
,
Messieurs

,
la bienvenue à c es nou

veaux co l lègues et formons le voeu de leur voir prendre une

part ac tive et assidue à nos travaux .

Dans l ’assemblée générale du 25 oc tobre 1 888
,
vous avez

ajouté à la liste de vos membres d ’honneur et correspon

dants un c ertain nombre de personnalités qu i avaient rendu
à notre Soc iété ou au Congrès de Charleroy des servic es impor
tants .

A l ’unanimité de vos suffrages , MM . le duc D
’

URSEL , gou

verneur du Hainaut ; AUDENT
,
bou rgmestre de Char leroy ,

le comte DE MARSY
,
président de la Soc iétéfrançaise d ’Ar chéo

logie; LÈOPO LD DEVILLERS, président du Cerc le a rchéologique de
Mons le baron KERVYN DE LETTENHOVE , président de la Soc iété
d

’

Emulation de B ruges et président du Congrés de la
’

édération, ont été nommés membres d’honneur ;
etMM . le baron DE BAYE

,
Ludovic GU IGNARD ,Georges CUMONT,

Henry HYMANS , le baron DE LOE
,
E . DE MUNCK

,
E . VAREN

BERGH ,
L . DE POERE

,
membres c orrespondants de notre com

pagnie .

Cel le-c i compte ac tuel lement 1 3 membres d’honneur , 285
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Cette introduc tion à un ouvrage de 900 pages (ac tuellement
sous presse) sur l’H istoire de la commune de Fa r c iennes, est plus
qu ’

une préfac e . C ’

est une peinture vraie de la vie simple de
nos a1eux

,
avec leu rs mœu rs naïves, leur contentement de peu

et leur grand respec t de l ’autorité. Il est à désirer que c hac une
des loc alités de notre arrondissement, même les plus modestes,
posséde un jour son histo ire. Qu

’i l me so it permis
,
Messieurs,

de leur souhaiter un histo rien c omme M . KAISIN.

La sec onde communic ation que nous avons entendue est celle
de MM . L. BAYET et Henr i DU BO IS , sur la caverne des rochers

de Gennly, à M ontigny
-le Tilleul .

Cette c averne, signalée par M . GOBLET, l’un de nos collègu es,
est c reusée profondément à plus de trente mètres de hauteur
au-dessus du n iveau de la Sambre, dans les imposantes masses
c alc aires de la Jambe-des-bo is

, ex plo itées par M . DECROLIÈRB ,

notre c o llègue également.
Les travau x d ’ex plo itation des c arrières ontmalheureusement
détru it la partie antérieu re de la c averne, vers l ’orifi c e, et c e qu i
en reste ne tardera pas à disparaître sous le pic des c arriers .

MM . DECROLIÈRE
,
GOBI. ET et L

’

HO IR ont grac ieusement offert
au musée les ossements et les dents qui avaient d ’abord appelé
l ’attention sur c ette c averne .

Ils se rapportent aux espèc es su ivantes
E lephas pr imigénius .

Rh inoc er os tichor imus.

Hyæna .

Ursus spelaeus.

Baspr iu:igenius.

Cervus. (sp)

et en tro is métatarses gauc hes se rappo rtant à un même indi
vidu du genre Homo.



Ces restes d ’animaux avaient été ex traits par les ouvr iers du
so l de la c averne, sol tormé d

’

un limon argilo
-sableu x jau

nâtre empâtant des c ai l loux subanguleux de c alc aire et recou

vert de r
…
; o 31 a

m de terre argilo
-sableuse brunâtre, d ’origine

moderne.

Quelques—uns de c es ossements avaient été rongés, c ar ils

po rtaient les trac es des dents de grands c arnassiers.

Ils appartiennent à des espèc es c arac tér isant la faune mamma
logique du quartemaire inférieur des grottes.

Quant aux débr is de squelette humain,
M . BAYET

,
sans vou

lo ir se prononc er , pense qu ’ i l pourrait bien provenir de l ’homme
paléo lith ique.

On comprend le haut intérêt sc ientifique qui se rattac he

à la question de savo ir
,
si l ’homme c ontemporain de celui

de Spy a vécu sur les bords de la Sambre, dans les envi
rons de Charleroy , en c ompagnie des grands an imaux éteints
ou émigrés.

Désireux de tenter , au mo ins , la so lution de c e problème
important, votre Comité, Messieurs

,
al loua un subside à MM .

Ban —rr et H . DUB O IS et leur adjo ign it M . L
’

Hom pour Opérer
une ex ploration complète de la c averne de Gennly. Nous nous

rendîmes le 23 mai à Montigny—le—Tilleu l ; plusieurs d ’entre
nous, gravirent vail lamment les vrais c hemins de c hèvre qui
ac c édaient à c ette grotte haut-perc hée .

Malheureusement, auc une découverte conc luante n’

est venue

nous donner satisfac tion au point de vue de l’habitat humain.

Espérons que, néanmo ins, M . Bam—rr voudra bien
,
dans une

de nos proc haines réunions nous donner un mémo ire sur c ette

intéressante fou ille et ses resu ltats .

D
’

autres fou il les
,
dont j'ai oublié de vous entretenir dans

mon dernier rapport, ont été entreprises
,
prés Charleroy

, au

printemps de 1888 .



Un antique c amp retranc hé a été fou i l lé par l ’éc rivain de c es
l ignes, au lieu dit Boubier , entre Cou il let et Châtelet.

La c ôte bo isée qui longe la Sambre et domine la route y forme
un promontoire défendu au Nord, par la Sambre, à l’Est et à
l
’

Ouest, par de profonds ravins, au M idi, par une double c ircon
vallation . An

’

en point douter, celle—c i a été établ ie par l ’homme
et ressemble aux travaux militaires du Cbeslé, aThy—le—Bau
dhuin, de Lompret, de Nogenée, etc .

Je n
’

y ai malheureusement retrouvé que quelques éc lats de
silex tai llés et des débris de bo is brûlé .

Aussi n’

est—il guère possible d
’

établir dés maintenant son

origine comme place de guerre, mais notre Soc ieté se propose
de reprendre l ’étude de c et intéressant problème .

Je c ro is faire plaisir , Messieurs
,
a c eux d ’entre vous qui s m

téressent plus partic ulièrement aux études préhistoriques , en

leur apprenant que , sur l ’ in itiative de notre Soc reté et les

démarc hes de M . le PRÉSIDENT , le Gouvernement a déc idé
l ’ac qu isition de l ’antique monument mégalithique de Gozée ,

qui sera relevé
,
entouré d’une plantation et réuni à la c haussée

par une avenue.

Messieurs, les public ations de notre c erc le en 1889 c onsistent
dans les Tomes XV et XVI des DOCUMENTS ET RAPPORTS DE

LA SOCIÉTÉ . Le Tome XV c ontient plus spéc ialement le
c ompte-rendu de notre inoubliable Congrés arc héologique et

histor ique de Charlerov,
r etrac é par votre dévoué sec rétaire.

On y rencontre l
’

orgamsation de cette grande et belle réunion ,

la liste des 570 membres et c el le des Soc i é tés adhérentes et de
leurs délégués, les c omptes—rendus des réc eptions, fêtes ex c ur

sions , visites, etc . ; les procès—verbaux des assemblées générales
et c eux des sec tions , un résumé des travaux des Soc iétés amies
de la Fédération et un index bibliographique.

Le Tome XVI est formé de tous les fasc ic u les pubhes préa



lablement au Congrès par la zélée et dévouée collaboration de
MM . C . BLANCHART ,

L . CLOQUET , N . CL0QU ET , L . DE Fo i
ä

x r«z,

A. DE LoË ,
E . DE MUNCK

,
A. DE W ITTE

,
FIÈVET

,
E . CHEFS ,

RAISIN ,
E . MATTHIEU

,
Ch . REU SENS , Cl . SALMON ,

V . TA

HON
,
D. A. VAN BASTELAER ,

G. VANDEN GHEYN , E . VANDER

SmssraNet M . VAN SPILBEECK .

D
’

autres public ations, dues également à plusieurs de nos

c ol lègues, ont vu le jour dans le c ou rant de c ette année. Nous
mentionnons la questionfranqzæ devant le Congrès de Char le

roy, par M . D . A. VAN BASTELAE R .

Les Anna les h istor iques de Fareiermes, par M . KAISIN, dont
nous avons en oc c as ion de par ler .

La liste des Patrons des Eglises belges, par M . E . TORDEUR ,
parues dans les fasc ic u les du Vm c Congrés .

Et enfin
,
dans une direc tion plutôt littéraire, les Légendes de

la Meuse, poétique revue d ’anc iens réc its mosans, par M . H . DF.

NIMM
Le 2 ju in de c ette année, une manifestation imposante des
habitants de Charleroy et des Soc iétés de la vi l le fêtait joyeuse
ment le XXVW anniversaire de l ’entrée de M . Audent, notre

hono rable bourgmestre, dans les fonc tions administratives de la
c ité.

Notre Soc iété s ’est fait un devo ir d ’assister à c ette manifesta
tion et d ’aller c ongratu ler notre premier magistrat, en même
temps que l’un de nos membres d ’honneur les plus distingués .

Notre Soereté était représentée
Au Congrés arc héologique de Franc e session) qu i s’est

tenue le 2 jui llet 1 889, à Evreux , par M . le baron DE BAYE .

Au Congrès international des Orientalistes, à Stoc kholm,
le

2 septembre 1889, par le même .

Enfin, au Congrès d ’Anvers-Zélande, le V…de la Fédération
historique et arc héologique de Belgique, le 2 septembre 1 889,



par MM . D . A. VAN BASTBLAER et V . Tanox qui v ont remis
au comité ex éc utifde c e c ongrès les pouvo irs du comité ex éc utit
de Char leroy .

A c ette oc c asion ,
Messieu rs, vos délégués ont po rté à la

c ommission des Soc retés fédérées, la faveur insigne qu ’

a daigné
leur ac c order notre bien-aimé Roi, en agréant leur demande de
donner son Auguste Patronage à l ’œuvre des Congrès de la
Fédération h istor ique et a r chéologique de Belgique.

Tel le a été, Messieurs, résumée ’

a grands traits, la marc he de
notre Soc i eté, depu is le mois d ’oc tobre 1888 et sa situation au

29 oc tobre 1889 .

Le Sec rétaire généra l,

VICTOR TAHON .

Cou i llet, le 29 oc tobre 1889 .



RAPPORT ANNUEL

sur la s ituation

et les travaux de la S o c iété p aléontologique

et ar c h éologique de Ch ar leroy

lu en Assemblée générale du 24 novembre 1890

par M . le Sec rétaire général

Messieurs,

’

ai l’honneur de vous ex poser mon rapport annuel sur
les travau x et sur la situation de la Soc i é té pour
l ’année

Personnel . — Par su ite de la détermination prise par M . Prévu ,

de se retirer des Soc iétés savantes dont i l faisait partie, notre
c omité a dû

,
à son vif regret, ac c epter la démission de c e zélé

co llègue et pourvoir à son remplac ement. C ’

est M . A . ARNOULD
qu i a été nommé conseil ler, à la derniére assemblée générale.



Dans une réun ion antér ieure, les membres sortants du bureau
administratifavaient été réélus par vous .

La l iste de nos membres effec tifs s’est ac c rue de MM . THEYS
,

TONNEAU ,
S . HEMBISE

, J . VIE SLE '

I
‘

,
L . LOWET

,
E . HEN1N

,

J . JACQUES , E . DE PONTHIÈRE et E . R 1c x en, a qui nous sou

haitons la bienvenue parmi nous .

La mort nous a enlevé MM . J . A . BAMPS
,
CH . Karam

,
BERNY,

Endore PIRMEZ, H ipp . DE FONTAINE
,
E . Jovx nw x

,
c o l lègues

regrettés dont nous c onserverons fidèlement la mémoire.

De sorte que le nombre des membres de la Soc iété est a ce

jour de 1 3 membres d ’honneur, 270 membres effec tifs et 1 9

membres correspondants ; so it en tout 302 membres .

Ainsi que le témo ignent les c omptes—rendus par M . le trésorier
KREMER

,
à l ’assemblée générale du 17 août dernier, la situation

de la Soc iété continue aêtre assez bonne au po int de vue finan
c ier

,
malgré une grande diminution des largesses du Gouverne

ment. Mais c ette réduc tion nous a forc és, vous le regretterez

sans au cun doute profondément avec moi, à c ertains sac rific es
pén ibles du c ôté sc ientifique

,
notamment au c hapitre des fouil les

qui ont dû, provisoirement du mo ins, être laissées de c ôté.

L
’

ac c roissement de la B ibliothèque et des Collec tions s
’

est

continué d ’une man ière satisfaisante .

NotreMusée s
’

est augmenté des dons de Mesdames W1LMET,

THONON et PlERMONT
,
de MM . VAN BASTBLAER ,

MARS lGNY
,

MERCENIER
,
Sommux , CLAUTRIAUX et Valère Mamma.

Le don de c e dern ier ami est partic ulièrement des plus remar
quables. Il consiste en deux tombes trés cur ieuses

,
rapportées

de l ’ i le d’Antiparos, en Grèc e (Où M . V . Mabille avait une vaste
ex plo itation minière) et en une sér ie de vases réellementmagni
fiques en marbre et en terre-c u ite

, qui proviennent également
de c ette antique néc ropo le pélasgique. Tombes et vases ont

reçu une plac e d ’honneur dans nos co llec tions .
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I l en est de même de l
’

ex c ursion que nous projetions de faire
aux ru ines de l ’anc ien Pa lais de Mariemont. Les c irc onstanc es
ne s

’

y sont pas prêtées et c
’

est grand dommage .

Lo tome XVII de nos DOCUMENTS ET RAPPORTS , dont je
vous annonc ais la public ation proc haine, ainsi que le c ontenu,

dans mon der nier rapport annuel, est encore sous presse. Par

su ite de retards dans l ’impression , c e nouveau volume , que
nous comptions vous offrir fin de cette année

, ne pourra être
distribué qu ’

au commenc ement de l ’année 189 1 .

Notre Soc iété était représentée au Congrès d ’histoire et d’ar
c héologie de Liège par son président, son sec rétaire et plusieurs
de nos estimables c o llègues .

J’aura i l’honneur de vous ex poser tout à l ’heure un rapport
suc c inc t sur les ac tes de c ette 6“ réun ion de la Fédération
h istor ique et ar chéologique de B elgique.

J
’

ai fini, Messieurs, le rapport sur les travaux de la Soc 1eté
depu is le mo is d

’

oc tobre 1889 et sa situation à c e jour .

Le Sec rétaire général ,

VICTOR TAHON .

Cou i llet, le 24 novembre 1 890 .
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ORDONNANCES

r elatives à l
'

app rovi s ionnement du ca p

de Ch â telet en 1552

Lettre de la reine Mar ie de Hongr ie, gouvernante des Pays
-Bas,

presc r ivant au c omte de La laing , g rand ba illi de Ha inaut, de

fa irepublier dans c e c omté l
’

ordre à tous mar chands, taverniers

et vivandiers, d
'

amener des vivres à l
’

armée campée prés de

Châtelet.

1 3 avr i l 1 552 ( 1 551 ) v. st. à B ru x elles .

nostre trés c hier et féal cousin
,
c heval ier de nostre

ordre ,
lieutenant , c apitaine général et grant bai lly

de Haynnau le comte de Lalaing ,
salut et dilec tion .

Comme pour la garde , preservation et deffenc e de noz pays
de par

-dec ha nous avons fait retenir c ertain bon nombre de
gens de guerre de c heval et de pied, lesquelz se c onviennent
à c amper au c oster des riv1eres de la Meuze et la Sambre entre

Florinnes et Chastellet ; par quoy so it besoing envoyer c elle



part vivres , vic tuai lles et autres provisions néc essaires pour enlx
et leurs c hevaulx , pour c e est-i l que nous, c e c onsidé rer, vous
mandons et c ommandons par c es présentes que incontinent sans
delay faic tes publyer partout nostre pays et c onté de Haynnau

Où l
’

on esr ac coustumé faire eriz et public ations et de par nous

ex pressement c ommander que tous marehans, c abartiers, taver
niers et aultres vivandiers ayent à mener ou envoyer leurs biens
vivres et provisions vers Sambre et Méuze pour les vendre et

distr ibuer à nostre dite armée, veu llant et ordonnant à tous c eulx
qui meneront les dites vivres , vic tuai l les et aultres provisions
soient teunz quic tes francqz et ex empz de tous droix de tonlieu

peaige , c haussée ou aultres impoz . Et davantaige ne seront

arrestables ne empesc hables pour auc unes debtes ou ac tions
quelles qu'elles so ient tant et si longuement que nostre dite armée
sera aux c hamps. Et afiin que c este nostre présente ordonnanc e
perviengne à la c ongnoissanc e d

’

un c hac un nous vous ordon
nons commander à tous oflicyers et gens de loy de nostre dit

pays et c onté de Haynnau tant és vi l les que au plat pays de
faire mec tre et afix er le double de c es dites présentes en et sur

les maisons esc hevinalles portes et autres l ieux publicques. Et au

sourplus pourveir et donner ordre que les dites vivres ne soyent

h aulc h iez ny enc hery, ains qu ’

ilz se pu issent vendre et distribuer
et administrer a pr is raisonnable. De c e vous donnons et à eq
plain povoir auc torîté et mandement espeal. Mandons et com
mandons à tous que à vous et enlx faisant c e que dit est ilz
obeyssent et entendent dilliganment , c ar ainsi nous plaist-il.
Données en nostre vi lle de Brux elles

, soulz nostre contre—séel

cvmis en plac c art, le x i ii° jour d’apvr il, quinze c ens c incquante

ung avant Pasques.

Soubsc ript par l
’

Empereur en son conseil et sonbsignez
VERREYCKBN.



Copié dans le rec uei l intitulé Mandernens publyer en Hayn

nau de par l
’

Emper eur nostre sire pour le bien d
’

iceluy pays

appa teuaut Gilles du Sausset
,
c lercq.

communales d’Engh ien .

Lettre de la même pour faire renouveler l
’

ordonnance pré

cédente.

2 juin 1 552, à Namur .

Mon c ousin , estant c onc lu que toute l ’armée de par dec ha
viendra c amper auprès de Chastellet—sur-Sambre et comme la

trouppe sera grande, désirant pourvéoir sur l’entretennement, je
vous requiers que incontinmt faites itérativement et de nouveau
publyer le dernier placeart sur le fait des vivres non seulement à
Mons, mais aussi par toutes les vi l les du pays de Haynnau afiin

que les vivandiers et autres qui vouldront mener vivres audit
c amp pu issent mieulx estre adverti du lieu où il sera et pour leur
bai ll ier tant plus grande volunté d

’

ainsi le faire et aussi de y
c ontinuer , ordonnerez tres-ex pressément aux offic iers et gens

de loy desdites vi lles qu ’

ilz furnissent aux dis vivandiers autant

de c hariotz et c han ettes qu ’il auront besoing et dont ilz les
requerront de maniere que par leur faulte les dites vivres ne

soient retardez ny les dis vivandiers adommaîgiez ; et tel lement
faire que aucuns m’ayeur oc c asion enlx en douloir . A tant, mon

c ousin, nostre Seigneur vous ayt en sa très—sainete garde. De

Namur , c e Ij
° jour de juing x v

c ll]. Soubsc ript Votre cousine,

MARIE . Et plus bas signé BOURGEOIS .

Même rec ueil, f° i i ii° i j
(La communication de ces deux pièces est due à l

’

obligeance de

M . E . Mathieu, Secrétaire de la Soc iété ar chéologique d
’

Enghien.)



Modérations des pauvr es et d e l
’

église d
’

H antes

W ih ér ies d epu is 1686 j usqu
'

en 1695

Nous soussignés pasteur , mayeur et esc hevins de Hantes .

Attestons que depu is les années de guerre c ommenc ant depuis
1 689 jusque et c ompr is 1 69 ; les modérations des pauvres et de
l ’église de Hantes ont estez faites c omme sensuit
Pour l

’

année 1 689 on a moderé deux tierc es, a raison que
le marec hal de Humier a venu c amper à Hantes et la Buissier

et y a sé journé lespace de neuf jours pendant lesquels on a perdu
la plus grande partie des blans grains tant sur la c ampagne que
dans les granges le marsage ayant estez perdu entièrement
comme aussi les fourages.

Pour l ’année 1 690 on a modé rez trois quarts a raison que

M . de Gomay a venu c amper avec quatre ou c inq mi l le hommes
entre Solre-sur—Sambre et Hantes et y ont sé journes quatorze
jours pendant lesquels ils ont ruinez toutes les prairies et ont

aussy fort endommagés les grains. La mesme année M . du Met

général d’arti l lerie a aussi venu c amper à Hautes avec toute

l ’arti l lerie de l ’armée du duc de Lux embourg, ils y ont sejour
nés deux jours pendant lesquels ils ont ruinés presque toute la
c ampagne des blanc s grains le marsage a esté tout ruiné a

raison qu’i ls estions c ampés dessus, et l ’armée du duc de Lu
x embourg a enc ore passé a travers du peu de blans grains qui
restions .

Pour l’année 1 69 1 on a moderé trois quarts a raison que
l ’armée de Hollande estant c ampée entre Ham-sur-Heure et Cas

til lon sont venu fourager nostre vi llage de Hantes, les foins et

les blans grains ont estez touts emportés et le marsage fort en
dommage; la mesme année l’armée du duc de Lux embourg est

venue c amper entre Ragn ies et Castillon et un c amp vollant
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Voi la c e que nous Attestons des années cy
-dessus marquées,

offrants le ratifier au besoing pour servir en droit et

justic e fait a Hantes le juin 1696.

Marque de Jacques Canivet
Ladislac e 4 1 Le Grand pasteur de Hantes

Mayeur
Jean Le Ric he

Jac ue Maurageq
Marque de

F . 1 1. Robert 1 Halbreque

Communiqué par M . D . A. Van
‘

Bastelaa j .



ÉPITAPH ES

Quelques c roi x funéra ir es du XVIIe siè c le dans

l
’

Entre—S ambre—et—Meuse

XVII° sièc le fut une époque partic ulièrement désas
trense pour l’Entre-Sambre-et-Meuse.

Pays limitrophe de la provinc e frânçaise de Cham
pagne, c '

était le c hemin stratégique que suivaient les armées de
la Hollande et de la Franc e qui vou laient se partager les Pays
Bas espagnols .

Sans c esse parc ourue par les armées bel ligérantes, c ette

malheureuse c ontrée, déjà épuisée par les luttes du XVI"sièc le,
fut l ivrée aux violenc es, tout aussi bien des soldats étrangers, qui



c herc haient à la c onqué r1r, qu a c elles des troupes espagnoles et
des fameuses bandes w allonnes dont la bravoure devait venir
éc houer dans les c hamps de Roc roy .

Que de pi llages, demeurtres, de dévastations durant c es lug u
bres années !
La peste s’étai t jointe à la guerre et c e double fléau avait déc imé

les habitants, dont les mieux trempés se désespéraient. ( I)
Tous les doc uments de c ette époque montrent que la désola

tion était indic ible dans le pays .

P lustôt que demeurer en estat de misè res,

D
'

endurer tant d
'

assaul x d
'

une guerre c ruelle,

M ieu x vault le tout c éder ’a c ette vie mortelle

Et trouver le repos au tombeau de nos pè res !

s
’

éc rie plaintivement Philippe Ruelle, un doc te greffier de la
Cour de Florennes, en laissant déc ou ler l ’amertume de son

cœur dans une sombre et énergique peinture des malheurs de
son temps

,
qu ’i l transc r it dans son registre aux transports .

Quelques c roix en pierre, que l’on rencontre aux c onfins des

c antons de Beaumont et de Walc ourt , à peu de distanc e les
unes des autres, rac ontent aussi , à leur façon , les douloureux
évènements de c es temps c alamiteu x . El les ont été élevées pour
rappeler la mémoire de malheureuses vic times de c es soldats
d ’aventures, véritables routiers, ne c onnaissant pas la disc ipline,
ne rec u lant devant auc un ex c ès, ayant perdu tout sentiment
d ’humanité, qui formaient la majeure partie des armées de c ette
époque.

( 1 ) Vers 1 640 , la misè re éta it grand : Walc ourt ; il n
'

y avait plus que 40 bour

geois . Les fi lles et les veuves avaient épousé les soldats de don Jac inth o Cor tex .

Ca r tula i r e de Wa lcou rt, p . LXVI.



Cesmodestes monuments sont déjà bien frustes, leurs insc rip
tions diffi c i les à déc hiffrer tendent à disparaître sous l ’ac tion
c orrodante des météores et des c ryptogames. Jar c ru intéressant
de les rec ueillir .

Sur le bord du fossé d’

un anc ien c hemin de terre qui va de
Boussu à Walc ourt, au l ieu dit les B auly, on lit sur une de c es

c ro ix , enfou ie dans la haie du verger de la ferme

LE 20 DÉCEMBRE
NICOLAS .TVMA ICY

PVT PAR MESQUVEZ

TVEZ . PR IEZ DIEV
POVR SON AME .

Presqu
’

à l ’entrée du vi llage de Boussu, sur la berge du
c h emin qui vient deWalc ourt, une autre c roi x porte l

'insc ription
su ivante

LAN 1 639 LE 1 8 7BRE

PVT ICY OCCY PAR LE
SOLDAT , HVBERT

WERION MAYEVR DE

BOSSVT . PR IEZ
DIEV
POVR

SON AME .

Sur c el le qui se trouve le long du c hemin de Boussu à Casti l
lon, au SE de c e dernier village, il estmarqué



LE 1 7

AVRIL AN 1667

JEAN DESMAREZ
PASSANT SON CHEMIN

DES

SOLDATS
LON
ICY
OCCY
PR IEZ
DIEV
POVR

SON

AME

Il en gît une autre sur la berge du c hemin du même vi llage de
Casti llon, vers la ferme des Sept-ânes, au SSW de c ette première
loc al ité ; el le porte

LAN 1 677 LE

DAOVST CI PROCHE
PVT OCCY PAR VN
SOLDAT

GABR IEL
DVBO IS

CLAIR DE
CASTILLON
PR IEZ

DIEV POUR
SON AME

L . BAY£T.



In s c r iption trouvée à B oignee , p rovin c e de H a inaut

La pierre qui porte c ette insc r iption était primitivement plac ée
d ans l ’église. Ac tuellement, elle sert de base à un déc rottoir en

fer
, qui y est scel lé, à gauc he de la porte d’entrée.

Une sec onde pierre se trouve sous le déc rottoir de droite,mais
beauc oup plus tendre que l’autre, elle est déjà usée par le frotte
m ent et presqu

’

illisible.

ICY GIST [EAN DE

FRO IDEBIZE EN SON

VIVANT MAYEUR
DE BOIGNEE QVI TRE
PASSA LE 1 2

° DE gBRE

1 669 .

(Les bulletins du Cer c le ar chéologique de Mons, séanc e du

2 1 o c tobre 1883, reproduisent plusieurs épitaphes relatives à
B ienne-lez—Happart, Grandreng , etc .)

F.

Ep itaph es de l
’

an c ienne église de Ch â telet

Cette épitaphe de l ’égl ise parorssiale de Châtelet, a été produite
en 1 670,

dans un proc ès soutenu par les demoiselles d
‘

Acoz ,

c ontre la vi lle de Mons, à l ’effet de jouir en c ette vi lle de
l
’

ex emption d
’ impôts ac c ordée aux nobles



Ic i gist honoré seig
'
, Anthoine Marat, seigneur en son temps

d
’Acor, souverain mayeur et bailly de la terre de Chastelet, qui

trespassa le 21 décembre 1 590 .

(Arc hives de l
’

Etat à Mons) .

En 1 576, Jean Marot, seigneur de Boussu-en—Fagne, faisait
partie des Etats-généraux assemblés à Brux el les

,
avec son frère

Nic olas, seigneur d'Arbres, éc hevin de Namur . Mar ié le 2 août
1 538, le seigneur de Boussu mourut le 3 déc embre 1 582, et

sa femme, Mar ie de Henry, le 1 5 mai 1 59 3. Tous deux furent
inhumés à Châtelet, où leur tombe subsiste enc ore avec c ette

épitaphe

Icy devant le chœur gisent le s
r j ean M arat, en son vivant

seigneur de
‘
Boussu-eu-Fagne,Acoz, etc .

, grand baillif de Couvin,
souverain mayeur baillzf de Châstelet, qui trespassa le 3

° de

déc embre 1 582, et Damoiselle Mar ie de Henry, sa c onrpa igne, qui

trespassa le de may, l
‘

an 1593.

Pr ier Dieu pour leurs âmes.

(Annales de la S"
’

de Namur , T . XIV
,
page 4go) .
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omaine

‘

130U55U LEZ W.ALCOU‘
I{T

Partout Où le Romain a cônquis , il a c ivi

lisé. Pa rtout où le Romain porté ses a rmes,

là aussi il a fix é ses péna ta .

S IR Hunu r DAVY. Les der n ier s j ours d
'
un

p hilosophe, tradu c tion de CAMILLE Fru un rou .

ans le courant de l ’année 1888
,
M . ARNOULD

, proprié

taire à Boussu—lez-Walc ourt, faisait connaitre à la
Soc ietepaléontologique et ar chéologique de Char leroy,

qu ’ i l ex istait au sud du vi llage de Boussu—lez -Walc ourt
,
aux

l ieux dits entre le champ des Metz et le champ du grand Mar ché,

de grandes surfac es où la c harrue ramenait au jour de nom
breux morc eaux de tuiles, des fragments de c arreaux

,
des débris

de c éramique. En même temps, il déposait au musée de la

Soc iété un fragment de tu i le à rebord avec sigle, qu ’ i l avait
rec ueil l i en c es endro its.



Ce sont là
,
on le sa it, les indic es ordinaires qui révèlent la

présenc e d ’une construc tion belgo—romaine. Aussi , à l ’oc c asion
de la réun ion,

à Charleroy , du IV°
c ongrès de la Fédération des

Soc iétés d
’

H istoire et d
’Archéologie de Belgique, la Soc iété déc ida

de rec herc her les substruc tions qui pouvaient se trouver en ces

lieux et d
’

en faire le but d ’une des ex c ursions du c on

grès . Elle ordonna des fou il les qui furent c ommenc ées le 1 7

ju i l let 1888.

Les tranc hées d ’ex ploration furent ouvertes dan5 ‘

un c hamp
appartenant à ERNOTTB

,

’

UD peu à l
’

est de la route nou

vellement c onstruite qui va de Boussu à Cerfontaine El les
ne tardèrent pas à indiquer l ’ex istenc e de murs et les travaux

qui durèrent jusqu ’

au 7 août su ivant, jour de la visite des c on
gressistes,déc ouvrirent suc c essivement les vestiges d ’une impor
tante villa belgo-roma ine, qui étaient recouverts de quelques
pieds de terre végétale, juste c e que demande la c harrue pour
pouvo ir se promener l ibrement .

La fig . 1 c i—après donne une indication générale de ces

substruc tions
La partie oc c identale I de la figure 1 est reprodu ite fig . 2 à

une plus grande éc hel le.

En a se trouvait le prafurnium et le fourneau des hypoc austes
qu i c hauffaient le pavement des deux salles b et c . Des traces de

feu et de fumée, des c endres, du c harbon de bo is, un morc eau

de fer qui a pu servir de barreau aune gri lle, ne laissent auc un
doute à cet égard . Deux piles de grands c arreaux en terre c u ite

,

maçonnés avec de l ’argi le, ex istaient à l’entrée du c ondu it al lant
vers la salle c et pouvaient servir de supports à la gri lle.

Nous avons lieu de c ro ire que l’on ac cédait au prœfurnium

( 1 ) Origine des c oord . géog . Eglise de Boussu : long . E



par le c ôté ouest un mur paral lèle à c elui de la salle d, dont i l
n
’

est séparé que de a pu soutenir un hangar qui renfermait
l
’

approvisionnement de bo is du fourneau .

La sal le b formait un c arré de 4
“‘
3s de côté dans œuvre . Une

conduite en c arreau x de terre c uite
,
venant du foyer a, y entrait

obliquement et
, en se prolongeant jusqu ’

au mi lieu , y amenait
l ’air c haud qu i se répartissait entre les petits piliers de l’hypo
causte .

La salle c , qui était une sal le de bain, est sans contredit la plus
remarquable . Elle était rec tangu laire et avait 5m55 de longueur
sur de largeur . La partie la plus rapproc hée du foyer, plus
étroite, n ’

avait que de largeur, formant une espèc e d ’alcove
qui pouvait contenir une baignoire.

Cette salle était dallée en c arreaux de marbre blanc et noir de
X o

‘“2o disposés en éc h iquier . Ils reposaient sur un hypo
c auste c ommun iquant avec le fourneau par une ouverture qui

devait être voûtée
Ainsi que le montrent le plan et la coupe longitudinale a b

(fig . i l y avait, dans lemur, au levant,vers l ’angle sud-est, une
ouverturede O'“57Xo

m
48,sorte de n ic he rec tangu laire desc endant

sous le pavement et le nuc léus de I’hypoc auste. I l est probable
que cette disposition avait pour but de c ondu ire l ’air c haud
dans les parties adjac entes de l ’habitation . Dans le même mur,
à plus au nord

,
ou observait une naissanc e de voûte en

plein c intre
,
dont les voussoirs étaient en tuf. Cette ouverture

avait été bouc hée, par la su ite , par unemaçonnerie en moéllons .

Un appareil d’un haut intérêt, et que nous c royons être un

B ien que nous ayons trouvé l
‘

hypoeauste de c ette salle en partie complet,

nous c royons inutile de le déc r ire. il ressemble , par sa dispos ition et ses dimensions .

au x mêmes appareils souvent déc rits et qu i servaient au c h auffage des salles de ba1ns

et des bibernac ul.e des villa: belges.







sudator ium ou étuve à suer, était contenu dans le mur ouest de
c ette même salle ( x) . A de l ’angle sud-ouest une nic he
rec tangu laire e (fig . 2) de X renfermait un petit
massifde béton formant la partie infér ieure d ’un bassin à fond
plat et à bord peu élevé, reposant sur un hypoc auste et entouré
de bo ites a c haleur . L ’

air c haud v était probablement amené du
foyer a par une série de c hic anes placées entre les piliers de
l
’

hypoc auste de la salle.

Nous figurons en élévation et en coupe c ette intéressante
disposition (Fig.

La pièc e d n
’

avait ni pavement, ni hypoc auste ; elle était à
l
°‘6o en-dessous de la salle préc édente (coupe 6 d, fig . c e

qui nous fait c ro ire qu ’

el le pouvait être voûtée et surmontée

d ’une place
,
dépendanc e du balnéaire. Le c anal d ’éc oulement

qui la traversait, en rec evant les eaux du bain,
était formé de

grandes dalles en c alc aire placées deux de c hamp et l ’autre en
couverture ; il avait om} ; de largeur sur o'“42 de hauteur .

On y a trouvé des ossements d ’animaux domestiques, des
éc ailles d’huitre, des coqu i lles d’esc argot, du bois c arbonisé

,

des débr is de tu i les et d ’assez nombreux c lous de c harpente .

Les deux sal les et c , n
’

étaient pas au même n iveau . Le pa

vement de la sal le était à au—dessus de c elui de la salle c ,
(vid . c oupe AB fig . El les étaient plafonnées et décorées de
peintures à fresques assez élégantes , dont , malheureusement ,
nous n

’

avons trouvé que des fragments insuffisants pour en

donner une desc r iption . C ’

était, du reste, un usage général, dans

(1 ) Le la conic um, d it M . on Caux ox r , était simplement, au moins dans beaucoup
de bains, une étuve sè c h e, ayant à la voûte une soupape pour d iminuer au besoin

l
’

intensité de la c h aleur ; ma is d ans laquelle on ne fa isa it point usage de vapeur

d
'

eau . (Abécéda i re d
’

a r cbéolog ie. È re ga llo-roma ine. p.

Cet appareil a pu être remonté. en majeure partie, au musée de Ch arleroy.
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les Gau les, d ’orner les habitations de peintures mu rales . Les

plus modestes constru c tions en torc h is, les plafonds en argi le,
dit M . DE CAUMONT, ont été décorés de c ette mamere . ( I)
Un vestibu le, dont on a retrouvé les fondements des murs et

le pavement en béton, rel iait les appartements, que nous venons
de déc r ire

,
à d’autres groupes de c onstruc tions

,
dont on n

’

a

foui llé qu ’

une c ave a nic hes III (fig . 1 ) sur laquel le nous al lons
donner quelques détai ls .

Comme le montre la figure 4, on ac c édait de plein pied à
c ette c ave par un vestibuble, qu i avait son entrée vers le ruis
seau . Le seu il était pavé de grandes dalles . El le formait un c arré

de de c ôté et, dans les murs Nord et Est, l’on voyait quatre
n ic hes hémi-cylindriques, voûtées en c ul—de-four, so igneusement
appareillées et plafonnées comme le reste de la c ave. Les vous

soirs de ces petites voûtes étaient en tuf c alc aire
,
de de

longueur . Ils étaient perc és de trous destinés, pensons—nous, à
rec evo ir des gou jons de bo is les soutenant jusqu ’à c e que la
voûte fut fermée. Cet artific e per mettait au maçon construc teur

de se passer de c intre.

Cette c ave, d ’ai lleurs si so igneusement construite, devait être
pavée . Nous n ’

avons c ependant retrouvé auc une trac e du pave
ment ; il a du être enlevé pour servir à des c onstruc tions plus
modernes . Ce pavé devait recouvrir une condu ite ou sèwe qui

traversait les murs Nord et Sud et se dirigeait vers le ruisseau .

Cette petite sêwe était c irc u laire et formée de deu x imbric es
superposés . Elle est la preuve que des c onstruc tions souterraines
ex istent au Nord de c elle qu i nous oc c upe et que nous avons

trouvé remplie de pierrai lles, de tu i les, de morc eaux de bo is
c arbonisés

,
de c lous . O n en a retiré aussi quelques ardo ises assez

épaisses
,
ayant pu servir de revêtement a des murs et des

(t ) Abécéda ire d
‘

a rc héolog ie. È r r ga llo-roma ine, p. 72 .
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Ec h el le .

fragments, en fo rt mauvais état
,
de c hapiteaux

,
de bases et de

futs de co lonnes en tuffeau glauconif
‘

ere .

O n sait que les arc héologues sont lo in d
’être d ’ac cord sur la

destination de c es c aves à n ic hes aconstruc tion so ignée que l’on
rencontre communément dans les habitations belge -roma ines.



Les uns, et c
’

est le plus grand nombre, y voyent un c aveau funé
raire (columbar ium) , où le maitre de la villa plaçait les urnes

funéraires contenant les c endres de ses anc êtres et de ses

proc hes. D ’

autres en ont fait le lamr ium petit temple souterrain
pour les dieu x protec teurs du foyer . Enfin c ertains savants, leur
donnant une destination absolument profane, en font un c el lier
{dolian

‘

umh où l
’

on renfermait les amphores, les dol ia et toutes
les provisions r) .

La partie II du plan d ’ensemble fig . 1 ne nous a montré que

des soubassements de murai l les dont l’attribution est diffic i le a
faire et les ex plic ations, dans lesquelles nous nous abstiendrons
d ’entrer

,
ne sauraient être que des coniec tures .

Fait à noter prè s d
’

un de c es fondements et presqu a sa base
,

on a déterré un vo lumineux morc eau de scor ie de fer (c ruya ! de
sar rasins), c e qui permet de c onc lure que l ’ industr ie sidérurgique
était déjà établie en c es lieu x lors de la construc tion de la vi lla.

Tous les murs que les foui lles ont mis à déc ouvert sont cons
truits en d iamic lon, sans c haine de br iques, et avec parement en
petit appareil . Les pierres provenaient de c arrières ouvertes dans
les banc s de c alc aire du vo isinage .

La desc ription, que nous venons de faire, des parties décou
: rtes de la vi lla de Boussu , prouve surabondamment qu ’i l y

avait là une solide et c onfortable demeure, une villa urbana ,

habitée par le maitre.

S i c es premiers travaux d ’ex ploration ne nous donnent qu ’

une

idée incomplète de la distribution générale de la vi lla, pu isqu ’ ils
n
’

ont mis à jou r que le balnéaire et la construc tion souterraine

à destination con jec turale, nous pouvons pourtant conc lure que

V id. Datum et Rapp. de la Soc . Pa léonl . et .4r cbêol . de Cha r leroy. T. V".

p . LV et XCIV , T. V…, p. 4 1 1 et 437 T. lX, p. x 7 x ; T. X , p . gar ;

T. XIV , p. 45.



les fou illes qui seront continuées u ltérieurement, nous l
’

espé

rons
,
sur les c ampagnes du grand mar ché et du champ des

Metç , seront intéressantes et montreront aprés la suc c ession
des appartements de la villa urbana s

’

éc helonnant sur la col

l ine, la vi lla agrar ia et ses dépendanc es
,
peut—être la fer rar ia,

l ’us ine métal lurgique .

L ’

endroit où l’on avait élevé c ette habitation avait du reste été
agréablement c hoisi sur le versant d ’une co lline douc ement
inc linée au M idi, el le était largement ex posée au so lei l . Ses
terrasses s

’

étendaient jusqu ’

au ru isseau des Vivrets, qui en

arrosait le pied et des digues, dont i l ex iste encore des trac es,

formaient, en barrant le petit cours d ’eau, des étangs qui con
c oura ient à l’embellissement du domaine .

Il n ’

est pas douteux que la villa de Boussu n
’

ait été élevée en
même temps que les r ic hes vi l lae de l’Entre-Sambre etMeuse
Comme cel les d ’Anthée, de Perwez, etc . , elle servait de résidenc e
à l’un de c es fortunés belgo-romains qui se livraient au c om

merc e, à l ’ industr ie et à l ’agr icu lture dans c ette région pendant
les deux premiers si ec les
Placée dans un mi lieu industr iel important, non lo in des forges

de Feronval, de Falempr ise, de Battefer, de Solre-Saint—Géry,
de Barbençon, etc .

,
usines où l

’

on fabr iquait le fer à l ’époque
belgo—romaine de nombreuses vo ies de commun ic ation
(eine vic inales, divertirula) la reliaient aux diverses provinc es
romaines de la Gau le en se rac cordant aux voies secondaires, qui
venaient de Bavav et passaient non lo in de là

Les tuiles et les c arreaux de ces t illac ont été fa its par les mêmes fabr ic ants.

(a) B ac on La Belgique c ra n! et pe ndant les invasions des Franc s. Arm. soc .

c r cbe
'

oi . de Namur . T . XVII.
V ICTOR TAHON. Les or ig ines de la méta llu rg ie au pays d

'

Entre-Sambre—el-e r .

(4) Vœr on Gauc usz . Topograph ie des voies roma ines de la Ga ule Belg ique.

Ann . «le l
'

académie d
'
ur cbe

‘

ol. de Belg ique. T. V l i , année .



Il est à remarquer que la plupart de c es vieux c hemins, qui
ont servi aux Romains et que l

’

on vo it encore sur le territo ire
de Boussu ,

ex istaient déj à au temps desNerviens Quelques
uns d’entre eux doivent même être plus anc iens et avoir servi
desentiers aux popu lations préhistoriques

,
en mettant en com

munic ation les stations néo lithiques qui ex istent sur diverses
col lines de c ette loc alité et où nous avons rec uei ll i des si lex
tai llés c outeaux , grattoirs , po intes de flèc hes , débris de
tail les, etc . (2)
Les générations ont suc c édé aux générations . Depu is l ’époque
belgo—romaine, le vi llage de Boussu a subi bien des vic issitudes.

Plus d ’une fo is, son sol a été rougi par de sanglants combats.

Au jourd ’hu i, c ’est une loc alité ric he et prospère et rappelons
le

,
lorsque le Congrès d ’archéologie de Charlerov s

’

est rendu
sur les l ieux pour visiter les fou i lles, les c ongressistes durent
traverser de verdovantes prairies

,
où paisaient de r ic hes trou

peaux et des c hamps fertiles couverts de ric hes mo issons
,
fru its

du labeur de l’énergique et forte popu lation qui oc c upe aujour
d ’ha i l’Entre-Sambre—et—Meuse .

( r) j
’

ai eu l
'

oc c asion de vo ir un statére d
'

or , c onc ave, a l
’
epsilon et au c h eval

désa rt ic u lé avec roue de p ige, qu i avait été trouvé dans les bo is d
'
Erpi0n . prés de

Boussu , par le sieu r
—B . Rousseau . Cette monna ie est généralement attribuée aux

Nerviens par les numisma tes .

(a) Une h ac he en silex , du type néolith ique, don de M . As souan, au musée de
Ch arleroy, provient aussi de c ette loc alité.



p rinc ipaux objets

p rovenant des fouilles de la villa belge
-romaine

de Bou ssu-leg Walcourt et dont la plupart sont déposés au

Musée de Char leroy

A. Grand bronze de Luc ille, femme de Luc ius Verus (An°
160

(a ) LVCILLAE AVG . ANTONINI AVG . F. Son buste à
dro ite .

{r} PIETAS S . C . La Pi été debout à gauc he, auprès d’un
autel allumé

,
levant la main droite et tenant une bo ite à par

turn . (N
°

7 1 de Cohen . )

B . Aigu i lle de tête ou épingle à c heveux en ivo ire , de
mo ; de longueur, se terminant par une petite tête po lygonale.

Nous savons que les dames romaines , pour arranger et soute
nir leu rs c heveux

,
faisa ient usage d

’

aigui lles (ac res c r inalis,

comator ia) en bois , en os
,
en bronze et surtout en ivo ire. (Code

théodos . Il l
,
XVI

,
x . )

Les femmes
, dit Tertullien, tournent leurs c heveux à dro ite et

se se rvent pour c ela d ’une aiguille qu ’

el les man ient dél ic ate
ment pour agenc er leurs c heveux la raie qu ’

el les laissent sur

le devant les fait reconnaitre pour femmes mariées .

C . Fibu le en bronze , sans ornement.

D . Petit morc eau d ’une plaque de a
… d’épaisseur en verre

blanc verdâtre ,
montrant des trac es de gravure au trait: Ce

fragment est très fruste , sa surfac e , profondément altérée , ne



(Fir 5)

permet pas de retrouver les motifs de l’ornementation . Il y a
,

sans doute, là , l ’ex trémité d ’une insc r iption en c arac tères c ursifs,
peut-être la marque du verr ier .

E . Petits fragments de verre vert ayant pu servir au revê
tement des murs ou des plafonds, ainsi que le faisaient fréquem
ment les Romains pour garnir leurs plus beaux appartements .

F . Grande téle en terre gr ise , à bord épais , c reusé c ir

c ulairement d’une c annelure et d
’

un déversoir . Par sa forme
,

sauf ses dimensions qui sont plus grandes diam. intér ieur,
profondeur, c ette tôle rappelle les vases à c rémer

G . Grands c arreaux d’hypoc auste en terre c u ite , de
X X L

’

un d ’eux porte le sigle TRPS . Cette marque
est très connue dans l’Entre—Sambre—et-Meuse El le ex iste

r) Le musée de Ch arleroy posséde un morc eau du bord d
’

un vase semblable

a la télé de la villa de Boussu . Il por te le sigle de BRARIATV S et provient

des fouilles de la villa d
’Arquennes.

Arm. Soc . a r rbe
'

olog . de Namu r . T . VII
, p. 55.
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où les c ou leurs sont simplement détrempées à l ’eau et déposées
au pi nc eau sur un enduit frais c omposé de c haux éteinte et de
sable fi n

,
est rec onnaissable à c e que l ’artiste repasse les traits

du dessin avec une pointe qui les dessine en c reux sur le mur et

fom1e ainsi un contour indélébile que l’on nomme le c lou de la

fr esque, ainsi qu ’

on l
’

a retrouvé dans plusieurs peintures à Pom
pei Du reste, i l est peu probable que des cou leurs, simple
ment détrempées à l ’eau ou même à la c o l le

,
so ient parvenues

jusqu ’à nous dans les conditions où se trouvaient les débr is qui
nous oc c upent.
Cette longue durée des décorations à l ’encaustique était bien

connue des anc iens. La vue d ’une bel le femme, éc r it Plutar
que, ne laisse dans l ’esprit d’un homme indifférent qu’une image
prompte à s ’effac er tel le est une peinture à l ’eau . Dans le cœur

d
’

un amant, c ette image est en quelque sorte fi x ée par la pu is
sanc e du feu, c

’

est une peinture à l’encaustique le temps ne
l
’

effac e jamais .

K . Fragments de futs, bases et c hapiteaux de colonnes en

c alc aire grenu, jaunâtre glau c onif‘ere Leur mauvais état ne
permet pas de les rattac her à l’un ou l ’autre ordre d’arc hitec ture
en usage c hez les Roma ins .

c omposé de c ire ou de mastic et d
'
une ma tiè re c olorante ord inairement blanc h e qu i

forma it le fond de la peinture. C
'

est sur c e fond monoc h rome que l
'

art iste passa it a

fro id ses c ouleurs broyées l
’

eau et mélangées de c ire et de résine. Lorsque la pein

ture éta it ac h evée. l
'

a r tiste la rec ouvrart d
'

une couc h e de vernis. Enfi n, on présenta it

de nouveau le réc h aud allumé qui fi x ait défi n itivement les c ouleurs et leur donnait

l
’

éc la t du ma rbre. R EU S ENS . E lm rents d
'

a r c héolog ie ch r étienne. T. I. p . 65.

(r) (Inu tt B LANC . Gr amma ire des a r ts du dessin. p . 625.

(2) Ce tufl
'

eau peut provenir des environs de Maestr ic h t , peut
-être des envi

rons de C iply . O n trouve aussi une roc h e analogue dans la vallée de la Gette,

notamment à Folx -lez-Caves. On se rappellera que c es loc alités étaient c onnues

des Gallo-R omains.



L .

— Nombreux c lous en fer de dimensions diverses et rappe
lant par leu rs formes c eux dont on se sert maintenant.

M . Divers objets en fer
Piton qui a dû être sc ellé dans une murai lle ; grand c rampon

de scellement ayant servi à réunir deu x pierres.

Moitié d ’une anse de c haudron .

N. Débr is de c uisine Valves d ’huitres, coqui lles d ’esear
gots, défense et fragment de mac hoire de sanglier, ossements

de c hèvres et de volai lles .

Walcourt, le 1 0 janvier 1890 .

L. B ayet.





LE CIMETIÈRE FRANC

O LISSII CO ll l
”

t

Déc ouverte et empla c ement du Cimetiè r e

e c imeti ere franc de Boussu-lez—Walcourt est établi
sur un terrain plat , de nature c alc aire , mais en c er

tains endro its sablonneux
,
situé au l ieu dit : Champ

du petit Mar ché, sec tion B , numéro 477 du plan c adastral
,

appartenant à un habitant de c ette commune ,
le sieur H .

MO YEN.



Légende

N°
477 . C imetière franc , :I H . Moyen .

N°
478 . Substruc tions romaines, à Ad . François .

N°
4941 Fours à poteries du XIV" ou du XV °

srec les, V .

R ousseau x .

N°

509 , à Ernotte, frè res .

N° 585, a L. Lec lercq.

Ce lieu dit champ du petit marché, emplac ement de c imetiere
franc

,
et c elu i dit champ du grand mar ché, renfermant les sub

struc tions de la vi l la belgo—romaine , ont été, c royons-nous ,

ainsi nommés, parc e que sur le premier se trouvait anc ienne
ment un petit ma r chet ou petit tumulus et que sur le second
s
’

élevait un grand ma r cbet ou grand iunmlus ( i ) .
Les tertres indiquant c es sépu ltures ont disparu . Ce qui vient

étayer notre Opinion sur l
’

étvmologie donnée aux c hamps dits
Ma r chés (c

’

est ainsi qu ’i ls sont désignés au c adastre) , c ’est que
le nom de c es c hamps se prononc e en pato is de Boussu
Mar cha is, tandis que, quand il s

’

agit de désigner un marc hé
(fo ire), on y dit en patois ma rt et jamais mareba is .

{S imple-rendu du Cvng r e
'

: a r c héolog ique de Namu r 1 886. p . 55 et 56.



Le nom de c es c hamps vient donc de ma r che! (sépu lture)
et non de marc hé (fo ire) .
Les marc hets sont les plus anc iennes manifestations ex té

rieures de la sépu lture de l ’homme, qui ex istent de nos jours
dans le pays . O n en renc ontre

,
en assez grand nombre, entre

Rochefort et Beauraing (Namur) . Ils consistent généralement
en un amas de pierres de grosseur moyenne qui recouvre un

squelette entouré d
’

un rang de pierres plus fortes . On n
’

y

trouve que des débris d’une poterie grossière.

Depu is environ treize ans, le dit MOY EN
,
sans l ’aide d ’auc un

ouvrier , sauf en ex trait des pierres de sa propriété et n
’

v

a jamais renc ontré, antérieureme nt à c ette date, aucun objet
qu i pût faire supposer la présenc e, en c et endro it, d ’un c imetière
franc .

Le terrain voisin
,
situé au midi de c e c imetiere, appart.ent

‘

a la

commune de Boussu et on l
’

ex ploitait encore, c omme c arrière, i l
v a quelque c inquante ans . Il est depu is lors resté inc u lte .

Les ouvr iers de c es c arr ières c ommunales sont tous morts

depu is plus de trente ans . O n n
’

a jamais ouï-dire qu ’

auc un v ait

rencontré trac e d
’

inhumation . O n peut donc supposer que le
c hamp où nous avons fait des fou i l les , ne représente qu ’

une

partie de c e c imetiere
,
se prolongeant probablement sur la terre

c adastrée même sec tion
,
n
°

478, et appartenant à AD . a x ç0 1s .

Les nombreux morc eau x de plâtras très durs, ramassés sur

c ette der mere parc el le de terrain
,
ne présentant pas les c arac

teres distinc tifs des plâtras modernes, nous firent présumer

qu ’ i ls provenaient de la démo lition de tombes maçonnées ou

d ’une autre construc tion s
’

élevant, jadis, en c e l ieu et dont on
pourrait retrouver les substruc tions .

A c ette fin
,
nous fimes, dans les premiers jours d ’oc tobre

1889 , une foui lle qu i amena la déc ouverte des fondations d ’un
bâtiment de l ’époque romaine.



La plac e mise à jour mesure intér ieurement c inq mètres de
longueu r sur tro is mètres de largeur . Les murs ont une épais
sc ur de

Dans une tranc hée, c reusée a de profondeur, au midi de
c et appartement, nous trouvâmes des matériaux de démolition
provenant , sans doute, des bâtiments ayant ex isté sur cette

terre ,
laquelle renferme encore , pensons-nous , d ’autres sub

struc tions.

Nous n’

avons recuei lli, dans c ette fou i lle, que deux fragments
de pannes romaines, quelques c lous téte plate et une partie
d
’

un petit vase de pâte rouge ,
fine

,
et de fabric ation romaine.

La partie Est et non encore ex plorée de la pr0pfiété de

H . MOYEN, c ontient, selon toutes probabilités, plusieurs tombes
simples comme celles que nous avons déc ouvertes . Ce lieu de
sépu lture est situé à environ 450 mètres au Nord-Ouest des
substruc tions de la vi lla belgo—romaine .

En ju i llet 1887 , nous avons signalé l ’ex istenc e de c ette vil la et
cel le du c imetière a M . VICTOR TAHON, l ’honorable sec rétaire
général de notre Soc iété arc héologique.

Nous avons en , en même temps, le plaisir de déposer au

Musée de celle—c i
,
les objets recuei ll is par nous au c imetiere

et sur l ’emplac ement de la vi lla préc itée. Parmi c es objets se

trouvait un grand fragment de panne romaine avec sigle du
fabr ic ant.
En févr ier 1888 ,

nous eûmes la satisfac tion d’adresser , à
M . D . A . VAN Basr r—zr. asn,

le plan ex plic atif des substruc tions
prénommées, avec indic ation ex ac te de c elu i de l’hypoc auste.

La déc ouverte de notre néc ropo le franque est, pour ainsi dire,
l ’œuvre du hasard . Des ouvr iers de la c am ere du dit MOYEN
trouvèrent, dans les premiers jours du mois de mai 1887, en
enlevant la terre rec ouvrant le c alc aire, des ossements humains,
une lanc e, un sabre (sc ramasax ), qu i furent br isés par eux .
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Nous lui répondîmes que les déc ouvertes étaient possibles,
comme aussi l’ex c ursion . Immédiatement, le Comité organisa
teur nous pria de faire faire

, par le fou i lleur de la Soc iété, sous
notre direc tion,

aux frais et pour c ompte de notre Compagn ie,
les fou i lles néc essaires .

Nous ac c eptâmes, bien vo lontiers
,
c ette honorable mais diffi

c i le mission et
,
le 24 jui l let 1888, nous commençâmes la fou i lle

du c imetière.
Le merc redi 25 jui llet, après-midi, nous nous mimes à l ’œuvre

à la villa. Un quart d ’heure de travai l nous sut pour arr iver
sur la première salle de bains . Le samedi 28 du même mo is

, au

so ir
,
c inq plac es étaient visibles .

Notre estimable collègue, M . L . Bu m
,
de Walcourt, invité

à venir visiter nos découvertes arc héo logiques, nous fit le plai
sir de se rendre à notre invitation,

le lundi 31 ju i llet. I l revint
plusieurs fois les jours su ivants et nous aida obligeamment, par
ses c onsei ls ex périmentés, dans nos travaux de la vil la .

Nos efforts ont donc été couronnés d
’

un plein suc c ès et

nous pûmes montrer , avec satisfac tion ,
le 6 août 1 888, aux

membres du IVe Congrès , au nombre d ’environ deux c ents

faisant partie de l’ex c ursion ,
c inq tombes tranques, dont deux

de femmes et tro is d'hommes, et plus ieu rs appartements de la
vi l la vo isine .

Toutes nos tombes étaient simples, leur grand ax e dirigé du
Sud—Sud-Est au Nord-Nord—Ouest

,
les pieds au Sud-Sud—Est.

L’or ientation des fosses de notre c imetière diflè re donc de
c elle de toutes les sépu ltures tranques ex plorées en Normandie,
par l ’abbé COCHI—ZT , et de beaucoup d ’autres, découvertes en

Franc e et en Belgique. Dans c es sépu ltures, le mort, le plus
souvent c ouc hé sur le dos, avait les pieds tournés au Levant .

Par sa notice sur les tombes gal lo-franques du Grand—Duc hé,
de Lux embourg , M . NAMUR nous fait connaitre, en tête de son



travai l , que les pieds étaient généralement tournés vers l
’

Est

et que les c erc uei ls formaient des rangs plus ou moins alignés,
dirigés du Nord au Sud
M . D . A. VAN Basrm.aex , nous apprend aussi, par son rap

port su r les sépu ltures franques de Strée, que tous les c orps
ex humés de c e c imetière, avaient les pieds tournés au Levant.
La profondeur des fosses de notre néc ropole variait de
à Leur largeur paraissait être de O“;65 à 0 75.

D
’

après les ossements découverts et les objets rec uei ll is, les
corps étaient tous couc hés sur le dos .

Les tombes A et B contenaient c hac une un c râne et les gros

os des bras et des jambes assez bien conservés. Les autres 0 5 se

pulvér isaient sous la pression des do igts. Ces tombes étaient
c reusées dans un endroit sablonneux

,
c e qui a c ontribué à la

conservation des ossements qu ’

el les contenaient. La tombe n
°

possédait encore une partie du c râne
,
un os de la c lavic u le et

les humérus. Ces derniers sont tombés en poudre au mo indre
attou c hement. La partie supérieure du c orps repos.ait sur la

pierre
,
tandis que le reste du c adavre était en pleine terre, c auses

probables de la c onservation de quelques-uns des os de la partie
supér ieure du c orps et de la destruc tion des autres .

Deu x tombes seu lement n ’

avaient pas d ’urne. Une seule en

avait deux . Tous c es vases étaient plac és vertic alement et aux

pieds
,
à l ’ex c eption de c elu i du n

°
1 qui se trouvait auprès et

à dro ite de la téte . Ils ne contenaient que de la terre .

Ces poter ies, de formes franques, ont probablement été fa
briquées dans la loc alité

,
c e dont nous parlerons plus lo in .

Tro is c lous seu lement, en fer, ont été retirés des fosses ; c e
qui prouve que la plupart des c erc uei ls étaient assemblés au

moyen de broc hes en bois et ornés d ’ac c essoires aussi en bo is,
sans mélange de métal . Ces fosses ont contenu des c erc uei ls
puisque su r la terre de l ’une des parois latérales de c elle n

°

3,



on voyait distinc tement, en plusieurs endro its, l’empreinte des
fibres du bo is de c hêne, que l ’humidité avait pourri, détruit.
Toutes renfermaient , . eu assez grande quantité , des débris
c harbonneux , très tendres , provenant des restes ligniteux des

c erc uei ls.

Beaucoup d ’objets en fer que nous en avons retirés, étaient
presqu ’

entièrement rongés par l ’ox ydation progressant de l’ex
térieur a l ’ intér ieur .

Nous avons rencontré, dans la plupart des fosses, de la terre
brûlée et des c endres. La présenc e de c es matières nous annon
çait sûrement que nous allions arriver sur les ossements nu

mains ou sur le mobilier funéraire. Nous ne savons s
’

il s
’

agit,

dans c e fait, d ’une coïnc idenc e fortu ite. Nous avons ex trait de
deux d ’entre elles , des os d ’animaux assez bien conservés et

plac és vers les pieds . Doit-ou y vo ir une imitation romaine ou

l ’ influence des habitants romains du voisinage?
Ces os seraient, peut-être, dans ce c as, des restes du repas

funéraire ofiert au mort, sur sa tombe, par ses parents et amis.

La conservation de c es ossements do it, selon-nous, être attri

buée aux graisses dont ils ont dû être imprégnés pendant leur
cu isson .

De fins gravo is de c alc aire formaient une sorte de pavement
dans c haque tombe . Celui de la fosse n

°

4 était plus épais que
les autres et les gravois plus fins.

L
'
âge du c imetiè re

Les objets que nos sépultures renfermaient sont de la deu
x ième époque (IV

°
sièc le et antérieurement)

D. A. Van Ba sn t a sm La question franque devant le Congrès de Cha r leroy .

(889 . p. r



Nous avons recuei lli , dans c elle n
°

4, quatre pieces romaines.

El les sont d‘Eliogabale, Septime Sévère, Lic inius père et Anto

nin-le—Pieux . Les trois premières ne sont pas usées et n indiquent
pas un long emploi .
Nous n’

avons remarqué, dans les foui l les de notre néc ropole,
aucun signe de c hr istianisme , ce qui indique , c royons

-nous ,

l ’origine de la période franque.

None c imetière peut donc être reporté à notre deux ième
époque.

Quelques mots et p ropos de la poter ie à Boussu

Nous avons dit plus haut que les urnes de m i re c imetière ont

probablement été fabriquées dans la loc alité.

En effet, le terr itoire de Boussu renferme de la terre de potier .

Des poteries y ex istaient anc iennement. L’

un des quartiers du
village porte encore le nom de p oter ie. Il formait, jadis, une
agglomération de plusieurs fabriques de produits céramiques.

On y renc ontre aussi un lieu dit fosses des .potys, et un autre

nommé foster ie (endroit des fosses) , d’où l
’

on ex trayait les
terres néc essaires à la fabric ation des poter ies et autres produits
c éramiques. Il y a, en outre le champ des poter ies.

Neuffours poter ies furent déc ouverts sur Boussu .

M . D . A . VAN BASTELAER , qui étudie d
’

une manière spéc iale
les poteries romanes et goth iques depuis nombre d’années et qui
a éc rit, sur c e sujet, un ouvrage monographique, aujourd’hui
terminé et prêt a être publié, a bien voulu ex aminer les tessons
de nos foui lles.

Il attribue aux XIV°
et XV°

sièc les la plupart des débr is
venant des fours trouvés en 1 855, en 1 875 et 1 888 , sur les ter

rains c adastrés sec tion B , numéros 383
—
494 et mais i l c roit



bien plus anc iens c eux du four foui llé en 1 889 , au lieu dit le
tournant. Il les reporte au IX°

sièc le .

30urnai bee 1foui lles

Objets r ec ueill is pa r nos fouil les p er sonnelles en

ma i 1887 et en ju in 1888

Urne en terre noire , sans ornement, haute de o
°‘
o8

de large. Cette urne, trouvée en déblayant le terrain de la c ar

rière, nous a été donnée par un terrassier . Voir le c atalogue en

FA\
‘

I 826

Tombe A . Urne en terre grise-noire ; lanc e ou framée a

rainures ; deux grands Ëgtii esux ou sc ramasax es. vers le mi lieu
du c orps ; petit c outeau , même plac e ; doui l le de lanc e ; bouc le
plaque et c ontre-plaque de c einturon ; plaque c arrée de c ein
turon et partie de bou c hon , en l iège, paraissant enduit de c ire.

Voir au c atalogue ÊA"‘8’ S FJ
'

5
'9 Fj

'

4
‘° t 6$°

FJ
'

5
" PJ

'6" Fj
"8‘

Tombe B . Partie supérieure d ’un c râne et ossements

provenant des bras et des jambes. Les autres os du corps n
’

ex is

raient plus . Lanc e br isée, près des pieds, à dro ite ; c inq per les
en pâte céramique ; plaque ronde de fibule , en bronze ; deux
boutons à tête bombée, aussi en bronze . Voir FE'

t
' FF‘"

7
4

FJ FE I?
q
Z

Tombe C . Urne en terre gr ise, brisée en de nombreux frag
ments ; petite lanc e ; sc ramasax e ; bouts de flèc hes ; quelques
petits objets en fer, rongés par la roui lle , et une médai lle



romaine, moyen bronze. fruste. Voir le c atalogue FA"'6a
FJ

“ N'

4
" FJ

‘ FY '

Tombe D . Plateau profond , en terre noire ; sc ramasax dont
la pointe est brisée, placé vers le mi lieu de la tombe, à gauc he.

Vo ir FA“ 1 1 3 FJ
'

4
î ’

.

Tombe E . Plateau en terre noire ; lame de c outeau

ox ydée petit bouton en bronze
,
à tête ornée. Voir FA“ 1 1 4

1=r 6 REW

Tombe F. Petit vase en terre grise, sans ornement ; fer

de lanc e, vers les pieds, à droite, la pointe au Sud-Sud-Est .

Voir FA“ 1 0
‘ FJ

‘

3
”

Obj ets rec uei llis pa r les fouilles fa ites en j ui llet
et en aoû t 1888, pour la S oc i été

Tombe n° 1 . Urne en terre noire, ayant 4 rangées d’orne
ments ; bouc le en fer, en débris ; Stylet en fer ; anneau en fer,

vers le mi lieu de la tombe ; partie supér ieure d’

un c râne ; gros

os des bras et os de la c lavic ule . Voir FA" 1 0
‘ Fj

‘
1 1

'

F} ! 83 FM'
1
6

Tombe n
°
2. Petit col lier c omposé de 22 perles en pâte

c éramique, à la hauteur du c ou ; vase en verre minc e, à c ôtes,
de forme éc rasée ; vase en terre gr ise ayant 4 rangées d ’orne
ments ; petit fragment de plateau en verre blanc ; bouc le de
jarreti

‘

ere, en bronze, vers les genoux . Vo ir FF'" 7‘ FB“ 6'

FA“ 9
' FE‘"

Tombe n
° Lame de c outeau avant conservé un

6



partie de sa gaine, en peau ; partie d ’une bouc le de ceinturon,

en fer ; grand anneau, en fer
,
trouvé après la fou i lle ; c o llier

de 29 per les en pâte c éramique, vers le c ou ; grosse per le ou

fusaiolle en terre c u ite
,
aussi vers le cou ; épingle, en bronze,

de o
"‘
1 3 de long, vers le haut de la poitr ine. Vo ir EP 6"

FJ
‘ 8 * FF'“ 7

“ FF'"
23.

Tombe n
°

4. Urne en terre noire
,
à deux rangées d ’orne

ments ; grand co ll ier, dont hu it perles en ambre et 70 en verre

et en pâte c éramique
,
vers le cou ; fragment d ’ ivoire ; bout de

lamere
,
en bronze

,
avec petits ornements frappés au po inçon ,

vers la c einture ; deu x petites c oupes en bronze
,
vers le haut

du c orps ; deu x anneaux en bronze
,
formés d

’

un simple fi l tor
ti llé; lame de c outeau ,

vers le mi lieu du corps ; 4 médailles
romaines ,

perc ées d’un trou et ayant servi de co llier , dont
1
° Eliogabale, denier d ’argent, au revers FIDES MILITVM ,

un aigle légionnaire entre deux enseignes mi l itaires ; 2° Sep
time Sévère , denier d ’argent , au revers LIBERAL1TAS

AVG . VI; 3
° Lic inius père ,

petit bronze ,
revers SQLI

INVICTO GOM ITI
,
a l

’

ex ergue PTR ,
frappée à Trèves ;

4
° Antonin le Pieux , moyen bronze, fruste ; bout de lamere,
en bronze, avec dessin gravé, vers le mil ieu du corps ; petite
bouc le en bronze ; fragment de plaque ronde en bronze eta
mé ; 4 couronnes de dents mo laires et une d

’

inc isive. Vo ir
FA" 1 0

2 FF… FF'" 7
3 RY ‘

78
' RY ‘ 80 ,

RY '

79
' RY ‘ F)

"
7
3 FF‘ FDl 1

‘

FE” FE" 1
‘ FJ

’

7
3 FF' FF

‘

FE'"
2
’

EM '
29

Tombe n
°

5. Vase en terre no ire ayant trois lignes
d
’

ornements ; long fer de lanc e ; bouc le de c einturon ,

fer
,
en débr is, avec c lous en bronze ; deux anneaux en fer,
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etuporta avec lui, l epée qui fit trembler
‘

le monde ( I) . Alaric
(2) et Atti la (3) furent déposés sur un faisc eau d’épées .

Ta c r re, déc rivant les mœurs des Gemrains
,
dit que c hac un

einportait avec lu i ses armes sua cuique anna Ce mode
d
’

inhumation se renc ontre dans les c imetières franc s, sax ons ou

burgondes .

Ch ildéric fut retrouvé avec son armure c omplète et

Char lemagne fut c ouc hé dans la c rypte d’Aix -la—Chapelle, avec
ses ornements impér iaux

1. Pr oduits c ér amiques

La poterie franque ne présente pas une grande variété de
formes, comme la poterie romaine.

Les vases funéraires des Franc s sont
,
pour la plupart, à col

presque dro it, panse représentant deux cônes tronqués ,
soudés par la base .

Les poter ies de notre c imetière sont couvertes d
’

un vernis
no ir mat, que nous c royons être un enduit graphiteux . Ce vern is,
qui n

’

est que superfic iel pour c erta ins vases
,
ne résiste pas bien

au lavage , tandis qu ’ i l est très résistant et fait c orps avec la

pâte pour d’autres vases, notamment pour c eux en terre noire.

L
’

ornementation ne couvre que le c ône supérieur . Celle de
nos vases consiste en deux

, trois ou quatre rangées de po ints ,
de raies ou de petites figures se développant sur le tour du

vase
,
en sp irale plus ou mo ins régu l ière. Ces ornements , partie

en c reux
,
partie en rel ief, s’obtenaient au moyen d ’une rou lette

( r) S a c iou . , De vita Caligu lae .

(2) ]ornandes. De rebus Gotlric is .

Id . ibid .

(4) Ch iffer Anastasis, p . p . 1 96
-a rg .

M onac h i Egoiism. , in vi ta Carol . Mega . C . 24.



en c u ivre ou en fer
,
comme c elles dont nos ménagères se ser

vent enc ore au jourd ’hu i pour leurs tartes .

O n peut fac i lement retrouver les l imites de la sér ie des dessins
et la c irc onférenc e de la roulette employée .

Il . Poter ie en terr e noire

La pâte de nos vases est assez résistante, assez fine, analogue
à la poter ie romaine

,
avec vern is no ir

, graphiteux .

Nous avons vu qu ’ i ls ont probablement été fabr iqués à Boussu ,
avec de la terre ex traite dans la loc alité.

FA“ 826 Urne en terre noire
,
travai llée au

tour
,
à c ôtes minces, haute de sur

diamètre à la pau se et d ’ouverture . C ’

est

la trouvail le de c ette urne
, par un c arrier

, qu i

nous a révélé l ’ex istenc e du c imetiere .

FA“ 8 Urne en pâte dure
,
à bord

dro it, sans autre ornement que tro is c ôtes,
mesurant o

‘°
1 1 5 de hauteur, de lar

geu r et d ’ouverture . El le vient de
la tombe A.

FA" Plateau profond
ébréc hé, de forme assez élégante, a
large rebord terminé par un petit
bourrelet

,
venant de la tombe D

,
et

mesurant en hauteur o
°‘
075, en lar

genf et en épaisseur



roulette

FA“ 1 1 4. Autre plateau
,
de pâte

dure, avec rebord rond
,
haut de

large de et d ’épaisseur . I l
vient de la tombe E .

FA“ Urne a bord rond, ébréc hé, de
pâte assez dure

,
ayant quatre rangées d’orne

ments à la rou lette . Elle mesure en hauteur
O
‘“105 sur de largeur, ouverture
Venant de la tombe n

°
1 . La c irconférenc e de

de o
°
oSr .

FA“ Petite u rne de pâte dure, a bord
droit

,
ayant en hauteur o°‘o84, de large et

o
‘°
o5 d ’ouverture. Deux rangées de points c ar

rés . Venant de la tombe n
°

4.

FA“ 63. Urne à bord un peu évasé,

de pâte dure, ayant trois rangées de

lignes d ’ornements , d ’une hauteur de
o
…
1 10 sur o

m
r5o de large et

d ’ouverture. El le vient de la tombe n
°

5.

La rou lette employée mesurait de

c irconférenc e.

u n A‘:



III . Poter ie en ter re gr ise

FA“ Urne en pâte peu dure,
br isée en de nombreux fragments et qui

n
’

a pu être entierement reconstituée, me
surant 10 de hauteur, de lar

genf avec ouverture de O
'“
IO et ayant

quatre rangées d
’

ornements . L
’

ornemen

tation consiste en l ignes vertic ales distri
buées par groupes de six et hu it

,
mais on saurait retrouver

la mesure de la rou lette
,

c ause de l ’usure .

FA“ 104 . Petite urne
,
de pâte dure

,
sans

ornement
,
a bord dro it

,
venant de la tombe F

et avant de haut sur autant de large .

FA“ Urne à bord '

droit , de pâte
dure, revêtue d ’

un vernis noir mat
,
en partie

enlevé par l ’humidité, ayant de haut,
de large et d ’ouverture . Elle a

4 rangées d
’

ornements à la rou lette dont la
c irc onférenc e était de o

‘°
1 1 3. Venant de la

tombe n
°
2.

5 : : ë i i

IV . V er rer ie

FB" Vase en verre jaune, dit verre de
Venise, à côté s, de forme éc rasée, de o

'“
060

de diamètre ,
à large ouverture ,

venant de la

tombe n
°
2 .



FB Petit fragment d ’

un plateau en verre blanc
,
venant

de la même tombe.

V . Poter ies anté —r oma ines

Dans la partie de terrain séparant les fosses E et F nous

avons trouvé des objets remontant à une époque antérieure
à la période romaine

,
tels que débris de pierres meu l ières et

quantité de tessons de poter ies, le tout rassemblé au même
endro it, en mélange avec des c endres, à une profondeu r de
environ .

Les tessons rec uei l lis ont appartenu à trois vases différents
,

d ’assez grandes dimensions . D
’

après les fragments, le c ul du

premier mesurait o“‘12 de diamètre. L
’

un de c es tessons
,
orné

de bandes de str ies dans le sens vertic al, est tout à fait semblable
aux poteries anté—romaines trouvées par le D r CLOQUET, à Ar
quennes . Le sec ond n ’

a pas d ’ornement. Le tro isieme, en terre

plus noire, mieux cuite, est perc é de trous. C ’

était une passo ire
comme on en fait enc ore de nos jours .

Un autre fait, digne de remarque, et que je c rois tout nouveau,
est qu ’

une partie de c es poteries, plus légère que l ’eau ,
surnage

parfaitement. Il me souvient avoir lu qu ’

en c ertains endro its, on
a fabriqué des br iques jou issant de c ette propriété ; mais je ne

pense pas que c e fait ait déjà été c onstaté, quant à la poter ie
La plupart de c es tessons, déposés au musée de notre Soc ieté,

sont de c ou leu r grise-noire. Quelques—uns ont une teinte rouge
noirâtre . Leur pâte est légère, spongieuse, rugueuse. Ils sont

bosselés, inégaux dans leur épaisseur qu i varie de a

c e qu i__prouve que les vases au x quels ils ont appartenu n
’

ont

jamais vu le tour .

Comment ex pliquer la présenc e, dans notre c imeti ere franc
,

de ces tessons de poter ies anté—romaines?Ils proviennent peut



être d ’une tombe déc ouverte et détru ite, a l ’époque franque, a
l ’endro it même où nous les avons trouvés .

Dans ce c as, c e c imetière aurait déjà servi à l’ inhumation des
peuplades c eltiques ou germano-belges .

Nous laissons aux savants le soin de résoudre c ette question .

VI. Obj ets de toilette

B O U TO NS D
'

HAB IL LEM E N
'

I
‘

RF.

” Petit bouton , en bronze blanc , à
téte plate

,
ornée

,
de de diamètre. I l vient

de la tombe E .

FE” Deux petits boutons, en bronze, à tête plate,
trouvés vers le haut du c orps de latombe n

°

4.

BO L
‘

CLE S BT ÉPINGLF.

FE'“ Bou c le de jarretrere, en bronze, de
de long sur o

‘“
01 9 de large, plac ée vers les

genoux , venant de la tourbe n
°
2 . On n

’

a pas

retrouvé la bouc le de l ’autre jarret1ere.

FE… Bouc le plus petite, auss i en bronze,
de o"‘016 de longueur sur de largeur , trou
vée dans le bas de la tombe n

°

4. C ’

était proban
blement aussi une bouc le de jarretière .

l °
'

li" Epingle, en bronze, de 3 de long, ayant proba
blement servi de sty let à éc r ire, venant de la tombe n°

5.



BRACTÉATE ET FIBULE

FE. 1 . Plaque ronde, en bronze, avec tenons ayant servi à
mainten ir l’aigu illon,

semblable à c elui qu ’

on vo it enc ore de nos

jours dans les broc hes de toi lette . Les trous qui se trouvent à la
c irconférenc e de c ette plaque étaient destinés à fi x er une brac
téate en or ou en argent. Venant de la tombe B .

FE' I ’ . Fragment d
'

une plaque ronde, en
bronze étamé, ayant servi de fibule . Le derr iere
est orné d

’

un dessin en c reux . Les parties en le
vées de c ette plaque, qui avait de dia

mètre, sont indiquées dans le dessin , par un

pointi llé.

D
’

après M . AUGUSTE MOUT IÊ ( I) et d ’autres observateurs qu i
ont su ivi des fou illes arc héo logiques, les fibu les étaient plac ées
sur la po itr ine . C ’

est aussi vers c ette partie du corps que nous

avons rencontré les plaques dont nous venons de faire la
desc r iption

M i—:DA1LLES

RY ‘

30
38

. Médai lle romaine, moyen bronze, fruste, trouvée,
dans la tombe C .

Quatre médai l les ou pi ec es romaines
,
trouvées vers le c ou,

c hac une percée d’un trou et ayant, sans doute, servi pour un

c oll ier dont

1
° RY ‘ Eliogabaie, denier d'argent, au revers FIDES

( r ) Le cabinet de l
'

amateu r et de l
’

antiqua i re, 1 1 année, 1 845. p. 542.
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F)
"
7
4
. Bout de lanière, en bronze, avec peti ts

ornements frappés au poinçon .

Ces deux objets rec uei llis vers lemilieu de la tombe
n
°

4, étaient des ornements en forme de pendants,
fix és à l ’ex trémité libre et flottante de la lanière de
c uir , laquelle constituait un ac c esso ire de la c einture
ou c einturon

,
dont nous n’

avons trouvé auc une trac e.

AMULET
'

I
‘

ES
,
BIJOUX, AMBRE , BAGUES ET ANNEAUX

FF' Deux anneaux , en bronze, de et O‘“
O25

de diamètre, rec uei llis à hauteur de la poitr ine, dans la tombe n° 4.

FF! 9
' 3

. Trois petits anneaux , en bronze, formés d
'

un sim

ple fil torti llé et ayant peut—être servi de bouc les d’oreilles . Ils

viennent de la tombe n° 4.

FF* Deux petites coupes, en

bronze minc e
,
plac ées vers le haut du

c orps et mesurant environ o
‘°
o38 de dia

mètre et de profondeur . Venant de la tombe n° 4 .

FD' Deu x c er c les en bronze minc e, enc hâssés l’un dans
l’autre, ayant probablement servi à c onsolider un objet ou boite
cylindrique. Ils mesurent intérieurement de diamètre.

Leur largeur est de O'“008 et leur épaisseur est inférieure à
Tombe n° 4.

peau —:s
, COLLIER S

Les c oll iers étaient très en usage c hez les Franc s . Les femmes

surtout aimaient à s’en parer . Les hommes et les guerriers en



portaient aussi , mais moins fréquemment. La plupart se c ompo
saient de perles en verre, de pâte céramique, de pâte de verre

et d ’ambre. Les per les en pâte céramique tiennent le mi lieu entre

le verre et la porc elaine tendre moderne.

Les Franc s se servaient beauc oup de per les d'ambre. Les an

c iens c royaient que l ’ambre employé c omme amulette, prévenait
ou guérissait toutes les maladies, princ ipalement c el les attr ibuées
au sor t ou aux mauvais esprits.

A l 'époque romaine, mais plus souvent a l’époque franque,
l
’

amùlette, sous la forme d’une grosse per le ordinairement en .

ambre, se plaçait au c entre du co llier formé lui-même de per les
d
’

ornements C’

était la véritable grosse perle, dite en latin
univ.

Quatre tombes de n0tre c imetrere, dont deux d ’hommes et deux
de femmes, ont fourni des perles de c oll iers.

FF‘“ 7
4
. Cinq petites per les jaunes, en pâte céramique,

venant de la tombe B . Elles ont, sans doute, fait partie d ’un
c ol lier .

Nous avons aussi rec uei ll i d ’autres per les de pâte plus tendre,
pourr ies par l ’h umidité et s

'

éc rasant sous la moindre pression
des doigts.

FF'" Petit collier c omposé de 22 per les, en pâte céra

mique
,
c olor iées. Tombe n° 2 .

FF‘" Collier de 29 per les en pâte c éramique de cou leur
gr ise, grise rayée de vert et de bleu

,
rouge et rouge rayée de

jaune. Venant de la tombe n° 3.

(1 ) Vo ir E louges. ses un :qu ité: et son h istoire, par CH . Dz aovs .



FF… 1 9
3 Grand c ollier ayant huit perles en ambre brun,

dont une assez grosse, et
FF…73, 70 perles en verre et en pâte c éramique, de c ou

leur blanc he, jaune, blanc he rayée de vert, brune rayée de noir,
de blanc et de jaune.

La grosse per le en ambre brun, tai llée, était sans doute, placée
comme amulette, au mi lieu du coll ier . Venant de la tombe n

°

4.

FF…23. Gr055e perle ou fusaiolle
,
en terre

c uite, grise, très dure, figurant deux c ônes
tronqués, soudés par la base , a arêtes assez

vives,mesurant de haut sur de large.

Elle vient de la tombe n° 5.

Des arc héologues donnent à c ette perle le nom de peson .

Dans son rapport sur la foui lle de S trée, M . D. A. VAN Bas

TB LAER signale une perle analogue à la nôtre. Il dit en avoir
trouvé indifféremment dans des tombes d’hommes et de femmes,
c e qui le porte à voir , en c es perles, des amulettes.

C’

est aussi l’0pinion ex primée par l
'

abbé COCHET , au su jet de
perles simi laires rec ueil l ies dans ses foui lles en France

VII. Armes et obj ets d
’

équ ipement mi lita ire

LANCES OU FRAMÉI—lS

La longueur des lances franques varie beauc oup. La forme

en est enc ore plus diversifiée. Il n
’

en était pas de même des
armes des anc iens c omme des nôtres, qui fonc tionnent toutes

(1 ) Vo ir Normand ie souter ra ine, 1 855.



avec une régu lar ité parfaite et qui sont toutes ressemblantes.

La fo rme et la tai lle des armes des anc iens variaient selon l ’âge,
la forc e et les goûts de l'individu qui devait s’en servir . Tout
guerrier c hoisissait librement son arme

La framée était l’arme de prédi lec tion du guerrier germain,
l
’

arme de l'homme libre, du simple so ldat .

FJ‘

Lanc e ou fra
mée, ass ez

bien conservée, ayant quatre rainures de c haque c ôté de la
feu i l le, placée au bas des jambes, à droite, la po inte vers le Sud
Sud-Est.

La doui lle c ontenait encore
,
au moment de la trouvai lle, des

débr is de sa hampe, qui paraissait être de bo is de c hêne. Cette
lanc e mesure, avec la doui l le, de long ; la feui lle a de

longueur et O“‘045 a sa plus grande largeur .

Les rainures recevaient le po ison
, que le soldat y versait au

moment du combat, c e qui rendait c ette arme bien terr ib le. Elle
vient de la tombe A .

F]‘ Petite feui lle de lanc e, près des pieds, à droite. la
po inte en bas. La douille n

’

a pas été retrouvée . Elle vient de la
tombe B .

long. Venant de la tombe F.

Long fer de lanc e muni de c roc hets ou orei lles a

( 1) V 1c r on TAHON. Les a rmes franques et leur fabr ication en Belgique, 1 888 .



l ’entrée de la doui lle, encore remplie de bo is lors de sa trouvail le.

Ces types de lanc es sont assez rares. Tombe n° 5.

F] Doui lle de lanc e dont la feui lle n’

a pas été retrouvée .

Venant de la tombe A.

F]‘ Petite lanc e dont la doui lle est en partie détru ite
par la roui lle. Tombe C .

SCRAMASAXES

Les sc ramasax es ou grands c outelas, à un seul tranc hant
,

avaient une po ignée de bois ou de métal et se portaient suspen
dus au c einturon , dans un fourreau de bois c ouvert de cuir
gaufi

'

ré et orné

Certains historiens tels que MEZERAY, LEBEAU et MAILLOT
,

ont dit que le sc ramasax était l ’arme du simple so ldat .
MM . Brom—rr et D . A. VAN BAS.TE I. AER pensent que c e n’

était
pas seulement un poignard, une arme de guerre, mais aussi un
c outeau domestique, servant à toutes sortes d ’usages Des rainures
étaient souvent c reusées vers le dos assez épais de c es grands
c ourelas. Ceux provenant de n0tre c imetiere étant c hargés de
roui lle ; nous n ’

y avons pas remarqué de rainure.

Dans son mémoire sur les tombes gallo—franques du Grand
Duc hé de Lux embourg,M . NAMUR c ite une foule de sc ramasax es
à rainures que les antiquaires appellent a rme carax c

'

e.

(t ) R ENÉ VAN B t ST E LAER . E ssa i de r econstitution a r c héologique de l
'

a rmement

et du costume des Fr a nc s de la Sambre. 1 889 .



FJ
‘

44
9
. Serama

sax c hargé de rou i lle,
à dos rec tiligne ,

ve

nant de la tombe A . Il mesure de largeur , sur o‘“27 de
longueur, plus une soie de o'“12.

Fj ‘ Sc ramasax à dos
c ourbé vers le bout

,
sur le tail

lant. Il a en largeur et en longueur o"‘go, y c ompris la so ie
qui mesure Il vient de la tombe A .

F]
‘

4
'

Sc ramasax

dont la po inte est brisée ,

large de La partie
mesure so ie Venant de la

F]
‘

4
5 Sc ramasax , br isé, à dos rec ti ligne. Ce qui reste de

la lame a de long sur de large. La so ie mesure o°‘1
Il vient de la tombe D .

COUTEAUX

F]
‘ 6 Couteau à dos un peu

courbé, venant de la tombe A,
long de

o ‘“r6 avec la soie
,
large de o“‘023.

Lame de c outeau, très ox vdée, venant de la tombeE.

FJ
”6 Lame de c outeau ayant en une gaine en peau , dont

i l reste un débr is que l
'

on rec onnait, malg ré la c r uc he d ’ox yde.

T ombe n
°



Ces petits c outeaux , non pliants, avaient un manc he en bois
et servaient à différents usages . Les Franc s les portaient dans
une gaine en cu ir ou en peau , attac hée à la c einture des femmes
ou au fourreau du sc ramasax des hommes.

Fic he ou perço it , en fer, très ox ydé. Tombe n
°

FJ
‘ La tombe C c ontenait des bouts de flèc hes et

quelques débris d ’objets en fer, rongés par l ’ox ydation.

VIII . Ornements milita ires

BRONZE OU ACIER

FJ
" 83. Plaque-bou

c le de c einturon, en ac ier
damasqu iné d ’argent, de
0“ 12r de longueur, sur

mon à Tombe A .

FJ
" 84 . Contre-plaque de c einturon, aussi en ac ier , trés

ox ydée et en partie détru ite, ne laissant que de faibles trac es des
damasquinures en argent qui l

’

omaient.

La c ontre-plaque se r ivait sur le c u ir du ceinturon pour for
mer le pendant de la bouc le et c ompléter c et ornement.TombeA .

FJ" Plaque c arrée, de o
“
o4s de c ôté,

en fer ou en ac ier, damasqu inée d'argent, ornée
de 4 boutons à têtes hémisphériqræs .

Il est regrettable que le mauvais état de c ette
bouc le ait fait disparaître la plus grande partie des dessins, en fil
d ’argent, qui l’embellissaient ; néanmo ins, ce qui en reste sut
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F]
‘ 84 Grand anneau, en fer, de o

°‘
06 de diamètre. Cet

anneau fut trouvé, après la fou il le, sur le bord de la tombe n
°

3

et dans les déblais en provenant. Il appartient donc à c ette

tombe .

F]
' 83 Débris d ’anneaux , en fer, vers le mi lieu de la fosse

n
°

Nous ne savons si ces anneaux , surc hargés de rou i lle, ont

servi de bouc le. On n
’

y remarque pas de trac e d’ardillon, qui
aurait ex isté mais que l ’ox ydation a détruit.
Dans la fou il le du c imetière franc d’Envermeu (Franc e) , on a

renc ontré deux ou tro is de c es c erc les de fer possédant un

ardillon , comme s
’ i ls avaient servi de bouc le de ceinturon .

Cependant, on n
’

ose pas affi rmer qu ’ i ls se plaçaient à la c ein
ture des morts. Ces anneaux

,
rec uei l lis vers le mi l ieu du corps

,

étaient
,
sans doute, un ac c esso ire du c einturon. Ils ont proba

blement servi de bouc le destinée à suspendre ou soutenir un
objet quelconque. On voit à peu prè s les mêmes anneau x aux

c einturons des ardoisiers de notre époque.

FE” Deux boutons, en bronze, à têtes bombées et

ressemblant au x boutons des plaques c arrées du c einturon .

Tombe B .

l °
’

j
'
f 3s

'
. Plaque, en bronze minc e, déc oupée en forme de

quinte feu il le avec le c entre repoussé, bombé comme un bouton .

Quatre petits trous perc és sur les bords indiquent que c ette

plaque a été cousue sur une p iece d ’armement ou autre .

Tombe A.



IX . S quelettes et ossements h uma ins

FM '
I ‘. Crâne et gros os des bras et des jambes

,
assez

bien c onservés . Venant de la tombe B . L
’

os frontal présentait
une assez forte lésion de om ; de longueur, fait par le coup
d
’

un instrument tranc hant et parfaitement c ic atrisée. La c ic a
tr isation a produ it, à c ôté de la lésion,

une protubéranc e indi
quant que le c oup a été donné de droite à gauc he.

FM '
I
°
. Partie supér ieure d’un c râne

,
os de la c lavicu le et

humérus
,
venant de la tombe n°

1 .

FM '
25. Quatre couronnes de dents molaires et une d ’ inei

sive
,
trouvées dans la tombe n°

4 .

A. Arnould

Boussu —lez—Walcourt
,
le 29 oc tobre 1889 .
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Poteries snté-roms ines

Objets de toilette

Boutons d
'

h abillementa

Bouc les et épingle .

Brsetéste et fibule

Méda illes

Bouts de laniè res

Amulettes, bi joux , ambre

Anneaux en bronze

Perles et colliers

Armes et objets d
’

équ ip ement milits ire

Lanc es ou fu mées

Sc ramsss ses

Couteaux

O ruemeuts militaires, bronze ou ac ier

Anneaux en fer

Squelettes et ossements h umains
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M EM BRES DE LA SOCIETE

Joseph Clautr iau

é en 181 9, d ’une anc ienne fami l le de Marc hienne-au
Pont, ]oseph Clautr iau s

’

in itia de bonne heure au x

affaires administratives de sa c ommune. Elu consei ller
en 1848, i l remplit lemandat d’éc hevin pendant six ans . En 1861

i l devint bourgmestre et ne c essa de l ’être jusqu ’

en 1884 ; la

maladie qui l’ac c ablait fut seu le la c ause de sa retraite .

Clautriau vit Marc hienne grandir et se développer à egal
des princ ipau x c entres industriels du c ontinent. Aussi aimait—il
à rappeler l ’évo lution remarquable de sa c ommune natale

,
qu ’ i l

avait connue petit vil lage modestement assis sur les r ives de la
Sambre.

Il était entré dans notre Cerc le en 1 864 . l ’année qui su it sa

c réation .

V . T .
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An i c et-F rançois Arnould

Né à Boussu—lez—Walc ourt, le 24 août 1839 . Après de bri l
lautes études à l’Université de Brux el les, i l fut reçut doc teur
en médec ine, le 31 ju i l let 1 868, et s

’ installa à Froidc hapelle où
i l se signala par son dévouement et son abnégation . A la su ite
d ’une épidémie diphthéritique, où il se dépensa sans compter, i l
reçut, par arrêté royal du 1 8 septembre 1876, la c roix c ivique.

En 1883, i l qu itta Froidc hapelle pour Montigny
-le-Tilleu l, où

i l c ontinua de se dévouer au sou lagement des malades, surtout

des malades indigents. Aussi jou issait-il à un haut degré de
l ’estime et de la c onsidération de tous .

Il y mourut le 23 avri l 1884, et fut inhumé à Cerfontaine, à
c ôté de sa prennere femme et de plusieurs de ses enfants .

I l faisait partie de notre Soc iété depu is 1879, et du Cerc le

ar chéologique de Mons depuis 1880 . Il aimait l ’arc héo logie et

l ’histo ire, les arts et les sc ienc es, et leur c onsac rait avec joie les
courtes heures que ses malades lui laissaient.
'C

’

était le frère de M . Am . Arnou ld
,
du comité administratif

de notre Soc iété, l’un de nos membres les plus dévoués .

H . N .

Jules Isaa c

]ules—Florent-Ferdinand—Jean—Baptiste Isaac , né à Char leroy
le 1 ju in 1830, est mort dans c ette vil le, le 1 3 janvier 1885.

Son père, Félix Isaac , était avec le maire Pruniaux , Adolphe
Habart et Aristide Piérard, l’un de nos premiers histor iens c aro
lorégiens.

Elu c onseiller c ommunal de Charleroy ,
le 30 oc tobre 1860,

j u les Isaac vit son mandat renouvelé en 1863 et en 1 872, fut

nommé éc hevin le 1 1 février 1870, et bourgmestre, en rempla

cement de M . Ch . Lebeau , en ju in 1873.
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Appelé en 1860, à faire partie de l’ad111inistration communale
de Damprémy, il y fut nommé éc hevin en 1 869 et bourgmestre
en 1879, fonc tions qu ’ i l remplit avec le plus grand dévouement
pour la c hose publique et qu ’ i l ex erçait encore en 1884, quatre

mois avant sa mort.

I l faisait partie de notre Cerc le depu is 1870.

Joseph Le S ei gne

Chef de comptabilité à la Soc ieté anonyme des Hauts—Four
neau x de Monc eau-sur—Sambre, éc hevin de la c ommune de

Monc eau-sur-Sambre depuis 1 865. Déc édé le 8 jui llet 1 88s.

Membre de la Soc iété depuis 1873.

V . T .

Désiré Marba i s

Dés iré Marbais naqu it à Coui llet
,
le 3 août 1832. I l fit ses

études au collège de Mont-sur-Marc h ic nne et entra, en 1850,

au servic e de la Soc iété de Marc inelle et Cou i l let où, pe ndant la
longue pér iode de trente-six années, i l ne c essa de s

’

oc c uper
avec la plus grande autorité des travaux du c harbonnage de
Marc inelle—Nord . Il y o c c upa suc c essivement tous les grades,
depu is c elui de dessinateur et de niveleur, jusqu’à c elu i d’ ingé
nieur—direc teur .

Travail leur infatigable, ne se laissant rebuter par rien, D .

Marbais ne dut qu
’

à son initiative et à son mérite personnel, la
position qu ’ i l oc c upait et la grande considération dont i l jou issait
dans lemonde c harbonnier . Il est mort le 1 1 janvier 1886

,
avant

fait partie de notre Soc iété, depuis 1878 .
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Pr in c e de Ch imay

Joseph de R iquet, princ e de Chimay et de Caraman, né à
Pau is

,
le 28 août 1808, grand d ’Espagne de c lasse

, grand c or
don de l ’ordre de Léopo ld et de la Légion d ’honneur, etc etc . ,

éta it le c hefde la noble maison de Chimay .

Entré dans la diplomatie aprés la révolution de 1830,
i l repré

senta su c cessivement et grandement notre pays à La Haye 1839\

à Franc fort à Rome, à Florenc e ( 1846) et à Par is. Il fut
aussi gouverneur de la provinc e de Lux embourg, en 1 841 , et,

pendant douze ans ( 1843 a membre de la Chambre des
Représentants, pour Thuin . Pendant le cours de sa longue c ar
riere

,
il oc c upa les c harges les plus élevées du pays et fut, dans

toutes, à la hauteur de sa tâc he et digne de son nom. Notre
Soc iété avait l ’honneur de c ompter le princ e Joseph au nombre
de ses membres depu is 1 874. B ien qu ’ i l habitât depu is quelques
années Londres, où i l est mort le 1 2 mars 1886, le princ e venait
cependant tous les ans avec plaisir faire un séjour au c hâteau et

au pays de Chimay .

V . T .

Ma x imi lien-Jc aopu Pasquet

Déc édé à Gilly , le 14 septembre 1888
, y était né le 1 1 août

181 1 . I l était membre de notre Soc iété depu is 1870 et lui fut

fidèle jusqu ’à sa mort.
Pasquet fut géomètre -arc hitec te pendant environ 60 ans.

Membre du c onsei l communal de Gi l ly pendant 25 ans, i l fit
partie du c onsei l de fabr ique de l ’église Sainte-Barbe, depu is sa

c réation . Préc édemment i l avait fait partie du consei l de fabr ique
de l’égl ise Saint-Remy .

Vers 1840, Pasquet inventa un ventilateur des mines qui
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fonc tionna aux c harbonnages du Trieu—Kaisin et des V iviers à
Gil ly ; il eut une c ertaine vogue et constituait un réel progrès.

Gustave W ilmet

Encore un de nos membres fondateurs parti tr0p tôt, ravi à
sa jeune fami lle, a la commune de Montigny-le—Til leu l et à
notre Soc iété.

G. W i lmet était né à Montigny-le-Tilleu l, le 21 ju in 1822,

d ’une famil le anc ienne et honorée. (J.
—B . W i lmet et sa femme,

Jeanne-Cather ine Le Juste dotèrent, en 1763, leur église parois
siale d’un remarquable mai tre-autel en marbre, aMontigny—le
Tilleul . Ces époux furent inhumés dans le c hœur

,
sous une

pierre tombale, avec c ette épitaphe

D . O . M .

CREDO QUOD

R EDEMPTOR MEUS

VIVIT ET DE TERRA
SURRECTURÜS SLIM

JOB 1 2

EN ATTENDANT
LA RESURRECTION

ICY REP05E LE CORPS DE
LA VERN EUSE ET TRES
CHARITABLE PERSONNE

JEANNE CATHER INE LE JUSTE
NATIVE DE SART -DAME
AVELINE MORTE LE 1 2

MAY 1 762 AGEE DE 45 ANS

ET DE

JEAN-BAPTISTE WILMET
SON EPOUX CENSIEZ

DE MAR FALISE

DECEDE LE 8 AVR IL 1 776

AGE DE 72 ANS

R . Q. P.
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La piété de sa veuve lu i a élevé, d ’après les plans de notre

éminent c o l lègue, M . Aug . Cador
,
un magnifique mauso lée a

la plac e que le défunt avait lui—même marquée, sur une éminence
d
’

où l
’

on découvre, comme en un féer ique panorama, tout le
beau pays d’alentour .

H . N .

Auguste Lebrun

Toute sa vie, c e fut un modeste.

Doc teur en médec ine . pratic ien au diagnostic sûr, il prodigua
longtemps ses so ins aux ouvriers et aux indigents de la p0pu
leuse c ommune deMarc hienne-au-Pont.

La reconnaissance de ses c onc itoyens
,
forçant sa modestie,

l ’avait porté malgré lu i au consei l c ommunal . Il s’y oc c upa
avec zèle et c ompétenc e de toutes les questions d ’hygiène et de
salubr ité publique . C ’

est a son initiative que, entre autres c réa

tions uti les, M arc hienne est redevable de son marc hé couvert .

A . Lebrun
,
né à Thu in

,
en 18 18

,
déc éda a Marc hienne-au

Pont, le 24 oc tobre 1888.

I l faisait partie de notre Soc 1eté depu is 1865.

H . N .

H ippolyte De Fonta ine

Né à Mons, le 22 déc embre 1828
,
H . De Fontaine est mo rt le

7 mars 1890 .

I l vint Charleroy, en 1850, et y entra au c o llège communal
comme professeur, pu is, devint préfet des études, position qu ’ i l
oc c upa jusqu’

en 1862 . I l y publia, avec M . N . Bertrand , un bon
traité d’H istoire généra le, et fut l’un des vai llants promoteurs de
notre Soc iété en 1863.

Tout en ex erçant le professorat, H . De Fontaine poursu ivit



ses études de dro it et obtint, en 1859, son diplôme de doc teur .

En 1862, i l se fit insc rire au barreau et repr it le c abinet de
M . Balisaux , qui le tenait lui—même de M . Lebeau . Ce fut un des

avoc ats distingués de Charleroy et ses c onfrères l’appelèrent, à
p lusieurs reprises, au bâtonnat de l ’ordre.

Elu du conseil provinc ial du Hainaut le 27 mai 1878, H . De

Fontaine resta de c ette députation jusqu ’

au moment de sa mort.

Le 29 oc tobre 1878, ses conc itoyens l’envoyaient au consei l
c ommunal de Charleroy, et le 9 mars 1879, i l était appelé aux

tonc tions d
’

éc hevin de l ’instruc tion publique,mandat qu ’ i l rem
plit avec zèle et dévouement jusqu ’à ses derniers jours .

H . De Fontaine avait également été major de la garde-c ivique,
du 16mai 1878 au 2 mai 188 1 .

Il était de plus président du bureau administratif de l’Athénée
royal, et membre de la c ommission admin istrative de l’Ec ole
industrielle de Char leroy.

Le Ro i lui avait conféré la c ro ix de c hevalier de son ordre.

V . T .

Alex and re La rsimont

Char les—Alex andre Larsimont, membre du consei l communal
de Trazegn ies, puis éc hevin en 1848, en remplac ement de son
vieux père, qu i prenait une retraite bien méritée après 40 années

d’administration de la commune .

En 1853, le Roi l ’appelait aux fonc tions de premier magistrat
deTrazegn ies, fonc tions qu ’ il a conservées jusqu ’à sa mort, c ’est
à-dire pendant plus de trente—sept ans.

De la c ommune, son zè le administratif s ’étendit à tout le c an
ton de Fontaine-l’Evêque, qui l

'

envoya pendant plusieurs années
siéger au c onsei l provinc ial du Hainaut. En 1880, notre souve

rain lui c onféra la c roix de c hevalier de son ordre. Le 25
…

anni
8



versaire de sa nomination de bourgmestre fut dignement célébré
par la population de Trazegnies qu i, à c ette oc c asion , lui offrit

son portrait peint par l’un de nos plus éminents c onc itoyens, le
c élèbre Alex andre Robert .

Notre regretté c o llègue faisait partie de la Soc 1eté depu is 1870.

V . T .

Emi le Joun iaux

E. Jouniaux fut l
’

un des promoteurs de notre Soc 1eté, un

de c es fervents de la première heure qu i, en c e pavs de toutes
les matér ialités, eurent la bel le hardiesse de fonder une soc iété
purement sc ientifique, et qui réussirent.
Notre co llègue était né à Solre—St—Géry en 1826. Il est décédé

le 23 ju in 1890, au c hâteau de Plomcot
,

édifié en c e sièc le sur

l ’emplac ement d ’une antique demeure seigneur iale, qui a appar
tenu longtemps a la branc he aînée de la fami lle de Th ibault.
Ses funérai l les ont été c élébrées le 26 ju in

,
en l ’église paro is

siale de Roux , au mi lieu d ’une affluenc e émue.

Ingénieur distingué, agent général de la Soc ieté des c harbon
nages du Nord de Charleroy, membre de la Commission c en

trale des Caisses de prévoyance, membre du Conseil d’admi
nistration de l

’

Ec ole industr ielle de Charleroy, membre du
Comité administratif de l’Assoc iation des ingénieurs sortis de
l
’

Ec ole des mines de Mons
,
c onsei ller provinc ial du c anton de

Fontaine-l’Evêque, offi c ier de l ’ordre de Lé0pold, E . Jouniaux

était on avait été tout c ela . Mais parmi tous ses titres, il en est

un sur lequel je veux insister
,
c ar il suffi t à lui seu l pour l’hon

neur et l ’ illustration d ’une vie.

Un généreux philanthrope avait institué un prix de 5000 frs,
à décerner au direc teur du c harbonnage a gr isou qui, pendant
une pér iode de dix ans

, aurait c ompté le mo ins de vic times dans
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I

Alph onse S toesser

Né à Basèc les en 1825, A . Stoesser sortit en 1848, parmi les
mei lleurs élèves de l’Ec ole des mines de Mons et entra imme
diatement dans c ette grande industrie c harbonnière dont il devait
deven ir un des premiers .

Suc cessivement dessinateur au Levant-du—Flénu
,
à Cuesmes,

direc teur aux Hou i llères-Un ies, à Quaregnon , et au Crac het

Picquery, à Framer ies, il passa, en 1868, à la Soc iété c harbon
niè re de Sac ré—Madame

,
à Damprémy, dont . i l resta le dévoué

direc teur—gérant jusqu ’à samort et dont i l renouvela et améliora
les grandes instal lations .

Admin istrateur de plusieurs soc iétés industriel les, président
de l

’Assoc iation c harbonnière du bassin de Charleroy et de la
Basse-Sambre, offi c ier de l ’ordre de Lé0pold, A . Stoesser oc c u

pait dans l ’industr ie avec beaucoup de distinc tion de nombreuses
et importantes fonc tions qui en avaient fait une personnalité
très en vue, et l’honorabilité de son c arac tère lui avait ac quis la
c onsidération générale.

Dans la direc tion sc ientifique, i l était fondateur , sec rétaire,
trésorier de l’Assoc iation des Ingénieurs sortis de l’Ecole de
Mons, fonc tions qu ’ i l remplit avec le plus grand zèle et le plus
grand dévouement pendant trente-hu it années . Il fut également
pendant dix -hu it ans le président de la sec tion de Charleroy
de c ette Assoc iation, qui lui offr it, en 1880, un témo ignage de
reconnaissanc e bien mérité son portrait peint par Bourlard, de
Mons .

Entré dans notre c erc le en 1879, i l s’y faisait remarquer par
son assidu ité aux séanc es et y tenait

,
comme partout, la plac e

d
’

un homme de valeur .
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Emi le Lemaigr e

Le 8 avr i l 189 1 , nous avons eu la dou leur de perdre, à la suite
d’une longue maladie, notre c her col lègue, Emi le Lemaigre,
c onsei l ler de la Soc iété depu is 1884.

Cette mort prématurée a laissé c hez tous ceux qui avaient pu
appréc ier ses mér ites et ses qualités remarquables

,
une profonde

impression de tristesse et de regret. Aussi y eut-il fou le im
mense et émue à ses funérai lles.

Plusieurs discours ont été prononc és à la maison mortuaire .

Le premier par M . E . Robert, c omptable de la maison Lemaigre,
au nom du personnel le deux ième, par M . Oppermann, direc teur
de la Glac er ie de Char leroy, à Roux ; le tro isième, par M . le

comte O . de Kerckhove, administrateur de la Soc 1eté des Car
meres du Hainaut, à So ign ies (deux Soc iétés dont le regretté

défunt était administrateur) ; et un quatr ième, au nom de notre

Soc iété arc héo logique, par son sec rétaire général, M . Vic tor
Tahon .

Vo ic i c e dernier discours

Discours be lb . M eter Gabon

En l
'

absenc e de M . t
'

S erstevens-Troye, l'honorable Président de la Soc iété

arc héologique de Ch arleroy, c elle-c i m
'

a c h argé de remplir un dou lou reux devo ir

c elui de dire le dernier ad ieu au c her c ollègue que nous étions heureux et fiers de
compter parmi nous . à l'h omme de bien dont la tombe s’ouvre, hélas ! si tôt.
Né 1 Gosselies, le 1 5 février 1 849 , Emile Lemaigre fit les meilleures études

l
’
école pr ima ire de R on: et au collège de M alonne, dont il su ivit brillamment

tous les cours et où il mérita 1 sa sortie. en 1 862, toutes les premieres distinc tions.

En c ette même année, 1 862, les nécessités du c ommerc e paternel déc idèrent de sa

carriè re .

Placé avec son fils aîné, à la téte d
’

affa ires c ons1dérable3, frui t d
’

un persévé

rant labeur , M . Lema igre pè re avait en ce moment besoin d un nouvel aide.

Quel plus préc ieux c oncours pouvait
-ii espérer que c elu i de c e j eune homme
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studieu x . réfléc h i et observateur , de ce fils bien-aimé fo rmé à sa bonne éc ole c elle

du devoir et du dévouement?

Emile Lemaigre se vous donc tou t jeune à c e rude c ommerce du c h arbon , qu i

requ iert tant d
’

aptitude: spéc iales et ex ige tant de peines .

Les br illantes fac ultés dont la nature l
'

avait si l ibéralcment doué, s
’

y dévelop

pérent h eureusement et le plac è rent en quelques années, ma is quelles années ! au

premier rang des négoc iants c h arbonniers de nou e pays .

Il ne m
'

appa rtient pas, Messieurs, de suivre c et homme d é lite dans sa belle

c arr ière c ommerc iale et industr ielle.

Son personnel, dunloureusemeut éprouvé, des h ommes éminents en industr ie ,

vous on d it Ai 1nstant , c e qu
'

éta it le bienveillant patron dans sa vie commerc iale .

le c ollaborateur sage et estimé dans le domaine industriel

Je me borders i à rappeler les servic es signalés qu Il rend it , après son frè re

a iné, à notre S oc ieté d ’Ar c héolog ie de C h arleroy.

Son frére. le regretté Cami lle L emaigre , une intell igenc e des plus remarquables,

enlevée trop tôt malh eureusement au x sc ienc es natu relles, paléontologiques et

h istor iques aux quelles il ac c ordait sa prédilec tion dans ses courts moments de loisir ,

avait été membre effec tif, pu is membre du Comité administrat1f de la Soc iété

rc héologique, de 1 870 à 1 872.

A sa mort, en 1 872, le jeune Emile demanda à prendre la plac e de son ainé dans

nos rangs.

Il ava it c ompris . c e stud ieux , qu
‘

en deh ors des préoc c upatmns absorbantœ des

affaires, du labeur quotid ien et inc essan t, l
'

homme doit se c réer un distrac tion utile

et quelle plus noble pouvait
-ii rencontrer que c elle-ll même qu i ava it déjà passionné

son ainé, c elle des rec h erc hes h istor iques sur le passé de son pays natal?

Ses rares instants de repos, il les sonsac ra aprés les joies de la famille. à la
c ulture de ses sc ienc es favorites , comme plus tard ses sent iments profondément

c h rétiens et son âme généreuse , le poussè rent à l'étude des questions soc iales.

Appréc iant à sa juste valeur son mér ite ex ceptionnel dans les c h oses d
’
admi

nistration, la Soc iété arc h éologique de Ch arleroy fi t , en 1 884, appel au dévoue

ment de notre c ollègue et lu i demanda d
’
entrer dans ses c onseils.

Cédant à ses instanc es, Emile L ema igre c onsc ntit à lu i ac corder son c onc ours

désintéressé et ac c epta les fonc t ions de membre du Comité administratif, fonc tions

qu 11 c onserva jusqu
'à sa mort .

Il y déploya , Messieurs, tout le zè le, tout le dévouement , dont tant de fois il

avait fait preuve ailleurs.

Assidu aux séances du Comité. il s
'
intéressa it vivement à tout c e qui pouvait
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notamment sur les lo is et les règlements qui les régissaient au
commenc ement du moven—âge.

Le document le plus anc ien qui so it venu jusqu
’à nous, con

cernant l ’ex trac tion de la houi lle dans notre pays, ne dateque
de 1 248 . C’

est une convention cônc lue entre le monastère de
St-Ghislain, le c hapitre de Ste—Waudru, de Mons , le mayeur
de Quaregnon et quelques seigneurs.

Quant à l ’ex ploitation des g isements et des mines de fer,

nos documents remontent mo ins loin encore . Le plus anc ien
que nous connaissons est de l

’

an 1 384.

C ’

est une Charte des minières deMor iahnê. Elle ofl'

re a plu

sieurs po ints de vue beaucoup d ’intérêt. D ’

abord, ce vénéra

ble document est une c odé complet des rapports qui ex ista ient
entre les seigneurs, les propr iétaires et les travai lleurs et il nous
fait connaître leurs dro its réc iproques ; ensuite, i l jette une vive
lumière sur la vie des travai l leurs d’alors, dans notre Entre

Sambre—et-Meuse.

A la première page de cette c harte nous voyons les férons
de Morialmé et du pays environnant, mécontents de leur
salaire, se mettre en gréve, afin d’obtenir de meil leures con

ditions .

Les seigneurs et les propr iétaires des dimes , s etant réunis
en assemblée , reconnaissent l ’opportunité de la demande et

font de commun ac cord avec les ouvriers, un règlement dé
tai lle par la c harte.

Ce règlement est empreint d’un esprit très large. I l ne re

connait auc un pr ivilège , ni pour le c lergé ni pour les sei

gneurs. Chaque commune minière a ses jurés , son tribunal
des minières , lequel a c harge de faire respec ter les dro its et

les franc hises et, c omme on peut le constater par les deux
faits c ités à la fin de la c harte , ces franc hises n

’

étaient pas
lettres mortes.
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La c harte, tout en établissant les droits des seigneurs, leur
impose c ertaines obligations qui seraient très prisées à notre

époque démoc ratique.

Ainsi
,
en compensation des redevanc es qu’

on lui payait, le
seigneur devait c ontr ibuer, dans la proportion de ses droits,
à c ombler le défic it, en c as de perte , par les ex trac teurs des

mines .

L
’

Etat n
’

est guère aussi large à notre époque.

De plus
,
le seigneu r devait faire toutes les dettes bonne‘

s

ce qui signifie qu ’ i l devait faire payer à c hac un c e qui lui était
dû et c e, sous sa responsabilité. Qui oserait, en nos temps
actuels, prendre semblable engagement?
La c harte des minières de Moria1mé intéresse vivement notre

arrondissement ; el le a servi de règle aux fêtons de certaines
communes des environs de Thuin.

Pour le comté de Namur
,
les c hartes et franchises ont été

renouvelées par le Roi , le 24 oc tobre 1635 et imprimées, en
1769, par F . Stapleaux , impr imeur juré, au Damier d

'

or, à
Namur .

Ces c hartes complètent en plusieurs po ints c elle de 1 384.

Ainsi , dans celle—c i, rien n
’indique de qu i le mayeur des mi

nieres tenait ses pouvoirs tandis que les c hartes namuroises

disent
Art . III. L elec tion du dit mayeur se fera par la géné

ralité des dits Férons de tro is ans à autres
,
sans le pouvoir

c ontinuer outre le tenue des dits trois ans
,
ne soit que notre

Rec eveur Général, onyx c eux de la Cour des Férons, le trouve
autrement convenir, pour c auses urgentes et preignantes de

notre servic e et du public .

Le mayeur, président de la c our de justic e des fêtons était
ainsi élu pour tro is ans par tous ses justic iables.

C
’

était le suffrage universel des ouvriers du fer .
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Nous devons les c hartes de 163 à l’obligeanc e de M . CHAR
MANNE

, d
’

Yves .

C ’

est à M . le doc teur FE SLER , de Morialmé
,
membre de notre

Soc iété, que nous devons la communic ation de la préc ieuse
c harte de 1 384, dite des minières de Moria1mé.

Nous en publions une transc r iption littérale et, comme el le
est obsc ure en plusieurs po ints, nous y ajoutons en regard, une
transc ription libre

,
pour la fac i lité du lec teu r .

KAISIN.

Farc iennes
,
ju i l let 189 1 .
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Ch arte des M in iè res de M or ia1mé

1 384, 1
" MARS

he sunt les franc hises et droiétures des minieres de
fier de morialmeis taittes ordonnées et devisees et

pour plus grande sovenance a avoir pour tout c heauz
qui venront, mises ou faittes mettre en c he present esc ript, par
les jureis des dittez miniere qui a c he temps estoient. C’

est

assavoir jounons dou buc k jehan le c amus jehan horret pieraut
hubiert tout de freres les petites et jehan dit le stordeur de

morialmeis. Che fut fait en lan de grasce mi lle tro is c ens quatre
vins et quatre le lundi qu i fut lendemain dou grant quaresme et
qui fut le premier jour du mo is de marc h
Promiers dou temps preterit, ains que les frankises des mi

nieures susdies fu issent comenc h ies et ordonnees, l i signeur
navoient eus es dittes minières nu lles droitures tant que de
minières ains quant un ouvries de min ieres vola it quenrir mines
de fier et ilh pensoit qu i l en euwist en alc un h iretaige ilh ac cen
sisoient ou marc handoient aux masuirz a c uy li h iretaige és

toient ensi quilh pooient concordeir et tous li profis que de cest
h iretaige issoit estoit a louvrier qui c hou avoit censit ; et ni

( 1 ) En 1 384, j ean de Condé était seigneur de Morialmé et de Bai llnel ; il

mourut sans boirs en 1 39 r . Sa c ousine germaine. Ca ther ine de Baillnel, hér ita

de c ette seigneur ie et la transports , le z a Déc embre 1 396, à son fils R obert le
Roc que, qui la releva le ar mai 1 431 (Note de M . EUGÈNB Bouu monn).



Ch a rte des M in iè res de M or ia1mé

(TRANSCR IPTION L IB R E )

c ic i les franc hises et droits des minières de fer de
Morialmé

,
faites, ordonnées et rédigées, pour que

tous ceux qui viendront plus tard en aient plus
grande souvenance et que les jurés des dites minières, savoir
Jounons du Buc k, Jehan le Camus, Jehan Horret,Pierre Hubert,
tous de Fraire-la-petite et Jehan le Stordeur, de Morialmé,

ont mises ou tait mettre dans les présentes . Fait en l’an de
grâc e 1 384, le lundi qui est le lendemain du grand c arême et

le premier jour du mo is de Mars .

Premier . Anc iennement
,
avant que les franc hises des minières

susdites n ’

aient commencé et n ’

aient été ordonnées, le seigneur
n
’

avait nul dro it dans les minières considérées comme mi

meres . Quand un ouvrier mineur vou lait rec herc her une mine
de fer et qu ’ i l pensait en trouver une dans quelque héritage,
il prenait c et héritage en loc ation du propriétaire, après s’être
mis d ’ac cord avec celu i—c i . Tout le profit que l ’ouvrier loc ataire
ex trayait du dit héritage lui appartenait et le seigneur ne ré
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avo it li sires r iens fors que le thoulnieu aux afl
'

orains qui ac ha
toient les mines et ausi payoit li ouvries dyme de :i l paniers
unc k ou de x 1 monc h iauz unc ir ensi quilh eskaoit justement ensi
que on dyme garbes sur les c amps .

Semblat a c heaus a c uy les dymes estoient c omme l’abbeit et
couvent de saint nikaise de rains et le vestit de morialmeis a

cuy les dymes (effac é) de morialmeis sont que ces dittes dymes
de minier fu issent mal a leur profit et que elles leur profitaissent
mal et li sent c iteir et elh ier tous les ouvries des minières les
ouvries des forges et les c heirons qui karrioient lesmines, et sur
c hou tout c i lh qui a dont sentremetroient de c hes mestiers
wenirent, tout quoy laissier et ne weurent plus ouvrei r . Et se

tirent c asc un viers leur signeur . Cest assavoir alle requeste de
leur gens qu i de c es ouvraiges sentremettoient et qu i pren
droient mine desous monsigneur de Morialmeis le c apite St
Lambert de Liège monsigneur le c omte de Namur le duc h de
Loheraine le sehesc aut de hainau et c eluy de Louz qui estoit
sires delle netÏe anc h iennement et labbeit de flor ines et eurent

délibération de qonseilh ensemble et se trairent viers monsi
gueur de Morialmeis et futmandeiz li abbes de St-Nikaise et ifut
avek li vestis de Morialmeis . Et fut tous li c onselz de c es dis

signeurs ensemble avek le c onselh monsigneur de Morialmeis

et su r la po issanc he. Et tut rewardeit et considereit comment

on poroit de c es c hoses por quoy c hil c uy les dymes sont ne

po issent demandeir ni emplaidier jour a jamais les ouvries ne

tous c h iauz qu i de c est mestier se melleroient.

I°r Et fut ordonneit et traytie par bo in consc l des dis signeurs

et par boine et meure délibération sur c hou enwe quun jour a
jamais perpetuellement on ne poursiroit de c est mestier par

attestations par lettres ne par previleges quelconques et au51

que en le minière naroit quelc onques personne frankise de
c lergie de priestaige ou dautre dignité quelc onques.
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II° Et parmy cest ac c ord par le consel dessus dit par le greit
et oc troy de tous les signeurs deseur nommeiz et ausi par lacort
de tous leurs masuiers de là en avant le ouvr ier des dittes
minières peurent et duront sur tous h iretaiges, tant des hire
taiges des signeurs c omme des masuiers querir aventures de

dittez minières et serch ier et tire mines de fier sens c e que

c hys c uy qui le h iretaige sieroit yeuw ist alc une c hose ou profit
quelquilh fa ist fors tant que li rendaige del h iretaige ou dou

damaige a lensengnement des eskevin c omme dec lareit siera
ch i apres en le partie dabandonner terre et de rensengnier les

rendaiges .

IIIc Et fast ordone que parmi c est ac c ord fait que li h iretaige
de tous les signeurs deseur nomeiz et de leurs masuierz sieorient
abandonneit aux ouvr iers par le greit et ottroy des dits signeurs
et des m asuiers li S ires qui c est h iretaige ou damage paye aveh

c hiaus c uy les dymes sont aroient de tout c hou que l i ouvrier
sac heroient des mines de fier de VI denier 1 denier de vx flo

rins -1 florin tousdis le sistre liquelle siestre fut et est appel lee
ou nommee rente des minières .

IIII° Et pour justement wardeir et departir les dies rentes

qui c h ideseur sont devisees ac cordeit fut par les dis signeurs et

leur c onselh et par legreit et oc troy de c hiaus a c uy leur dimes
estoient que en la haulteur de c asc une ville leur minières avoit
sieroient vn hommes que on nomme jureiz pr is on dit mestier

les plus aurac les et les plus saiges des ouvraiges et mies ama
nevit daidier et w ardeir les droic tures et franc hises des dittes
minières et aroient c ilh vi r jureit 1 mayeur pour yaulz sou

moure et pour jugier comme justic e. Et pour tant que mon

seigneur de Morialmeis avo it plus grant minieres et que les

gens delle plus grant partie des signeurs dessûs dis prendoient

mènes le justice des dittez minieres dit Mor ialmeis sieroit si

que souveraine et c hief de toutes autres justices de minières



2° Moyennant c et ac c ord, résu ltant du gré et de l ’oc troi des
seigneurs dessus nommés et aussi de l ’ac c ord des habitants, à
dater de c ette époque et pour l ’avenir, les ouvr iers des mi

nières
peuvent et pourront rec herc her le minerai et l

’

ex traire sur tous

les hér itages, sur c eux des seigneurs c omme su r c eux des habi
tants . Celui a uquel l ’héritage appartiendra n

’

aura d ’autre profit
que le fendage qu’on lui payera comme pr0pn etaire, et le dom
mage qu ’

on pourra lui oc c asionner, selon la déc ision des èc he
vins, comme il dit c i—a_près à l’artic le relatif à la c ession de terres
et au paiement des rendages.

3
° Cet ac cord fait, il fut c onvenu que les héritages des sei

gneurs dessus nommés et de leurs manants, seraient c édés aux

ouvriers par le gré et oc tro i des dits seigneurs et de leurs ma
nants ; et que le propri é taire de l’hér itage, comme c eux qui ont

dro it a la dime, auraient le 6… denier ou le florin des mi
nerais ex traits par l ’ouvr ier et c ela pendant toute l ’oc c upation .

Ce fendage est appelé la rente des minières .

4
° Pour faire payer en toute justic e et partager les rentes qui

sont ic i spéc ifiées et ac cordées, il a été déc idé par les seigneurs
et leur consei l, et avec le gré et oc troi des propriétaires de la
dime, que, dans la juridic tion de c haque vi llage minier, i l y
aurait 7 hommes, nommés jurés, pr is dans le métier, les plus
capables et les plus compétents dans les ouvrages et qui sau

raient le mieux admin istrer et maintenir les dro its et franc hises
des dites mimeres

,
et que les jurés auraient un maieur pour les

présider et les faire juger en toute justic e. Comme le seigneur
de Morialmé avait les plus grandes minières et que les gens de
la plupart des seigneurs dépendaient de la justic e de Morialmé,

il fut convenu que c ette derniere cour serait souveraine et c hef
de toutes les autres justic es des minières, en tant qu ’i l s’agisse
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quelc onques en tant que des signeurs marc h isaz dessus nom

meiz et se disc ors estoit entre les justic es des minières de tous
les signeurs dessus dits ou da1c unz de eaulz ilb se dévo ient
rapoyer et revenir al le justic e des mimeres de Morialmeis et

prendre pit ayaulx et ac c ordeir selonc h c hou que on trouveroit
ayaulx par bon consel a tenir le milheur . Et sont li justic e dez
minières de Mormealmeis de Yve et dorec h sique le troy plus
grant membre des dittes justic es des miniè res de fier et les

appel le on les communes ferr ieres toutes acordables aultres a

elles se quilh appartient que c asc un an a ins que on raseit le

mestier des fo rges les dittez 111 c omunes ferr ieres estoient en
semble sur le poe ir de Morialmeis c ondist a mesplier 1 piet en

1 c ommun assent entre iaulz de faire ensi les uns que l i aultres.

V° Et furent dacord et dun assentement tout le dessus dit
signeurs que se on trouvoit aventure de mimeres de fier desous

le queil que fuist des dis signeurs tous ouvries de mimere des

terres de tous c hes dits signeurs puellent si leur plaist al ler
ouvre1r la parmy la rente payant dessus dittes et devisée. Et

ausi tous le soingneurs et ouvr iers des forges puellent aux

ouvr iers des minières prendre et ac hateir mine de fier . E t de

c hou furent dac ord tout li signeurs dessus dits que leurs tierres
tant que de minières de fier sieroient ouviertes et communes

l ’une a l ’autre .

VIc Et est assavoir que aus ordinnanc es devises et franc hises
des dittes mimeres faire et deviseir par lez dis signeurs et leur
c onselh fut institue que li miniere sieroit franc he et que de nu lle
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debte quelconque on ne pow ist riesiere nu lle persone ouvrante
en le miniere ne prendre ni arresteir son c orps ne ses chateiz

se c he nestoit de debte de minière et ausi tant que de debte de
min ieres on ne doit ne ne pnet faire plainte prendre ni arresteir

en le justic e delle vi lle si ilb nestoit dont ensi que anc hois et

devant en fuist loys delle miniere toutte faitte.

VII° Et se ilb avient que alc uns soingneurs ou aultres doyent

pour c ause de minière au signeur ou a alc un ouvr ier . Si c est

debte de signeur pour rente ou pour thoulnieu on pnet ses c ha
teiz prendre et arresteir en miniere et detours partout sur le

poissanc e dou signeur devens le jugement de c e lieu et dehuers.

VI II€ E t se alc uns hernaiz c harc e c atheis dun homme qui doye
en le minière au signeur ou a 1 ouvr ier on le puet prendre et

arresteir en le miniere a cuy que li hernaiz soit, ne ni at prestre

ni c lee et tant est que on fait arrest amende et c heuwe au

signeur de 11 sols de tournoys de plainte de debte a etant dun

command fouroit otant de debas en miniere de mettremain de
fer ir de démentir de lait dit a 11 sols de tournois se ilb est prou
veit par homme de sairement et tous debas laut montreir par
homme de sairement 11 dou mainz . Et de sanc h c ourant est le
amende a i. x sols de louvignis mais que prouvet soit par 1

homme de sairement et sanc h sten darrest prisiet a sols de
louvignies et thoulnieu portoit a otant.

lX° Et doit ouvr iers de minière prendre les sairemens des mi
nières par devant lemayeur et les jureis se ilb voet iestre ouvr iers
et ouvrier dou mestier et porteir temoignaige. Et aultrement silh

na les sairements clou dit mestier delle minière il ne peut ouvreir
au dit mesteir tant que de prendre comenc aille de querir aven
ture et porteir tesmoignaîge c omme dit est. Et anssi le ouvrier



— 137

pour dette auc une personne travai llant à laminière et que l
’

on

ne pourrait saisir sa personne o u ses outi ls , si c e n
’

est pour
dette de minière. Tant qu’ i l n’

a pas réglé la dette c ontrac tée à
l’oc c asion des mini ères, on ne peut poursuivre ni arrêter un

débiteur, afin de le traduire devant la justice du vi l lage. Il doit
premi è rement régler la dette de minière.

7
° S i l arr ive qu’

un maitre de forges, ou tout autre, doit au
seigneur ou à quelqu’

un de ses ouvr iers, dans le c as d’une dette
dûe au seigneur pour paiement de sa rente ou de ses droits, ou
peut saisir les outils du délinquant dans la minière et au dehors,
sur la seigneur ie du seigneur et le traduire devant la justice du
lien ou au dehors.

8° S
’

il se trouve sur la minière un attirail , des voitures ou du
matér iel qui appartiennent à un débiteur du seigneur ou d

’

un

ouvrier à l ’oc c asion des mimeres , on peut s
’

en saisir, n
’

im

porte à qui ces objets appartiennent , même à un prêtre ou à

un c lerc , dès qu’

on a rempli les formalités de l ’arrêt. Il est payé
au seigneur deux sols tournois par plainte de dettes, autant pour
un c ommandement, autant lorsque dans la minière on batai lle,
autant lorsqu ’

on prononc e de vilaines paroles
,
soit toujours deux

sols tournois, à c ondition que le fait soit prouvé par homme
assermenté. Comme preuve dans tous débats

,
on doit produire

deux hommes ayant prêté serment. Quand le sang c oule,
l ’amende est de 40 sous de Louvignies, mais i l faut que le c as

soit prouvé par un homme de serment estimés à
40 sous de Louvignies et autant de droit (au seigneur) .
9
° L

’

ouvrier des mimeres doit prêter le serment des minières,
par devant le maïeur et les jurés, s’il veut être ouvrier , travai ller
du métier et pouvoir porter témoignage. S

’

il ne prête pas c e

serment , il ne peut ni travai l ler, ni rec herc her du minerai , ni

porter témoignage, c omme il est dit. Les ouvr iers des forges
et les autres métallurgistes , travai llant le fer , ne peuvent



des forges en tant que li fevre et soingneur ne peut repairier en

le minière se ilb na les sairements del le dite miniere et pour c eli
sairement ont l i maire et l i jureis des minières de leurs droiz
x sols de tournoys se ilb nest fils de mineu r liqueilh enfant de

mineur ou li \ baron de leurz filles ont les dis sairemens c asc uns
pour x 11 tournoys et sont appeleis mineurs qui a les sairemens
et a ouvreit en le minière an et jour .

Xc Et est ordonneit que quant alc uns des ouvr iers des minières
qui at les sairemens voelt alleir querir aventure a sain c est a dire
sur h iretaige leur on nat nient ouvreit i l soy trait par devant le
mayeur et les jureis des mimeres en requeirant que tierre li soit
abandonnée pour queri r aventure . Et doieut l i maire des minieres
et li jureit alleir sur le lieu avec que louvrier et savoir le lieu leur
c hou est et doit l i maire desminières prendre fin a li de poursuir
l
'

ouvraige etmettre a lensengnement dou jureit. Et apres l i maire
des minieres aveck li les jureis vient par devant li mayeur delle
vi l le et les eskevins et prent congiet par ensengnement des eske
vins dabandonner tierre et l i maires delle ville par ensengnement
des eskevins li donne et prent fin au mayeur desminières de ren
dre liretaige ou le damaige par le prisée des eske\°ins et a leur
ensengnement et doit denomeir li maires des minières et li jureit
le lieu et liretaige leur c hou est et c hou fait li maire del le vi lle
par ensengnement deskevins par son sergent boutilhon doit faire
savoir a masuier quil a donneit c ongiet dabandonner tierre sur

son hiretaige et quil a boine fin de rendre son h iretaige ou le

damaige que on i ferat à lenseîguement et pr isée des eskevins
et c hou fait li maires et li jureit aveck louvrier qui que1rir voelt
aventure reviennent sur le l ieu et abandonne li mai res des mi
nieres par lensengnemc nt des jureis tierre et prent fin des droit:
des jureis au dit ouvrier qui montent dasseir nomal builhou
x sols de tournois lesquelz sols de tournoys ly ouvr ier les paye
ou soustient se on le voelt c roire et aux premieres rentes quilh
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pnet fourfeir soit la ou ai lleurs devens le jugement des jureis
ilb les desc onte et doit ravoir .

Xl° Et do it l i ouvrier premiè rement faire un c ommenc aille

toute ronde qu i doit avo ir en c ro ix 1111 pies et demy et c hou fait
ilb at quatre to ises c est a dire dou bor de se commenc aille tout

a tou r en ront 1111 toises de lonc h et doient iestre enhannées

par le mayeu r et les jureis et se auttres ouvries hawoit dedens
les dittes quatre to ises sens le greit et c ongiet de louvrier a

c uy elles sont i l sieroit eskens et attens dune amende de 1. x so ls
de Louvign ies et uvek c hou ou le volroit avoir attens de ses

sairemens .

XII° Et quand le ouvr ier ara trouve aventure et ilb venra a

nut c iel Il maires et l i jureis iront veir louvraige se ilb leur
plaist et par le c onselh dalc un jureis qu i avaleront vers lou
vraige li maires et li jureis r iront a mayeur del le vil le et au

eskevms pour avo ir c ongiet dabandonner tierre avant et adont

pnet li maires des mimeres abandonneir jusques a quatre fosses
au plus et mains , soit une soit 11 so it 111 au plus grant profi c Et

prend fin li dit maires des min ières de mettre louvraige a po int
a lensengnement des jureis aux ouvriers et autre droit ne doient
c ilh ouvr ier .

XIII° Et do it c i ls ou c ilh que arout tierre abandonnée pour
avaleir apres les 1111 to ises c asc uns 11 toises entour le bor de

leur c ommenc aille se ilb le voellent prendre . Et se alc aus
ouvriers hawene li uns sur lautre et c ilh sen plaindoit ilh raroit

se damaige a lensengnement des jureis se ilb avoit hovve terre il
renderoit mine et ausi de mine mine et sieroit a lamende de



paie c ette somme, ou , si on a c onfianc e en lui
, on la déc ompte

sur les premi ères sommes à lui payer, là ou ai l leurs, selon le
jugement des jurés.

1 1
° L

’

ouvrier doit commenc er son travai l en faisant un c erc le
de 4 pieds et demi de diamètre. Cela fait, i l a 4 toises ( 1 ) a

partir du bord du c erc le et tout autour . Ces 4 toises sont fix ées

par le ma1eur et les jurés et auc un autre ouvrier ne peut y
travai ller sans l ’autor isation de c elui à qui elles sont c oncé

dêes , à peine d ’une amende de 40 sous de Louvignies et, si on

le juge c onvenable, de la perte du serment.

1 2° Quand l ’ouvr ier aura trouvé le minerai et qu ’i l l ’aura
déblayé, le maïeur et les jurés iront voir l ’ouvrage, si c ela leur
convient, et, après avoir pr is l ’avis de quelques jurés , qui seront
de sc endus jusqu ’

au minerai, le maieur et les jurés retourneront

près du mateur et des éc hevins de la c ommune
, afin d ’avo ir

l ’autor isation néc essaire pour c éder du terrain a l
’

ouvrier . Le

mateur des minières pourra alors lui laisser jusqu’à 4 fosses
ou moins

,
soit une

,
soit deux , soit trois , au plus grand pro

fit. Le dit mateur doit prendre soin que l ’ouvrage soit bien
réglé, selon l ’ac c eptation des jurés . L

’

ouvrier n
’

a point d’autre
droit .

1 3
° Celui ou c eux qui ex ploiteront la terre qui leur est c on

cédée, en dehors des 4 toises qui leur sont assignées, pourront
prendre deux nouvelles toises

,
s
’i ls le désirent. Si quelques ou

vriers travai l lent sur le terrain les uns des autres, c elui qui se
plaindra sera indenmisé du dommage c ausé, et c e, selon l’ap
préc iation des jurés. Si quelqu’

un ex trait du minerai indûment,

(1 ) Un peu plus de 7 mètres. Il en résulte que le c erc le c oncédé était de 28 m.

de diamè tre.



11 sols de tour noys a c asc un jureit et l i maires mais quilh fuist
jureis aroit 11 amendes tei les que dittes sont et se ilb nestoit

jureis ilb aroit une amende de 11 sols tournoys c omme dit

est .

XIIII° Et de la en avant aventure naist apres les 1 111 fosses li
maire et li jureis des minières puellent de la en avant abandonner
tierre sens revenir a mayeur delle vi lle mais sensi estoit que de
premieres 1111 fosses on nen abandonnaist que une a une fie oram

de fies que ons abandonneroit rierte i l c onvenroit prendre c on

giet au mayeur et aux eskevins del le vi lle.

XV° Et quant on arat ouvreit et le ouvraige fierat passeis li
maire et li jureit iront de St-Pierre à St-Pierre leur li ouvraige
arout estoit . Et appeleront le mayeur del le vi lle et les eskevins

et leur ensengneront leur ly ouvraige arout esteit. Et les eske
vins pr iseront les h iretaiges ou les damaiges que ons arat fait au
signeur ou aux masuiers bien et loyalement et don plus justement
qui l poront comme c ilh qui y ont leur sairement et se tenront li
masuir sur c uy on arat ouvreit ou a laissier alleir lyretaige et

prendre le damaige que ons y arat fait et qui sierat tax és par les
eskevins leqneilh que mieux l i plairat et c hou appelle on les ren
daiges des min ieres .

XVI° En vies leur on at ouvreit raivie c
’

est a dire remise a

ouvr it pour c oborneir et ahaneir uns ouvries i peut alleir ouvreir
et fa ist toute ah année, par le c omgiet dou mayeur des minieres
et on rinderoit le damaige a lensengnement des eskevins . Et se

li vies nestoient ahaneit ou c obourneit et fuissent raivit ons i
puet alleir ouvreit sens prendre c omgiet, mais c hes c uy li hire
taige sieroit raroit c hou qu’ i l aroit laboureit a lensengnement des
eskevins . Et de vies qui sieroient raivit et leur ilh nar0it sus

poins dahan ni de labouraige fait c onnu e de c onmour et de

fnmaige en renderoit le damaige a lensengnement des eskevins



https://www.forgottenbooks.com/join


c ome dit et si on ouvroir en vies qui ne fuist rayvis on nen ren

deroit nul damaige.

XVII° Se minière de fier c heoi1 emmy 1 c ompaingne qui fa ist
ahanée li maires et li eskevins del le ville tailleroient voyes et

c herrière parmi les h iretaiges et les ahans a main mal et pour
rendre le damaige a lensengnement des eskevins.

XVIII° Se on vola it queirir aventure sur labiet de Florines
en bois come la petite semene ou le bos dou four l i maires et li
jureit des minières de Morialmeis en sieroient jugeurs et don

roient c omgier dabandonneir tierre li maires—et l i ‘

eskevins de

Morialmeis, et sieroient rentes et dymes a monsigneur de Mo

rialmeis et li thoulnieu iroient auz 111 signeurs de Florines come

le thoulnieu des avainez delle vi l le de Morialmeis sont. Cest
assavoir a monsigneur de Morialmeis au duc h de Loheraines et
a labbeit de Florines .

XIX° Et si c astc it sur h iretaige a c amps qui est dou c ens mon
signeur de Morialmeis a Florine ou dou c ens labbe de Florinnes
entre le c hemin de c ouplia et le vivier dogrensart dont li ma
suiers sont a Morialmeis, leur ilb sont les desoivres et bonnes
anc h iennes a pont le vic h qui est entre deux viviers dogrensart
et 1 bone qui est en 1 buisson vers le tierre li valée. Si est li
c iersiers entre les 11 viviers aquel pres en la desoivre et de la

en montant a 1 prunier qui est a c oron des 1111 journels alle
sanc h Jehan de Borgogne et 1 a 1 c hene qui soloit iestre sur

le fosseit des terres Jehan de Borgogne desus nomeit devant
le respai lle. Se on trouvoit en c hes dits h iretaiges aventure de

minières de fier l i jureit et li eskevins de Morialmeis en sie

roient jugeur et y abandonneroient tierre li maire et l i eskevins
de Morialmeis. Et sieroient les rentes a monsigneur de Mor ial
meis et les dymes a labbeit de Florinnes et les departeroient le

jureit de Morialmeis et en rensengnereient le damage li eske



145

il a été dit . Si on travai l le sur des terrains qui ne sontpas aban
donnés, on ne paiera pas de dommage.

1 7
° S i le minerai de fer se trouve dans une c ampagne qui

est ensemencée
,
le mateur et les éc hevins de la c ommune y

trac eront un c hemin pour les voitures, au moindre dommage
possib le

,
et en payeront le dommage , su ivant l ’appréc iation

des éc h evins.

18° S i on rec herc he du minerai dans le bo is de l ’abbé de Flo
rennes

,
so it dans la petite senene

,
soit dans le bois du four

,
le

mateur et les jurés des minières de Morialmé en seront juges
et donneront la permission néc essaire pour prendre possession
des terrains . Les rentes et les dimes seront perçues par le sei

gueur de Morialmé et les dro its iront aux trois seigneurs de
Florennes

,
ainsi que le dro it sur les avoines de Morialmé se

trouve établi . C ’

est-à-dire au seigneur de Morialmé
,
au duc de

Lorraine et à l ’abbé de Florennes .

1 9
° Si le c as se présente à l ’oc c asion d ’un hér itage payant

c ens au seigneur de Morialmé
,
a Florennes, ou payant cens à

l’abbé de Florennes et situé sur les c hamps entre le c hemin de
Couplia et le vivier d’Ogrensart, dont les manants sont à MO

rialmé, leurs limites et bornes anc iennes se trouvent à pont à
vic h

, qu i est entre deux viviers d'

Qgrensart et une borne qui
est dans un bu isson, vers la terre de la vallée . L

’

ex trémité est

entre les 2 viviers, près de la l imite, et de là , en montant, à un
prun ier qui est au bout des 4 journels au sau le Jean de Bour
gogne, et à un c hêne qui se trouvait sur le fossé des terres de
Jéan de Bourgogne, c i—dessus nommé

, et devant la Respai l le.

Si on trouve
‘

en ces héritages du minerai de fer, les jurés et les
éc hevins deMorialmeen seront juges et autoriseront la pr ise de
possession des et les rentes appartiendront au sei

gueur de Mor ialmé et les dimes à l ’abbé de Florennes . Les jurés
de Morialmé régleront leurs parts su ivant leurs dommages et



vin de Morialmeis et sieroient l i thoulnieu aux 111 signeurs

desus nomeis .

XX° Et si en c hes dits lies avenoit et eskeoit debat et ilh yeu
vist sanc ou playe ou plus grant mefl

°

ait ons ameneroit les malfai

teurs eu le pr ison monsigneur a Morialmeis, liqueilh sieroient

près et arresteit en le miniere par le mayeur et le sergant des

minieres de Mor ialmeis c ar c est lrankise et usaiges des mimeres

que se ons iprent malfaiteurs ou anlc uns c has avenist de coy li
maires sergant et jureit ne fuissent assez fort li maire del le vi lle
doit aidier et presteir aide et forc he aux mayeur sergant et jureit
des minières et aussi de malfaiteurs pris en les minières on les

doit mettre et mener en le prison dou signeur .

XXIe Et se mimere eskeo it au bo is dou four de frères les
grandes rentes dymes et thoulnieu sont tout a monsigneur de

Morialmeis et iroit par le jugement des jureis de Morialmeis et

c ongiet dabandonneir et rensengnement des damaiges par les

eskevins deMorialmeis . Et dou bos saintmic iel tout ensi comme
dit est

, don bos du four de frè res les grandes ex c epté le dyme
que est au prévost de Hans ines nuement et que sieroit departie

par les jureis de morialmeis .

XXII°_Et se i l avenoit que l i ouvreir qui ouveroient en alc une
minière desous alc un des dits signeurs fuissent si pres demarc he
que par le buc k qui sieroit fait alaissent sur le tierre et po issanc he
de lunk des aultres c hou que on prenderoit de mine sur le tierre

dou marc h issant par le buc h qui siero it fais sur lautre signou

raige sieroient derentee par le mayeur et jureis dou signeur leu
’

r

li bus sieroit. Et li sires sur c uy on prenderoit le mine et c il a

c uy les dimes sieroient aro ient le moitié des rentes et des dimes

et li sires sur c uy li bus sieroit et c ilh c uy les dimes sont lautre
moitiet. Et l i thoulnieu sieroient aux deux signeurs iwellement

tant alun c omme à lautre.
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XXIII° Item fut ordonneit par les dits signeurs et leur c on

selh que les minières sieroient tenuwes frankes et paisiebles a

lensengnement et jugement des sept jureis et ni puellent li
maires et li eskevins delle vi l le faire oevres sec he nestoit par

tien e empr unté e que li maires des minieres preste se ilh l i plaist
par ensengnement des jureis au dit mayeur delle vi lle, et aussi li
maires et li jureit des minieres ne puellent ouvreir fours des mi
nieres sens terre empruntée a mayeur delle vi l le.

XXIIII° Item est assavoir que on ne pnet prendre ni arresteir

en le minière se c he nest par le mayeur le sergant et les jureis
des min ières et se forc he ou gens dou signeur si embatoient

.

et

iprendroient 1 homme li ouvrier et c ilh qui sont en le miniere
le poroient restenre et reten ir parmi c el i qu i pris sieroit faire
venir a loy en le justic e desous c uy li miniere sieroit

,
si l i jureis

nen esto ient sage et si ons avoit pris 1 homme fors delle miniere
et c ilh qui laroient pris sembatissent en le minière aveck lome
qu i l laroient pr is l i ouvrier et mineur le poroient restenre et

detenir pour lome ven ir a lov et li feroient loy en le minière
tei le que l i jureis enseignero it se i lheu esto it sages , et se ilb

nen esto ient sage ilb riroient a leur c hief et ensi de c hief en
c hief tant que ons en sieroit sages.

XXV° Li jureis des mimeres de Morialmeis de tout c haz



23
° Il a été ordonné par les dits seigneurs et leur consei l

que les m in ières seront rec onnues franc hes et paisibles , diri
gées et jugées par les 7 jurés. Les ma1eur et éc hevins de la
commune ne peuvent y faire œuvre de loi, si c e n

’

est pas terre

empruntée, que le mateur des minières prête, s’il lui plait, selon
l ’ordonnanc e des jurés

,
au mateur de la c ommune. De même ,

le

maïeur et les jurés des minières ne peuvent faire œuvre
, hors des

mimeres
,
sans terre empruntée au rumeur de la commune

24
° De même

,
i l est à savo ir qu ’

on ne peut prendre ou arré

ter personne sur la mimere . Le mateur et les jurés des minières
ont seu ls le droit de le faire et si, par forc e ou par les gens du

seigneu r, un homme y était arrété, l
’

ouvrier et c eu x qui sont sur
la mimere peuvent le déten ir, mais ils doivent le c onduire .de

vant la justic e de la minière, si les jurés ont autorité sur lui .

Si on prend un homme hors de la minière et que, dans la ba
garre, on arr ive sur le terrain min ier, avec l ’homme arrété,

l ’ouvr ier ou le mineur peut le détenir , pour le faire passer devant
les ju rés des mimeres, s’ ils ont autorité pour juger le c as . S

’

il ne

l ‘ont pas, on le fera c ondu i re de justic e en justic e, de degré en
degré, tant qu ’

on trouvera une justic e ayant l ’autor ité néc es

saire .

25
° Les jurés des mimeres de Morialmé, pour tous c as où

( 1 ) Pour c omprendre c et artic le , on do it c onna ître un usage qu i éta it géné

ral au Moyen
-âge. Quand une c our de just ic e deva it fa ire œuvre de I…, relative 1

une propr iété située sous une autre ju r id ic tion que la sienne, elle devait faire ame

ner, là où elle avait dro it d
'

opérer , de la ter re de la propr iété dont elle deva it s
'

oc

c uper . Elle se trouva it a insi, fi c tivement , sur la terre en c ause. Ainsi la c our de

justic e de M or ialmé, pour juger une c ause relat ive au x min iè res, devait fa ire ap

porter , là où elle siégea it, de la terre provenant du c h amp minier et c e, avec la

permiss ion du maïeur et des jurés des miniè res. L a c onséquenc e de c ette pres

c ription est que la c our de Mor ialmé, c
'

est—à-d ire le tr ibunal c ommunal , ne pou

vait s
'

oc c uper d
'

une affaire de minières que pour autant que cela c onvenait la

justic e de c elles-c i, qui pouvait refuser la terre empruntée.



dont ilb ne sieroient sages vont a chief aux eskevins de MO

rialmeis et uen vont li eskevins de Morialmeis plus avant.
XXVI° Encore est assavoir que de semedi en semedi ou de

XV
“
en x v

°°
selonc h c hou que l i miniere est errable ou selonc h

c hou quilh iat douvriers l i maires des miniè res prent les ju reis
et vat de fosse en fosse de lunc h ouvrier a lautre et leur (de
mande) c hou qu i l ont saic h ie et vendut de mine par devant
les jureis et par leur sairement silh plaist a mayeur et de tout
ce que fait arout prent li jureis le sistre que on nome rente et le

met ou fait mettre par esc r ipt. . Et sei lh avenoit que anlc uns

ouvries fa ist trouveis en deffau lte qu i l ne denomoit tout c e que
fait aroit

,
et on le pow ist montreir par deux homes des saire

ments ilh sieroit a 1. x sols de Louvignies damende et la voroit

li maires aprouvier de ses sairements forfaits .

XXVII° Item les thoulnies on les prent par c hou que li
ouvries dist par son sairement se ilb le voelt dire et se ilh

ne le voelt dire l i jureis le descouuwe et quant on at tout

derenteit et desstouuuwe pour c eli jou rnée que on nome le des

rentaige, li maires et li jureis vont ensemble a par ians et mettent
en some toutes c hes rentes appellez et touts les thoulnieus en

some appariaulz et en tout le jureit tai lle contre l i mayeur, des
rentes, 1 tai l le et des thou lnieux 1 tai l le et toutes les fois que on

detente on met tout sur c hes tai lles c asc un derentaige.

XXVIII° Et quant ons a tout mis sur tai lle del le c andelere

jusques au jour St-Pierre auuost entrant ou dou dit jour St
Pierre jusques au jour del le c andele c est par deux fic s lan

que li maire et l i jureis sont ensiaune a un c ertain jour que
on nome le departaige et a dont rewardent li maires et jureis
devant dits c hou que li min iere a valut en lunck de c es deux
termes dessus nomeis et apres rewardent tous les frais qui ont
esteit alle c ause del le minière en c e tenu e et c hou rabattent
de c e que li miniere à valut en rentes et don remanant li jureit
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prendent et ostent le x l° que on nome le redeme qui est a

mayeur pour se labeur, se paine et c hou qu il fait toutes debtes
ho ines et don c riet qui demeure de onze deniers ou douze
fiorins l i su ez en a v1 et le demeure v.

XXIXc Et se i l avient qui fau lte y ait et que li miniere en

alc un de c es termes nemonte tantque l i frais le sire en compè re

les 6 et le demeure les v. Et en potoit li sire resuire les demeurs
et prendre tant aux dimes tant del le partie labbeit et couvent de
St—Nic haise comme delle part le vestit de Morialmeis que li
fau lte fa ist paye dou leur . Et puet li sire mettre main alle dime
ou que fa ist tant que payt fa ist c hou qu i l en deveroient. Car
aussi bien qui l prendent c hou que leur estoient en leur part
doient ilb payer les pierde quant ilb ifault et a c hou sont l i dits
bien astrains et obligeis .

XXX° Et pour tout c e qui c h i deseur est dit que li jureis
font pour leur servic e paine et aussi pour leur jornees quel en
laissent leur labeur aflaire et leur wainage i l fut ordineit et

ac cordeit des signeurs et de c h iaux qui tiennent et possè dent
les dimes que c asc an jureis aroit lan quatre pos de vin c est

assavoir le nuit St-Martin 1 pot, le jour dou Noel demy lot le
nu it dou quatre mial 1 pot, le jour de grande Pasques demy lot
et le jour delle pentec oste 1 pot. Et ont useit l i jureis quilh ont
du milleur vin qui court a broke a jour que on leur do it en le
frankise de Morialmeis et si on ni venda it point de vin ilh

aroient dou milleur qui court a broke aux plus proc haines vi lles
dentours. Et se ilb navoient leur vin au jour ilh ne doient pren
dre point de vin de c eli qui eskeur sieroit silh ne leur plaist
ains aroient largent de c hou qui on le venderoit a c he jour .



et parce qu l l a c harge de faire rentrer toutes les dettes. De

l
’

ex cédant, on prend la onzième partie, dont le seigneur a 6,

et le dimeur

29
° S

’

il arr ive qu ’

en un terme la minière so it en défic it, le
seigneur rend les 6 qu 11 reçoit du onz ième et le dimeur , les s.

Le seigneur peut se retourner vers les dimeurs et reprendre le
tout sur les dimes de l’abbé et du couvent St-Nicolas comme
sur les dimes du c uré de Morialmé. S

’ i ls ne peuvent payer, le
seigneur peut mettre la main sur la dime, n

’ importe où elle
se perço it , et ce , tant qu

'i l n’

est pas entièrement remboursé.

Ceux qu i reçoivent doivent subir les pertes, comme ils profitent
des bénéfices.

30
° Pour tout ce qui est dit c i

-dessus, i l a été ordonné et

ac cordé par les seigneurs et par tous ceux qui détiennent des
dirues, que c hac un des jurés pour ses peines, ses servi ces, les

journées qu ’ i l perd en abandonnant ses affaires et pour salaire,
rec evra quatre pots de vin par au . A savoir un pot, la nuit de

la St—Martin, un demi pot, le jour de Noë l, un pot, le jour du
Carnaval, un demi pot, le jour de la grande Pâques et un pot,

le jour de la Pentecôte . Il est d ’usage qu
'

on donne aux jurés du
mei lleur vin d’un tonneau afl

'

oré au jour de la délivranc e, en la
franch ise de Morialmé. S i l

’

on n
'

y vend pas de vin
,
ils auront

du meilleur afl
'

oré dans les c ommunes d
’

alentour . S
’i ls n

’

ont

po int de vin au jour voulu, ils ne sont pas obligés de prendre le
vin qu ’

on leur offre. En c e cas ils peuvent ex iger la valeur: du
vin au prix courant.

(1 ) On voit par cet artic le , comme on en a souvent trouvé des preuves

ailleurs, que le vin était commun au Moyen âge, pu isque on le buvait au tonneau



XXXI° Et aux deux termes que on fait le departaiger. c asc un
au ont l i jureis leurs frais de vin et de viande et doient c ilh frais
iestre fait par le mayeur des minieres. Et quand c he vient 2

compte deux des jureis vont parleir a mayeur ou a

'

loste et oyr

tant que des viandes chou que on leur compte. Et se il sembloit

a ces deux jureis qui envoyt siéront au compte que li maires ou
li hostes compt0ist trop roit ilb le doyent remettre c hou quil
cousteroit dargent seich a marc hiet et li donr0ient pour sen ap

parelh et pour ses paines raisonnablement selonch leur pooir . Et

se ilb estoit ensi quil plaisit aux jureis deux des compaingnom

ou li un aveck li mayeur et leur sergant iroient a lac heteir les
viandes et tous dis seit on bien que on veut vin .

XXXII° Et toutes c hes c hoses savent et wardent li jureis des
minieres et pour toutes c hes droitures et frankises et les ordi

nanc es faites par les signeurs desear nomeis sauveir et war

deir par les dits jureis il en donnont c hes droi tures desear devi
sees a leurs dits jureis et en sont obliges toutes les parties et par
espéc ial li abbés et couvent de St-Nickaîse de rains qui ont et

tiennent les gross es dismes de Morialmeis et li vestit qui y avoir

le tierc h et che savent et wardent li jureis de Morialmeis dirtulx
et de leurs devantrains et que tout l i bien des dismes en son

obligit c omme dit est deseure a enviers monsigneur .

XXXIII° Et at li sires des dismes de v1 deniers 1 et v1 florins
si quil appert c ar quant il y at rentes 1. x v1 fiorins les rentes de
v1 flor ins 1 montent x 1 florins et le deme des v 1 fiorins alh x l°

monte v1 fiorins. O steit des dits onze florins W pour la dime
demeure au signeur v florins ensi appert c lerement que quant
ilh y a de rentes x r fiorins la deme en doit avoir VI et li sire v.

O r fut fait dac ord que des x 1 deniers ou des x 1 florins li sires
en a vx et le demeur v. Ensi appert c lerement que li sires a

des dimes de v1 deniers un ou de syx fiorins unc h . Et li raisons
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si est pourtant que li sires dubt fair rechepvoir li mayeur les
dismes et plainement rendre a lensèngnement des jureis et faire
toutes deptes hoines . Et aussi anchois que c his acord et cet

ordinance fut faitte les dismes que l i ouvr ier laissioient alle x 1°

ne faisoient ensi que—point de profit aux c h iaux à c uy les dittes
dismes astoient et pourtant donneit i l au signeur c he v1° denier
qui profitable leur fut moult grandement si conne dit est au

c ommenc hement de c est esc r ipt et pourtant ausi obligairent et
abandonnè rent les dits desmeurs leur dismes enviers le signeur
qui l i sites i pnet et doit mettre main partout ou quel le soit

dedans le vi lle et le frankise .

XXXIIII° Enc ore est assavoir que nu ls ne puet ac hateir mine
se i l nest fevres ou soingnières . Et aussi ne puet revendre 1

soignieres minne se ilb ne lait le mestier ou ilb vat jus dou tout.
Et aussi se minnez demeurent apres le deces dalcun fevre ou

soingneur li ho ir ou le remanant le puellent vendre a 1 soin

gent ou fevre. Et quant on le revent en le miniere que dit est,
le jureit des minieres en sont priseur et on est a leur dit.

XXXV° Item est assavoir que eus es m1meres de morialmeis

on ne puet vendre a mesure pour mieux wardeir les rentes dou
signeur et pour avoir l i signeur plus grand profit et qui venderoit
a mesure se on le pooit montreir par 1 1 homes de Sairements
chis qui c he feroit sieroit a 1. x so ls de Louvignies damende et le

poroit l i maire des minieres c alengier davoir fourfaits ses sai

rements.

XXXVI° Se ilh avenoit qui l yaist mayeur c ensiseur toutes

amendes de vu sous de Louvignies et de desous sont a c ensi
seur . Et amende de 1. x sons de Louvignies silh y eskoit le cen
sieres y at 1 amende de vu sous de Louvignies a prendre en le

grande amende et li remanans sieroit au signeur desous cuy les
amendes sont.



et en rendre c bmpte complètement suivant l’ordonnance des
jurés, et faire rentrer toutes les dettes. Il est arrivé que lorsque
cet ac c ord et c ette ordonnanc e furent faites, les dimes que les
ouvriers la issaient au onz i ème, ne faisaient pas de p rofit à leurs
propr iétaires, et pourtant le seigneur rec evait le 6… denier , c e
qui lui était grandement profitable. Comme i l est dit au

commenc ement de c et éc rit, les dimeurs furent obligés de céder
leurs dimes au seigneur, qui peut mettre la main dessus, partout
où el les se trouvent, soit dans le vi llage, soit sur la franc hise.

34
° Il est enc ore à savoir, que nul ne peut ac heter du minerai

s
’

il n
’

est des ouvriers des forges. Un de c es derniers ne peut
revendre du minerai que dans le c as où il abandonne le métier .

S
‘

il reste du minerai après le déc ès d’unmaître de forges ou d’un
ouvrier du fer, ses enfants, ou ses hér itiers, peuvent le vendre
à un h omme du même métier . Quand on revend du minerai à
la minière, les jurés en font l’estimation ; on a de c ette manière
leur appréc iation .

35
° O n doit aussi savoir, que dans les minières de Morialmé,

pour mieux garder les rentes du seigneur et afin qu’i l ait plus
grand profit, ou ne peut vendre à la mesure. Celui qui vend
à la mesure, si le fait est prouvé par 2 hommes du serment,

paiera une amende de 60 sous de Louvign ies, et le mareur

pourra le poursuivre pour avoir forfait à son serment.

36
° S

’

il arr ive que le mâtbur impose des amendes , toutes

celles de 7 Sons de Lou
‘

vignies, et en-dessous, lui appartiennent.
En c as d ’une amende de 60 sous de Louvignies, i l revient au
maïeur qui la prononc e, 7 sous

, à prendre dans les 60, et le

restant revient au seigneur de l ’endroit.



XXXVII° ‘Et aussi se ilh avenoit que uns
'home quels que

—faist
‘

aloit par mesparleir c ontre lensengement des jureis
-
et li

‘

uns des jureis senplaindist pour ly
‘

et pour ses compuingn0m

c his qui aron fait le desdit sieroit a c ascun jureit a 1 amende de

vu sous de Louvignies et li maires se il estoit jureis en stoit r t
amendes teiles que dit est. Et aussi se li maires cd eng

‘

ieve

home de desdit mis en 'la wurde des jureis et li ju
‘

rair jugolt

quil euvvlst desdit li jureit, il sieroit eskeoys eus es amendes

dessus diœes.

XXXVIII° Et se ilb avenoit que plais faist de plainte et chy
de cuy on se plaindera noye le c lameur ilb sierat assis a loy

alle quinsaine luy
'

tierc he et li plainderez a se seule main et

conviens que loy couvre alle ditte quincaine en quelh temps
-

que ch e soit et aussi bien en quat
‘

an e que on annee temps se

li uns ne renonc h e un ils sac cordent et est li amende de v u sols

de Louvignys.

XX
’

)ÜX° Et si on se plaint dune personne en le minière et

c ilh le nome et en volsist enc ereh ier loy se chis qui seati c lameis

se cuevre et die que ch is de c uy ilb sest plains nen doit venir

a nul esc ondit de loy car il voelt bien prouveir le ächte se ilb

montre c hou dont ilb sest c lameiz par 1 1 hommes desairements
-dou m

‘

ains silh at se c lain attens ne nen doit chis sur cny

1110t est avoir point descmdit et est a lamende de vu sols

de Louvignies.

XL° Item se plainte faitte de debte se c his de c uy on sest

c lameiz le connoit ilb est a lamende de 1 1 sols de tournois mais
silh noyé le c lain ilb convient que loys encorre ou silh se ra roit
ilh est a l

‘

amende de vu sols de Louvignies comme dit est.

XL1° Item est assa
‘

voir que se on doit mayeur dou signeur

delle minière rente ou thoulnieu d
‘

erente
‘

it ou dt‘scouvnvve p ar

les jureitz et li maires li demande ou fac he demandeir par son
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sergant des mi nières et c his die qurlh ne doit riens et quil les
ait bien payes et li maires senplainde de rente et de thoulnieu

porteit chis qui le nove doit iestre a loy lin vu° jurant en saints

et li maires a se seu le main c ar li jureit ne sont p leut a touts

comptes de fevres ou de soigneurs.

XLII° Se ilb deux se debattent en le minière c his qui lien
on met main a lautre premiers est a lamende de vu sols louvig

nys se pr0uveit ou aveirit est par 1 1 hommes des sairements

dou mainz . Et c his qui se defi
'

ent ou qui se. revenge nest a point

damende. Et se une personne qui naist nient les sairementz delle
miniere se combat en ' le miniere toutes gens aussi c ilh qui nout
nul des sairements c omme silh qui ont les sairements portent

tesmoinguaige sur lay.

Et tout che qui en che present esc ript est mis et contenu

savent et wardent l i jureit delleminiere delle tierre demorialmeis
et ausi font plusieurs aultres de jureiz des minieres et douiez de
sairements comme dyve, de frires les grandes, de florine, del le
netteet de plusieurs aultres liens.

Si en est c his present esc ript faits ordineiz et deviseiz par lis

jureiz dessus nommez pour souvenanc he a avoir en temps avenir
fait et ordonneit en lan et le jour devant nomeit .

Memoire que jadis avant que 1 c hevalier nomeiz messire Jehan
Poulardez a c he temps balliuz de Thuing et de Conving prist 1
homme a yve pour a lc un forfait et lenmenoît meting en le

prison monsigneur de Liège si sembatit tout le c hemin en une

franke miniere condist en le tai lle de frires les grandes.

Et quant c his prisonier vent sur la poissanœ de monseigneur
de morialmeis et ilb vit queilh estoit en le franke minière ou

asseia prez ilb criat frintat et hukat franke minière. Et l i ouvr ier



161

des minières, le débiteur disant ne r ien devoir, parce qu’

il a
tout payé, et le maieur p ortant plainte, le débiteur doit être
assigné , lui

-
7
M

, et jurer par tous les saints. Le ma1eur est seul
de son ‘

c ôté, c ar les jurés ne sont pas présents à tous les comptes
de c eu x qui travail lent le fer ou le mmerai.
42

° S
’

il y a discussion en la minière, c elui qui frappe, on met
lamain le premier sur son adversaire, est à l ’amende de 7 sous
de Louvignies, si le fait est prouvé ou affi rmé par deux hommes
du serment, au moins, et celui qui se défend ne paie pas d’a
mende . S i une personne qui n’

a pas prêté le serment de la mi
minière se livre ades violenc es, sur la minière, tous ceux qui

n
’

ont pas prêté le sem ent, c omme c eux qui l’ont prêté, peuvent
porter témoignage contre el le.

Pour tout c e qui est transc rit et c ontenu dans le présent
éc rit, les jurés de la minière de Morialme en connaissent et

doivent le faire ex éc uter . Les jurés d’autres minières , qui ont
prêté serment , comme c eux d‘Yves , de Fraire-la-Grande, de
Florennes

,
de la Nefi

'

e et de plusieurs autres terres, feront de

même.

Le présent éc rit, mis en ordre et en artic les par les jurés c i

dessus nommés, pour qu ’

on en ait souvenanœ dans les temps à
venir , a été fait et rédigé, l’an eti le jour nommés c i-devant.

Mémo ire que dans le temps, un c hevalier nommé messire Jean
Poularde, en c e temps bail li de Thuin et de Couvin, prit un

homme à Yves pour quelqueméfait et l‘emmenait à Mettet, dans
la prison de Monseigneur de Liège, lorsqu ’ il arriva, en suivant
son c hemin,

dans une franc he minière se trouvant au lieu dit la
Taille de Praire-la-Grande.

Quand son

—

pr isonnier vit qu’i l était sur la seigneurie de Mo

rialmé et sur la franc he-minière, ou assez près, i l appella et

cria Frâncbc minière! » Les ouvriers et tout ceux qui avaient
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et tout c ilh qui porta ient les sairements delle miniere qui adam
ouvraient en ce lieu tant de hmsinelles, de florines, de ma

riaI-meis, de frites les grandes et de plusieurs aultres villes. Et

vinrent et aœournrent ceste part et misent main ou p rison et

a ses c hateiz que li dit ballius de Thuing et ses gens emme

noyent car il y ava it c har et c hevauz .

Si demandat li dit Bullins quil c hamient et quil voloient
avoir et ilh responä rent qui l voloient avoir et wardeir la haul
teur signerie de monsigneur de morialmeis. Et il demanda

quelle haulteur et quelle frankise monsigneur de morialmeis
ava it la et li maires et li jureis respondirent et li monstront le
frankise delle miniere tout ensi et en le maniere que esc ript et

devisee est parc hi deseur ex pressement et c lerement ou x xm°

et x x uu°
artic le leur ilb dit. Item fut ordonneit par les signeurs

et leur conselhers. Si dist et respondit led it ballius que benis
fu issent c hilh qui c este frankise ava ient faitte et que benit fuist

c h is qui le mainteroit et maldit fa ist qui le défieroit
et imbfi s

Car li ditte frankise estoit belle et gente et leur dist que une
-anltre foys ilb ne li restenroient point 1 prison c ar ilh ne

ventait point par la . Car li haulteur et frankise de monseigneur
de morialmeis estoit tres noble et tres grande et ensi se . partit

et laissat le dit prison et ses c hateiz par deviers le mayeu r
et les jureis et tous les menestreis. Car ilb ne venit avo ir point
delle loy delle minière car il sava it bien que c his par lay demo
rait en puis.

Item avent que jakins foureiz de morialmeis deva it a mon
seigneur Robert signeur de morialmeis jadis cuy d ieux par
d 0inst pere a monsigneur Jehan signeur de morialmeis et de

balluel a temps que c his present esc ript fut fait et monta it li
debte x x u florins et envoiat monsigneur Arville Henaut et
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englet et estoit cèrc h ier de luy prendre et meneir a Ham en

prison silh ne paoit la ditte soni c incontinent.
S i fut

" li d its foureiz
'

tr0ùveis en le
'

minière et li fut requis

dez devant dits quilh pdiaifi monsigneur ilb respondit què ilb

nen avoit point
'

a present mais ilb wangneroit car l i miniere
estoit apparant diestre boine se payeroit a son povo ir sur c hou
ilb dissent quilh lemménetoien( en prison c at ilb en ava ient
commandement et sur c hou i l c riat franke minière et fut testens
a forc he et malgre yaulx ensnque dit est del anltre prison c hi

dessus .

‘

Sour c he ilb li dit sergant et menestre de monsigneur

en alerent dro it viet z mOnsigneur
'

en li remonstrant c hou que
on leur avait fait et sur c hou ilb desplaisit a monsigneur et

mandat grant gent pour prendre l i dit foureit et tous c hiaus
qu i lava ient restens .

S i avent que tantost
‘

que li dit sergant furent partis foures en
ralat alle vi lle et en al lat tântost vierz monsigneur a Ham et

li c ontat se besoingne et ausi i l dist a monsigneur que c hou

que fait ava it de c rier ilb lava it lait pour se haulteur et fran

kise a vvardeir . Et monsigneur li demandat que c astoit, et ilb l i
rembnstrat tout ensi comme dit est c h i devant. S i fut mansi
gneur liés et joiaus quant ilb sent le trankisè quilh ava it en le

miniere et le signerie et haulteur que a l i estoit. Si donnat a
fo

‘

ureis l
’

an de jour de lui payer et l i fist faire bien aise en son

hostel à ham.

Chy defi ne li lois , et frankise delle miniere de morialmeis
faitte et o rdonnes par Jonon dou buc h et les aultres jureis en

lan mi lle trois cens quatrevins et quatre le premier jour dou
ma rs de marc he et le premier jour dou ma is de jun .

(S igné) JO BART .



le conduire en prison à Ham
,
s
’

il ne payait immédiate
ment.

Le dit Poureiz fut trouvé dans la min ière et requ is par les
envoyés de payer monseigneur . I l répondit qu ’ i l n ’

avait pas
d’argent pour le moment, mais qu ’ i l en gagnerait , parc e que la
minière paraissait devo ir être bonne, qu ’ i l paierait quand il
pourrait. Sur c e, ils dirent qu ’ i ls l’emmèneraient en pr ison,

parc e qu’i ls en avaient l ’ordre. Alors Foureiz c ria franche
minière! Les mineurs le retinrent de forc e, malgré c eux qui
vou laient l ’arrêter, comme il est dit c i-dessus pour l ’autre pri
sonn ier . Alors le dit sergent et les hommes de monseigneur
s
’

en allèrent direc tement vers c elu i-c i et lui remontrèrent c e

qu ’

on leur avait fait. Cela déplut à monseigneur qui fit venir
beaucoup de gens pour prendre le dit Foureiz et tous c eux qui

l ’avaient retenu .

Mais,après le départ du sergent,Foureiz étaitretourné au vil lage
et bientôt il alla c hez monseigneur , à Ham,

pour lui conter son

affaire. Il lui dit aussi que s
’

il avait c rié, c etait pour sauvegarder
la suprématie et la franc hise de Monseigneur, qu ’ i l devait garder .

Monseigneur lui demanda c e que c
’

était et Poureiz lui ex pliqua
comme i l est dit c i-dessus . Monseigneur lut c ontent et joyeux
quand i l connut la franc hise qu ’ il y avait dans la minière et la

suprématie et les droits qu i lui appartenaient. I l donna alors a
Foureiz un an et un jour pour le payer et fut bien aise dans son
château de Ham.

Ic i fin issent les lois et franc hises de la mimere de Morialmé
,

taites et ordonnées par Jonon dou Buc h et les autres jurés, en

l
’

an mi l le tro is c ent quatre-vingt quatre, le premier jour du ma is
de Mars et le premier jour du ma is de Juin .

(Signé) ]OBART .
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comte, portant un petit écu; sori à cmq, cœurs 2, I et 2, duquel
sortait un arbre feu i l lé. li n-dessous, jelus avec surpr ise l‘insc rip

ICY GIST
DON FRANCESCO SALC EDO ,

GÉNÉRAL DE BATAILLE,
GOVVERNEVR DE LA PLACE

ET FORTERESSE DE

CHARLE ROY , DV CONSEIL
DE G

,
VERR E , AV S ERV ICE DE

SA MÀJES
'

I
‘

É CATH0LIQVE ,

LEQVEL DÉCÉDA
LE 24 JV ILLET 1 688 ,

AAGE DE 48 ANS .

PR IEZ D IEV POVR SON AME.

A côté
,
se trouvait une autre pierre assez semblable, beau

coup plus usée
, où je pus déc hiffrer encore le nom d

’

un

SALSEDO (éc rit ic i avec un S) c hano ine des Prémontrés
en 1 698 , mort à 56 ans, en 1 7 1 5.

Je courus ch ez le vieux curé du vi llage qui me reçut avec
bonté. Voic i ce qu’i l m'

apprit sur . c ette pierre, qu ’il avait déjà
remarquée et dont i l gannaissait la valeur historique.

Le c hanoine Sala dg: avait été curé à Eysingm, localité voi
sine, où il fut enterré à côté

,
de son frère, le général, qui vint

peut-être mour ir c hez lui. C ’

était un religieux de Bonne-53pé
rance, abbaye qui possédait la c ol lation de la c ure d

’

Eysz
‘

ngm .

Cette anc ienne paroisse fut suppr imée a la révolution française
et la loc alité fut réunie au vi l lage de Baysingbm .

L
’

église subsista jusqu ’à la construc tion du c hemin de fer de



Braine-le—Comte à Brux el les, qui passa sur le monument démoli
et rasé et rec ouvr it le c imetière.

Les pierres tombales qui restaient furent transportées à l ’église
de Buysingbm .

Les lettres patentes d ’oc troi , pour Albert M ic haux et Jean
Delenne

,
relatives l ’érec tion de l ’éc luse de la Sambre, le 14

janvier 1 687, c itent le nom du gouverneur de Salc edo
Le suc c esseur de M . de Salc edo, comme gouverneur de la for

teresse de Charleroy, fut M . de Pimentel, en 1688.

D . A . VAN BASTELAER .

Une trouva i lle a r c h éologique r éc ente

à Ch ar ler oy

Les travaux de terrassement des grands bâtiments (Bourse
de c ommerc e et Passage couvert) , qu ’

une soc iété est oc c upée
à édifier à la Vi lle—Basse, sur l ’emplac ement de notre anc ien
Hôtel-de-Vi lle et de notre anc ien Co l lège c ommunal, ont remis
à jour des substruc tions plus anc iennes.

Ce sont c elles du couvent que c om truisirent à c et endroit
les R . P. c apuc ins de l’O rdre de Saint França is, en 1681

, et de

l’église que les mêmes religieux y ar’joignirent en 1 689, le tout,

avec jardins et dépendanc es, su r un terrain de un bonnier et

demi
,
donné, en 1 667, par Charles II, roi d’Espagne et des Pays

Bas.

(1) Voyez no: Ac tes de Ch ar leroy, etc . , s
‘” fasc ic ule, p . 24

-25.
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Cette église avait été édifiée par les libéralités de Laurent
Jac qu ier, maitre de forges à Charleroy, et de Catherine Godart,
sa femme, tous deux déc édés en 1 707 et inhumés au mi lieu du
c hœur .

Laurent Jac qu ier, éc uyer, seigneur de Cosnes, Rosée, Emp
tines et Goc henée, était issu d’une anc ienne fami lle lorraine qui
était venue vers la fin du XVI° sièc le, se fix er au pays de Chi
may . E lle S y distingua à Lompret et à V irel les, dans l ’art de la
forgerîe, et y acqu it bientôt r ic hesse et noblesse.

Cette famille portait D
’

AZUR A LA VO ILE GONFLÉE D
’

OR

ATTACHÉE A UNE ANTENNE DU MÊME (qui est de Boncourt)
AU CHEF COUSU DE GUEULES A L ’ETOILE D

'

OR ACCOSTÉE DE

DEU x FLEURS DE SOUCI DU MÊME , TIGEES ET FEUILLÉES DE

S lNOPLE .

Laurent Jac qu ier, lui, vint de Lompret s etablir à Charleroy
et y faire de la métallurgie .

Deux de ses fils
,
Nicolas et Franço is, c apuc ins au couvent de

la Vi lle-Basse et jubilaires de c ette c ommunauté, furent enterrés
dans l ’égl ise que leur père avait généreusement aidé à fonder .

Le troisième, Jacques Gabr iel, obtint en 1 726, par lettres paten
tes, le titre de baron qu ’ i l appliqua sur sa terre de Rosée, deve
nant ainsi l ’auteur des barons de Rosée, qui s’oc c upent même, à
l ’heure qu ’ i l est

,
de métallurgie à Mou l ins (Namur) .

Chose bizarre et demeurée inex pliquée
,
les armes attribuées à

c ette branche, dans les lettres patentes c i—dessus, different tota
lement de la viei lle souc he pr imitive. Elles sont DE SINOPLE

A DEUx LIONS D
’

ARGENT ADO SS I‘5 S
,
ACCOMPAGNES EM CHEF D ’UNE

ETOILE A sur RM S D
’

OR .

C’

est la pierre tombale de c e troisième fils de Laurent—Jac
quier, qu i vient d ’être retrouvée dans les travaux ac tuels de la
Ville—Basse et déposée à notre musée arc héologique.

Elle c onsiste en unemagn ifique dal le armoriée en pierre bleue
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Les rabatteurs de titres, qual ific ations et armo iries auront sans
doute été bien pressés d ’ac complir leur grotesque besogne, c ar
ils ont oublié le mot c omtesse qui devait c ependant froisser
leurs sentiments égalitaires et les initiales R . P. ou R . Pères
qui devaient c hagriner leurs pr inc ipes religieux !
Le baron de Jac qu ier de Rosée était né à Anthée

,
le 26

ju in 1 666.

Il épousa en premières noc es,Marguerite
-Thérèse de Robau lx ,

fi l le de Jean, seigneur d ’Arbus et de Marie—Madeleine Le Clerq,
et, en secondes noc es,Mar ie—Isabelle deW ignacourt, née à Ivoy
(Namur), le 27 février 1 686, morte le 22 novembre 1745, en

terrée dans l ’église des c apu c ins à Dinant
,
fi lle de Ferdinand de

Wignacourt, seigneur de Ma leve, comte de Lannoy, baron de
Hanefl

'

e et d
’

Isabelle de Cottreau .

Par c ette i l lustre al lianc e, M . de Rosée devenait le beau—frère
de la pr incesse de Ligne d’

Arenberg, princ esse de Barbanson .

Il mourut au c hâteau d ’Anthée, le 18 novembre 1 742 et fut,

comme nous venons de le voir, enterré au couvent des c apuc im

de la V il le-Basse de Charlerov.

VICTOR TAHON .
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A PRO PO S

d es S c ea u x et d es Arm es

DE LA

V ILLE DE TH U IN

ous possédons fort peu de renseignements sur les

graveurs de sc eaux au Moyen
-Age partic u l ière

ment en c e qui c onc erne notre pays i l est heu
reux que leur œuvre

,
malgré l ’ex trême fragi lité de la matiere

qui devait nous la transmettre, ait été mo ins éphémère que leur

(1) Voyez G . Dunn , L e c ostume au Moyen
-Age, d

'
après les sc eaux , pp. 68-70 .

L ex a r DE L
‘
ANAR CR B , Les sc eaux . pp . 76

-83.

(2)Au x : Pmc nu r : Rec h erc h es sur la vie et les travaux des graveurs de sc eaux ,

de médailles et de monnaies des Pays
-B as. L e même, Arc h ives des Arts,

Sc ienc es et Lettres, 1
” série, tome 111, pp . 277 et sa lv.
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renommée. On se rendra mieux compte de 1 1mportanc e de c e

qui nous en est parvenu , quand enfin pourra être mise sous les

yeux du public , la magn ifique c ollec tion sigi llographique, réun ie
il y a plus de vingt ans, par le regretté Alex . Pinc hant ( 1 ) et

que le défaut de place n
’

avait point permis d ’ex poser dans les
anc iens locau x du Musée royal d

’

anriquùés et d
’

armure:

En attendant, on trouvera aisément, dans nos dépôts d’ar
c hives

,
de quo i se faire une idée de l’ingénieuse féc ondité d’in

vention ainsi que de l ’habi leté tec hnique qui concourent à re

c ommander nu grand nombre de c es petits monuments à

l’attention des artistes autant qu
’

à c elle des érudits et des c her
c heurs. Si étro itement limité que fut le c hamp dont ils dispo
saient, si banal le plus souvent le su jet à traiter, on verra quel le

( 1 ) Cette c ollec tion formée avec un zè le et un soin :un-dessus de tout éloge, se

c ompose de moulages pr is sur les sc eau x disséminés dans les d ifférents dépôts d’ar
c h ives de Belgique . Il est regrettable que le long et c onsc ienc ieux labeur c onsac ré

à en rassembler les éléments, n
'

ait donné jusqu’ i c i qu ’

une si faible partie des fru its

que l
’

on éta it en droit d
’
en attendre . R eléguée jusqu '

en c es dernières années, dans

une des dépendanc es du musée auquel on ne sa it quelle bizarre fantaisie l
’
a fa it

rattac h er, peu ou point ac c essible au c ommun du public , on ne doit point trop

s
'

étonner si vingt années n
'

ont po int suffi 1 en rend re le c hemin plus familier au x

c herc h eurs.

En F rance, également , au a depu is longtemps compris les préc ieuses ressources

qu
'

éta it appelée à fourn ir la sph rag
'

stique. L
’

idée de lui affec ter un musée spéc ial ,

rattac hé à la sec t ion h istorique des arc h ives nationales, où les sc eaux ont leur

place naturelle, n
'

est c ependant point parvenue enc ore à rec evoir son entiè re

ex éc ution .

Tout comme c h ez nous, en dépit des efforts des Donét d
’Arc q, marquis de

L aborde, Germa in Demay, la collec tion attend tou jours l ’ouverture du c omparti

ment qu
'

on lui dest ine . Ce qui n
'

empêc h e que plus de c inquante mille surmonlages

sont dès maintenant prêts et que l
’

administration des arc h ives met la plus parfaite

obligeanc e à en fa ire profiter les trava illeurs. Comme parmi c es sc eaux un grand

nombre de piè ces intéressent notre pays, nos c onfrè res nous sauront gré, nous l
’
es

pétons, de les avoir signalés à leur attention.

(2) Depuis la transfert des collec tions (la sec tion des armes et armures ex c eptée) au
nouveau musée des arts déc oratifs et industriels (Parc de C inquantena ire), la sec tion

sigillograph ique été également déplac ée et n
'

attend plus, pour être réorganisée,
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desea r dic ter soient plus fermes est eslaubles souvent on a pr is
soin de les munir d ’une sér ie plus ou moins nombreuse de c es

garants de leur authentic ité. A1nsr
,
et nous c royons inuti le d’en

mu ltiplier les ex emples, voyons-nous
,
en 1 39 1 , jusque c ent

vingt
-neuf seigneurs et personnages de marque appendre leur

scel aux lettres par lesquel les Th iéry de Senzeilles, bai lli de
Hainaut, fait c onnaitre les éc lairc issements donnés par la cour

de Mons, sur c ertains points d ’une c harte comtale
,
relative aux

homic ides etfourj ures I) .
Il est donc permis de conjec turer, qu ’

à de fort rares ex c eptions
près, toute personne, toute col lec tivité appelée plus ou mo ins
fréquemment à sousc r ire des ac tes

,
était en possession d’un

sceau partic u lier destiné soit à attester sa présenc e, soit à mar
quer son ac qu iesc ement. Pou r être peu commun le fait con
traire n

’

est point pourtant sans se présenter parfois. R ien n
’

était
du reste plus simple que de parer en c e c as à toute diffi cu lté,
sans que l

’

ac te dût pour c ela y perdre un seu l de ses signes de
val idité. C ’

est c e que nous allons montrer par quelques ex em
ples pris au hasard . Montigni

—le-Tigneu x (au jourd ’hu i Tilleu l)
ne devait point constituer, au XIII”sièc le, une communauté d’une
importanc e bien considérable. Enc ore arr ivait-il qu ’

elle eut avec
ses voisins, soit des débats à soutenir, so it des ac cords à conc lure .

On n
’ ignore pas que le vo isinage d ’une abbaye pu issante n

’

a

pas tou jours contribué à contenir dans leur velléités de s
’

ac c roî

tre soit territorialement so it jurid iquement, les petites commu

nautés r urales répandues a travers ses possessions. O r, aux con

fins de Montigny, il était parmi les terres des moines d ’Alne,
c ertain bois, appelé le bo is de Sorbru ière, où ses manants eussent
trouvé toute fac i lité pour faire paître leurs troupeaux et dont le

(1 ) Arc h ives de l
'

Etat à Mons. Arc h ives dns Etats de H a inau t ; n
° 6 de l

'

In

ventaire publié par M . Léon. Da V raœns .



bo is mort eut mervei l leusement fiambé dans leur âtre. B ien
malenc ontreusement, tou jours jalouse de l ’ intégr ité de son patri
mo ine, l ’abbaye d’Alne se montrait peu disposée à abandonner
à c eu x de Montigny même c e simple dro it d ’usage sur Sor

bruière. D
’

aucuns ne manqueront point de trouver que la c om

munauté de Montigny éta it beauc oup tr0p modeste dans ses

prétentions . Mais i l n ’importe ; le différend menac ait de s
’

éter

niser et les parties c onvinrent de soumettre la question à l ’arbi
trage de Jean de Thu in ,

seigneur de Rianwez et de Montigny
Ac te fut passé de c e c ompromis, le 1 9 Mai 1277, l ’abbé

d
’

Alne fit appendre, à c e doc ument, le seel de son monastère,
tandis que la c ommunauté de Montigny, qui ne possédait pas
enc ore de sc eau particu lier à cette époque, eut recours à l ’ inter
vention de l’avoué de Thu in, son seigneur, lequel bien qu ’

au

bitre nommé en la c ause
,
sc el la c es lettres pour et au nom de

ses manants

Un ex emple non moins intéressant nous sera fourni par les
éc hevins de la cour c ensale et fonc ière établie à Molenbeke

,

par le c hapitre de Brux elles . Tant que les éc hevins de Molen
beke n

’

eurent point de sc eau commun ,
et nous savons par

M . \Vauters qu ’ ils attendirent jusqu ’

en 1 377, pour s
’

en faire
graver un (3) tous les ac tes passés devant eux durent porter

(1 ) Jean seigneur de Montigny et de R ianwez , fut avoué de Th uin ent re les

années 1 258 et 1 3 77 .

(a) et nos li maires et eskievin et toute la c ommun ités de la vile de Mon

tign i devant nommée , por nous pour c ha que nous n
'

avons point sa ial, avons fait

mettre à c es présens lettres le saial monsegnor ]eh an voet de Thu in, nostre

seignor , et je j eh ans savent d is, voes de Th u in , ai entrepr is, por bien de pais c e

dit (d ic tum, sentenc e) a la requeste de c h iaus de Montign i ki mi h ome sont , a i mis

mon sa ia l a lor requeste, c es présc ns lettres, en tiesmoignage de vérité, lt i furent

faites et données l
'

an del Inc arnation ]h ésu-Cr ist M . CC . LXXV IJ le quart jor de

Pentec lrosœ (Arc h ives de l
'

Etat à Mons . Cartula ire d
'Alne, f

"
x x x vj,

(3) An a . \Vaur sa s. Histoire des environs de Brux elles, t. I, p . 324.



autant de sc eaux particu l iers qu ’

on avait c ompté de membres de
l
’

éc hevinage présents à leur rédac tion . Ainsi du mo ins c ela se

passait-il lorsque, parmi c eux -c i, i l ne s
’

était renc ontré personne
qui ne fut en possession de l ’ indispensable petit disque de c u ivre
gravé dont l

’

empreinte devait attester la présenc e. Si en effet

un d’entre eux n
’

en avait pas été muni , l ’usage vou lait que
deux éc hevins de Brux el les fussent mandés pour c ertifier par
l
’

apposition de leurs sc eaux propres, qu ’ i l s’était bien réel lement
trouvé parmi ses c onfrères
Tantôt c e sera quelque noble personnage, qui, pr is au dé

pourvu peut-être
,
aura trouvé un ami obligeant pour le tirer

d
’

embarras. N’

aura—c c pas été le c as pour Arnou l de Thu in
lorsque

,
amené à sc el ler un ac c ord c onc lu avec Gu i etDampierre,

relativement à l ’éc hange de c ertains biens
,
nous le voyons re

c our ir
,
pour l’ac complissement de c ette formalité, aux bons of

fi c es de Nic o las de Condé, sire de Mor ialmé

Ou bien pourrons -nous voir encore c ertain ministre de

(1 ) Testes j oh annes de Hossenem et Hugo Walra , sc abini c ap itnli Beate

Gudule B rnx elleusis, H enr ic us Meer te et H enr ic us fi liis W i llelmi Hospit is, sc abini

B rux elleuses, qu i scabini B ru x ellenses rogat i à sc abinis B eate Gudu le, sigilla sua

pred ic t is apposueruut . c um alter c orum sig illum non h abebat c um sigillo j oh annis

de Hosseneng sc abin i pred ic te ec c lesie . Ex tra i t d
'
une c h arte datée de Février 1 264 .

faisant pa rtie des a rc h ives de S te
-Gudule Op. c it . , p .

(al Arnoul de Th u in qu i ava it épousé M ar ie de B iesme, fut, pensons
-nous, un des

frè res de j ean Il , avoué de Th u in, c h evalier , seigneur de Montigny et de R iauwez ,

dont il a été question plus h aut . Il est qualifié d
’

éc uyer dans l
'

ac te auquel il est fait

ic i allus ion .

Et pour c h u ke nous E rnous et damoiselle Mam ie deseurd is n
’

avons mie

de saiel nous pr ions à noble h omme monseigneur Nic h olon de Goudei seigneur de
Mor ialmeis kil pendet son saiel c es présentes lettres, et nous Nic h olou sire de

Mor ialmeis alle prière et al requeste des devantd it Ernous et Demoiselle Mam ie sa

femme, avons pendu nostre sail ces presentes lettres en témoignage de veritei 1 ,

c h e fast fa it l
'
an de grâc e mil deus c eus quatre vint et c inq, à la feste madame

Magdelene Arc h ives généra les du royaume ; c h artrier des c omtes de Namur

n° 1 78 de l mveuta ire publié par M . Cu . P 101 ' . (Publié dans Os t.n or , Histoire de

laville et de la province deNamur, t . VI, p .



https://www.forgottenbooks.com/join


— 1 80

passant qu ’

une interprétation trop rigoureuse des légendes,
insc ri tes à l’ex ergue de c es sc eaux

,
peut

, dans c et ordre de
rec herc hes , ex poser aux conc lusions les plus fausses . Sans

doute les formules S Œ E 1 03 1 9 Œ Ï

S CH B ÏD03 ÏÏŒ ou simplement 8

S C H B IDOBÂUD -n S 6 0Dflfl [DGÏ

S C B B ]DOB Ï[fl l … a les prendre à la lettre, ne

paraissent guère offr ir un sens douteux . Nous pourrions fac i le
ment démontrer pourtant que l’on ne saurait s’appuyer sur plus
faible raison pou r ranger systématiquement dans la c atégorie

des sc eaux sc abinaux proprement dits, tous c eux qui pourraient
présenter des notic es de c e genre. Qu ’ i l nous sufii se de rap

peler , pour n
’

en pas multiplier inuti lement les ex emples, que
du c ommenc ement du XIII° sièc le jusqu ’à la fin du XVII°,
le sc eau c ommunal de NamŸne nous en fournira point
d ’autre. Non moins ex pli c ites , en apparenc e , sont encore

c es notic es S Ô ÎQIÏ) I Œ T S C H B Ï'

bill iri srabinorum

et (a) , S I V :D I C I S GST

CO Œ V DI T H T I S s S Œ EIB I

DDB J [Œ Œ T B Ï[B GŒ DS IÏLŒ
etc . Est-c e à dire qu ’

en dehors des ac tes donnés à l’interven
tion des éc hevins, jamais i l ne se trouvera de sc eau où nous

pourrons les voi r gravées?A notre avis pareille c onc lusion est

Ainsi sur le sc eau de V ilvorde (Wa rrior s, H isto ire des environs de B rux elles ,

t . 1, p .

(a) Notamment C iney Borgnet Cartnla rre de Ciney).

S c eau de la ville de Lux embourg (Gb. Pia!) Imitation des sc eaux des Com

munes su r les monna ies (art i c le inséré dans le t . IV , de la Revue de numismat ique

belge), fig . n° 49,

(4) S c eau : d
’Alost, Ypres, etc . (Ibid n°‘ 1 et
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lo in de s rmposer nécessairement Notons enfin que si ai l leurs
les éc hevins sont relégués à l ’arri ere plan ou parfois même c om
p lè tement passés sous silenc e, l’on ne pourra non plus rigoureu
sement en induire qu ’i l en eut été autrement à supposer qu ’ils
eussent réussi à garder , dans l ’administration urbaine, le rang

qu
'i ls y avaient précédemment oc c upé r) . Tel sera par ex emple

le c as Bergues
-St-Winoc , où les burgenses figurent seu ls sur

le sceau c ommunal, alors que les éc hevins ne sont admis à pren
dre plac e que sur le c ontresc eau . De même a Toumay , T irle

mont, Courtrai, etc . , ou l
’

on se c ontente de c es fières légendes
8 GOŒ Œ H DI Œ S c om

fl H£DI Œ C IV I T B T I S -u S

OPID I ° H ° S H I E H Œ ° ° H

Ajoutons que la formu le habituellement insérée dans les ac tes

pour annonc er l ’emploi du mode d’authentic ation qui nous oc

c upe, pourra fournir d’utiles données à c eux qui voudraient
tenter de résoudre c e probléme.

Au XVI.: et au XVII° sièc le
,
beaucoup de sc eaux c ommunaux

avaient été renouvelés sans doute, peut-être ne sera-t-i l c epen
dant pas sans intérêt de faire observer que vers c ette époque,
l
’

éc hevinage et le c onsei l usaient presque partout l’un et l ’autre
d
’

un sc eau distinc t. O r, et i l sera désormais inuti le d ’étendre nos

c onstatations en dehors du pays liégeo is, si les arc hives parti

( 1 ) a ». Piot, op . c it . n
‘”
7 et 8 .

(a) S c eau anc ien de la ville de Tournay (Trésor de Numismatique et de Glyp

tique).

(3) S c eau plus réc ent de la même ville (Leroy de Lama rc he, op. c it. p . 3 1 8.

U ne épreuve plus c omplè te du même sc eau se trouve gravée dans Bosnîne Tou rnay

a nc ien et moderne, p. 30 3.

(4) S c eau de Tirlemon t (Ch . Piot, op. c it. n° etc .

(5) S c eaux de Courtray ( ibid . n
° 1 4) d

'

Ypres au XV
° sièc le (Lecoy de L amarc he,

op. c it. p. aaa), etc .



culreres des bonnes vi lles sont aujourd ’hu i bien appauvr ies pour
nous instruire avec une préc ision parfaite et sur les premières
c onstitutions de c hac une d ’entre elles et sur les étapes suc ces

sives du développement de leur autonomie, encore n’

ignore
-t-ou

pas que dès le début du XIII' sièc le, les éc hevins n’

y possédaient
plus l’entiè reté du pouvoir admin istratif et judic iaire . Déjà un

autre co llège s
’

était établi à côté de l’éc hevinage et partageait
avec lui la direc tion des affaires communales nous l ’avons
nommé déjà c

’

est le conseil ou conseil des j urés. Sans doute,
jusqu ’à la fin du sièc le su ivant

,
c es derniers ne figu reront

-ils

encore régu lièrement qu ’

en c ompagn ie des éc hevins. Toutefois
ils ne se confondirent po int avec leurs aînés et arrivèrentmême,
ne l

’

oublions pas, à les ex pu lser complètement du conseil . Dès
c e moment, les éc hevins ne gardèrent plus pour eux que le

pouvo ir judic iaire
N ’

est-il pas diffi c ile d ’admettre, surtout en présenc e de la
nature si différente de c es deux c orps demagistrats, jointe à une
r ivalité qui fut lo in d

’

al ler s
’

afiaiblissant, que les vi lles eussent

( 1 ) Une c h arte insérée au fol . XL…du Car tula ire d'Alne , nous a conservé la

c omposi tion de l
'

éc h evinage de Th u in au commenc ement du X1V ° siè c le. Ainsi que

dans les au tres bonnes villes du pays, les éc h evins y éta ient au nombre de sept ; leur

c h ef porta it le titre de ma ire ou mayeu r .Vo ic i d
'
après, le c an ula ire d

'

Alne, les noms

de c es magistrats en 1 3 1 2 P ieres R aussars, maires ; Gossuyns dou Pont . j eh ans

Nues . j eh ans d is Païens , ]0kémes d is Sar rasins, R enars d it l i Grans R enars, ]eh an

de Waudr isial et Th ier is don Four , esc h evins. L e même ac te donne éga lement le

nom de s ma îtres d
‘

a lors Nic h oles de Pesc h erie, j eh ans Bufferis, j eh ans l i ]oueues

des Pres et P ieres R aussars, ma i res deseurd is . maitre, etc .

Nous n
’

avons point renc ontré, en or igina l du mo ins, d
'

ac tes émanés des èc he

vins de Th u in , siégeant c omme c ou r de justic e , au-delà du c ommenc ement du

Xvll° siè c le. A c ette époque c es doc uments éta ient sc ellés , so i t par un membre

de la c our , so it par deu x . Ce qui n
'

empêc he qu
’

on lise aussi bien dans l
'

un que

dans l
'

autre c as, au bas des ac tes, les formules suivantes donné soubs notre

sc el sc ah iual duquel usons pour le présent en tels et semblable c as ( 1627)
donné soub le sc el et nos c onesc h evins duquel pour le présent usons

en tels et semblables c as
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en détresse, mais aliment bien maigre pour satisfaire la curiosité
du lec teur et le dédommager du temps qu ’il vous donne . Bien
que c ette question ne soit po int

,
elle aussi, sous d

’

intimes rap

ports avec l ’objet de la présente étude, nos communes ayant
généralement montré un grand empressement à étaler sur la

c ire la fière attestation de leur l iberté, nous aimons mieu x
pourtant ne point l’aborder ac tuellement.
Bomons-nous donc à constater qu ’

en 1262
,
le mayeur et les

éc hevins de Thu in usaient déj à d’un sc eau partic ul ier . Une

lettre adressée par ces magistrats à l ’évêque Henri deGueldre, à
l’oc c asion d’un différend qui s’était élevé entre l ’abbaye d

'

Alne

et la communauté de Fontaine-Valmont en fait foi

l
'

enc einte du c h h esu . Alex andre d
'

0uren , s
’
étant rendu a Th uin en 1 1 64 . l

‘

année

méme de son élévation a l
’

épisc opat , le différend fut porté devant son tribunal .

C
'

est au jugement prononcé par le prélat que nous empruntons c e témo ignage pré
c ieux de la h aute anc ienneté de nos franc h ises d iligenter investigare, a insi s

'
ex

prime l
’

évéque, et c ognosœre c uravimus qu id in eo jur is h abeat ec c les ia L obiensis ,

propter quosdam alterc at iones et d isc u tionc s quas h abéb at c um bu rgensibus de
'

l
'

h ud iu io, super h is i taque sc abiu03 Th ud in ienses sub li de jurameuti sui quad

nobis prest itc rant publ ic e submonuimus ut de h is inter se subt iliter retrac tareut et

c ivitatis sulmia i pr ivileg iu predic te jus ec c lesie determinarc nt . (Arc h ives de l
'

Etat à

L iégé , Cart . de vanden Bergh , t . XXVIII, fol . 2 1 7 , d'

après un vid imus de l
’

année

1 29 2, c opte en 1 396 . B ull . de la Comm" R oy. d
’

H istoire, 4
°
sér ie, t . X…. p .

R appelons également les doc uments d
'

un si grand intérêt pour l
’

h istoire de notre

ville, publiés naguè re par le même au teur , dans le tome IV , de la Revue d
'

H istoire et

d ’Ar chéolog ie, ainsi que c eux insérés par l
’

honorable c onservateur des Ar c h ives de

Mons , M . De V 1u . r:ns, dans son étude sur Ma r rbienne-a u-Pont. Monceau-sur-Sambre

et le sa urement de Th uin. (Doc uments et R appor ts de S miété Arc h éol . de Ch ar

leroi . t . Xl) .

(1 ) O n trouvera c ette c h arte au XCV du Car tula2re d
'Alne, reposant ac tuel

lement aux ar c h ives de l
'

Etat , à Mons. Nous en c opions c i
—après le préambule et la

formule du seel .

R everendo patr i ac dommo suo kar imimo llent ic o Dei grac ia Le0 .liensi epis

c opo , vill irus et sc abin i de Tnd inio v -su e reve

rentie ac universis h anc paginam inspec tu r is sub sig illo nostre presentibus appeuso

du x imus intimare . Datum feria sec unda pOSt Eato mih i anno Domini M
° CC° LX‘

primo . (Nous devons à l'infiuie amabllité de M . L . De V illers, les divers ex traits

du Cartulaire d
'

Alne, contenus dans cet artic le .)



— 185

Par des ac quisitions suc c essives, dont les plus anc iennes pa
raissent remonter au premier établissement, Alne. des disc i
ples de S t Bernard, peu à peu c ette abbaye était devenue mai
tresse presque absolue aussi bien de Fontaine-au—Va1 que de
Fontaine—au-Mont. En 1 17 1 , les c hanoines de Thu in faisaient
abandon à l ’église d

'

Alne, moyennant un c eus annuel de 144

mu ids de grain, à la mesure de Thuin, de leur église de Fon
ta ines avec ses appendanc es, ainsi que tout c e qu ’i ls possédaient
en c e lieu tant en dimes qu ’

en dots
, terres, eaux

,
pêc hes,

prés , c ens , etc . ( 1) Plus tard d ’autres possessions vinrent
encore s

’

y jo indre ,
soit grâc e a la pieuse générosité des

fidèles, soit par su ite d’acquisitions onéreuses de la part des reli
gieux Toutefois Fontaine-Valmont n

’

en continuait pas
mo ins pour c ela à faire partie de la c hâtellenie de Thu in . Déjà

,

lorsqu
’

en 1 1 58, 1
’

évéque de Liège voulut rec onnaitre
, par une

c harte spéc iale, les privilèges de la nouvel le fi lle de Citeaux et

en déterminer en même temps les obligations, nous remarquons
quel so in i l prend , après avoir déc laré qu’ i l abandonnait aux

mo ines d’Alne tous les dro its qu ’

i l avait possédés à Fontaines,
pour réserver de la façon la plus formel le tout c e qui pouvait
conc erner les guetteurs de son c hâteau de Thuin De même
quand, en 1 225, à raison des travaux plus importants qu ’

el le y
a fa it ex éc uter, la même abbaye est ex emptée du bourdement en
bo is, qu'

elle devait fournir sur une partie de l’enc einte du c hâ

teau la c harte qu i en fait foi, ne manque pas de mentionner que
la meme ex emption s’étend également à ses gens deFontaines

( 1 ) Voyez Cartu la ire d
'

Alne, P 283 v
° ; c onf. 35.

(2) Ibid n
"
a, 30 , 36, 83, 94 . 1 83 à 1 9 3, 1 96, 1 98, 200 202 , au ; a 2 1 7, 221 l

223, 634 , 643.

( 3) Can ulaire d
'

Alne, fol. ii v
°

. (Cette c h arte est publiée in ex tenso dans le

Mémoire de M . De V illers. Annex e

(4) Ibid . fol . x i iij, v° .
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Ainsi s ’ex plique tout naturel lement, i l nous semble
,
l ’inter

vention des échevins de Thuin, dans le règlement du litige qu i
divisait nos religieux et leurs hommes de Fontaines, au su jet
des droits plus ou mo ins étendus que les uns et les autres pré
tendaient avo ir sur le bo is de Fontenois-Bos. Les échevins n ’

y

jouent du reste point le rôle de médiateurs ou d
’

arbitres c
’

est

devant eux simplement que c eux de Fontaines viennent donner
leur adhésion au traité auquel l ’abbaye les contraint à sousc rire ;
après en avoir dressé l ’ instrument et y avo ir annex é leur sc eau

c es mêmes magistrats se born cnt à transmettre l ’ac te à la
ratific ation supérieure du Pr inc e.

L ’

or iginal du doc ument dont i l vient d etre question ne nous

est malheureusement point parvenu et plus d’un den1 i-srec le
s
’

écoulera enc ore avant que nous nous trouvions plus favorisés .

Toutefois, dans l ’ interval le, un fait dont l’ex ac te portée nous

éc happe d’ail leurs, attirera notre attention . Nous voulons parler
de la mise en garde, par le maieur et les éc hevins de Thu in,

d
’

une vente faite à l ’abbaye d’Alne, par un c heval ier, Bastien de
Bersée. Cet ac te, donné en Janvier 1263, est sc el lé, non par les
éc hevins eux -mêmes, lesquels, ainsi que nous l

’

apprend positi
vement l

’

ac te qu i précéde, étaient pourtant à c ette époque en

possession d’un sc eau partic ul ier
,
mais par le Doyen du c hapitre

de Thu in C ’

est là une anomalie évidemment les éc hevins
de Thu in, au moment de sc eller la c harte, se seront-ils trouvés

n
’

avoir po int leur propre sc eau sous la main
,
ou bien

,
en appc

lant un membre du haut c lergé de la vi l le à y conc our ir avec

eux , c es magistrats auront-ils voulu ajouter encore a la solen

(1 ) Sul: sig illo nostre

(2) Même Cartula ire, fol. lx vt] v° Universis presentes litteras inspec tur is

Villiens et Sc abin i Tbud M emes, etc Ad c u ius rei c onservationem pre

sentes litteras sig illo Derani Thud iniensis capitul i fec imns sig illa r i . Ac tnm et datum

auno Domini m° c c ° lx ij
° meuse januar io
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Les moines de Lobbes, dont les terres marquaient la limite
ex trême de la région oc c identale de la Pr inc ipauté, n’

avaient
pas été, c omme on peut penser, sans ressentir le contre-c oup
de la lutte engagée, au commenc ement du XIV°

sièc le, entre les
comtes deFlandre et deHainaut. Un des c ensiers de l’abbaye,Jean
Cornut, de Grammont, avait même, au cours des hosti lités, été
arrêté par les flamands et, en dépit des plus vives protestations
des religieux de Saint Pierre de Lobbes , le comte de Flandre
se refusait à lu i faire rendre la liberté, prétex tant que le mona
stèr e était en pays hennuyer et par conséquent le censier de
bonne pr ise.

Pour prouver le bien fondé de c es réc lamations, l ’abbé de
Lobbes ne trouva r ien de mieux que de s

’

adresser à ses vo isins
,

les bourgeois de Thu in, et c ’est à sa requête que c eux -c i ex pé
dièrent au comte Robert, c es lettres dans lesquel les nous les

voyous attester que l i égl ise, l i abbie, et toute li vi lle de Lobes
sont devens les termes et les bonnes de le evesquiet de Liège ,
et que po int ne sont, ne ne s

’

estendent devant les metes de le
coutet de Haynnau et les tient li abbés de Lobes devant dis en
fief de no c hier signeur, mon signeur le éveske de Liège.

Cette c harte, donnée par li ma ires, li eskevin et toute li comma

nautés sous le sayel de la ditte ville porte la date du 8mars
1 31 6 Le sc eau appendu a c e doc ument est—il sorti de la
même matr ice que c elui mentionné déjà dans l ’ac te de 1262?

Nous manquons d ’éléments pour éc lairc ir c e po int. Il s’en faut,

plet, c e qu i est d
’
autant plus regrettable, que le fragment qu i nous en reste est

beauc oup mieu x venu que les autres ex emplaires qui nous sont parvenus .

La c ollec tion sigi llograph ique de B ru x elles renferme un surmoulage de ce sc eau et

de son c ontre-sc eau (n°
'
1 9085 et

(1 ) Donnet l
’

an de grasc e mil c c c et seze, le jour de la déc ollac iou sa int Jeh an
B aptiste Cupie de c ette piéc e nous a été transmise, avec la plus parfaite obl igeanc e,

par M . J.-H . d’H oop , c onservateur des arc h ives de l
'

Etat, 1 Gand .



sans doute, que le sc eau c ommunal ait été livré antérieurement
au XVIII‘ sièc le

,
aux mêmes fantaisies que depu is . Nous n ’

ose

r ions en conc lure pourtant que les sc eaux , reproduits en tête de
c et artic le, so ient bien positivement les premiers dont elle a fait
usage .

Quoiqu ’

i l en soit
,
les matric es employées en 1 316, ont

,

dans la su ite du moins
, fourni une c arrière partic u lièrement

respec table Ainsi, pour c e qui regarde seu lement le grand
sc eau , notre ferme magistral renfermait encore , au commem

c ement du XVIII° sièc le
,
l ’original d’un règlement de 1 57 1 en

portant l ’empreinte. C’

est c e que nous apprend Bonaventu re
W o lff, à c ette époque greffier du magistrat dont le nom ne

(1 ) L es mêmes sc eau et c ontre—sc eau se retrouvent enc ore sur les lettres d
'

adh ésion

1 la soustrac tion d
'

obédieuc e a Beno it XIII, datées du 20 ju illet 1 399 , et conservées

aux arc h ives nat ionales (c ôte 51 3, n
° Ils sont déc rits dans le tome III des ln

ventaire et Doc uments publi c s 1 Par is, par ordre de l
'

Emper eur , sous la direc tion du

M"de Laborde Collec t ion de sc eaux , par M . Donet d
'

Arcq, page 370 . L e sur

moulage en a également été fait, il est conservé dans la c ollec tion sigillograpbiqne

de Par is, sous les n
°“

1 0743 et Ex emplaires assez détér iorés.

Enfin , en 1 466, le g rand sc el figure seul au bas de l
’

ac te par lequel , au nom de

tous les h abitants les ma itres. conseil, j u rés et communa uté 1 de Th uin sousc rivirent

la pa ix imposée 1 la ville par le c omte de Ch aro la is, 1 la su ite des regrettables

événements que c hac un c onna it (Arc h ives de l
'

Etat, 1 Liégé c h ar tr ier du c h apitre de

S a int-Lambert . n° 1 047 de l
’
Inventa ire publ ié par M . S c h oonbroot) .

Ce sc eau , qu i a été surmoulé 1 notre demande, i l y a une d izaine d
'

années, est

a c tuellement c lassé sous le n
° 1 3672 , dans la c ollec tion sigillograph ique de B ru

x elles .

C
'

est l
'
ex empla ire le plus c omplet du grand sc eau de la ville qu i nous soit parvenu .

Le dessin , pla cé en téte de c es pages , est pour le g r and sceau , une rec onstitu tion

a laquelle c h ac une des empreintes c i-dessus ment ionnées ont fou rni des éléments.

Pour le sc el aux c auses on c ontre—seel , outre les épreuves qu i ac c ompagnaient,

ainsi que nous l
'
avons vu , au bas des mêmes ac tes le sc eau pr inc ipal de la c ommune,

nous avons trouvé, pour nous gu ider , des modè les moins anc iens . Enc ore, c omme

on le verra plus lo in , notre rest itution la isse-t-elle un point de déta il 1 interpréter .

(a) Il garda c es fonc tions de 1 698 à 1 744 . C
’
est en 1 7 1 8 qu

’
il c onstats , en prenant

copie de l
'

ac te, la présenc e du sc eau de Th u in au bas du réglement prérappelé, et pr it

en même temps soin de nous en laisser une desc ript ion détaillée (D
' Ron a n,

Rappor t sur les arc h ives c ommunales, page
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saurait tomber plus à propos sous notre plume pour nous

donner l ’oc c asion de rappeler, avec notre ex c el lent confrère et

ami leDr Rombeau
,
le zèle intelligent déployé par c e laborieux

c itoyen pour sauver les dernières épaves de notre c hartr ier, et
cela dans un temps où presque partout les arc hives publiques
et partic u lièrement c elles de nos vi lles se trouvaient livrées au
plus regrettable abandon . Le plus grand nombre des doc u
ments aujourd’hu i conservés dans les arc hives de la vi l le ne

nous sont parvenus , on peut le dire , que grâc e aux so ins
éc lairés de c e dévouémagistrat.
Nous ignorons si le grand sc eau de notre c ité fut enc ore em
ployé postérieurement à la date mentionnée c i-dessus . Quant à
son contre-scel, les arc hives partic u l ières de l ’honorable et sym
path ique bourgmestre de Thu in nous ont permis de c on

stater qu ’ il dut être abandonné seu lement à une époque relati
vement réc ente . Toutefois i l ne nous étonnerait point que, au
c ours du XVII° sièc le l’emplo i du grand sc eau fût quelque peu
tombé en désuétude. O n n

’ ignore pas qu a cette époque l ’usage
des sc eau x pendants avait presque partout fait plac e à celu i

( 1 ) M. t
’

S erstevens-Troye, en même temps bourgmestre de Th u in et prés i

dent de la S oc iété, dont la famille a naguè re fourni , tan t à nos c onc itoyens qu
'

à

leu r Pr inc e, de nombreux mag istrats et ofli c rers , a gardé de c eux —c i , parmi ses arc h ives

privées, une c ertaine quantité de doc uments offi c iels d
'

un réel intérêt pou r l
'

h istoire

de n0tre c ité. L a vive sollic itude que M . t
'

S erstevens a toujou rs montrée pour les
arc h ives c ommunales, nous est un sû r ga rant que c elles au mo ins de c es piéc es qu i

sont dépourvues d
’
un in térêt spéc ial pour les siens, ne manqueront d

’

y aller , l
'

un

ou l
'

autre jour , prendre plac e .

Ajoutons que peut—être ses bons offi c es auprès d
’

un de ses c ollègues de l
'

admi

n istration c ommuna le, dépositaire, a raison de ses fonc tions, d
'

une partie des ré

gistres de nou e c our sc abinale, pour ront tôt ou tard valoir 1 la ville une autre

préc ieuse acqu isition pour son dépôt d'arc h ives .

Aussi bien c es vieux reg istres , sans doute bien rarement c onsultés aujourd
'
h u i ,

ne peuvent qu
'

enc omh rer trés inutilement les greniers de leu r détenteu r . tandis que.

rendus enfin a leur milieu naturel, ils fourn ira ient Ce rta inement au x c ire c lreurs une

ric he sourc e d
’

informations .
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tente parfaite du su jet qu ’ i l avait reçu mission d ’ interpréter .

Tout naturel lement c ’est au sc eau que notre graveur a consac ré

la mei l leure part de ses soins . Un diamètre de o
°
09 1 n

’

éta it
c ertes pas un c hamp considérable pour donner libre c arrière à
son imagination ; on peut voir c ependant avec quelle habileté il
a réussi à loger dans c et espac e restreint tout un petit tableau
des plus intéressants.

Lieu de refuge c hoisi par les moines de St Pierre de Lobbes,
pour abr iter, dans les temps d’invasion et de trouble, en même
temps et leurs personnes et les reliques les plus préc ieuses du
monastère, la vi lle de Thuin resta longtemps plutôt une forte
resse ( 1 ) qu ’

une c ité. Son enc einte , à peine assez large
pour contenir

,
aux plus mauvais jours

, tous c eux qui venaient
c herc her un asi le à l'ombre de ses puissantes murai lles, ne

devait point voir s
’

élever un de c es magnifiques temph s que
d
’

autres vi lles tinrent à honneur de faire figurer sur leurs sc eaux ,
c omme un fi : r symbole de leur foi . Et qui eût songé alors à
c onsac rer à des édific es c ivils une plac e si parc imonieusement
mesurée à la pi é té des fidèles? Po int donc non plus de large
beffroi , point d ’

opulent hôtel—de-ville, dont , à l ’ex emple de c er
taines c ités, les bourgeois de Thuin eussent également pu se

plaire à perpétuer ainsi le souvenir . Nous ignorons si alors dé jà
au pied de leurs remparts, un solide pont de pierre venait c ouper
le cours de la r ivière Enc ore y eût-il dressé la lourde masse
de ses arc hes que l ’ importanc e des relations c ommerc iales de la
vi lle eût prêté un relief bien faible à sa renommée pour que
l‘image de c et autre édific e urbain, souvent reproduit aussi en

Castrum Tut inum (Ch arte de l
'

Fmpereu r F rédéric , datée de 1 1 55, dans

Ch apeauville. t . II, p .

(a) Les sc eaux les plus anc iens (Xl l l
°
s iè c le) de D inant e : de j an.b… four

nissent de trés c ur ieu x spec imens du type pontif» .



193

parei l endroit, eut sa plac e marquée sur le sc eau c ommunal.

Mais s’il ne devait pas entrer dans la destinée de notre petite
c ité de rivaliser jamais avec les grands centres commerc iaux du
pays, par c ontre combien d ‘entre eux eussent pû opposer à l’en
nemi une c ouronne de remparts d ’une hauteu r aussi redou
table?
Aussi le su jet était—il, pour ainsi dire, tracé d ’avance voyons

c omment l ’artiste en a suivi les ligues maîtresses.

Du c entre d ’une enceinte de murai lles c rénelées, si hautes
que seule leur partie supér ieure a pu tenir sur la surfac e du

sc eau, se dresse l ’antique c hâteau aux proportions solides, à
l ’apparei l massif et puissant. Une porte, dont la herse est prête

à s
’

abaisser au premier signal, déploie son arc robuste à travers
l
’

épaisse c einture de pierre. De c haque c ôté une double luc arne
s
’

ouvre en quatre feui lles, rappelant quelque peu les meurtrières
de nos forteresses ac tuel les, tandis qu ’

au sommet de l ’édifi ce,
séparées entre el les par un pignon aigu qui indique bien le déc lin
de l ’époque romane, deux étroites tourelles c rénelées, percées
c hac une d ’une fenêtre à plein c eintre, semblent faites tout ex près
pour abr iter des guetteurs. Une tour beauc oup plus élevée, sor te
de don jon la forte c arr ure

,
établie un peu en arr ière du pignon

c entra l , c ompléte c et important ensemble défensif.
A gauc he et à droite du c hâteau sont posés deux éc ussons où

se dressent des lions rampants, le regard tourné vers la for

tetesse.

Nous aurons ac hevé la desc ription du grand sceau de la vi lle,
lo rsque nous aurons ajouté qu ’

à l
’

ex ergue, on lit c ette légende
p lus orguei lleuse peut-être en apparenc e que dans la réal ité h is
ra fi que S H 1 B Ë B Œ U IHDŒ T U ÏÛI '

D 1 83128 1 8 Libres,elles l‘étaient sans doute, nos c ommunes,
mais non dans le sens que l’on pourrait être tenté de prêter au

jourd hui à c e m0t. Le temps n
’

est point d
’

ail leurs si éloigné de
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nous
,
où

, sur les murai lles d ’une grande et fière c ité, l’on voya it
à profusion s

’

étaler aussi c e mot de LIBERTÉ; que l’on se resson

vienne c e qu ’i l pouvait en coûter de l ’entendre autrement que
dans c e sens vous étes affranc his de vos anc iennes lo is

,
obéissq

à présent aux nôtres ! Loin de nous du reste la pensée, faut-i l le
dire, d’étendre la portée de c e rapproc hement au-delà d ’une pure
question d ’ interprétation grammatic ale : c ’est la valeur relative
d
’

un mor et non certes un parallèle entre deux époques en trop

de points dissemblables que nous avons uniquement c herc hé à
établir . S i l

’

on retrouve
,
à sept sièc les environ de distance, un

même besoin d affi rmer à la fac e du monde
,
les profonds c han

gements qui viennent de se produire dans les institutions con
stitutionnelles de l

’

Etat
,
en dehors de c ela

, quel profond abîme

entre c ette évolution soc iale, sinon absolument pac ifique dumoins
réfléc hie et mesurée, d’où est sorti le régime c ommunal , et c ette

’

folie de bouleversement et de destruc tion
,
c ette révolution sec

taire qui, au milieu du sang et des ruines
,
n
’

en jetait que plus
audac ieusement au peuple l ’immense leurre de sa Déc laration
des d roits de l ’homme.

Mai. nous venons de le rappeler , le simple mot de liberté
a tou jours fac ilement enthousiasmé les hommes.

En c omparaison de c equi avait formé jusque là le droit commun
dans les vi l les c omme dans les c ampagnes, le régime nouveau

,

n
’

eut-il fait que rec onnaitre aux premières , le privilège d ’une admi
nistration spéc iale et jusqu’à un c ertain point autonôme

,
eut déjà

marqué, pour leurs habitants, une c onquête justement appréc iable
eu égard à l’état d’asservissement presque absolu où ils avaient
végété jusqu ’

alors . Mais en lui ac cordant une loi, le seigneur ne
s
’

était pas c ontenté de rec onnaître l ’ex istenc e de la commune

comme corps moral, c omme individualité propre
,
c apable de

jouir, en éc hange d ’obligations frappant la générali té des bour
geois, de c ertains droits spéc iaux devant profiter également à



https://www.forgottenbooks.com/join


garn i de c es ouvrages en c harpente
,
empruntés au x forteresses

syriennes, qui venaient s’appliquer en encorbei llement au som

met des tours et des c ourtines et étaient c onnus sous le nom de
boa rds. Ces hourds , dont la disposition se retrouve presque
ex ac tement dans les mouc harabys des c hâteaux visités par les
c roisés, ne constituaient d u reste pas des ouvrages permanents .

Un c hâteau bien gardé devait être en mesure de les établir
avec une grande rapidité à la première alerte ses magasins
devaient être pourvus en c onséquenc e . Les hourds n

’

étaient
mis

‘

en plac e qu ’en c as d’approc he de l ’ennemi et parfois
en tel point seulement de la murai lle que l’on jugeait plus
particulièrement menacé Des trous de bourdage étaient ménagés
dans l’épaisseur des murs, pour rec evoir les pièc es de c harpente
destinées à supporter ces galeries de défense; i l n’

en apparaissait
r ien d ’autre à l ’ex tér ieur en temps ordinaire. Ajoutons que c rê
neaux et machic ou lis étaient

,
à c ette époque, pratiqués dans c es

abris eux —mêmes .

Ainsi que nous l ’avons vu dans l ’ac te que nous venons de

rappeler
,
c
’

est en 1 225 que les moines d
’

Alne
, qui jusque là

avaient dû c ertaines c orvées au Princ e pour l ’entretien d’une
partie de c e hourd , en furent déc hargés. Ils l

’

obtinrentmoyennant
l’établissement

,
aux mêmes endroits

,
d
’

un mur avec c hemin de
ronde en pierre. Dès c ette époque donc c e fut la murai lle même
qui fut c rénelée et garnie de mac hi c ou lis O r, si l

’

on observe
,

(r) Ce perfec tionnement appor té par les mo ines d
'

Alne, au sy
stéme défensif de

notre plac e, ne s
’

étend it toutefois point, avant près d
’

un siè c le, au-delé de la partie

de l
'

enceinte dont l
’

entret ien leur inc ombait . C
'

est en effet , en 1 307 seulement ,

qu
’

un travail analogue fut entrepr is, su r une autre par tie de nos mura i lles, pa r les

relig ieu x de S a int Pierre de Lobbes. Un ac te c onservé en c opie au x arc h ives de la

vi lle, et que notre h onorable c onfrè re et ami , le D‘ R onnsau , a signalé dans son

1"R apport sur les arc h ives communales, renferme a c e su jet des détails fort c urieux .

Nous regrettons que l
’

érud it c onservateur des arc h ives de la ville ait dû analyser

cette pièce fort à la h âte.
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sur notre sc eau, la c rête des tours ainsi que c el le du gros bâti
ment ayant, à notre avis, servi de réduit (c astellunü, l

’

on remar

quera sans peine la forte sai llie qu ’

y déc rit la ma çonner ie, saillie
que vient ex pliquer d’une façon absolument naturel le la dispo
sition bien connue des mac hic oul is. Quant aux c réneaux , seul le
rédu it n ’

en porte po int à son sommet. En c e point. c ertainement
carac tér istique, le dessin que nous avons sous les yeux se montre

donc d’ac c ord avec les données de l ’histoire. Peut—être nous

opposera
—t-ou qu ’

un pignon plat et aigu, tel qu ’

on en voit se
dresser un au-dessus de nou e rastrllum, eût c ouronné d ’une fa
çon assez bizarre un édifi c e de l ’espèce. Nous pourrions répondre
à c ela, qu ’

à notre époque encore, l
'

on renc ontre des artistes qui,

ayant à copier un sujet donné, c èdent parfois un peu fac i lement
aux ingénieuses suggestions de leur esprit imaginatif Ainsi .
( l’ex emple est trop joli vraiment pour n etre point c ité,) feui l letant
dernièrement une broc hure

,
d ’ai l leurs très savante , où sont

reproduits de nombreux sc eaux de vi lle, ne firmes-nous pas peu
su rpris de voir

,
sur l

’

un d ’eux , le perron hutois porté sur deux
superbes souc is aux fleurs largement épanou ies . Il nous parut que
le dessin méritait c ertain c ontrôle. O r, savez-vous, vérific ation
faire, c e que l

’
on trouve à la plac e de c es fleurs?Tout simple

la tête de deux lions à la c rinière hérissée, qtri, couc hés
sous les marc hes du monument, le soutiennent de leur c roupe
puissante. Bien que l ’auteur du livre où nous avons c ueill i c ette
jolie fantaisie, ait pris soin de prévenir le lec teur qu’ i l ne pouvait
garantir la sc rupuleuse ex a c titude de ses dessins, ou nous per

mettra de ne point le c iter disons seulement qu’i l c ompte parmi
nos numismates les plus érudits .

Sans aller positivement jusque là, le dessinateur de nos sceaux
n
’

a—t—il pas pu suppléer de mémoire à un détai l observé un peu
trop a la hâte n

’

est-c c peut-être point, par ex emple, le comble
même du réduit qu’i l a cherc hé à figurer de la sorte?D’

un autre



c ôté
,
a dïfaut de preuve positive et formel le, n

’

est-il pas de

tradition du moins qu’une c hapelle se trouvait renfermée dans
l ’enc einte primitive du c hâteau ; ne serait—c c pas la façade de
c ette c hapell que l’artisre aurait voulu représenter en cet endroit .

Quoiqu ’i l en soit , même à supposer qu ’ i l fût absolument ia
ex plic able

,
parei l détail c ompromettrait—il à lui seul la valeur de

l ’ensemble de l ’œuvre.

B ien que les arguments direc ts n
’

abondent point préc isément
pour appuyer parei lle thèse

,
jusqu’

à preuve c ontraire, nous ne

voyons donc auc une raison pour nous refuser à tenir c ette

reproduc tion gravée pour une véritable vue du c hâteau deThu in ,

aux premières années du X…" sièc le. O n comprend quel haut
intérêt s’attac herait à c e sc eau si notre opinion à c et égard pou
vait être un jour étayée sur des preuves matérielles, tel les que des
foui lles

, par ex emple, pourraient en mettre au jour .

Si le grand sc eau de notre c ité nous a arrêté un peu longue
ment, par c ontre

,
en dehors de son ex ergue, nous n

’

eussions

pour ainsi dire rien trouvé à noter à propos du c ontre-sc eau, si

nous ne nous étions réservé d ’entrer, à c ette plac e de préférenc e,
dans quelques développements au su jet des emblèmes héral
dique s qui les déc orent l

’

un et l ’autre, et touc hant lesquels auc un
ex amen c ritique n

’

a été, pensons-nous, présenté encore. Deux

éc ussons, nous l
’

avons dit plus haut, ac c ostent,_sur le grand

sc eau
,
l ’édific e c hoisi pour symboliser la vi l le. Ic i l

’

éc u forme

l ’emblème princ ipal et oc c upe le c hamp à peu près c omplet du
sceau

,
de simp les fleurons déc oratifs, ac hevant de le remplir dans

les parties laissées libres entre le c ontour intérieur de la légende
et c elui de l’éc usson lui—méme. D

’

un c ôté c omme de l’autre du
reste

,
le blason présente pour unique pièc e un lion rampant.

Ne possédant auc une indic ation, ni sur l ’époque ex ac te où notre
c ité a c ommencé à user d

’

un sc eau parti c ulier
, ni non plus sur

les c irconstanc es qui lui en auraient valu l’oc troi
,
la question de
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rons les armes de la maison de Namur puis c elles de l’Em
pire à Mons enfin

,
les armes c omtales c hevronnées d’or et

de sable, oc c uperont le c hamp du sc eau sec ret en attendant
que les quatre l ions d’Hainaut moderne touvent leur place su r

le grand sc el du magistrat, entre les trourelles c ommandant
l ’entrée du c hâteau Nous aurons montré qu

’

à l’ex em
ple des princ es leurs vo isins, les évêques de Liège, pourraient
avoir su ivi, dans leurs vastes états, un usage analogue, lorsque
nous aurons rappelé quelle plac e on vo it réservée aux armes du

comté sur le jo li sc eau des magistrats de Looz, reproduit par
notre sympathique et savant confrère, M . Helbig, dans son

beau livre sur la Scu lpture et les Arts plastiques au Pays de

Liège Peut-être n ’

en rapproc hera—t-ou pas sans intérêt c elui
de leurs voisins de Hasselt, lequel nous offre également, au
dessous de l ’ image du Saint Patron de la V i lle, un écu dont la
partition pr inc ipale reproduit les mêmes armes Nous igno
rons si la petite commune de Haelen fit partie, elle aussi, du
Pays de Liège. Dans l ’affirmative, non moins c onc luant serait
l ’ex emple que nous fournirait le sc eau de son magistrat, où

nous voyons l’éc u de Horn largement étalé à travers l ’édifi c e,
hal le ou hôtel de vil le plutôt que construc tion mi litaire, qui en
forme le sujet pr inc ipal Tou jours est—il que les deux autres

1 ) Voyez L . L a rrs vz Cartula ire de W a lc ourt , p . V I et pl . I. Un doc ument du

temps, c iré par l
’

au teur , est en c e point, tout a fa it ex plic ite Apparet efligies

c astr i supra rupem situa t i, supra c ujus portam preminet sc utum armis domini comi

tis Namurc ensis sc u lptum (Arc h ives du Nord , B .

(2) Ibid .

3) Voyez Mémoires de la S oc 1eté arc h . de Mons, tome V II, p . 328 . et P10‘

1
‘

op . c it. n°
'

46 et 47 .

(4) Da V ru .aas Notic e sur le dépôt des Arc h . de l’Etat a Mons, pp. 295 et 296.

(5) Page 1 31 .

(6) Nous ignorons si ce sc eau a été publié. Il en ex iste un bel ex emplaire au x

arc h ives de l
’

Etat a L iège, dans la c ollec tion des sceau x détac hés .

(7) Même c ollec tion.



_ 201 _

suffi sent pour établir que, même au Pays de Liège, la présence
d

’

un éc u armorié sur un sceau communal
,
ne saurait, il el le

seu le, permettre de c onc lure d ’une manière positive à un oc tro i
formel et spéc ial,à c eux qui en ont usé,des emblèmes héraldiques
pouvant y figurer .

Aussi
,
bien que jusqu ’à trois fo is l'on ait répété sur nos sceaux

l
‘

éc usson plus haut déc r it, n ’

oserions-nous affi rm c r néanmo ins
que c e ne puisse être là d’autres armes que c el les de la c ité el le
même. Il suffi ra du reste de parc ourir la liste des pr inc es qui
oc cupè rent le trône de Saint Lambert , vers la seconde moitié
du XIII° sièc le, époque à laquelle leur épigraphe, aussi bien que
leur style, semblent faire remonter c es sceaux , pour se couvain
c rc que notre réserve à c et égard n

’

est nu l lement in justifiable.

Ainsi, en attendant qu’il soit démontré que le sc eau employé par
les éc hevins de Thuin, dès l ’année 1 262, ne différait en r ien de
celui . que nous c onnaissons, quel le invraisemblanc e y aurait-i l
à voir dans l’éc u dont nous nous oc c upons, les armes de Jean
de Flandres, qui garda la c rosse de 1282 à 1 292. Que l

’

on ex a

mine avec attention le lion qui y figure et l
’

on verra combien
il présente d’analogie avec c elu i porté alors par c ette illustre
maison
Mais c e n

’

est pas tout enc ore. Thuin , avec sa banlieue, for
mait, on ne l

’

igùore point, parmi les possessions de l’Eglise de
Liège, un c erc le distinc t, placé sous l ’autorité d’un offi c ier spé

( 1) L es armes d
‘

Henri III de Gueldre (évêque de L iège, de 1 247 à 1 274) pour
raient également ex pliquer la présenc e du lion sur l

'

éc u th ud iu ien .

On sait en effet que Oth on II, comte de Gueldre, frè re de Henri, marquait sa

monna ie d
'
un lion dans un c h amp billeté. R ec onnaismns toutefois que le type très

carac téristique du l ion de Gueldre, ne se retrouve guére dans c elui que nous offre

l
’

éc u th ud iu ien . C
’

est même cette raison qu i nous a empêc hé de lu i ac corder la

préférenc e, bien que de c e c ôté la c oncordance des dates parût plus fac i le a établir .
Quant aux billettes, c e n

'

est que fort tard que nous les voyous apparaitre sur l
’

é

cusw n de notre c ité. Nous ne c royons donc point pouvoir en tenir cornpte ic i .

14



c ial, à la fois haut justic ier et commandant des mil ices de la
région . Ce puissant représentant du pr ince portait le titre

d
’

avoué; i l c omptait au premier rang de ses devoirs envers son
suzerarn, c elui de c onduire devant l ’ennemi le contingent que
notre vi l le était tenue de fournir à l ’évêque de Liégé , toutes les
fois que le pays se trouvait menacé. Un rec ord, donné par les
échevins de Thuin , au mi lieu du XIV°

sièc le, nous fait c onnaitre
que nos bourgeois marc haient néanmoins, dans c e c as, sous leur
propre bannière D

’

un autre côté, si nous consu ltons c eux
des sceaux de c es avoués que le temps a épargnés, nous obser
vons qu ’

au mi lieu du XIII° sièc le, l’écu porté par eux subit une
transformation radic ale. Ainsi

, tandis que Gilles de Thuin, dont
le nom figure dans les c hartes, entre les années 1 225 et 1239, et
qui est le premier avoué dont nous connaissions les armes, fai
sait graver sur le superbe sceau équestre qu ’

il nous a laissé, un
écusson à la fasc e hersée (ou c hargée de quatre sautoirs)
Jean, deux ième du nom, qui fut peut-être son suc c esseur immé

diat, et que nous trouvons qualifié d’avoué de Thu in ,
dès 1258,

nous apparait sur le sien, de sa main droite tenant une épée et de
l ’autre un écu au lion passant c ouronné Quand on songe au

rôle considérable joué par c es délégués du princ e, à leur inter
vention quasi inc essante dans l ’administration des affaires du
pays, aux c riants abus dont ils se rendirent si souvent coupables,
tout c e c rédit, toute c ette puissance, aux mains des c hevaliers
remuants et peu disposés d ’ordinaire à se soumettre à un joug
quelconque, n ’

interdisent pas préc isément de supposer que, s’il

( 1 ) Ce record a été publié par M . Wanters, dans la R evue d
'

H istoire et d
’Ar

cbéologie, t. I, p . 336.

(2) Collec tion sig illog raph ique de Brux elles, n
° 1 304 1 .

(3) Ibidem, n
°'
1 3236 et 1 3237 . Nous comptons publier ces sc eaux dans un tra

vail ultérieur , spéc ialement c onsac ré aux avoués de Thu in.
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de la ville de Namur) en avons donné aux desseurdis marc hans
de la dite vi l le de Dinant c es présentes lettres aux quel les avons
fait remettre nostre scel de sec ret

,
duquel nous usons en ce cas

c omme de scel servant aux causes

Ainsi que nous avons eu l ’oc c asion de l’ indiquer déjà en un

autre endro it, avant 1 720, nous ne renc ontrons nu lle part que
notre vi lle se serait fait graver des sc eaux nouveaux . L ’

ex emple

mér ite d ’être c ité, surtout si l
’

on songe au petit nombre des
monuments de l ’espèc e ,

ayant trouvé grâc e devant le goût
plus raffiné du XVe

ou du XVIe sièc le. En 1 720, le magistrat
de Thuin résolut de se faire graver d’autres sceaux . Les comptes
de la vi l le nous apprennent que c e fut à un orfèvre de la

loc alité même, le sieur Thibaut, que l’ex éc ution des matr ic es
fut c onfiée

Une reconnaissance de bourgeoisie, délivrée deux années plus
tard, par les bourgmestres etmag istrats de la ville, à Jean François
de Brux el les 3) nous permet de c onstater que nos sc eaux avaient
subi à c ette époque une transformation radic ale. I l semblerait
que toute trac e du grand sc eau de jadis avait disparu alors déjà
pas le plus léger ressouvenir, en effet

, ne s
’

en révélera sur les

matric es nouvelles. Par c ontre, le nouveau scel ordinair ap

pliqué à l
’

ac te auquel nous venons de faire allusion
,
nous appa

rait c omme une adaptation, au goût du jour, de notre anc ien sc el

aux c auses mêmes dimensions à peu prés, simples modific ations

(1 ) Cartulaire de Dinant, t . I. p. 249 . 27 ju in 1 449 . Le mag istrat de Namur

ac c orde, aux drapiers de Dinant, le privilège d
'
avoir une balle spéc iale à la foire de

Herbatte.

(a) D
‘ Rox asau II° Rapport sur les Arc h ives communales ( 1 888) p . 61 . Cette

matr ice c oûts 8 ti . 1 0 pat. (Comptes, 1 9 Janvier
En notre sièc le de progrès quel est l

’
orfévre th udiuien qui, aujourdh ui encore,

pourrait ac c epter une commande de c e genre?

(3) Arc h ives partic uliè res de M . t
'

S c ratevens—Troye.
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de dessin dans l’éc o, le lion 1 ) et l ’entourage fleuronné,mais en
dehors de la légende SIGILLVM UILLÆ THVDINIEN

SIS (2) r ien de neuf absolument Un sc eau minusc ule de
forme ovale, que nous renc ontrons sur une patente de mar

c hand , oc troyée par la vi l le au sieur J.
—B . Navez , en 1820

rappelle par sa c omposition et son dessin , le sc eau que

nous venons de déc rire et semble n
’

en être qu’

une réduc tion.

Remarquons toutefois, qu’i l n’

a pas été ménagé dans c e sc eau,

de place spéc iale pour l’ex ergue ; on y lit simplement le nom

de la vi lle THVIN, trac é dans le c hamp lui—même
,
immédia

tement sous la pointe de l’éc usson .

I l ne parait du reste pas que l
’

on fit longtemps usage

des matr ic es fournies par notre c onc itoyen . Une fois la porte
ouverte a la fantaisie, l ’imagination n

’

abdique pas ainsi ses droits .

Peut—être aussi, mis en doute sur l'authentic ité des armes qui

figuraient sur les nouveaux sc eaux de la vi l le
,
les bourgeois de

Thuin
,
imitant en c ela c e qu ’

avaient fait peu d ’années auparavant
leurs voisins de Fosses les auront-ils fait vérifier d ’après le
u b1eau c onservé au Palais de Liège. Ce qui nous porterait à in
c liner vers c ette sec onde hypothèse, c ’est qu ’

en effet desmodific a

tions notables ont été apportées, dans le blasonnement des armes
de la vil le, sur le sc eau qui est venu remplacer c elu i renc ontré
par nous sur la rec onnaissanc e de bourgeoisie ac cordée à J.

—F .

de Brux elles . De forme ronde, comme c elui qui l ’avait précédé,
comme aussi de dimensions à peu près identiques, le nouveau

c ac het du magistrat nous offre c ette fois, dans un entourage

(1 ) Non c ouronné.

(a) L e point ini tial de la Légende est ic i reporté à la partie inférieure du sc eau .

(3) Piè c e fa isant pa rt ie des arc h i ves personnelles de l
‘

auteur .

(4) V oyez c e Boaonsr , Car tulaire de Fosses, p . 31 4 . Ce tableau

reprodu isait les armoir ies de toutes les villes du Pays.
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d
’

arabesques d
'

un dessin assez pauvre, un éc u aux armes ainsi
modifiées éch iqueté d

’

azur et d'argent au lion d ’

argent lampassé

et couronné; à la pointe de l’éc u on lit cette simple insc ription
VILLE DE THVIN.

O r , un armorial hutois, du sièc le passé, reproduit l’éc u de
Thuin en le blasonnant ex ac tement de même Nous ferons
observer toutefois qu ’

un rec ueil oŒ c iel des armes des Bourg

mestres et des V i lles, c onservé dans les arc h ives du conseil privé
de l ’anc ienne pr inc ipauté reproduit aussi c es armes , mais
avec une double var iante la première ex trèmement legére il

est vrai, consiste en c e que le c hamp éc hiqueté du manusc r it
hutois s

’

y transforme en un c hamp plein , semé seulement de
billettes d ’argent ; la seconde se révèle dans la suppress ion
de la c ouronne à trois fleurons, qui, dans l ’autre rec ueil, orne
la tête du lion . A joutons que c

’

est cette sec onde manière qui
a été adoptée par Del Reey, dans son Tra ité des j amilles et

maisons les plus nobles, illustres et remarquables du Pays de

Lrege c omme aussi par l ’auteur des Délices des Pays

Bos Carpentier , dans son H istoire générale des Pays.

Bas etc .

Quant aux sc eaux dont notre c ité se vit gratifier pendant l’oc
c upation française, outre qu ’i ls n

’

ofl
'

rent aucun c arac tère spéc ial ,
nous les c royons sans intérêt pour son histoire. Sans donc
nous y arréter autrement, nous passerons immédiatement à c eux
dont elle fit usage sous la domination hollandaise. Tout emblème
héraldique ayant été aboli par la révolution, lorsqu ’

à la suite de

1 Arc h ives de l
'

Etat à Liège.

(2) Ibid . Ce manusc rit parait remonter à la fin du XVII"siè c le.

(3) Ouvrage desti né par son auteur à faire su ite au Miroir de la Noblesse de

Hemr ic ourt .

(4) Tome III, p. 289 .
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appliquer , au bas de leur demande , l’anc ien c ac het à l’écu éc hi
queté, sur lequel justement l

‘indic ation graphique des émaux se

trouvait figurer fort à propos.

Il eut suffi d ’aller consu lter aux arc hives de Liège, le diplôme
par lequel, voulant reconnaître leur fidélité en même temps que
leur c ourage, l ’évêque avait ac cordé aux bourgeois de Thuin, un
c ertain nombre de privilèges , fort beaux d’ai l leurs et fort hono
rables pour notre c ité, pour constater que des armoiries spéc iales
ne lui avaient pourtant point été oc troyées en c ette oc c asion .

Mais, pensez donc , c es lettres étaient éc r ites en c ette abominab le
langue française qui avait le don de faire si fort horreur à nos
gouvernants ; et puis, eut-c e été grâc ieux , pour n0tre magistrat,
de paraitre douter ainsi de sa parole?La c hose fut donc admise
sans le moindre c onteste, seulement, et c ec i ne peut guère s

’

ex

pliquer que par le vif désir que l’on avait probablement à La
Haye

,
de ne négliger rien pour que les Thudiniens fussent plei

nement satisfaits du diplôme qu
’

on se proposait de leur dépêc her
,

une lettre fut adressée le 1 6 o c tobre 1820, à notre magistrat , par
le sec rétaire du Consei l suprême de Noblesse, afin que la vil le
lui fit parvenir dans le plus c ourt délai un dessin en couleur
des armes de la vi lle, telles que nos c onc itoyens désiraient les
avoir . La dépêc he ajoutait

,
du reste

, que la c onfirmation en était

d ’avanc e ac c ordée
M is en goût sans doute par c ette lettre, ou désireux de ne point

demeurer en reste de politesse avec le gouvernement du roi
,
en

ex pédiant le dessin réc lamé les membres de norre régenc e

introduisirent dans la dépêch e d ’envoi
,
et fort adroitement , il

faut en convenir, la demande supplémentaire que voic i Nous

1 ) Arc h ives c ommuna les .

(a) L es c omptes de la ville nous apprennent que ledit dessin fut ex éc uté sur par

chemin et en double épreuve, par un artisteMontois, le peintre Dubocquet .
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avons
'

l
‘

honneur, ainsi s’ex prime le doc ument, de vous adresser
les anc iennes armoiries de c ette vi lle dessinées en c ouleur, et
telles que nous désirons les avoir dans la c onfirmation que nous

avons sollic itée de la bonté de S . M . qui ac querrait un nouveau

droit à none rec onnaissanc e, si Elle daignait ac c order à Sa fidè le
ville de Thuin, lafave ur de couronner l ecu des d ites armoir ies,
par une couronne, telle qu

’

Elle jugera propos de désigner ; c ette

c onc ession, c ontinuent les suppléants, perpétuerait dans la ville
de Thuin, le souven ir de Notre augusteMonarque

, en rappelant
c onstamment à ses habitants qu’elle lui a été faire sous la Régenc e
paternel le de S . M . r) . Comment repousser une demande pré
sentée dans c e style, que la c hanc el lerie royale el le—même n

’

eut

point désavoué?Nos bourgeois eussent demandé a S . M . de

pouvoir sommer leur éc u d’un c hapeau de c ardinal , que peut
être l

’

on eût pu se trouver un instant embarrassé à La Haye et

enc ore, qui sait? Mais une simple c ouronne, une c ouronne
quelc onque même au choix de Leur auguste Monarque. Ils se

montraient en somme des plus ac commodants . Aussi l’oc rroi ne
se fit-il guère attendre, et dés le 6 déc embre suivant, la vi lle de
Thuin était en possession du Diplôme sollic ité, reconnaissant à
norre c ité les armes suivantes d

’

azur au lion d ’

or , et lui ac cor

dant en outre de tinubrer cet éc u d
’

une c ouronne d
’

or Nous

avons à peine besoin de faire observer qu ’en dehors même de c et
inex pl ic able hors-d’œuvre de la c ouronne , les lettres patentes
qui nous étaient ainsi ex pédiées, dotaient la vi lle de Thuin d’ar

( 1 ) ibid . Dépêc h e en date du 7 novembre 1 820 . (C0
'

re3pondanc e administrative,

1 8 1 7 a 1 824 , n
°

(a) Couronne a c inq fleurons de Duc du Sa int Empire . Une c ouronne princ iè re en

rappelant a nos c onc itoyens, un régime plusieu rs fois séc ulaire de l ibertés. eut encore

en cet avantage de rester c onc il iable, jusqu
'à un c erta in point, avec leu r h is

toire.

M ais peut
-ou , raisonnablement , ex iger d

'

un gouvernement nouveau qu
'
il se sou

vienne de c e qu i fut avant lui.
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moiries en réalité complétement nouvelles . Le dessin envoyé à
La Haye, avait—il été fait sans so in, ou bien la c hanc ellerie royale
avait-elle mis trop de hâte à le faire copier sur le diplôme ; tou
jours est-i l que tel qu’

il nous revenait, le blason de Thuin se

trouvait singuliè‘rement rajeuni . L ’

argent remplacé par l
‘

or, les

billettes supprimées, les termes de reconnaissanc e, du Di

plôme, c ouvraient assez mal la fantaisie de l’arrangement.
Mais notre magistrat avait obtenu sa couronne, le reste était
pure question d ’histo ire.

L
'

on se mit donc en devoir de faire graver un nouveau c ac het
armor ial Mais

, et c ec i n’

est peut-être pas fait pour nous

ôter nos derniers doutes sur la sinc ér ité des sentiments de res
pec tueuse fidélité, étalés avec tant de complaisanc e dans la
requête de 181 8

,
on négl igea d’y graver le très ex pressif

Plaatselyk bestuur si c her au cœur du paternel monar
que Parei lle ingratitude ne pouvait passer inaperçue de
l ’autre c ôté de l’Esc aut, et la vil le en fut, c onnu e c

’

éta it justic e,
pour ses frais de gravure Voyant qu ’ i l n ’

y avait pas moyen
d
’

y éc happer, la régenc e finit donc par se résoudre à ac c epter la
légende peu compréhensible mais réglementaire. La domination
hollandaise ayant pris fin, à son tour , la vil le fut néanmoins
autor isée, par un arrêté royal en date du 7 avri l 1 837 . à conti
nuer à se servir de c es sc eaux dont l ’ insc ription fut simplement
traduite en langue française

1 ) L
'

ex éc u tion de c e c ac h et fut confiée à un graveur B rux ellois, le sieur j ou
venel, qui rec ut de c e c h ef 28 H. 50 c . ( 1 ; mai

(2) Ils avaient adopté de préférenc e la légende S IGILLUM URBIS THU

B iNll—JNSIS .

Ce n
’
est toutefois qu

'

en 1 823, qu Il fut enjoint a l ‘administration , de se c on

former en c e point a l
'

arrêté prérappelé. L e nouveau c ac h et de la ville fut enc ore

gravé par ]0uvenel, et lui fut payé 39 H. 9 3 e . (28 avr il

(4) Nous ser ions injuste envers le gouvernement du Roi des Pays
-B as, si nous

n
’

aioutions qu
'

il ne fut perçu auc un droit de c h anc eller ie pour l
'

ex pédition des lettres
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époque. Tant pis pour c elles à qui leurs moyens ne permettrait
pas d

’

en élever d ’autres que c es c hâteaux
,
ces hôtels de ville,

c es c ollégiales , c es beffrois hauts de quelques mi l limètres à
peine.

Donc
, ma lgré ses ex c ellentes dispositions à l ’égard de notre

petite c ité, le consei l héraldique ne put donner un avis favorable
à la repr ise de l ’anc ien type du sc eau thudiuien . I l n’

est pas dit

c ependant qu ’

avec un peu de bonne volonté de la part de notre

c o llège éc hevinal, on ne fut parvenu à un ac commodement.
‘

Un

c hâteau
,
ac c osté de deux éc us, n ’

étaient pas des emblèmes incon
c iliables avec les pr inc ipes de l’héra1dique. Au c ours des labo
r ieuses négoc iations que c ette affaire oc c asionna et où nous

eûmes partic u lièrement à admirer la convic tion éc lairée avec

laquelle l ’honorable M . t
’

Serstevens sut défendre la c ause dont
i l s’était fait l ’avoc at, l‘on ne fut po int sans nous laisser entendre
que tout pouvait en effet s

’

arranger . La vi lle pouvait demander
à c e que c hâteau et éc ris, au lieu de garder leur plac e dans le
c hamp c irc u laire du sceau

,
fussent réunis dans le c adre d ’un

éc usson,
blasonnés su ivant des émaux à fi x er , traités en somme

c omme simples piéc es héraldiques, et toute diffic ulté eut été de

la sorte fac ilement levée. Nous ne saurions trop félic iter notre
honorable bourgmestre, de ne s etre po int laissé séduite par les
promesses de c e bel arrangement. Nous lui devons d’avoir
éc happé à ces armoir ies hybr ides , mélanges barbares d’em
blêmes pr is au hasard sur d ’anc iens sc eaux , qui composent les
éc us d

’

un trop grand nombre de nos vi lles
Dans ses conc lusions subsidiaires, la délibération du Consei l

communal était inattaquable ; un arrêté royal
,
en date du

1 mars 1883, a , en conséquence, rendu à la vi l le de Thuin ,

Contentons-nons de c iter dans notre voisinage le plus imméd iat Ch arleroi ,

Binc h e,Walcourt , etc .



son éc u d
’

azur billeté d ’argent au lion de même, armé et lam

pa ssé de gueules. Nous n ’

avons qu ’

un seu l regret, c ’est que la
couronne d

’

or
,
obtenue c omme on sait, sous la domination

hol landaise, c ontinue à timbrer c es armes .

En su ite de c e nouveau diplôme, M . Bourdon de Bruyn
,

l
’

orfèvre gautois bien c onnu ,
fut c hargé de l ’ex écution des sc eaux

dont l’on se sert ac tuellement à Thuin .

E D. Difflc-fl nc iaur.

Thu in
, 3 août 189 1 .
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Les généraux Pertinax et D. Ju lien réun irent tumultueu

sement la popu lation belge-romaine et refou lèrent les c uva
h isseurs ; mais c e fut un grand avertissement pour la Gaule et

l ’orage préc urseur de bien d ’autres
En 256, les hordes barbares passent de nouveau le Rhin et se

répandent comme un torrent jusque dans le M idi .
Attirés de préférenc e dans les contrées popu leuses de laWal

lon ie, par les grandes r ic hesses qu ’

y avait ac quise l’ industr ie
gal lo-romaine, pendant les deux premiers si ec les de notre è re,
les pil lards ruinèrent l’Entre-Sambre et Meuse.

Après le pillage, l ’ inc endie jeta ses lueurs sinistres sur le

pays . Les villas et les usines à fer sambriennes couvrirent le sol

d ’une c ouc he épaisse de débr is . Les forges devinrent si len
c ieuses .

Quand Gall ien eût conc lu la paix avec les envahisseurs, les
habitants indigènes qu ittèrent les forêts qui les avaient cac hés,
restaurèrent leurs demeures et rallumérent leurs fourneaux .

Mais le c oup était porté. Une grande partie de la popu lation
c raignait le retour de c es horreurs ; l ’ industrie.

métallurgique
resta langu issante pendant de longues années.

Dans les grands amas de c royais de Sarrasins, de l ’époque
romaine, qui se trouvent près de Nismes, on remarque plusieurs .

couc hes d’épaisseurs et de compositions différentes, séparées
entre elles par des lits très visibles de terre végétale.

Ces couc hes des scor ies n ’

indiquent
—el les pas c lairement, pour

l
’

observateur les époques de c alme et de paix pendant lesquelles
l’industr ie sidérurgique se développait à l ’aise?Puis venaient,
les années c alamiteuses, la produc tion était suspendue, et la

(1 ) Karsm. Villa d
‘Aiseau . Docux anr s nr R u poar s de la Soc iété arebe

‘

olo

gique de Cha r leroy.
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nature ne tardait pas à prendre possession de ces résidus de
fabric ation . Dans un remarquable travail

, qui a paru dans les
Annales de la Soc ieté

“

a r chéologique de Namur , M . ALF . BÊQUET

a fait vo ir d ’une manière frappante la connex ité qui ex iste entre
les époques de l’enfou issement des trésors (retrouvés depu is) et
c el les des invasions des Germains
Les monnaies de c es trésors co inc ident, c omme dates, avec les
irruptions dont l ’h isto ire nous a laissé le souven ir .

Les médailles romaines,les plus réc entes que la Soc iété arc héo
logique de Char leroy ait_trouvées dans les c rayats de Sar ra

:; ins, sont de Postumus, V ic torinus, Tetric us, les empereurs
gau lois nommés dans le pavs par suite de l’apath ie du pouvo ir
c entral, soit la fin du HP sièc le.

Après le IVc
srec le

,
c
’

est la nuit historique pour la métal lurgie .

Les Franc s gagnent de plus en plus du terrain
,
faisant de la

Belg ique leur première étape, tantôt tolérés comme læli, tantôt
envahisseurs en bandes ou en armées .

Citons rapidement la grande invasion de l’an 387, arrêtée
dans la forêt Charbonrnere, c el le de l’an 406, sous Honor ius,
où barbares Vandales, Sarmates, Alains, Cypèdes, Hé
ru les, Sax ons et Allamans se ruèrent sur la Gaule, en passant
par la Belgique, et c el les de 4 12-4 18 où Saliens et R ipuaires
prennent possession de notre pays.

Nous arrivons à l'an 452 Rome 5 ec roule
, Ch lodion traverse

la Charbonnière et la Gaule tombe enfin au x mains des Franc s .

Le commenc ement de c e Ve
sièc le

,
c arac tér isé par les derniè res

grandes immigrations franques et la ruine de la domination
romaine en Gaule, dut être une période de stagnation pour notre
forgerie.

Les grands c hemins furent abandonnés et les bois recouvr irent
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de nouveau cette bel le Entre—Sambre et Meuse si popu leuse,
si an imée, si industr ieuse pendant les trois ou quatre sièc les
belgo-romains .

Le pays, ravagé et abandonné à lui-même, serait à jamais
oublié, dit M . V . GAU CH EZ si les défric hements n

’

avaient
pas ramené les meules à bras d

’

une popu lation très dense sur
toute son étendue et les insignes de l’0pulenc e dans c hac une
de ses vi llas .

Oublié peut-être aussi, ajouterons—nous, l
'histo ire de sa pri

mitive industrie
,
si la métallurgie moderne du bassin de Charle

roy, en quête deminerais pour ses gigantesques hauts—fourneaux
au c oke, n ’

avait pas éprouvé le beso in d
’

ex ploiter les antiques
dépôts de sc ories de forges qui couvraient le pays .

Mais
,
aux premiers désordres

,
inséparables d ’une c onquête ,

suc c éda vraisemblablement une pér iode de c alme et de recon

stitution du travai l .
La grande nation franque , s

’

assimilant la c ivi lisation maté
r ielle des Gal lo-Romains, dut c herc her à tirer parti de la pr in
c ipale industr ie de la c ontrée la fabr ic ation du fer, c e préc ieux
métal pour un peuple bel liqueux .

La déc adenc e fut d ’ail leurs moins durable et moins profonde,
dans l'ordre matér iel au mo ins

,
qu ’

on ne le c ro it généralement.
Les plus grands désastres, les années les plus c alamiteuses pour
l ’ industrie

,
avaient été c el les des inc ursions armées, de la fin du

IVe
sièc le et les avalanc hes vandales du c ommenc ement du V

Et pu is
,
l
’

on eut f ut à batai l ler c ontre les Romains, les Ala
mans

,
les Suéves

,
les W isigoths, et même entre Franc s neu

striens, austrasiens ou burgondes l Il fallut t ant d ’armes !
O n peut donc dire que les maîtres du sol c hangèrent, mais

(1 ) Voies roma ines, p.
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C’

est l
’

aflinage direc t du minerai dans un apparei l un ique, le
basfoyer , et sa transformation immédiate en fer mal léable, à peu
près c omme elle se pratique encore maintenant dans les gorges
pittoresques de la Catalogne et de la Navarre.

Il en résultait à grand’peine, après un travail d ’une dizaine
d ’heures, un masset de fer de 60 à 80 kilogrammes qui, c onfié
aux mains des fabri fer rar ii (ouvriers forgerons), donnaient
des hac hes, des fers de lanc e, des sc h ramasax es

,
etc .

,
ou des

ustensi les aratoires dressés, pol is et aigu isés sur le grès ou

par la lime.

Sur la fin du VIIl° sièc le, le génie de la rac e franque s
’

épanouit

en un homme Char lemagne apparait.
Le flambleau de la c ivi lisation bri lle un instant sur le monde

‘

enténébré de l’O c c ident.
Le grand organisateur s’oc c upa ac tivement du travai l , du c om

merce et de l ’industr ie et i l dut favoriser le développement de la
sidérurgie dans son vaste empire.

C'

est vers la fin de son règne bienfaisant, au c ommenc ement

du IX°
SICClC, que l

’

on signale l ’ex istenc e desfourneaux masse

ou à loup {Sluckhofen ou Wolfslnÿ
'
cn des Allemands) dûs à l’élé

vation de l ’antique bas-foyer .

Certains auteurs attribuent c e perfe€ti0nnemmt aux Allemands
a c ause du nom tudesque et parc e qu’

on le trouve appliqué vers
cette époque dans l’Erzgebirge, bureau de la sidérurgie d’Outre
Rhin .

De là
,
dit KARSTEN ils se répandirent en Allemagne, en

Alsac e et en B ourgogne, où ils contrrbuè rent d’une manière
puissante à la généralisation de la fabric ation du fer .

(1 ) Lebrburb der E ismbulleu kuude.
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Nous ne sommes pas du tout de son avis.

Les mines de l
’

Erzgebirge ne furent ouvertes à l'ex ploitation
qu ’

en 725, c
’

est—à-dire à une époque où la forgerie belge avait
pu,
depuis les métallurgistes belgo—romains , rec evoir de notables

amél iorations et tranformer, par des surélévations lentement
c ro issantes, son bas—fourneau en fourneau et masse. Au fur et a

mesure que les engins appelés à fournir le vent devenaient plus
puissants, la hauteur du fourneau augmentait.
Ces augmentations graduelles dans la hauteur de la cuve ont

très bien pu s
’

opèrer en Belgique et arriver à y constituer, au

VIII° snec le, c emassifdemaçonnerie en forme de pyramide qua
drangulaire tronquée, de 5 a6 pieds de hauteur, sur 2 a 3 pieds
de c ôté, que l’on nommafourneau à masse.

Quoiqu ’ i l en soit, c e perfec rionnement élargit le c hamp de la
sidérurgie . Il lui permit l ’emploi de minerais moins r ic hes et plus
c ommuns et développa la produc tion du fer .

Chaque opération, dans c et apparei l , durait sept à hu it heures.

Elle produisait une masse de fer de 100 a 1 50 kilogrammes,
qui éta it évac uée par une c ouverture ménagée à la base du
fourneau et fermée , pendant le travail , par une maçonnerie
grossière .

Le forgeage subséquent s
’

effec tuair selon les procédés dont
nous avons déjà donné la desc r iption a propos du bas—four
neau .

Les peuples de l’ex trême Nord , Sc andinaves , Danois , etc . ,

furent les derniers c hez lesquels l ’usage du fer se généralisa. Les

Normands, c es pirates scandinaves
,
se servaient enc ore au IXe

sièc le; parait-il, d’armes de bronze et même de pierre.

Pour c es farouc hes éc umeurs de mer , étrangers au monde du
Midi

,
tard—venus de la barbar ie

,
l ’âge du fer c ommençait à peine.

On sait quel fut leur rôle désastreux pour l ’empire franc , pendant
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plus de c ent ans, de 81 5 à 926. Cette tr iste fai blesse, c e fac i le
abandon d ’un pays vaste et doué de r ic hesses sans nombre

,
à

quelques hordes de pillards sauvages, nous les avons vus, hélas !
au 111° et au IV"sièc le, à l ’époque de la déc adenc e romaine dans
nos c ontrées.

Après les Normands, les Hongrois, c es féroc es Tartares venus
du fond de l’Asie

,
ravagèrent toute la Belgique après avoir

ruiné la Germanie .

Nos vi l les et nos monastères furent livrés partout aux flam

mes. De préc ieux doc uments, les seuls qui pourraient nous éc lai
rer sûrement sur les pér iodes mérovingiennes et c arolingiennes.
furent détruits à jamais pour l ’histoire générale et pour c el le de
la métallurgie.

Ces inc ursions barbares et les bruyantes querel les qui ensan
glantèrent notre sol c arac térisent seu les le X°

siè c le .

Les c hroniqueurs du Hainaut et du Namurois s’étendent aussi
c omplaisamment sur c es tristes su jets qu ’ i ls sont sobres de détai ls
sur tout c e qui a trait à l ’industr ie ou au c ommerc e spéc iaux à
notre pays.

Vraiment
,
devaient-ils avoir c ure

,
c es annalistes

, de forgerons

obsc urs perdus dans les bois et qui disparaîtront sans laisser
trac e de leur rude labeur?
C’

est à c ette époque tourmentée que les populations se grou
pè rent, dans l ’intérêt de leur défense c ommune, autour du ma

noir ou du monastère.

C’

est à ce moment que l
’

Entre—Sambre et Meuse vit s etablir

de nombreux don jons sur ses éminenc es et que se mu ltiplièrent
les seigneur ies, fi lles de la féodalité !
En 877, Char les-le-Chauve autor isa l’hérédité des offi c es. Le

titre c essa d ’être personnel et s’attac ha au sol. B ientôt l’autorité
des grands vassaux se substitua à c elle des faibles suc c esseurs de
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Les Francs
,
en six sièc les, n’

avaient guère c réé de routes. Ils

s
’

étaient habitués à user de c el les qui ex istaient, se contentant,

c omme sous Brunehaut, de les réparer quelquefo is
Dans ces c irc onstanc es défavorables, le commerc e du fer dut

attendre de longues années avant de prendre du développement.
Il est temps de nous oc c uper du progrès réalisé par la sidéro

tec hnie du IV“ au Xll° sièc les.

L’histoire des progrès et des transformations suc c essives des
proc édés métal lurgiques, depu is les belgo-romains, n’

est guère
c onnue.

Jamais peut-être c ette histoire ne retrouvera les doc uments
positifs nécessaires pour rec onstituer les détai ls de l ’ex trac tion
et de la préparation des minerais, de la fabric ation, du forgeage,
etc .

,
depuis l ’invasion des Franc s, au V°

s ièc le
,
jusqu ’à la dé

couverte de la fonte et de la méthode indirec te , que l’on place
généralement au XIIe sièc le.

Ces lac unes sont regrettables, et l’on ne saurait les c ombler
sans se livrer à des hypothèses risquées ou à des fantaisies
d ’imagination .

Disons seu lement que tous les efforts
,
toutes les tendances

s
’

attac hèrent à améliorer la méthode primitive de fabric ation que

(1 ) Foui lle: les ruines de la maison du Gallo—romain tout y est imprégné de

son souven ir . L e Franck lu i suc c ède pendant des siè c les et d ispa ra it, c h assé par la

ruine des murs ou par le Normand ; il n
'

y la isse d
'

autre trac e que son tombeau .

Ca . ne Bovu (Ann. du Cer c le Arch . de Mons).



nous avons déc rite au moyen du bas foyer d ’abord , jusque
vers Charlemagne, dufourneau masse ensu ite .

Ces deux genres d’apparei ls . d ’aspec t distinc t , mais de travai l
semblable , les seu ls partout en usage pendant les dix ou douze
premiers sièc les de notre è re, et même depu is les premiers âges
du fer , reposent sur un même princ ipe, que nous appel lerons la
méthode directe, c

’

est-à—dire l ’élaboration direc te du minerai dans
un seu l et même apparei l

,
sans l ’ intermédiaire d’auc un moteur

méc anique et la conversion immédiate en produ its mal léables .

Les traits distinc tifs de cette méthode direc te sont une sec tion
large et une hauteur relativement faible dans l ’apparei l

,
une

basse température ,
une réduc tion inc omplète du minerai et la

présenc e d ’une scorie très ric he en fer dans l ’opération .

Ce qui se formait au fond du c reuset , c
’

était du fer plus ou

moins c ru
,
c
’

est-à-dire combiné avec plus ou mo ins de c arbone.

Il fallait l’affiner, ce métal , et dans c e but la température ne
pouvait atteindre le point de fusion, afin de ne pas liquéfier trop
tôt le fer et empêc her ainsi sa déc arburation .

En d ’autres termes
,
la méthode direc te deva it c onstamment

mettre
,
en présence du fer c arbu ré du fer ox ydé en mélange

convenable , pour qu ’

entre c es deu x c léments un combat pu isse
s
’

établir et amener le fer pur et mal léable.

Cette méthode avait incontestablement des avantages.

Le fer, travai llé à basse température ,
se dégageait du minerai

plutôt par liquation que par fusion,
et les impuretés qui sou il lent

le minerai, n ’

étant pas réduites à c e degré de c haleur, passaient
dans la sc orie .

De là , une qualité de métal vraiment ex traordinaire pour les

( 1 ) V . Tauou . Or ig ines de la Méta llurg ie a u pays d
'

Entr e-Sambr e et Meuse.

Mons , 1 886 .



— 226

hac hes d ’armes , les épées , les lourdes et bri l lantes armures du
Moyen

-âge. De là, la renommée antique des lames de Damas et
des épées de Tolède.

Ac et avantage s
’

ajoutait celu i de la c onstruc tion fac i le et peu
c oûteuse des apparei ls

, qui permettait de tirer parti des gites
médioc rement abondants ou d ’ac c ès diffi c i le qui se trouvent

dans les montagnes .

Ces avantages et la simplic ité sédu isante de la méthode ex

pliquent que la vo ie direc te soit enc ore appliquée à l’heure ac

tuelle, dans c ertains pays montagneux et boisés, par ex emple la
Corse

,
les va llées sauvages de l’Erzgebirge et du Boehmerwald ,

le versant or iental des Alpes Sc andinaves , l’Apennin ,
les Cala

bres
,
et surtout l

’Ardè c he et les Pyrennées.

M ais à c ôté de c es avantages , c ombien d inc onvénients?La
faible température du bas—fourneau et du fourneau amasse obli
geait les métallurgistes d ’alors à se homer aux var iétés de mine
rais les plus fusibles, c ’est -dire les plus rares .

Ce c hoix n
’

ayant pour gu ides que des c arac tères ex tér ieurs
souvent inc ertains, i l arr ivait fréquemment que la masse en ign i
tion se montrait réfrac taire à l ’ac tion du feu, que l ’opération
était manquée.

Nous avons vu que la présenc e d
’

une scor ie r ic he en ox yde de
fer était néc essaire pou r enlever son c arbone au fer c ru .

Pour atteindre effi c ac ement c e résu ltat, i l fallait que la teneur
de c ette sc orie soit d’un tiers environ de fer . C’

est dire que
30 pour c ent du métal c ontenu dans le minerai était absorbé
par c es c rayats de sar rasins, que les anc iens nous ont laissés et
que nous traitons au jou rd ’hu i c omme des minerais très avan

tageux .

Parlerons-nous du c harbon de bo is, dont i l fallait 500 à 600
kilogrammes pour produire 1 00 kilogrammes de fer?
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par la fonte. Aussi le nombre des bas foyers va-t—ii sans c esse

en diminuant. Et c ependant ils se soutiendront enc ore là où
l ’applic ation de la méthode indirec te et la c réation des grandes
usines renc ontrent des diffic u ltés matériel les insurmontah les .

D
’

ai lleurs des perfec tionnements peuvent enc ore intervenir et
c hanger les c onditions de la lutte . Dejà d’ingénieux essais ont

été tentés et il se pourrait que l’antique vo ie direc te, c omplè
tement transformée et rajeunie, repr it un jour son importanc e
pr imitive.

Mais i l ne faut pas perdre de vue que les améliorations, deja
apportées à laméthode direc te par les forgerons Romains, avaient
trouvé dans l’Entre—Sambre et Meuse une importante population
industrielle avide de s

’

en emparer et bien douée pour les féc on
der . Sa c onstanc e résolue, ses efforts soutenus surent trouver le

c hemin du progrès .

Les perfec tionnements c oûtèrent des sièc les et des sièc les. Ils

sont l ’ouvrage de bien des générations et se firent sans doute
au prix de bien des tatonuements, de bien des essais infruc
tueux .

Sans c hanger la méthode en elle—même
,
ou s

’

appliqua à per
fec tionner les apparei ls ex istants, à rendre plus parfaits les pro
c édés c onnus, eu les entourant de toutes les améliorations
possibles .

L ’

emplo i de soufflets de plus en plus pu issants ( 1 ) amena des
c hangements dans la construc tion du foumeau

,
dont on aug

menta graduellement les dimensions . Il en résu lta
,
dè s le IX°

(1 ) Au X°
sièc le, les forges employèrent c omme soumets, un appareil de forme

c ylindr ique, muni d
’
une soupape aspirante sur le d isque mobile. (Fas s c quov. Progr .

de la fabr . du fer , p.
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sièc le, le fou rneau amasse (stukofen), préc urseur du [lussofen et

du haut—fourneau, et l
’

on put alors s
’

oc c uper de variétés de
minerais plus c ommunes et plus abondantes.

Pline ( 1 ) parle du minerai de fer qui était arrosé, en Cappa
doc e

, par l ’eau d ’un c ertain fleuve. Les Romains c onnaissaient
donc déjà le débou rbage, mais ils n

’

eurent pas à l’employer
souvent pour les variétés pures

,
r ic hes et fusibles qu ’ i ls traité

rent du 1er au III“ 51ec le dans notre pays .

Nous pensons que c e n
’

est guère qu ’

à partir du IX°
sièc le ,

quand nos métallurgistes di5posèœnt du fourneau à masse ,

qu ’ i ls c herc hèrent developper c ette préparation méc anique de
la matière, au moyen d ’anges en bo is ou en pierre, méthodique
ment disposées

,
et où le minerai était retourné à la pelle, tandis

qu ’

un fi let d ’eau c ourante , traversant les anges , délayait et en
traînait les parc elles terreuses de nos limon ites .

C ’

est sans doute aussi à c emoment (IX ou X e
sièc le), et pour

le même motif
, que se propagea l

'

emplo i des fondants qu i,
ajoutés aux minerais

,
favorisent la réduc tion du métal dans le

fourneau .

L ’

ex pér ience dût faire remarquer aux anc iens
, que le fer

empruntait la ga ngue du minerai , les impuretés, qui furent
plus tard définies par la c him’

e, sous le nom de soufre
,
de

phosphore et d
’

arsenic .

Dans le but d ’él iminer c es impuretés, qui altéraient les pré
c ieuses propr iétés du métal , ils c herc hèrent probablement et
déc ouvr irent c ertains fondants ,

la c haux non éteinte entre

autres , ou c astine
,
si abondante dans toute l’Entre—Sambre et

Meuse , d ’autres fo is le quarz rou lé pour les minerais c alc areux .

( 1 ) H . N. XXXlV , 4 1 .



Ces fondants eurent surtout leur raison d etre quand il fal lut
aborder des minerais moins r ic hes, où le fer était disséminé dans
une grande quantité de gangue , composée pr inc ipalement de
si lic e .

On sait que si la gangue est ex c lusivement silic euœ
,
l ’ox yde

de fer suffit pour la foudre ,
et la scorie résultante est analogue

à c el le de nos fours à puddler Lorsque la gangue était peu
c onsidérable et formée de bases terreuses sans si lic e, c el les c on
tenues dans les c endres du combustible suffi saient ; autrement i l
fallait , pour la fusion ,

a jouter des c ai l lou x roulés et du sable
quarzeu x en quantité suffi sante pour former le si l ic ate.

Est-c e à c ette époque et à c es efforts persévérants vers le pro
grès qu ’ i l faut attribuer l ’emplo i des roues hydrauliques à la
manutention des souffleries et des marteaux de forge?

C ’

est un fait ac qu is et c onstant qu
’

on ne renc ontre presque
jamais les anc iens c rayats de Sar rasins de Sa1nbre

-et-Meuse
,

amonc elés dans le vo isinage immédiat d ’un ruisseau ou d ’une
r ivière, c omme c

’

est le c as pour les sc ories plus modernes, qu i
ont été produites dans des forges ac tivées par la forc e hvdrau
lique . Ce fait démontre péremptoirement que, pendant toutes
les longues périodes dru idique, romaine , mérovingienne et c aro
lingienne, le fer a été fabriqué ex c lusivement à bras, sur place et

sans l ’intermédiaire d ’auc un moteur méc anique .

Pourquo i d '

ai lleurs aurait-ou fait appel à une autre forc e que

c el le des moteurs animés , alors qu ’

on disposait à disc rétion du
moteur le plus fac i lement uti lisable

,
le plus intel ligent, c ’est-à

dire l ’homme
,
l ’esc lave?

Les Romains connaissaient c ependant la roue hydrau lique, c ar

( 1 ) A. ne V .t 1
‘

ttA1k t Etudes sur les bauts-j om ura ux : Théor ie du procédé Ca ta

la n , V . p. 4.
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La nature a entassé comme à plaisir, dans c e coin de terre

privi légiée, ses ric hesses minérales, sinon les plus préc ieuses au

moins les plus uti les.

Sans par ler de ses dépôts de blende et de galène, de ses nom
breuses c arr ières de c alcaire c arboniférien et dévonien ,

de ses

marbres fossilifères aux dessins délic ats et aux ric hes colorations,
présents inestimables

,
nous c onsidérerons sesmines de fer dont la

multitude et la var iété sont mervei lleuses
Partout, dans c haque loc al ité presque, le minerai de fer s

’

v

renc ontre en filons
,
en c ouc hes épaisses et surtout en grands

amas couc hés dans les terrains déposés par les eaux aux premiers
temps géologiques.

Nous c iterons 1
° dans le H a inaut

Acoz , Bouffioulx , B risme sous Thu in
,
Beaumont, Bour lers ,

Bai leux , Cour-sur-Heure, Châtelet, Erquel innes, Forges, Ger
pinnes, Gougnies,Gozée, Ham-sur—Heure, Jonc ret, La Buissière,
Leugnies, Presles, Rognies, Montigny

—le-Tilleul
,
Nalinnes, Sol

te-sur-Sambre
,
Thuin, Thuil lies, Villers-Potterie, etc .

2
° Dans la provinc e de Namur

Anhée,Anthée,Aublain, Berzée, B iou lx , Biesmerée, Chastrès,

Couvin ,
B ailly, Dausso is , Dourbes, Fagnolles , Flavion ,

Flo

rennes, Fra ire, Fairou l, Frames
,
Gou rdinnes , Graux , Jamagne ,

Jamiol le, Laneffe, Malonne
,
Matagne (les deux ), Mazée, Mo

rialmé , Nismes , O lloy, Onhaye , Fesc hes , Petigny , Philippe
vi l le , Pry, Samart , Sautour Senzeilles , S ilenrieux ,

Somzée ,

Thy—le-Bauduin, Thy-le-Chateau ,
Treignes , Vierves , Villers

en-Fagne,Walcourt, Wei l len
,
Yves

,
etc .

1 ) L E HARDY DE Bnauu eu . Souvenirs minér a logiques.
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3
° Dans le département du Nord

Anor
,
Avesnes , Beaufort , Bérelles , Couso lre , Dimec haux ,

Eppe—Sauvage, les deux Fer r ièr es , Pérou ,
Fourmies

,
Gla

geon ,
Haumont , Liessies , Leval , Monc eau-St—Vaast , M au

beuge ,
Ohain

, Rec qu ign ies , Sains Sars-Potter ie, St—Rémy
mal—bati , St-H ilaire , Solrinnes , Trelon ,

Wallers
,
W ignehies,

CtC .

B ien des villages empruntent au fer leur nom Fraire (ferñt
r i is), Fairou l fer r eolis) , Ferrière la grande et la petite Ferrar ia},
Pérou , Forges, Tailfer, etc .

Dans c es nombreux gisements, le minerai de fer ne se repré

sente pas tou jours avec la même composition
,
la même teneur

d ’éléments divers. Leur mode de formation géo logique, les alté
rations que leurs sédiments ont subi dans le coh rs des âges, ont

fait varier ex trêmement la nature de c es minerais
,
c irc onstanc e

heureuse qui a été mise à profit pour obtenir, par des mélanges
bien dosés, des produits de qualité supérieure à c eux que fourn i
rait tel autre minera1 employé seul .
On sait que les minerais de fer les plus importants, les plus

répandus, sont les ox ydes
,
conséquenc e naturelle de la grande

affin ité de c e métal pour l ’ox ygène .

Le perox yde de fer (Fe’ est le plus abondant de
ces minerais . Il se présente sous deux formes. Tantôt dé
pourvu d ’eau ( anhydre) , tantôt combiné avec el le ( hy
draté) .

Le minerai o lig iste, à tex ture oo lithique et à cou leur violett
de la val lée de la Meuse, ressort du premier groupe .

La plupart des minerais limoneux d ’Entre—Sambre et Meuse,

à la cou leur de rou i lle plus au mo ins foncée, appartiennent
malgré leurs aspec ts var iés à la seconde c atégorie .

Toutes les parties du terr itoire furent fou i l lées et un grand
1 6



nombre de ces gisements fut livré
‘

à l
’
ex plbitation par les mé

thodes primitives dont
‘

disposaiént les anc iens mineu rs .

Après les affieurements, les rich esses souterraines sortirent
du , sein ! de la terre , jusqu ’

au moment où l ’abondance des

eaux Venait gêner l ’ex trac tion et forçait à abandonner la mi
niè r

'

e.

B ien qu ’

ex ploitées depu is plus de deux mille ans, c es minières
sont-loin d’être épuisées , et bien dès gites rec onnus réservent

leurs trésors pour l ’aven
Nos anc iennes c hartes c ontiennent‘ les oc trois authentiques

que donnèrent,au Moyen-âge, les comtes souverains de H i i
nant-et Narh ar , pour régular iser les droits cr i les devo irs de ceu x
qui voulaient rec her c her et ex traire les ric hesses souterraines de
nos c ontrées

Ce sont: c es :

ch artes , emprei ntes d’un admirable sentiment
de digh ité,q ui

*ont servi de base a la législation moderne

Le mode de gisement des l imonites d’Entre—Sambre et—Meuse
présentait de préc ieux avantages aux anc iens maitres de forges
En effet, leurs minerais se trouvent le plus souvent en amas

c ouc hés, provenant d épanc hements de filons, une faible épais
sc ur sous le sol, et recouverts par une couc he de terre végétale
de quelques mètres d ’épaisseur . Si c ette c ouc he meuble était:

minc e, le gite était bientôt mis en état d ’ex ploitation 1 c iel

ouvert . S i el le était assez forte
,
pour ex iger un travai l souter

rain, un pu its de faible profondeur était’ vite c reusé
,
un trait

établi et l ’amas ( tait ex plo ité en galeries Ric hesses enmine

rais de fer,mise a
'fruit fac ile et immédiate, faible immobi lisation

des c apitaux ,e t, plus tard, prox imité d‘un bassin houill€r splen

( 1 ) J . Fa .ax qumx Pr og r ès de la fabr ic a tion du fer , p . 28 .

Boum . Du minerai de fer en Ha inaut.
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V i l lers-en-Fagne,Sart-en-Fagne, Fagnolles, Falaen (faing laens)
sont des vil lages qui ont pr is naissanc e dans la forêt, débutant
par les pauvres c abanes des buc herons et des faudeurs , près des
noires places charbons.

Les défr ic hements des premiers monastères au VII° sièc le
,

et les beso ins c onsidérables de la forgerie de l ’époque, éta
blirent peu à peu des c lairiè res dans cette grande région
boisée .

Il en résu lta un sér ie de petites forêts appelées ba ies (han )
vers la Sambre etfugue: (fania) vers le pays de Chimay.

C ’

est ainsi que l’on dit enc ore aujourd ’hu i les haies de Mar

c inelle
,
de Nalinnes, d’Avesnes, de Fourmies, etc . ; la fagne de

Chimay
,
de Trelon, de Sains, de Mac on , etc .

Mais, au XI° sièc le, en même temps qu ’ i ls s
’

oc cupaient de

la législation minière, les Comtes pr irent de sages mesures en

vue d‘éviter le gaspillage et de conserver au pays ses r ic hesses
forestières .

Les forêts du domaine furent divisées en coupes réglées, qui
se vendirent c haque année aux enc hères, pour l ’alimentation des
forges.

Parlerons—nous du réseau hydrographique du pays Sambro
Mosain?

On sait qu ’ il est constitué par les dern iers gradins du massif
ardennais, s

’

afl
'

aissant en étages, à partir des grands plateaux de
Roc roy et de Cul-des-Sarts, pour desc endre par larges ondula
tions jusqu'

aux r ives de la Sambre.

Quatre c harmantes val lées
,
s
’

ouvrant au levant sur le bas
sin de la Meuse

,
donnent passage au V iroin

,
formé de l

’

Eau

blanc he et de l
’

Eau noire
,
à l’Hermeton,

à la Molignée et au

Burnot.

Au nord et au c ouc hant, le bassin de la Sambre reço it l’Heure,
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la rivière d’Ac oz , la Biesme, la Haute, la Thure et les deu x
Helpes .

Ces nombreux cours d’eau sortent pour la plupart de la viei lle
Fagne. Leurs méandres déc oup mt c apr ic ieusement le pays et

fournissent abondamment à l ’ industrie le mouvement et la vie

qui lui sont indi5pensablœ.

Grâc e à leurs eaux rapides
,
les forc es méc aniques ne man

querent jamais à l‘anc ienne sidérurgie.

Lorsque son bras devint impu issant pour atteindre la forte
produc tion qu ’

il rec herc hait
,
le forgeron trouva de toutes parts,

à prox imité de la mine, au mi lieu de la forêt, l’eau, c ’est-à-dire
l ’élément moteur . Et c e doc i le aux iliaire mit en ac tivité, au gré
de sa volonté, la roue qu i faisait souffler le vent dans le four

neau à masse, ou fr apper le lourd marteau sur l’enc lume .

Mais les présents les plus merveilleux de la nature sont frappés
de stér ilité s

’ ils sont abandonnés à une nation indolente, inc a
pable, par son énergie naturelle et son organisation soc iale

,
de

les mettre en valeur .

Tel n
’

était point le c as pou r le pay s de l’Entre—Sambre et

Meuse . Là vivait une vai l lante et forte rac e d’hommes
,
aux apti

tudes essentiellement métallurgiques, imprégnées, pour ainsi
dire

,
de génération en génération des élémentsminiers au mi l ieu

desquels ils étaient nés, et que l’on peut à bon dro it appeler des
hommes defer .

Ce sont _c es h ommes qui formèrent a_u moyen—âge, ,
c es re

mu :mtes c orporations defi rmes, dont nous retrouvons les pr ivi
lèges dans les c hartes du Comté deNamur, assoc iations poli
tiques et industrielles, turbulentes quelquefo is car elles étaient
jalouœs de leurs franch ises,mais toujours appliquées à féc onder,
par leur travail et leur habileté, l es biens dont leur pays avait
été si généreusement gratifié.
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C ’

est de c ette rac e aussi que sortit plus tard, au XVI° et au

XVII° sièc le
,
c ette br i llante pléiade de maîtres deforges qui don

nè rent tant d’éc lat à la forgerie de leur temps et y conqu irent
réputation, honneurs et r ic hesses

D
’

autres pays ont réc lamé pour eux l ’ insigne honneur d ’avoir
pr is

, dès le XII
"
sièc le

,
la tête de la sidérurgie en O c c ident.

S
’ i ls ont vou lu par ler de la mise en œuvre du fer fabr iqué,

c
’

est-à —dire de sa transformation en armes
,
en outils, en engins

de toutes espèc es , nous rec onnaissons volontiers que c ertains
d ’entre eux s

’

y sont admirablement spéc ial isés et distingués .

Mais si l
’

on entend désigner la préparation du métal et son
élaboration en grandes quantités, nous revendiquons hautement,
pour les viei lles forges de Sambre et Meuse

,
la première plac e,

et nous affi rmons qu ’

ab antiquitas, c e petit pays fut, avant tout
autre

,
la terre c lassique de la fabric ation du fer .

Matières prem ières en abondanc e
,
heu reuse c onfigu ration du

sol
,
position géographique favorable, vo i là quels étaient ses

ressourc es et sesmoyens d ’ac tion .

Le gén ie industr iel de ses popu lations fit le reste .

Nous terminerons par c es considérations l etude de la période
pr imitive de la métallurgie dans c e pays .

( 1 ) C
’

est à c es nobles or ig ines que maintes grandes familles de l
’

Entre-S ambre

et M eu se do ivent le lustre et les titres de leur maison . L es familles Asm a ne

B ouvxc x
'

ss , ne B u r ner , nv Ba s son , ne Bn. oum , ns Boon .w ox r , ns B aou ,
VAN

B on .
,
ne (Lau ren , ne Cont re, Desnaner , Desax naourx , DUPONT n

'Am—tnêe, nn

Foum ea u ne FES AL , DE Ga r neau , Cona n na B resu sa r
ä
n, GODART n

’

Eax ar os ,

D
'

H a nsc a u p , DE Has an ]ACQU IE R DE Rosés
, j a c ourna ne Vms r. r. ns, L 1c or ns

Ni su ss , ne M anc na x r n
'

Ansx u eouac , ne M anor r n, ne Monror ,
ns Monr r su rs x ,

ne Mouss a , M rssox ,
ns Pau :.—B a nc nrronr amu, Pa n , Por.c nur . nn Possox ,

Porssw r n
'Aorx ox r , ne R zu x ox r , ne R .« sovrx , m: Sms , ne Sam ar , Tu renne,

DE Tnn r é , on Tnn sou r. , W
'

AS S B IGE , ns ZUAI.ART, etc . , doivent leu r élévation

au noble art de la forger ie du fer .
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grandes révolutions des procédés sidérurgiques la déc ouverte
de la méthode indirec te, par la fonte, et l’applic ation du charbon

minéral au trava il de la fo rge.

Le fer , c e métal rare, employé d ’abord pour asservir la plèbe,
plus tard pour la protéger, va devenir le glorieux instrument de
tous ses progrès , par le travai l .

vic tor
‘

Eabou .

Coui llet
,
août 1887 .



CORRESPONDANCE

Brux elles, le 21 oc tobre 189 1 .

Mon Car—:x Cox ra1äas
,

voulez bien me demander quelques n0tes sur des

monnaies d’or, trouvées le 3 oc tobre dernier , à S ivry,
près Beaumont

, par M . Bastin,
ex ploitant de terre

brique.

En ex éc utant c e travai l , M . Bastin renc ontra une viei l le fonda
tion et un pot contenant 21 pièc es d’or .

L
'

Etoile Belge, après leGrand Echo du Nord , annonça c ette

trouvai lle d’une manière fantaisiste et bien peu faite pour in
spirer c onfianc e aux connaisseurs.

El le par lait d’anc iennes fortific ations , de monnaies d ’âges très



différents, depuis le N °
51ec le jusqu ’

au IX=
sièc le, ale pièces

romaines et de monnaies .de Char lemagne, bref toute une cpl
lec tion sans doute, . c ac hée dans la terre, ,par un nur_

'

nismate _d e

c ette époque.

C'

était invraisemblable l
Aussi, grand fut mon étonnement lorsque je reçus votre lettre

et que j
’

appris qu’

une trouvail le de monnaies avait réellement
été faite à S ivry.

Mais les monnaies de Charlemagne‘n
î

étaie1; t
'
,plus que des

pièc es très c onnues de l ’empereur Charles-Quint. Une de c es

monnaies porte le mi llésime 1 545 ; il se peut donc que c e petit
trésor ait été enfoui, lors de la guerre entre Char les-Qu int et

Henr i II de Franc e ( 1 552 à On sait que le roi de Franc e
traversa l

’

Entre—Sambre et Meuse, du sud au nord
,
en 1 554 ,

pil lant et brûlant tout sur so

‘

n passage, pour arriver au c hâteau
de Mariemont, dernière étape de son invasion désastreuse pour
les Pays-B as.

Toutes les pièc es de c ette trouvai lle ont été frappées de la
fin du 1 5

°
sièc le jusqu ’

au mi lieu du elles sont toutes c onnues
et auc une d ’el les n’

est rare.

Pour répondre à votre désir , vo ic i la desc ription sommaire
de c es pièc es, par ordre d ’anc ienneté. Comme je n

’

ai en sous

les yeu x que des empreintes frottées au c rayon , je

distinguer . tous les dfi e
‘

rents monéta ire: de c es. .p1eces ; â

donc ,
imposs ible d

’ indiquer
,
pour chac une d ’el les, l ’atel ier où .qlle

a été frappée.

I
° PHILIPPE—LE—BEAU Major ité ( 1494
Flor in au S‘ Philippe 3 pièCes .

-Flandre, ”Brabant
Hol lande, or .

2
° LOU IS XII, roi de Franc e ( 14 97
l i c u d

’

or au solei l . pièc es .
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Or d re d u Jour

Lec ture et approbation du proc ès-verbal de l ’assemblée géné
rale du 25 oc tobre 1890 .

Correspondanc e.

Elec tion d’un Membre d ’honneur et deux Membres corres

pondants .

Elec tion d ’un Consei l ler, en remplac ement deM . E . LEMAIGRE ,

déc édé.

Ex amen et approbation des c omptes de l ’année 1 890 et du

budget pour l ’année 1 89 1 , présentés par M . D . KREMER ,
Tré

sorier .

Commun i c a tion s

A 4 heures préc ises , séanc e publique Réc its de voyage au

Congo, conférence par M . le c hevalier Pn . DE SAINT-MARCQ.

La séanc e est ouverte à tro is heures par M . le PRÉS IDENT
qui donne la parole à M . le SECRÉTAIRE

,
pou r la lec ture du

proc ès-verbal de l ’assemblée générale du 25 oc tobre 1 890 .

Le contenu de c e dern ier est adapté.

Corr espondan c e

1 . Télégramme de M . le c hevalier DE SAINT-MARCQ , qui

s
’

ex c use de ne pouvoir donner sa c onférenc e
,
retenu qu ’ i l est

par ordre supérieur
,
motivé par les grèves c harbonnières .

2. Lettres de divers membres ex primant leurs regrets de ne

pouvo ir assister à la séanc e.

3. Lettre de M . le c hevalier EDM . MARCHAL
, annonçant sa

nomination de Sec rétaire perpétuel de l’Académie royale de

Belgique.



4 . Lettre de la Soc 1eté académique de l
’

a r rondissement de

Bou logne
-sur-Mer (Franc e), proposant l ’éc hange de ses publ i

c ations avec les nôtres .

Lettre deM . ALEX . BECKMAN, de Lille, offrant le c ata

logue complet et détail lé de notre Musée. (Ac cepté)

Pr ésentations

E . R ICKER , avoc at à Charleroy, par M . DE NIMAL .

En . de PONTH IÈRE , étudiant à Châtelet, par M . KA151N.

JACQUE S, ingénieur à Cou il let, par M . H . DU BOIS .

HENIN
,
ingénieur à Farc iennes, par M . V . TAHON.

K . M E RCKENS
,
industr iel à Charleroy

, par M . DE NIMAL .

M . G . W ILMET
,
étudiant à Montigny-le-Tilleu l , par le

même .

MM MOREL de WE STGAVER , propr iétaire à Lodelinsart, par
M . V . TAHON.

M . L . ARNOULD ,
étudiant à Marbai x -la-Tour

, par M . A .

ARNOU LD .

M . T
’

SER STEVENS , sec rétaire de légation de S . M . le roi des

Belges, à Stockho lm, par M . T
’

SERSTEVENS —TROYE .

M . CRAME-CAMBE RU N,
industr iel à Bouffioulx

, par M . CRAME
DE LPIRE .

M . E . MOR EAU
,
notaire à Gosselies

, par M . KAISIN.

M"e PH . PIRMEZ
,
propr iétaire à Châtelet

, par le même.

M . G. DULAIT ,
vic e-président du tribunal de Charleroy, par

M . V . TAHON.

M . P. NOBLE—IT
,
direc teu r des verreries de Mariemont, par le

même.

M…c DANLY
,
propr iétaire à Aiseau —Tamines

, par le même .

Ces nouveau x membres ont été admis par le Comité‘

et noti
fication leu r ont été adressés par M . le SECRÉTAIRE .

M .

M .

M .

M .

M .
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E lections

M . le c omte CH . d
’

URSEL,gouverneur du Hainaut, est nommé
à l ’unan imité, membre d ’honneur de notre Soc iété.

MM . A . de BEHAULT de DORNON
,
anc ien sec rétaire-général de

la Soc iété d
’

Ar chéologie de B rux elles, et En . NIPPLE -ANC1AUX,
avoc at à Namur, sont nommés, à l ’unanimité, membres corres
pondants de notre Soc iété.

M . A . LIBIOULLE , avoc at à Charleroy, est nommé membre
du comité administratif, par 1 8 voix sur 20 votants, en rempla

c ement de M . EMILE LEMAIGRB , membre déc édé, dont i l finira
le mandat.

Comptes de 1 89 0 et budget de 1 89 1

M . KREMER , trésor ier , soumet les comptes de 1890. Ces com

ptes, vér ifiés par M . KAIS IN
,
donnent c omme rec ettes fr.

et comme dépenses, fr . En c aisse , fr . Ils sont

ex aminés par l ’assemblée et approuvés. Des remerc iments sont

votés à M . le TRÉSO RIE R
, qui donne ensu ite commun ic ation du

projet du budget pou r 189 1 .

Rec ettes et dépenses, fr . 4000 .

Ce budget reçoit également l ’approbation de la réunion .

M . le TRÉSORIER dit que les subsides du gouvernement sont
loin d etre aussi généreux que par le passé et que l

‘

obligation de
devoir payer un loyer annuel de 1 600 fr . à la vi l le de Charleroy,
pour la jouissanc e de son loc al , est une lourde c harge pour la
Soc iété.

Commun i cations

En l ’absenc e de M . le c hevalier Pn . DE SAINT MARCQ, q111
devait venir nous donner connaissanc e de ses Réc its de voyage
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RA P PORT

SUR LES

Travaux et la S itua tion d e la S oc iété paléontologi que

et a r c h éologique d e Ch ar leroy

lu à l
‘

Assemblée généra le du 27 oc tobre 189 1

par M . le Sec réta ire généra l

Messieurs,

’

ai l ’honneur de vous donner c onnaissanc e
,
c onformé

ment aux presc r iptions de nos statuts, de la situation
et des travaux de notre c ompagnie depuis le mois

d ’oc tobre 1890 .

Per sonnel . Le nombre de nos membres effec tifs est de 277,
c e qu i , avec les 1 3 membres d ’honneur et les 2 1 membres c or
respondants, porte c e contingent ac tuel soc ial à 3I I membres.

Nos morts ont été MM . le baron KER \‘YN DE LETT 1 NH0 \‘E ,
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l
’

éminent historien de la Flandre, membre d’honneur de notre

Soc iété, E . DELBOS et E . LEMAIGRE ,
notre dévoué c onsei l ler

,

au x quels un juste tribut de regret est de nouveau adressé ic i .
Nos nouveaux c ol lègues sont MM . L . ARNOULD

, CII. BAILLY ,
A . BASTIN ,

G. BOVAL ,
O . CAMBIER , CRAME—CAMBERL1N ,

V .

DECOUX, ED . de PONTHIÈRE
,
G. DULA1T

,
Mme DANLY

,

DEBRUCQUE , M . DESOMB IAUX, L . DIRICQ, E . HENIN, HENIN
,

JACQU ES , H . LEBO RGNE , R . LEBRUN
,
A . LE CLERCQ,

Ch . MER

CKENS, M
… MOREL de WE STGAVER , F . MOREAU

, P. NO BLET
,

NEUVILLE -M ICHEL
,
M"° Pn. PIRME Z

,
E . PONC IN

,
PANIS

,
E . R IC

KER , A . ROMAIN, H . TOURNAY , TOU RNEUR-SCHMITZ, M . T
’

SER

STEVENS, R . WAROCQUÉ et G. WILMET
,
aux quels nous devons

a
,
outer M . le comte CH . d

’

UR SE L, gouverneur du Hainaut, que
vous avez nommé membre d ’honneur, et MM . A . de BEHAULT

de DORNON et F. . NIFFLE-ANCIAÜX,
aux quels vous avez conféré

le titre de membres c orrespondants .

Nous leur souhaitons cordialement la bienvenue.

Notre regretté c ol lègue,M . E . LEMAIGRE , a été remplac é, dans
ses fonc tions de c onsei l ler de la Soc iété, par M . A . LIBIOULLE

,

dont vous c onnaissez depu is longtemps l’érudition et le dévoue
ment à notre compagnie.

Vous au rez à pourvo ir dans un instant à la nomination d ’un
vic e—président, d’un trésor ier

,
d
’

un c onservateu r et de trois
consei llers en remplac ement de MM . KAIS IN

,
D. KREME R ,

H . de NIMAL , N . CLOQUET, F . DEWANDRE et A. LIBIO ULLE ,

membre sortants et rééligibles du c omité administratif.

Situation. Les comptes que M . le TRÉSO R IER vous a sou

mis dans la derniére assemblée générale vous ont montré,

Messieurs
, que, jusqu ’à présent

,
l ’équ il ibre est maintenu entre

les rec ettes et les dépenses et que la situation générale de la
Soc iété reste assez satisfaisante

,
mais il faut que vous teniez



c ompte des efforts c onstants que votre comité a eu malheu

reusement à faire dans c e but et partic ulièrement d’un po int
dont j ’aurai l ’honneur de vous entretenir tantôt au c hapitre des
fou i l les.

Musée et bibliothèque. Notre Musée a c ontinué à s‘enric hir
des dons des membres de la Soc iété et de quelques amateurs
généreux .

L
’

ac c roissement de notre bibliothèque s
’

est continué d ’une
man ière satisfaisante par lesdons de l’Etat, par les hommages
d ’auteurs et par les envois des soc iétés savantes avec lesquelles
la nôtre entretient de bons rapports d ’amitié.

A tous nous réité rons nos bien sinc ères remerc iements. (Appl. )

]e c rois devoir vous rappeler ic i, Messieurs
, que la B ibliothèque

et le Musée de la Soc iété sont ouverts au public , les dimanc hes
de 10 à 5 heures, les lundi, mardi et jeudi, de midi à 5 heures.

Un des conservateurs—adjoints se tient à la disposition des vi

siteurs, les jours et heures c i—dessus, pour les ac compagner et
leur fournir tous les renseignements désirables .

]e vous rappel le également que les membres désireux de com
piéter leur collec tion d ’Annales de la Soc iété, sont priés de
s
’

adresser au Sec rétar iat.

Conférenc es. M . D . VAN BASTELAER nous a communiqué
une notic e sur les vasesfranc s et leur ornementation la roulette.

Cette remarquable étude, qui établit les c urieux l iens de pa
renté qui ex istent entre les poter ies franques retrouvées dans les
différentes régions de laWal lonie

,
quelquefois bien élo ignées les

unes des autres , avait été communiquée antérieurement au

Congrès de Liège , 1 890. Elle n
’

eut pas moins vivement inté
ressé l’assemblée.

M . H . de NIMAL nous a fait entendre une dissertation sur
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Je regrette, Messieurs, de devoir vous les c onfirmer .

Le Gouvernement nous a diminué notablement ses largesses .

Et c ette réduc tion dans notre budget annuel, surtout en présenc e
du fort loyer que demande la vi lle de Charleroy, pour la jouis
sanc e de son loc al, a forcé nou e Soc iété à des sac rifi c es très
pénibles, en c e qui c onc erne les fou i lles qui ont dû être laissées
de c ôté depuis deux ans .

C ’

est ainsi que les fou il les que nous c omptions reprendre avec
ardeur, la grande et magnifique vi l la de Perwez ,

près Thuil
lies, n ’

ont pu s
’

effec 1uer
,
non plus que c el les que nous projetions

à Liberchies. Par su ite, les nouvelles ex c ursions que nous nous

proposions d’y faire, les rapports nouveaux que nous avions en

vue, tout c ela a dû être remis à de mei l leurs temps .

Le 29 juin de c ette année
,
notre Comité fut appelé à ]umet,

pour y c onstater une déc ouverte que l’on venait d ’y faire, de
p ierres tombales dans l

’

anc ien pr ieuré de Heigne.

Il s’empressa d ’y déléguer plusieurs de ses membres MM . L .

WAUTHY , F . DEWANDRE , ac c ompagnés de M . F . GILOT
,
c onser

vateur-ad joint du Musée
,
et de prendre à la c harge de la Soc 1c t

malgré ses faibles ressourc es
,
les dépenses oc c asionnées par la

fou i lle à effec tuer .

Deux tranc hées furent ouvertes er une quantité de tombes et
d

’

ossements furent mis à jour . Nos délégués, d ’ac c ord avec l’ad
ministration c ommunale de ]umet, firent relever et enc astrer c es
dal les dans les murs de l ’église et pr irent, au frottis, les épi
taph es les plus remarquables. Parmi c elles-c i , on remarque
c el le d’un c hevalier armé du XIII° sièc le , qui est un sire de
M arc hiennes .

O n sait que Heigne est fort anc ien . Il est mentionné en

868
,
sous le nom de Hunia Castel/um, dans le poly'ptique de

Lobbes .
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En 909 , Heigne fut transformé en pr ieuré, sous l
’

invoc ation

de S . Ursmer , par les moines de Lobbes .

Au c ommenc ement de c e mois, une trouvail le de monnaies a

été faire à Sivry, près Beaumont. Notre Soc iété, appelée à en
c onstater la présenc e et la valeur, remit à M . G. CUMONT notre

honorable membre c orrespondant, le soin de déterminer age et

le mérite de c e trésor . Il s’agi t de 2 1 pièc es d’or de différents
types c onnus, de Philippe—le-Beau , Char les—Quint

,
Louis XII

et Char les d’Egmont, duc de Gueldre, soit le mi lieu du XVI°
Steele, et peut-être enfouies en 1 554 , lors de la désastreuse
invasion de Henri I I , roi de Franc e, dans notre Entre-Sambre
et Meuse .

Ex cursions . Quatre intéressantes ex c ursions ont été orga
nisées, c ette année

, par le Comité et le plus grand suc c ès les
a couronnés toutes .

La première à Mariemont etMor lanwelz
,
le 7 mai ; la deux 1eme

à Chimay
,
Lompret et V irel les

,
le 2 1 juin ; la troiswme à Mared

SOU S et Montaigle, le 7 septembre ; et la quatn eme au c hâteau
de Monc eau

,
hier

,
le 26 oc tobre .

AMar iemont
,
nos c ol lègues ont visité les imposantes ru ines

du palais arc h iduc a], magn ifique résidenc e d '

été
,
c réée vers 1 600,

par les régents des Pays
-Bas,Albert et Isabelle, les fontaines

minérales nombreuses qui surgissent dans la forêt, reste de

l ’anc ienne Charbonn ière
,
les vestiges de l ’anc ienne abbaye de

l
’

Olive
,
son prieuré

,
le beau parc et le c hâteau de Mariemont.

Enfin ,
le c imet1ere de Mor lanwelz

, qui renferme quelques
pierres tombales d ’anc iens magistrats ou de fonc tionnaires du
palais . Ils ont terminé leur promenade par la visite des belles
collec tions numismatique et artistique de M . ED . PENY

,
notre

estimé co l lègue, qu i leur a servi de gu ide obligeant pour c ette



ex c ursion et leur a fait avec érudition le réc it des fastes du palms
arc h iduc al et des légendes de l ’antique abbaye.

A Chimay, les ex c ursionn istes ont . parc ouru l ’égl ise, édific e
remarquable de l’époque ogivale, et son trésor

,
le parc et le

c hâteau de Chimay , vrai musée de souvenirs historiques, la vi lle,
avec son c ouvent des Réco l lets

,
ses jardins des arc hers et des

arbalétriers, les vestiges de ses anc iens remparts, sa statue de

]eban Froissart. Ils ont admiré les grottes naturel les de Lompret
et son c amp dit romain, qui a donné lieu à une causer ie inté
ressante de M . L . BAYET , et sont revenus par le lac de Vi

relles. Cette ex c ursion qui avait réunis 42 adhérents, a très bien
réussi, grâc e à l’obligeanc e de M . A . BERNARD

,
l
’

un de nos col

lègues habitant Chimay , qui s’est mu ltip lié pour l’organiser et

la c ondu ire.

A Maredsous , nous avons visité la magn ifique abbaye de
Maredsous, restitution fidèle, jusque dans ses moindres détai ls,
d
’

un monastère bénédic tin du XIII° sièc le . L ’

église, les c loitres,
les bibliothèques, l ’éc ole abbatiale, etc .

, tout nous a été très
obligeamment montré par les révérends pères de Maredsous,
qui nous ont même fait entendre, pendant la grand’ messe,
c es beaux c hants l iturgiques anc iens si émouvants dans leur
simplic ité.

Après une co l lation à l ’hôtellerie d’Emmaus, les ex c ursion
nistes se sont rendu , à Montaigle, à l ’antique c hâteau féodal ,
dont ils ont parcouru et admiré les ru ines imposantes, pour
revenir ensu ite par la pittoresque val lée de la Molignée, War

nant ou Yvoir et la Meuse .

A Mon c eau—sur-Sambre, les ex c ursionnistes ont été admis à
visiter

'

le vieux c hâteau de Monceau
,
l ’anc ienne demeure des

princes de Gavre. Ils y ont été reçus de la façon la plus aimable
par le propr iétaire ac tuel , M . HOUTART

,
ainsi que par son fi ls,

tous deux nos honorables col lègues, qui leur ont montré avec
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V ICTOR TAHON . L es proc ès—verbaux et rapports annuels de

la Soc i ete, depu is 1 888 .

E . MATH IEU et D . VAN BASTE LAER . Diver ses communic a

tions depièc es d
’

ar ch ives.

L . BAYET et F . DEWANDRE . Quelques épitaphes de l
’

Entr e

Sambre et Meuse.

L . BAYE '

I
‘

. Le rapport sur la villa belge-roma ine de B oussu

lez Wa lcour t.

A . ARNOULD . Le rapport sur le c imetièr efranc de Boussu
le( Wa lc ou rt.

DIVERS . Le néc rologe des membr es de la Soc 1eté.

La deux ième livraison , ac tuel lement sous presse, du même
tome XVIII

,
c ontiendra

KAISIN. La cha rte des minièr es de M or ia lme

D . VAN BASTELAER . La pier r e tombale d
'

un gouverneur de

Char leroy, dans un village du B rabant.

V . TAHON. Une déc ouverte archéologique récente 21 Cl….

leroy .

E . NIPPLE -ANCIAUX . L es sc eaux et les armes de la ville de

Thuin .

V . TAHON. Laforger ie dufer cher les F ranc s etpendant le

haut Moyen
-âge.

GEO . CUMONT . Lettre a propos de la découverte récente de

quelques monna ies d
’

or , à Sivry .

DIVERS . Suite du néc rologe des membres de la Soc i eté.

Vous avez pu remarquer
,
Messieurs, le soin avec lequel notre

Tome XVIII est imprimé. Beau papier
,
c arac tères purs elzévirs,

têtes de pages, titres, c uls-de-lampes et lettr ines, présentent un

heureux ensemble au su jet duquel nous n ’

avons reçu que des féli
c itations, que nous reportons avec justic e à nos impr imeurs
ac tuels .
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En terminant
, je prierai mes honorables col lègues de la Soc iété

de vou loir bien m’

adresser , avant la fin de l ’année, les présenta
tions des nouveaux membres qu ’ i ls désirent faire admettre.

La présentation doit mentionner les noms et prénoms, titre ou

profession, et adresse c omplète.

Les Soc retaires qui ont c hangé de domic i le, depuis le 1 er janvier
189 1 , sont également priés de me c ommuniquer leur nouvel le
adresse .

J
’

ai fini . Messieurs, l ’ex posé des travaux de notre Soc iété,
depuis le mois d ’oc tobre 1890 ,

et de sa situation au 27 oc tobre
189 1 .

Le Sec réta ire général,

VICTOR TAHON .

Coui l let
,
le 27 oc tobre 1 89 1 .
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Programme de l
’

Ex cursion

Départ de Charleroy, à 6 h . matin, par Lobbes .

Chimay . Arr ivée à 8 heures. V isite de l ’église, édifice
remarquable de l‘époque ogivale . Tombeaux de Charles de
Croy

, de Phil ippe d’Alsac e, de Jehan Froissart et de la fami lle
pr inc ière.

V isite du c hâteau et du parc de Chimay, M . lePr ince de
Chimay . Vestiges de l’anc ien c hâteau féodal . Tombes romaines.

V isite de la ville. Couvent des Réc ollets . Jardins des arc hers
et des arbalétr iers . Vestiges des anc iens remparts . Tour des
arbalétriers .

V isite du c hâteau et du parc de Beauc hamp, à M . le Princ e
Alph . de Chimay .

A 1 heure Dîner .

Lompret. Départ pour Lompret, à 2 h . , en voitures. V isite
des grottes et du c amp romain. Très belles vues sur Lompret.
Virelles. Etang de V irel les, magnifique pièc e d ’eau de

c ent hec tares . Promenades nautiques . Retour à Chimay par le
faubourg . Statue de Froissart. Les ormeaux .

Départ de Chimay
,
à h . 57 so ir, pour Char leroy, par Lobbes.

Nous engageons vivement les membres de notre Soc iété
et leurs amis à partic iper à c ette agréable promenade qui
sera honorée de la présenc e de membres des Soc iétés amies
de Brux elles, Mons

,
Enghien et Nivel les.

Veuijlez agréer , Monsieur et c her Collègue, l ’assuranc e de
nos mei lleurs sentiments .

poun I. E COMITÉ
Le Sec rétaire Général, Le Président,

VICTOR TAHON. T
’

SFRSTEVENS-TROYE .



CH IMAY

Partis de Char leroy de bon matin ,
les ex cursionnistes arrivent

à Chimay vers hu it heures . Ils sont au nombre de 42, dont hu it
dames et plusieurs membres des Soc iétés arc héologiques avec

lesquelles la nôtre entretient de bons rapports d ’amitié.

Nos estimables collègues, MM . A. BERNARD et H . TOURNAY
,

nous attendent à la gare, pour nous servir de c icéroni et nous

montrent les c ur iosités de leur antique c ité.

Après les présentations d ’usage, le groupe nombreux , dirigé
par M . le Président etM . le Sec rétaire général, va voir à l ’hôtel
Grenier, le collier de la confrérie des Arc hers de Chimay

, que

MM . BERNARD et TOURNAY ont eu l ’attention d’ex poser dans
le salon .

Ce collier est en argent massif. D
‘

un diamètre de o
°‘

zs envi

ron
,
il est formé

,
sur le devant, d’une double rangée de c haînons .

La rangée ex térieure, qui comprend toute la c irconférenc e, pré
sente des mai l les au c hiffre des Croy-Chimay, surmonté de la
c ouronne pr inc ière . La rangée intér ieure est formée de c haînons
doubles aux armes des Croy-Chimay—d’Aremberg, alternant avec
un autre motif représenté par un M E,

surmonté également de la

couronne pr inc ière.

Dans la partie qui se porte sur la poitrine, le collier se termine
par l ’oiseau symbo lique des arc hers

,
le pagegai, tenant dans ses

pattes un arc armé. Le tir au pagegai était très en vogue pendant
le Moyen-âge. Celui qui abattait l’oiseau était ex empt de tout
impôt dans le courant de l ’année de sa royauté, c ar i l portait le
titre de roi

,
et on le recondu isait solennel lement à travers les

rues de la vil le . C ’

est c e qui se pratique enc ore aujourd
’hu i à

Chimay . Le roi de la c onfrér ie est ex empt de toutes les c harges
aux quel les sont soumis les autres confrères. A en juger par les
chiffres princ iers qui figurent dans le col lier, i l a été vraisembla
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blement donné entre 161 2 et 1629, époque pendant laquel le
Alex andre de Croy—Chimay-d’Aremherg était princ e de Chimay.

Né en 1 590, i l épousa en 1 61 3, le 20 novembre, Madeleine
d
’

Egmont.

Ce collier est trés beau et est so igneusement conservé par le
Grand-Maitre de la c onfrér ie.

La V i lle

Au sortir de l 'hôtel Gren ier , nous voyons les beaux bâtiments
de l

’Athénée royal, réc emment édifiés, et c eux plus anc iens et y
annex és du collège constru it par les Récol lets, en 1668. Ce col

lège ou couvent
, qui avait au XVII° sièc le, le titre de c ollège de

St Bernardin, enseignait les humanités et la ph i1050ph ie. Il c on
tenait 26 cel lu les, oc c upées en 1 789, par 20 religieux . Confisqu

et vendu comme bien national, à la révolution française, rac heté
par deux habitants de Chimay , MM . SPYCKET et CARPENTtER ,

i l fut c édé à la vil le, le 8 frimaire an Xl
,
pour servir à l’établisse

ment d ’une éc o le secondaire. La c hapelle de c e couvent po rte la
date de 1734.

Nous passons près d
’

une vieille tour de forme c irc u laire ,

haute de 12 mètres, d’un diamètre d ’environ 1 1 mètres, et dont
l ’ intérieur , contrastant avec l ’ex tér ieur assez délabré des vieux
murs réc répis au c iment cou leur de pierre est au jourd ’hu i l’un
des plus c oquets c afés de la vi lle. Appelée autrefois la grosse
bastille, c ette tour est l

’

un des derniers vestiges des remparts de
Chimay. Nous voyons dans le jardin de la Sa illie une partie de
la tour des arbalétr iers . Par une brèc he pratiquée non lo in de là,
le 28 mai 1 640, les troupes de Lou is XIII pénétrèrent dans
Chimay, qui fut pillé et brûlé. Le c hâteau perdit deux grosses
tours que les Français firent sauter à l ’aide de la mine. Il y avait
alors , dans les fortific ations , 4 portes , 6 grosses tours et 10

petites .
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La double travée antér ieu re du c hœur est
°
°

c costée
,
vers le

nord, de la c hapelle du St Sac rement, couverte de voûtes bar

longues , surbaissées à nervures c ro isées pr ismatiques , posant
sur des encorbellements . Les deux fenêtres latérales offrent un
fenestmge qui ac c use la fin de l ’époque gothique.

Cette c hapelle, devenue, depu is 1 501 , le lieu de sépu lture de
la fami lle de Cr0y ne communique qu ’

avec les nerfs
, et cela,

par une porte basse enc adrée de mou lu res gothiques de la der
niere époque, protégée vers les nerfs par un larmier superflu .

Une porte pareille ouvre sur de spac ieuses sac risties.

Les nefs de l ’église de Chimay, élevées au XVe
sièc le

,
3 eten

dent sur un plan c arré. Les c ol latéraux sont couverts par des

voûtes prenant naissanc e à la même hauteur que c elles de la nef
c entrale. Les tympans de c es voûtes sont en briques, les nervures
en pierres, d ’un profi l déc adent, retombent sur hu it colonnes
monocylindriques et quatre demi-colonnes engagées. Les petites
nefs sont bordées de dix c hapel les latérales, séparées par des
c loisons qui tiennent lieu de contre—forts et entre lesquels s’ou
vrent de vastes fenêtres partagées en tro is lumières par des
meneaux du style flamboyant.
L ’ intér ieur de l ’église offre un trés beau vaisseau largement

ouvert, bien éc lairé et élancé dans ses lignes . Tous c es détai ls,
et surtout les c hapitau x dénués de corbeilles et qui ne forment,

en quelque sorte, qu ’

un abaque c ouvert de moulures
,
indiquent

c lairement la fin de l ’époque gothique, mais c ette pér iode de
déc adence n ’

a guère produ it dans notre pays de plus intéressant
vaisseau .

La tour, placée en avant des nefs,dans une position irrégu lière
par rapport à l ’ax e de l ’égl ise ,

s
’

étant éc roulée en 1728, fut

reconstru ite en 1 734 . Elle est surmontée d ’une flèc he très c a
rac téristique par son profil bu lbeux et c ompl iqué qui rappel le
beaucoup de flèc hes c ontemporaines de l’Entre-Samb re etMeuse,
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telles que c elles de Thu in, de Walcourt, de Dinant, de So lre
le-c hâteau, de V irelles, La tour et la flèc he c omptent c ha
c une une trentaine de mètres de hauteur .

A l ’entrée de l ’église, à droite, se vo it la c hapelle au x fonts

baptismauxÏC ’

est là , dit-on, que sont inhumés les restes du

célèbre c hroniqueu r , Jean Froissard, c hano ine de Chimay et

trésorier de sa collégiale, qu i s’est fait c onnaître par l ’histo ire
de son temps qu ’ i l éc r ivit en quatre volumes , depu is 1 350

jusqu ’à 1400, et dédia à Edouard et à R ic hard, ro is d ’Angleterre,
auprès de qui i l avait été nourr i dans sa jeunesse. Ajoutons,
cependant, que les fou i lles faites pour retrouver le corps du
chroniqueur

,
sont restées infruc tueuses . Sa pierre tombale, brisée

durant la derniére invasion française
,
fut restaurée par le princ e

de Chimay, a1eu l du princ e ac tuel . L’insc r iption su ivante qu ’

elle
porte est reproduite d ’après l ’anc ienne pierre

Galliarum sublimis honos et fama tuorum
,

Hic . Froissarde, jac es si modo forte Jac es
H istoriæ vivus studnsti reddere vitam,

Defunc to vitam reddet at illa tibi .
Prox ima dum proprus florebit Franc ia sc riptis ,

Fania dum rames
,
Blanc aque fundit aquis

Urbis ut hujus honos , templi sie fama vigebis

Teque duc em h istoriæ Gal lia tota colet
,

Belgic a t0ta c o let ; Ch imeaque vallis amabit

Dum rapidus proprios Sc aldis obibit agros

Joannes Froissardus c anonic us et

Tesauriarus ec c lésiæ sanc tæ Monegundis Ch imac i

Vetustissimi ferme totius Belgi i opidi obiit
Anno MCCCCXIX .

Voic i la traduc tion de c ette insc ription
Honneur des Gau les

,
renom de ton pays, tu gis ic i, Froissard,
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si l
’

on peut s’ex primer ainsi en par lant de toi qui as rendu la vie
à l ’histo ire et qui la rec evras d’el le . Aussi longtemps que les
lettres fleuriront c hez nos vo isins de Franc e

, que les forêts
verdiront notre Fagne et que les eaux de la B lanc he cou leront,
aussi longtemps tu seras l ’honneur de cette vil le et le renom

de son temple ; et de toute la Gau le, de toute la Belgique, tu
rec evras le c u lte qu’on do it au maître de l ’histo ire ; et tant que
l
'

Esc aut baignera ses propres rivages, la vallée de Chimay te
gardera son amour . Jean Froissard , c hano ine et trésorier de
l ’église S” Monégonde de Chimay , l ’une des plus anc iennes
vi l les de Belgique, est décédé en 141 9 .

Ce monument n
’

est pas le seu l qui ait été érigé en l
’

honneur

de l ’ i llustre c hroniqueur du XIV" sièc le. On remarque
,
sur la

plac e dite le faubourg de Chimay , une belle statue du sc ulpteur
Jac quet, élevée, en 1848, à sa mémo ire .

A droite du porta il, sur un monument en marbre, surmonté

d
’

un éc usson muet, ac c osté de deux anges, on lit

D. O . M .

‘

AV PIED DE CE PILIER
REPOSE LE CORPS DE DAME
MAR IE -THERESE ]ACQVIER
DE LOMPRET,

EPOVSE

DE M . DE RONS , SECRÉTAIRE
DE SAMATE CATHOLIQVE

EN SON CON S E IL PR IVÉ A
BRVXELLES , DÉCÉDÉE LE 1

“

DÉCEM BRE 1 706, AGÉE DE 27

ANS . PR IEZ D IEV POVR SON AME .

Dans le pavement de la grande nef et dans c elui de la nefde
dro ite, nous voyons plusieurs pierres tombales avec insc riptions.



https://www.forgottenbooks.com/join


272

dedit in pingnus amor is manu . Croy legato Xistus papa Phi

Ces mots font l
’

étonnement de tous c eux qui ne peuvent se
persuader qu ’

une image représentant le Christ pu isse avoir été
faite avant son inc arnation .

Parmi les objets ex posés est un Christ en argent avec c roix ,
aussi en argent, don de Char les-Qu int au c hapitre de Chimay,
lors de la visite qu ’ i l fit en c ette vi lle, le 1 9 jui llet 1 549, en c om

pagnie de son fi ls Philippe.

Le doyen LE TELLIER rapporte que rien ne fut négligé de
la part de Messieurs du c hapitre et des bourgeo is de Chimay
pour honorer l ’arrivée en leur c ité, des deux plus pu issants
princ es du monde ; que Phi lippe de Croy, pr inc e de Chimay
duc d

’

Arsc hot
,
de So lre, à qu i l ’empereur avait donne

l ’ordre d ’ac c ompagner son fi ls, était à la tête de mi lle hommes
de la gendarmerie, item,

deux c ents c hevaux , tous gens bien
mis

,
bien faits et bien montez .

Jean deHenn in ( 1 ), en faveur duquel la seigneurie de Bossu
fut érigée en comté, ac c ompagnait l

’

empereur en qualité de
grand esc uyer et de grand doyen de la Toison d’or, de façon
que c ette glor ieuse arr ivée de c es grands monarques fut des
plus bri l lantes .

Ils soupèrent et logèrent au c hâteau de Chimay .

C ’

est en remerc iement de la brillante réc eption dont ils furent
l ’objet

,
à Chimay, que l

’

empereur fit don, à messieurs du c ha

pitre, du Chr ist et de la c roix en argent .

On remarque également à la sac ristie, une bel le statuette en

argent, de de hauteur, représentant la S te Vierge tenant,
sur ses bras, l ’enfant Jésus. O n ne connait pas le nom du dona
teur de cette statuette, au bras droit de laquel le est suspendue,

( I) i l s
’
ag it de la maison de Hennin de Boussu , près Mons .
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par un cordon en so ie, une c lefen or massif. Cel le—c i représente
,

nous dit—on, l ’une des anc iennes c lefs de la vi lle.

Insc r iptionsfunéraires Au c hœur de l‘église , à environ 5
mètres de hauteur , se trouve plac ée, sur un c ul de lampe

, une

urne en balsate noir, avec c ette insc ription en lettres dorées

CETTE URNE RENFERME LE CŒ UR DE LA PRINCESSE j i
—ZANNE DE

IIALLEWIN
,
ÊPOU SE DU pR INCE PHILIPPE DE CROY, DÉCÉDÉE A

MONS LE 6DÉCEMBRE 1 58 1 , REPLACÉE DANS L’EGLISE DE CHIMAY
pAR M . j osEPH DE CARAMAN, LE 20 DÉCEMBRE 1808.

Au—dessus de c ette urne se vo it un tableau portant, au c entre
,

l ec u losangé de Jeanne de Hallew in, aux armes de Chimay et

de Hallew in
,
avec la devise R aison le oeult b alwin.

De c haque côté sont rangés les blasons des différentes
mi lles al liées

“

ballewin l anop

Commines E sme

Daircames B arbençon

M ontmorency b énin= l iétarb.

Au bas de c e tableau se lit l ’ insc ription suivante

3cp repose le cœur be leu D
'

beureuse mémoire baulte et

puissante p rincesse tbabame 3enne , héritiè re be b allewin et

be Commines , etc . , femme et espouse à b ault et puissant

princ e M onseigneur sire be Crop , buc e
'

B rscbot , p rinc e

be p ortien, c omte be :Beaumont et be $eningbem, etc . , cb
— lr

be l
'

orbre be la Choison D
'

or , etc . , laquelle trépassa en la

ville be M ons , le 6 Décembre 1 5 8 1 . Driss D ieu pour son

ame.

Derr1ere le grand autel, une pierre tombale porte c ette in

sc ription



c v GIST
NOBLE HOME

]BHAN COPT DE SO I

SON
,
SEIGNEUR DE C…

MAY
, QU I LE CORPS SAICTE

FRISCH RAPPORTA DE ROME EN

CESTE ÉGLISE, MOURUT L’AN
1 282, LE 7 DE PB BVRIB .

Au c hœur, à gauc he, sur un monument en marbre blanc
en-dessous d’un écu de gueules à la bande d’or , nous lisons

D . o . M .

PHILIPPO GABRIELLI MAURICIO j osEPH D
’

ALSACE

D
’

IIENIN LIETARD
COMITI DE BOUSSU , PRINCIPI DE CHIMAY

AC SACRI ROMAN1 IMp ERII
MARCHIONI DE LA vERRE DE FLESS lNGUB

COMITI DE WEERT, NEDERWERT AC W ISSEM

PRIMO pAR I COMITATUS HANNONIÆ ET

NAMURCENSIS

AMPLISSIMO H ISPANIÆ MAJORATU

INS IGNITO
CLAR ISSIMO SUBSIGNO AUREI VILLERIS

ORDINE E x ORNATO, ETC . ET

CU I VIRTUTIBUS

l-. T E x CELLENTI NITU IT INGENIO

FRANCISCUS -JO SEPH PHILIPPU S RIQUET
COMES DE CARAMAN , PR INCEPS DE CHIMAY

PLURIBUS INSIGNITU S ORDINIB U S

IN MEMORIAM ARUNCUL1

HOC MONUMENTUM PO SU IT

OBIIT ANNO CHRISTI MDCCC IV

ÆTATIS Lx . R . I. r .
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infortunes, et soit à Bordeaux , so it à Paris, el le n
’

a c essé un

moment de jouer le rôle de sollic iteuse, qu’

el le remplissait
,
dit—ou ,

avec une grâce irrésistible.

Ce qui do it rec ommander sa mémoire, c e sont les services
qu ’

el le rendit à c ette époque désastreuse et la passion du bien
dont el le fut animée. E lle a pu dire avec vérité

,
en 1829 J

’

ai

véc u jusqu’à c e jour sans avoir fait répandre une larme, sans
avoir éprouvé un sentiment de haine ou le désir de me venger .

Entre le c hœur et la c hapelle de St Nic olas est ér igé le superbe
mausolée de Charles de Croy, parrain de Charles-Quint .

Ce princ e mourut le 2 septembre 1 527, en son c hâteau de
Beaumont. Son c orps repose à Chimay , dans le c aveau qui sub
siste enc ore entre le c hœur et la c hapelle S‘ Nic o las. C’

est au

dessus de c e c aveau que se trouve c e mausolée détruit, en 1 552,

par les Gasc ons, lors de la guerre entre Char les—Quint et le roi
de Franc e

,
mausolée réédifié etmagnifiquement orné par Charles

de Croy, dernier du nom I) et duc d
’

Arsc hot, en 1610 .

En 1 793, c e monument fut de nouveau c omplètement dégradé
par les Français. Il fut restauré par l’a1eul du princ e ac tuel . Le
princ e de Croy est représenté étendu, armé de pied en c ap et

les mains jointes ; sa tête est surmontée de la c ouronne prin
c 1ere, ses pieds s’appuient c ontre un lion c ouc hé.

ll porte le c ollier de la To ison d’or . Le c orps est en partie
enveloppé du manteau pr inc ier semé de doloires ou hachettes
qui éc artèlent les armes des Croy . La statue est en marbre blanc ,
le sarc ophage en marbre noir . O n lit sur un des c ôtés c ette
épitaphe

Gp giet trés illustre et vertueux p rince Charles bc Crop , p re

mier p rinc e Os Ch imap , seigneur O
’

B vesnes , be :Burin, l ilera,

( I) Comme pr inc e de Ch imay .



lbalanois, Ibarpent, etc . , en son temps p remier cbambellan à

l
‘

empereur Charles 10° bc ce nom, espous et marp à trés noble

et vc rtueuse Dame l ouis o
'

a lbrc cbt, p rincesse be Cbimap ,

Dame o’avesncs, etc . , lequel trépassa le 2
° bc septembre 1527 .

p rie; E icu pour son âme.

Et sur l’autre côté

Coste sépulture a esté be nouveau érigée par trés illustre

et trés excellent prince Cbarles , s ire be Crop et b
'

fl rscbot,

prince be Cbimap , l
’

an 1610.

Sur l ’arc , sous lequel c e mausolée est plac é, sont peintes les
armoiries des Croy—Chimay, Meurs

,
Bavière, Clèves, Lamarck,

Waldens, Lalaing, Craon et Barbençon.

Dans le c hœur
,
à gauc he, au—delà du monument de Ph i lippe

d
’Alsac e, parei l monument en marbre blanc , divisé en deux
parties portant les insc r iptions suivantes

A la mémoire

de

Joseph de R iquet
1 6° prince de Ch imay

1" prince de Caraman

Grand d
‘

Espagne de 1" c lasse

Grand c ordon de l
’

ordre de L é0pold de

Belgique

Grand c roix de la légion d
'

honneur de

Franc e

Chevalier de 1" c lasse de l
’
ordre de Pie IX

Grand c roix de l
'
ordre de la B ranc he

Ernestine de S a c ; de S t Mic h el de B a

vière de S t Janvier de Naples ; de
l
'

Aigle B lanc de Russie,

de la Couronne de Chêne

Offi c ier de l ’Ac adémie de Franc e,

Emilie L ouise Mar ie

Françoise Joséph ine
Pellapra

Princ esse de Ch imay

Pr inc esse de Caraman

V euve en premiére: noc e:

du Comte de Br igode
—Kemlandt

née à Par is le
1 1 novembre 1 808

décédée en son ch âteau de

Menara prés B lois

(Franc e) le 22 mai 1 87 1

R . I. P .



Envoyé ex traordinaire et M inistre

plénipoæntiaire de S . M . le roi des

Belges, prés S . M . le roi des Pays
—Bas,

près la Confédération germanique,

prés le S aint
-S iège et la

c our des Deux —S ic iles

Gouverneur de la Provinc e de L ux embourg

membre de la Ch ambre des représentants

Bourgmestre de Ch imay,

né le ao août 1 808, déc édé le

r a mars 1 886.

R . I. P.

Au c hœur
,
a droite

Un monument en marbre blanc , dont la partie de dro ite seule
porte une épitaphe, le c ôté gauc he attendant son insc ription

A la mémoire de

Mar ie—j oséph ine-Anatole

de Montesquiou
-Pesc a sse

Pr inc esse de Ch imay

Pr inc esse de Caraman

née Paris, le 1 6 août 1 834

déc édée B ru x elles

en l
'

h ôtel du ministre des
Afi

'

aires étrangéres,

le 3 5 déc embre r884 .

R . I. P.

Vers dix heures et demie
,
nous quittons l ’église pour le châ

teau de Chimay, situé à l ’ouest de la vi lle
,
sur un roc her de

seize mètres de hauteur, entouré de préc ipic es. On y arrive par

une rue étroite, plantée de sorbiers et garnie de trottoirs, pré
c édée, du c ôté de la plac e, par une porte voûtée, surmontée d’un
fronton triangu laire.
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La maison La TELLIER fut i l lustrée par un c hancelier de
Franc e un archevêque de Reims, un savant abbé mem

bre de l
’Ac adémie des sc ienc es et des insc r iptions, par des mi

nistres, des lieutenants généraux et d
’

illustres c apitaines, se dis
tinguant ainsi à la fois par la robe et l’épée . Adifférentes époques,
on retrouve ce nom de Le Tellier appartenant à une famille
originaire du pays.
En fac e du titre du manusc rit est interc alée une gravure de

l’époque
, grossièrement enluminée, représentant S‘ Witger, sei

gueur de Chimay, en c ostume romain avec un c asque à plumes
rouges et bleues, les mêmes c ouleurs se retrouvent dans le c os
tume et rappellent les émaux de l’étendard que porte le guerrier,
monté sur un c heval se c abrant et c aparaçonné d’une peau de
tigre . Ce volume renferme la c arte de la pr inc ipauté de Chimay.

Nous ex aminons le plan enluminé de l’anc ien c astel, puis nous
nous rendons au c hâteau qui est précédé d’une cour c irc ulaire
entourée de jolis massifs . L

’

on s
’

étonne à la vue d
’

un tilleul
majestueux

,
de seize pieds de c irconférenc e

,
mentionné, en 1606,

dans lemanusc rit de Charles de Croy, qui, à c ette époque, l’ap
pelait déjà le gros ti lleul .
Auprès de ce géant de la végétation est l’anc ienne salle de

spec tac le, de forme c irc ulaire, bâtie au c ommenc ement de c e

sièc le. Elle est assez vaste pour c ontenir 400 personnes et ne sert
plus que pour les conc erts, depuis la c onstruc tion d ’une autre

salle théâtrale.

Cette partie du c hâteau n
’

était autrefois qu ’

une masse de

pierres sans auc un style d'arc hitec ture , mais on lui a donné un

( r ) M ic hel Le Tellier , mort en 1 685, i fi ge de 83 ans, pére de F . M . L e Tellier,
marquis de Louvois, ministre et sec réta ire d

'

Etat, et de Ch . Mauric e . Le Tellier,
arc h evéque, duc de Reims, premier pair de Franc e.

(a) Camille Le Tellier, plus c onnu sous le nom de M . l
'

abbé de L ouvois.
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aspect gothique en y adossant un pér istyle qui forme un salon
d
’

été entouré de fleurs. Les autres parties ex térieures du c hâteau,
du style gothique anglo-sax on ,

furent restaurées i l y a environ
40 ans. Tout est irrégulier dans la construc tion de c et antique
manoir , dont les épaisses murai lles ont résisté aux efforts de

la flamme et de l’artiller ie. Les tours ont été moins épargnées.
Une seule est restée debout, c

’

est c elle où se trouve la c hapelle.

Derr ière le c hâteau
,
une terrasse , ombragée d‘arbres verts et

bordée de massifs de li las et de rosiers, offre un magnifique pa
norama . Nous entrons au c hâteau .

Ch â teau de Ch imay

Nous en visitons d’abord le rez—de-c haussée. Dès le vestibule,
on c onstate qu’une main artistique a présidé à l’omementation

de c ette somptueuse demeure.

Le salon d’entrée renferme le portrait en pied , peint sur toi le,
de Napoléon en costume du sac re, ainsi qu’une belle sta

ruette en bronze, du même, d’environ de hauteur .

De là, nous passons dans la salle de billard où nous admirons
la bibliothèque music ale, une des plus bel les de Belgique et de

Franc e. Elle renferme une quantité de manusc rits de nos plus
grands maîtres anc iens et modernes . Nous y voyons Les plans

et la descr iption de la terre de Chimay, par CHARLES DE Caor .

Ce manusc r it enluminé et éc rit en entier de la main de c e princ e
est une œuvre très remarquable. On l ’avait déposé sur le bi llard
à notre intention .

Nous traversons la salle à manger , où nous remarquons quel
ques anc iennes poœelaînes , pour entrer dans le grand salon de
réc eption qui est superbe. Il est déc oré dans le goût du sièc le de
Louis XIV dont la devise nec pluribus impar se lit sur la

cheminée.



Touté l
’

omemmtation tend à glorifier la mémoire de Pierre
Paul de R iquet, le c élèbre c réateur du beau c anal du Languedo c .

Pierre-Pau l de R iquet né en 1604, mourut en 1681 . Ses deux

fils, Mathias, maitre des requêtes et président mortier au Parle

ment de Toulouse, et Paul, comte de Caraman, ac hevèrent, en

1681 , la magnifique conception paternelle.

Le plafond de c e salon, peint parMAZEROLLES , artiste par isien,
est une allégorie représentant la jonction, par le c anal du Lan
guedoc , de l

’Atlantique avec la Méditerranée.

Le même peintre a représenté aux quatre c oins de cette belle
salle, les sujets suivants
1 . Riquet démontre la possibilité de réaliser son projet. 2.

Louis XIV conc ède à perpétuité le c anal du Languedoc R iquet.
3. Inauguration du c anal du Languedoc . 4. La vil le de Toulouse
à Riquet.
Nous passons dans le salon Louis XV. Les dessus des portes

représentent l‘arc hitecture, l
‘industr ie, les sc ienc es et la musique .

Trois portraits attirent nos regards, c e sont c eux dePierre—Pau l
de R iquet et de ses deux fils 1

° Pierre-Paul de Riquet de Bon
repos, c omte de Caraman, né en 1646,mor t en 1730, se distingua
dans la guerre de la suc c ession d

‘

Espagne. Nommé lieutenant
général sous Louis XV, i l s’imm0rtalisa en sauvant l

’

armée

française dans les environs de Louvain. 2° Vic tor—Maur ic e de
R iquet, c omte de Caraman, lieutenant—général, né en 1727, mort

en 1807, se distingua à Fontenoy, fit avec éc lat la guerre de sept
ans et émigra pendant la révolution . Son fils,Vic tor—Char les—L0uis
de Riquet, duc de Caraman, né en 1 762, mort lieutenant—général
en 1839 , fut c hargé de nombreuses missions diplomatiques,
entra à la c hambre des Pairs et remplit plusieurs ambassades.
Un de ses frères, Joseph—François-Philippe de Riquet, c omte

de Caraman, né en 177 1 , et mort en 1843, prit le titre de prince
de Ch imay, comme héritier et suc cesseur de son onc le par al
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d
’

après ses idées qu ’

on c réa, en 1 785, la Compagnie pour le
commerce des Philippines. Nommé c onseil ler d’Etat, i l tomba
en disgr âc e sous Charles VI et fut même emprisonné ( 1 790)
sous la fausse ac c usation de malversation ; mais i l ne tarda pas
à recouvrer son influenc e, fut nommé comte, sur intendant des
routes et c anaux , direc teur des manufac tures royales et ministre

pléni potentiaire au c ongrès de Rastadt. Sous Ferdinand VII et
Joseph Bonaparte, i l oc c upa le ministère des financ es.

Avant de pénétrer dans les appartements aménagés dans la

grosse tour , nous passons dans une c hambre à couc her dont
l ’ameublement remonte au commenc ement de ce sièc le. Les

meubles sont en c itronnier , la c ouc hette, à dossiers renversés en
c ol de cygne, est surmontée d’un baldaquin à draperies de satin
jaune et de velours violet.
De la salle des jeux , nous entrons dans la sal le de spec tac le

qui a été c onstruite dans l’ intérieur du c hâteau en 1856. Elle
peut contenir environ 300 spec tateurs et c ommunique, d’un c ôté,
avec la salle amanger et de l’autre, avec la salle de billard .

La déc oration de c ette bonbonnière théâtrale est d
’

un goût
très artistique, on lit dans des c artouc hes les noms de Rossini,
Saint—Georges, Sc r ibe, Meyerbœr

, Bérior, Auber, Vieux temps,
Malibran .

Autour de la sal le règne une galerie avec c inq loges et une

baignoire. La sc ène est mac hinée comme dans un théâtre de
premier ordre. L’orc hestre peut aisément donner plac e avingt
c inq instrumentistes.

Dans la tour , l'intérieur de la pièc e du rez de c haussée est

garn ie de superbes lambr is en vieux c hêne, dans lesquels sont

enc hâssées de belles assiettes en vieux Tournay . Cet appartement,
r ic hement décoré, est voûté en briques peintes avec des nervures
diagonales en pierres bleues reposant sur des encorbellements.

A l ’étage, nous visitons grand nombre de c hambres, de salons
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biblioth èques et d
’

autres appartements . Partout, on admire de
beaux tableaux , des portraits, des ob jets d ’art et des meubles
anc iens et de bon goût.
Nous voyons dans un autre appartement

,
un tableau, peint sur

bois, de o
°‘

7o de large, sur o
‘n

5o de haut, représentant Jésus
instru isant sur le lac de Tibériade

, par MURILLO .

La c hapel le du c hâteau est dans la tour, à l ’étage. Trois fenê
tres I

’

éc lairent. Les murs dans lesquels el les sont pratiquées ont
deux mètres d’épaisseur . Elle est voûtée en briques peintes avec
des nervures diagonales en pierres bleues reposant sur des cu ls
de lampe.

Dans l ’embrasure de l’une des fenêtres est plac ée sur un piè
destal une palme donnée , par le pape Pie IX,

à la princ esse de
Ch imay qui la porta, à Rome, dans une proc ession du dimanc he
des Rameaux .

Une c hambre voisine de la chapelle renferme le lit ou est

morte 1 impératr ic e Joséphine, au c hâteau deMalmaison (Franc e) ,
en 1 8 14.

Dans une pièc e à l ’étage ,
servant de c abinet de travai l au

princ e, on remarque une belle urne romaine
,
en poterie gr ise

noire , avec son c ouverc le et c ontenant des c endres et des os

c alc inés. Elle a om1 96 de hauteur, o'° 1 10 d’ouverture et o*“170 au

plus grand diamètre ; les parois sont lisses et dépou‘

rvues d
’

or

nement. Une sorte de souc oupe en poterie samienne la recouvre.

Cette urne et cel le que nous avons vue c hez M . MARTIN, pro

viennent du c imetière romain déc ouvert au Fort Mathot, terri
toire deMac quenoise, c anton de Chimay.

C’

est dans c ette piec e que se trouve enc adré l’ex trait des
régistres du Comité de Salut public de la Convention nationale,
en date du 3 prair ial, an II de la République (20 mai
ordonnant l’arrestation de M… de Fontenay .

Presque tous les appartements renferment de beaux tableaux
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et des portraits de famille. L
’

un d’eux
,
peint par David, représente

Mune de Fontenay en prison, les c heveux en désordre ; et, près

d
’

elle, une c ruc he d’eau ,
un morc eau de pain et la botte de

paille qui doit lui servir de c ouc hette.

Nous c royons devoir donner ic i une courte notice biogra

ph ique de cette femme célèbre par sa beauté, son espr it et sa
générosité. Fille du financ ier espagnol, c omte de Cabarrus, elle
naqu it à Madrid le 31 ju i llet 1 773. Mariée, a 16 ans, avec M . de

Fontenay, conseiller au Par lement, el le embrassa d’abord avec
c haleur la c ause de la révolution, mais les ex c ès de la Terreur
l
’

effrayèrc nt , et elle partit pour l’Espagne. Arrivée à Bordeaux ,
elle fut ac cusée de vou loir émigrer et jetée en prison . Tallien,

a lors en mission dans c ette ville, la fit mettre en liberté, l'aima
et n

’

agit plus que par elle, et les c ac hots de Bordeaux , qui renfer
maient un très grand nombre de détenus politiques s’ouvrirent ;
le tribunal révolutionnaire de cette vi lle et la c ommission mili

taire furent renversés. Tallic a , devenu suspec t , fut rappelé à
Paris par le parti terroriste. M° ° de Fontenay l ’y ayant su ivi, fut
arrêtée pour la seconde fois, par ordr e du Comité de Salut public .

C’

est c et ordre d
’

an estation qui est préc ieusement c onservé,
sous verre, c omme nous venons de le voir, dans un des c abinets
de travail du prince. Il est signé Carnot , Billaud-Varennes,
Collot d’Herbois,-Barère, Robespierre et Tiriou .

MW de Fontenay ayant averti Tal lic a de son arrestation, c elui
c i se rendit aussitôt au Comité de Salut public , déc lara que c ette
femme était devenue la sienne, et, rappelant les gages qu

’ i l avait
donnés à la révolution, réc lama sa mise en liberté, c e qui lui fut
refusé par Robespierre.

C’

est alors que c ommença le rôle politique de MM Tallic o.
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a Chaillot , que Bonaparte vit pour la première fois c elle qui
devint son épouse.

M° ° Tallien demanda et obtint de divorc er une sec onde fois
(8 avri l 1 802) et le 18 avri l 1805, el le épousait, Par is, le c omte
Joseph de Caraman.

La nouvelle c omtesse de Chimay , devenue princ esse peu de
temps après son mar iage, se forma une petite c our à son c hâteau
de Chimay

,
où elle partagea son temps entre les jouissanc es des

arts ( 1) et c el le de la bienfaisanc e. Chérubini
,
Talma, MW de

Malibran, toutes les célébr ités artistiques de l ’époque, devinrent
pendant une partie de l ’été, les hôtes du c hâteau, où un théâtre
fut construit et où de brillants c onc erts furent donnés. Les bien
faits que la princesse de Chimay répandait autour d ’elle, sa grâc e
et son affabi lité la faisaient universellement aimer et c hérir . Elle
mourut à Chimay, le 1 5 janvier 1835.

Nous desc endons dans les bel les et vastes c aves où nous

voyons de viei lles arquebuses et un tas d ’environ 400 bou lets
de c anon,

en pierre du pays, retrouvés lors des foui l les effec tuées
à l ’oc c asion des restaurations faites au c ouc hant du c hâteau . Ces

boulets c onstituaient sans doute une partie des engins défensifs
du manoir .
Nous qu ittons le c hâteau pour visiter le parc .

Le Par c de Ch imay

Ce parc très remarquable c ommenc e au pied du roc her . Nous
y desc endons par une large rampe pratic able aux voitures. La

les, œuvres de la pr inc esse, sont ex posées dans un des
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nature a prodigué dans c e domaine toutes ses ric hesses et n
’

a

laissé à l’art d’autres soins que de les faire valoir . Un vallon,
resserré entre deux collines , déroule jusqu ’à l ’entrée du parc
son tapis de verdure. Une rivière

,
l
’

Eau-B lanche, serpente au

mi lieu de ces belles prairies entrec oupées de massifs de peu
pliers, de frênes et de saules pleureurs. Des roc hers tai llés à pic
détac hent leurs masses grisâtres sur le vert foncé des arbres. A
c haque pas, un site nouveau se déc ouvre à la vue c asc ades, iles,
fontaines, ponts rustiques, pavi llons, etc .

Malheureusement, la pluie qui s'était mise de la partie depu is
notre entrée au c hâteau , ne nous permit pas de parcourir d’un
bout a l ’autre c e beau domaine seigneurial, si l lonné dans tous les
sens par mille sentiers. Celui-c i longe une prairie émai llée de
fleurs ou suit les détours sinueux de la r ivière, c elui—là s’enfonc e
sous une épaisse voûte de verdure, d ’autres enfin promènent
leurs contours su r les flanc s des montagnes et les gravissent
jusqu ’

à la c ime, d
’

où la vue embrasse à la fois tout le vallon .

Par sa vaste étendue, la variété de ses sites, la beauté de sa

végétation, le so in minutieux qui préside à son entretien , à sa
distribution, le parc de Chimay est superbe et nous regrettions
bien de ne pouvo ir, c e jour-là, le visiter en entier et en même
temps y voir les tombes romaines au nombre de douze, dépo
sées par l ’administration des biens de la princ ipauté et provenant
du c imetière romain du Fort Mathot, commune de Macque

norse.

On fit la découverte de ces tombes, dont une vingtaine sont
connues, en labourant des c hamps et en défric hant des bois et
des broussai lles. Une d ’entre elles, don de M . le princ e de Chi
may ,

notre honoré collègue, est ex posée dans notre Musée

d’arc héologie de Charleroy .

Les tombes ex humées du FortMathat sont de deux sortes.Celle

qui figure dans nos c o llec tions est composée de deux bloc s de



grés
-
poudingue destinés à être superposés et dont les surfac es

de contac t, très grossièrement taillées, n’

adhèrent qu
’

imparfä

tement. Le bloc inférieur a une forme irréguüèrement arrondie,
sa base est complètement brute, sa hauteur est de 0m30 et son
diamètre de 53. Au milieu de la surfac e supérieure, un peu

convex e, est c reusée une c avité de forme ronde présentant au
diamètre oma r , à la profondeur et à fond concave comme
si le corps qui devait y être déposé était un sphéro

‘

ide. Le bloc

supérieur est irrégul ièrement el lipso
‘

idal; sa hauteur est de
et son plus grand diamètre de au centre de sa surfac e,

qui doit être mise en c ontac t avec la partie inférieure, se trouve

aussi c reusée une c avité arrondie et qui présente au dia

mètre et o“ 1 5 à la profondeur .

L’ume était placée dans la c avité du bloc inférieur et en

dépassait les bords et le bloc supérieur remis comme couverture
sur l

’

inférieur . La partie de l’ame qui dépassait la surfac e du

premier rentrait dans la c avité du second . Le tout ainsi dressé

éta it enfoui et le contenu de l ’ume éc happait toute humidité.

Toutes les autres tombes, également en grès-poudingue, sont
c omposées du bloc dont nous avons parlé au centre de c e bloc
est c reusée une c avité suflisante pour y renfermer une urne, de
telle façon que les bords de celle-ci ne dépassent point la sur

fac e plane du bloc ; cette surface est recouverte d
’

une dalle qui
ferme complètement la partie creusée dans laquelle se trouve

l
’

urne, mais ne s
’

étend point sur toute la surface plane elle
meme.

La plu ie nous c hassant, nous rebroussons c hemin et remon

tous la rampe du c hâteau . I l est midi et demi. L’heure du
dîner est venu et les ex c ursionnistes,

'

mis en bel appétit par
le voyage et leurs visites, se rendent à l'hôtel Grenier, où une
table parfaitement servie réunit fraternellement les arc héo logues
qu i font tous honneur à l

’

ex cellent repas .
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Neufmaisom (hameau de Vaux ), c heminait dans les bo is de
Dai lly, près Couvin, su ivait de Dai l ly à Nimes une côte ar ide .

Les trac es du c hemin qui aboutissait a la Meuse à Givet et y
rejoignait la voie secondaire de Bavay à Trèves, furent retroo
vées aDourbes, à Matagne

—la-Petite
,
aGrimnée et aDoix he.

L‘établissement de toutes c es vo ies spéc iales et leur point de
départ c ommun de Chimay était nécessité par les besoins de
l’industr ie métal lurgique, ex trêmement importante dans c e pays
à l ’époque gal lo—romaine.

C‘

est par ces routes que c ircu laient, sous les Antonins, Trajan,
Hadrien, etc les lourds c hariots c hargés de minerais ou de bois
c arbon isés ; c est par elles que le fer duc ti le de l'Entre—Sambre
et Meuse affluait dans toutes les parties de l’Empire. 1 )
De nombreux et c onsidérables amas de scories belge-romaines

ont été ex traits dans le pays de Chimay, à Lompret, à Virelles,
etc .

,
etc .

Au sièc le dernier , l ’industrie métallurgrque avait encore au

pays de Chimay, un développement considérable . On y comptait
neuf hauts—fourneaux , treize forges et une fonderie en ac tivité.

Ces usines oc cupaient plus de dix mille ouvr iers et consom

maient, par année, plus de quatre vingt mi l le cordes (2) de bo is !
La première route empierrée qui aboutit à Chimay, fut c elle

de Mons, qui fut déc rétée par Marie-Thérèse, le 27 avri l 1 753.

Au jourd’hu i, le c anton de Chimay est si l lonné dans tous les sens,
par plus de trois c ents kilomètres de routes et de c hemins
empierrés si uti les à l ’agric ulture, à l ’ industr ie, au cpmmerc e, etc .

Trois grandes vo ies ferrées aboutissent à Chimay .

( 1 ) L ire : l
’

Or ig ine de la méta llurg ie au pays d
'Entr e Sambr e et Meuse, par

V 1c r ou TAHON. Doc . et rap . de la Soc . a r ch i . de Cha r leroy. t. XIV, p. 764 et sui

vantes 1 886.

(2) Une corde de bois équivaut 1 un stè re.
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Nous avons vu que la vi lle de Chimay do it son nom à sa posi
tion topographique. Le eastellum,

autour duquel vinrent se

grouper les premiers habitants, fut bâti , en effet
,
sur une pointe

de ro c her {Cima ou Cuma) émergeant subitement de la vallée de
la B lanc he . C’

est sur le plateau c ouronnant c e roc que s
’

eleva
l ’anc ienne vi lle de Chimay .

Ce c astel lum,
habité probablement par des offic iers impériaux ,

se transforma en une vi lle dont i l serait diffic i le d ’établir la gran
deu r pr imitive. E lle n

’

avait c ertes pas c el le qu ’

elle atteign it au
qu inz ième sièc le .

La seigneur ie. La seigneur ie de Chimay n
’

était pas com

prise dans un seu l gaw, pagus, c omté franc , c ar elle s
’

étendait
dans le pagus Ha inoensis ou pays de Hainaut et dans le pagus
Lommensis ou pays de Lomme. Au po int de vue ec c lésiastique

,

le c hapitre de Chimay dépendait direc tement du St S iège, sous la
survei l lanc e des nonc es de Cologne ; plus tard, il fut soumis à la
jur idic tion des évêques de Liège. Quant aux paro isses de la
seigneurie, une partie appartenait au dioc èse de Liège, arc hi
diaconat de Famenne, déc anat de Chimay ; une autre partie
dépendait du dioc èse de Cambrav arc h idiac onat de Valen
c iennes

,
déc anat d ’Avesnes.

Les pr emiers seigneurs. Quels furent les seigneurs qui oc c u
p

'

erent pr imitivement la terre de Chimay?D’

après les c hroniques
de Lobbes

,
elle était tenue par St Witger, époux de Ste Amal

bc rge, qui se fit moine à Lobbes, en 650 .

Dom LELONG et RUTEAU nous disent qu ’

un c ertain Odrau
était seigneur de Chimay en 670.

Jusque vers 920, i l est impossible de découvr ir par qui la
seigneur ie de Chimay fut oc c upée . D

’

après le Chronic on
Walc idorensis Cœnobii Widric et son épouse Eve, dite Berthe,
en étaient les propr iétaires vers 9 1 5 à 920 . Ils donnèrent leur
fi l le Hérésinde en mar iage à Hilbert . Ce seigneur et sa femme
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bâtirent plusieurs monastères et réformèrent les désordres et le
relâc hement qu i s eta ient introdu its dans plusieurs c hapitres et

maisons religieuses . C’

estainsi qu ’ i ls transformèrent lemonastè re
de religieu x de S“ Monégonde, de Chimay, en c hapitre de c h a
noines en 940 .

L ’histoire ne nous dit pas à qui appartint la seigneurie de
Chimay, aprés Hilbert et Hérésinde, jusqu ’à la fin du onzièm

sièc le
,
époque à laquel le c ommenc e la suc c ession

,
non inter

rompue jusqu ’à nos jours
,
de seigneurs qui, tous ou presque tou s,

jou
‘

erent un rôle important dans notre h istoire nationale .

Alard I* r oc c upait la terre de Ch imay en 1096. Il donna l’hôpi
tal et l ’église de Ste Marie-M agdeleine, de c ette vi l le, à l ’abbaye
de St Nic aise, de Reims .

Son fi ls Alard 11, dit Polnere, lui suc c éda . C'

est en sa faveu r

que Baudu in IV,
c omte de H ainaut

,
érigea la terre de Chimay en

pair ie .

Gilles de Chimay, son fi ls, prit une part ac tive dans la guerre
entre le comte de Hainaut etGodefro id, duc de Brabant.
Alard III, fils de Gil les et de Alix de Rosoy, figure dans la

c harte de paix , donnée, le 26 jui llet, par le c omte Baudu in à son
pays et c omté de H ainaut.
Roger , fils d

’Alard III
,
la isse une fi lle un ique qui épousa Jean

II
,
fi ls de Raou l de So issons . Par c e mariage la terre de Chimay

passe dans la maison de So issons.

Maison de Soissons. j ean Il , à la mort de son beau-père,
pr it le titre de seigneur de Chimay, en 1 247 . Il obtint de Mar

guerite de Flandre, une c harte de franc hise et de l iberté en faveur
des habitants de Chimay . Il eut plusieurs enfants dont
Jean III, qui lu i suc c éda . (C’

est la tombe de c e seigneur que
nous avons remarquée derrière le maitre—autel de la c ollégiale.)
Il épousa Marguer ite de Monfort, dont i l eut
Jean IV de Soissons, qui épousa Marguerite, fi l le de Hugues
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dignité de consei ller intime
,
de c hambel lan du -duc Philippe

le—Bon , de c apitaine général et bail li du Hainaut.
Le 28 août 1445, Jean de Croy reçut de Phil ippe-le—Bon les

neuf vi lles du Sart de Chimay . Il tint sur les fonts baptismaux
Joac him de Franc e, fils de Louis XI . Compris dans la prosc rip
ti0n dont les Croy furent l ’ob jet de la part du duc de Bour
gogne, ses propriétés furent c onfisquées . Mais en 1470 , le c omte

de Charolais le rappela, lui rendit ses biens et
,
en 1 473, érigea ,

en présenc e de toute sa c our réunie à Bruges, la terre de Chimay
en c omté

,
en faveur de Jean de Croy .

C ’

est c e seigneur qui aurait été, d ’après une légende populaire
au pays de Chimay, enfermé

_pendant sept ans au c hâteau de
Couvin et que l’on surnomma le comte à la Houssetle.

Il mourut en 1473, laissant un fi ls Phi lippe I de Crov, qui lui
suc c éda.

Ph ilippe 1 de Croy épousa Walbrugge de Meurs
,
devint c ham

bellan de Char les-le-Téméraire et fut reçu à Rome par le pape
S ix te IV, qui lui fit présent de la mosaique byzantine que nous
avons admirée a la sac ristie de l ’église. Il prit part à la batai lle de
Nancy, fut fait prisonnier et c onduit à Par is, mais obtint sa déli
vranc e sur les instanc es de l ’arc hiduc Max imi lien

,
dont i l devint

le c hambellan . Philippe de Croy fut parrain à un fils de l ’arc hi
duc

,
nommé Franço is

,
mort en bas âge.

Son fils
,
Char les né en 1 455, ac c ompagna l

'

arc hiduc dans
toutes ses ex péditions et fut nommé l ieutenant-général de ses

armées.

Le 9 août 1486, Max imilien l’éleva à la dignité de princ e de
Chimay et du Sr-Empire

,
avec c ette c lause que tous ses desc eu

dants mâles et femel les
,
nés ou à naître de son sang ou du leur ,

pourraient posséder le titre et la pr inc ipauté de Chimay . En vertu

du diplôme de Max imi lien
, c ette princ ipauté était donc transmis

sible par les femmes. C’

est c e qui eut lieu plusieurs fois .



Le 7 mars 1 500 ,
le premier princ e de Chimay fut parrain à

Charles-Quint. Le mois su ivant
,
Philippe-le-Bel vint à Chimay

et fut parrain au fils de Charles de Croy, a qui i l donna le nom

de Philippe, qui mourut en bas âge. O n c réa
,
à l ’oc c asion de c e

baptème
,
un c hemin qui traversait la Fagne, afin que l ’archiduc

put passer avec sa c our . Ce c hemin s
’

appelle enc ore aujourd ’hui
le chemin de l

’

ar ch iduc

Charles de Croy eut de Louise d ’A1bret une fille nommée

Anne
, qui épousa son c ousin, Ph i lippe de Croy, par dispense

de Léon X , et transporta ainsi la princ ipauté de Chimay dans la
branc he aînée de la maison de Croy .

Ph ilippe II de Croy,marquis d’Arsc hot, fils deHenr i de Croy,
c omte de Porc éan et de Char lotte de Châteaubr iand, devint
c hambellan et premier c hefdes financ es de l'Empereur, qui érigea,
en sa faveur, le marquisat d’Arsc hot en duc hé. C ’

est c e princ e
qui c ommença à délimiter les aisements que les manants de la

terre de Chimay pouvaient prendre sur les bois de la princ ipauté.

Il eut six enfants de son premier mariage, dont Charles II de
Croy, qui lui suc céda . I l mourut doyen des c hevaliers de la
Toison d’or .

Char les II de Croy, duc d’Arsc hot et princ e de Chimay,
époux de : 1 ° Louise de Lorraine, morte sans enfants, 2

° Antoi

nette de Bourgogne, également sans enfants. Il mourut assassiné
le 24 juin 1 551 . Son cœur repose au c aveau de Chimay et son

corps dans la c ollégiale d’Avesnes .

Son frère, Ph ilippe III de Croy, lu i suc c éda et épousa Jeanne
de H allew in . I l est très c élèbre dans l ’histoire, sous le nom de

duc d
’Arsc hot. Il était l ’adversaire implac able des protestants .

Aussi répr ima-t—il énergiquement une sédition qui avait éc laté
dans Valenc iennes. Membre du Conseil d’Etat et des Etats Gène
raux

,
i l devint gouverneur de Flandre. Un parti sec rètement dirigé

par le princ e d’Orange, enleva de force Philippe de Croy, qui était



venu assister aux Etats, à Gand, et lui fit traverser la vi lle en

c hemise et pieds-nus . Les Etats protestèrent c ontre c ette arresta
tion et

,
après beauc oup de démarc hes, i l futmis en liberté à la c on

dition de ne jamais user de représai lles c ontre les auteurs de c ette
sédition . I l se retira à Venise, où il mourut le 1 1 décembre 1 595.

Son fi ls, Cha
'

r 1es III de Croy , avait embrassé le parti de la
réforme par amour pour sa femme

,
Mar ie de Brimeu . Il se fit

protestant à Sedan, mais bientôt, effrayé de son apostasie, i l se
réc onc i lia avec son roi et se sépara pour tou jours de sa femme .

C ’

est à lui que l
’

on doit la Desc r iption de la Ter re de Ch imay,

(que nous avons vue sur le bi llard du c hâteau) . Charles III était
un princ e éc lairé et instruit, ami des arts et des lettres, un travai l
leur infatigable. Il possédait une bibliothèque, un médai l ler , des
c abinets de tableaux et d’antiquités de grand pr ix . I l mourut sans
enfants

,
le 1 3 janvier 1 61 2, laissant, par son testament du 1

‘-‘ r jui l
let 1 61 0

,
la pr inc ipauté à Alex andre d ’

Aremberg, son neveu

favori , 3… fils d ’Anne de Croy ,
sa sœur . Ainsi eut l ieu la sec onde

transmission de la pr inc ipauté de Chimay , par les femmes . Il
avait sdpulé qu

‘

A1ex andre devait prendre le nom et les armes de

de Croy
-Ch imay

—d
’

Ar emberg .

Ma ison de Croy
-Ch imay

—Ar emberg . Le princ e Alex andre
fit avec les mamans de la terre de Chimay, un ac c ommodement

par lequel ils pourraient jouir de l ’usage de la tail le
,
de la futaie

et de la paisson dans c ertaines parties dél imitées des bois de la
pr inc ipauté. Cet ac c ommodement et c et abornement que les

c ommunes ont c onsidéré plus tard à tort, c omme un partage de
propr iété, n etaient en réalité qu ’

un partage d’usage. La propriété
fon c iè re et superfic iel le restait au princ e et l ’usage de la super
fi c ie au x c ommunes . Cette erreur fut la c ause du c élèbre proc ès
des princ es au su jet des bo is dits c ommunau x .

Ale x andre de Croy -Ch imav—d’Aremberg fut tué la surprise
du \Vex el

,
le 1 6 août 1 629 .
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enfants . Par son testament du 24 Messidor au XII
,
il laissa la

pr inc ipauté de Chimay à son neveu François-Joseph—Philippe
de R iquet, comte de Caraman, desc endant de l ’ i l lustre Pierre
Pau l de R iquet, marqu is de Caraman, lieutenant général des
armées du roi de Franc e.

Maison de Caraman—Ch imay . F rançoi .r-J oseph—Ph ilippe
—de

Riquet, comte de Caraman, pr it possession du titre et de la

pr inc ipauté de Chimay à la mort de son onc le . Chambellan du
roi des Pays—Bas, i l obtint de c e dernier des lettres—patentes et

d
’

indigénat. Après ses deu x frères
, qui avaient été c enseurs du

c anal du mid i , la compagn ie lui ac c orda la même marque de
c onfianc e. Il épousa Thérèse de Cabarrus , femme divorc ée de
Tallien, dont i l eut plusieurs enfants, et mourut à Tou louse,
le 2 mars 1843.

La pr inc ipauté passa à son fils J oseph de Riquet, c omte de

Caraman et princ e de Ch imay, qui épousa Emil ie Pellaprat .

On ne pourrait, sans sortir du c adre étro it que nous nous

sommes trac é, énumérer les bienfaits qui c et homme éminent à
répandus autour de lui et les services qu ’i l a rendus à son pays .

I l a été honoré par Léopold I°f des plus hautes marques de
distinc tion et des missions les plus délic ates . Il mour ut à Lon
dres

,
le 12 mars 1 886.

Son fils, le min istre ac tuel des Affaires étrangères, anc ien
gouverneur du Hainaut,membre d ’honneu r de notre Soc iété

,
lui

suc céda . ( 1 )
H ommes célèbres. Chimay est le l ieu de naissanc e de plu

sieurs hommes c élèbres. Les princ ipaux sont Gu i l laume Dufay,
Antoine d’Ave etAlex andre Laisnez .

G. Du ra r , né en 1 31 7, était attac hé à la c hapelle pontific ale

(1 ) E x tra it trés résumé de la Notice h istor ique des pr inces de Ch imay, pa r II
°

TOURN M (en préparation).



de Rome, où i l mourut dans un âge fort avanc é, en 1432 . Ce

fut un des mei l leu rs ténors et des plus grands c ompositeu rs
de son sièc le.

MARTIN LE FRANC ,
poete français du XV°

si ec le
,
dans son

Champion des Dames, déc lare que les progrès de son sièc le sont
tels qu’i ls annonc ent la fin du monde ; c omme ex emple

,
i l c ite la

perfec tion du talent des music iens
,
au-dessus desquels ilp lac e

Gu i llaume Dufay et Gilles B inc hois.

T INCTOR , musi c ien lui—même et auteur c ompétent, éc rivant en
1476, attac he la plus grande importanc e aux travaux de c es deux
musi c iens et dit que tous les c ompositeurs remarquables de c ette
époque se glorifient d ’avoir eu c es deux grands hommes pour
maitres . O n c onserve, à la c hapelle pontific ale, plusieurs messes
de Dufay . (Note ex trai te des Music iens belges, par FÉTIS) .

En 1869 , le gouvernement frappa des médai lles destinées à
servir de pri x au c onservatoire de musique de Brux el les ; mais
on vou lut c réer une œuvre d'art et digne d

’

étre c onservée à la
postérité. O n fit de la nouvelle médai l le un monument élevé aux
music iens belges les plus renommés . L

’

un des plus c élèbres de
c es musi c iens fut Gossec né au vi llage de Vergnies .

Un deux 1eme
,
dont le nom figure aussi sur c es médai lles

,
est

Gu i llaume Dufay .

ANTOINE D
’AVE

,
fils d

’

un offic ier , naquit à Chimay en 1 577,

et fut professeur à l’Université de Louvain ,
fondée en 1 562.

On a de lui un Tra ité de logique et l
’

Oraisonfunèbr e de l’infante
Isabelle.

ALEXANDRE LAISNEZ , né a Chimay, vers 1 650, est avec FRO IS

SART et ANTOINE D
’

AVR , un des trois éc rivains qui ont i llustré

(1 ) FRAN! OIS Gossec , doy en des c ompositeurs fran ça is, inspec teur et professeur

au Conservato ire , membre de la Lég ion d
‘

h onneur , naqu it à Vergn ies (Hainaut) , en
1 734 ; il est mor t Passy, en 1 829 .
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Chimay . Il a laissé des Poésies anac réontiques, des Chansons

tendr es et galantes, des B ouquets, des Epigrammes. O n a aussi

de lui des fragments de poèmes, entre autres sur les c ampagnes de
Charles XII

,
roi de Suède.

Laisnez ne fit pas imprimer ses œuvres . Après sa mort, arr ivée
en 1 7 10 ,

le médec in Chambon réunit ses poésies, qui furent
livrées à la public ité, à La Haye, en 1 753 C ’

était un espr it
fier et indépendant.
BO ILEAU estimai t le poete c h imac ien .

VOLTAIRE l’a trouvé digne de figurer parmi les auteurs c è le
bres du sièc le de Lou is XIV . TILON DE TILLET lui a donné
une plac e honorable dans son Parnassefrançais.

LOMPR ET

A deux heures, nous moutons en voiture et partons gaiement
pour Lompret

, par la Madeleine
,
d
’

où nous aperc evons les vil
lages de Bourlers, Bai leux , Gonrieux , Aublain, Fesc hes, Forges,
etc .

A la plus haute altitude (269 mètres) de la route que nous

parcourons, se dérou le devant le regard un magnifique pano
rama.

Nous passons à deux kilomètres de la pierre, dite druidique,
nommée Pierre-qui

-tourne plantée sur le terr itoire de Bai
leux (Hainaut), près de la limite de c ette c ommune et de c elle de
Gonr ieux (Namur) .

Amoins d’un kilomètre de Lompret, dont nous approc hons,
on ne découvre pas une seule de ses h abitations, pas même le

(1 ) Voir la Notice su r lepoe
'

te La ia . par le baron on S r a ssn r . (T . XIX, n
°

5.

des Bu lletins de l
’Ac adémie royale de Belgique).
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inc liné
,
i l n ’

y a auc une trac e de retranc hement. Les si lex travai l
lés

,
ramassés sur son emplac ement

,
indiquent qu ’ i l était habité

à l ’époque néol ith ique .

Les c amps romains étaient habituellement c arrés ou oblongs,
avec

,
quelquefois, leurs angles arrrondis. O n les entou rait de

fossés dont la terre rejetée en dedans de l ’enc einte
,
s
’

élevai t en
en parapets. Parapets et fossés étaient tai l lés avec la régu

larité d ’une c astramétration avanc ée , c e que nous ne renc on

trons pas au c amp de Lompret. Sa fom1 e presque c irc u laire et

ses remparts ne présentent pas la régular ité qui c arac tér ise les
ouvrages défensifs des Romains.

Ce c amp
, qui parait plutôt remonter aux temps préhistor iques,

a , sans doute, été oc c upé et utilisé plus tard . Ses remparts
auront été modifiés, ex haussés ou élargis, tout en leur laissant
leur forme c irc u laire pr imitive, par tous les peuples historiques
qui s

’

y sont suc c édés .

La trouvai l le , faire vers 1872 ,
de nombreuses pointes de

flèc hes et de médai lles romaines
,
prouve qu’il servit de c amp aux

Romains. Cette déc ouverte de médail les se c omposait de 369
pièc es en p0tin, de petit modu le, et généralement bien c onser

vées
,
c ommençant Eliogabale pour”finir aPosthume

Le V i llage

situé à 4 kilomètres E . de Chimay , c ompte 207 habitants .

Ce vi l lage doit son nom à sa situation dans une étroite vallée
où les prairies dominent. Selon M . Chotin , c e nom signifie
long-pré c ar on a dit lon, I_om,

Zona pour long et pret ou

pr ez pour pré.

( 1 ) D. A. VAN Ba sr eu nx
, Dar . et Rap . de la Soc . Ar c h . d r C ha r leroy, XIV , syo.
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Son église, dédiée à S t Nic olas et qui était anc iennement la
c hapel le du c hâteau

,
fut rac hetée à Mézneres, à l ’époque de la

révolution française, par le maire de l ’endroit, Nic olas Demaret,
pour la somme de six livres. Elle a été démolie et rec onstruite
en 1879 .

En 1 50 1 , un haut—fourneau et une forge étaient ex plo ités
Lompret. Leurs substruc tions furent déc ouvertes, i l y a une

vingtaine d ’années, dans les terrains situés entre l
’

église et l’Eau
Blanc he. O n y a ex trait une grande quantité de c roya is et une

prairie attenante est enc ore nommée le pré du marteau .

La nouvelle forge, également ac tivée par l’Eau-B lanc he, s’éle
vait à quelques c entaines de mètres en amont de l ’anc ienne.

En 1 870, une fi lature
, qui ne marc he plus depuis plusieurs

années
,
fut établie dans les bâtiments de c ette usine.

Le Ch â teau—fort

de c e village formai t le noyau d ’un fief relevant de la prévôté de
Chimay ; i l se c omposait d ’une maison de maitre ; une ferme et

une brasserie y étaient annex és. Ces bâtiments étaient flanqués
de quatre tours avec c rénaux trois d ’entre elles furent démolies
lors de la réédific ation de l ’église et de la c onstruc tion de la
route vers Vau lx la quatrième

,
délabrée

,
subsiste enc ore.

Ce c hâteau fut détruit, en 1 640, par Charles de Croy Ses

princ ipaux bâtiments ac tuels ont été rec onstruits en 1 758 (a) .

Un jet d ’eau , plac é au mi lieu d’un bassin
,
dans le jardin du

château , fonc tionnait au sièc le dernier . Ce jet était produit par
l’eau d ’une sourc e si tuée près d ’Aublain et amenée par des

( 1 ) Géog r aph ie du Ha inaut, par V . D . M .

(2) Comptes de la seigneur ie de L ompret . (Arc h ives de l
'

Etat, à Mons) .



tuyaux en c hêne. On retrouva une partie de c es tuyaux en c reu

sant le sol pour les fondations de l ’éc o le ac tuelle.

Le c hâteau et ses dépendanc es furent c onfisqués à la révolu
tion française et vendus c omme bien national à Mme Demanet,

de Mons. Celle—c i revendit c ette propriété à Nic olas Lorsignol,
dont les desc endants sont enc ore aujourd ’hu i en possession de
c e domaine.

La seigneur ie d e Lompret

Il est probable qu ’

avant 1434, la seigneurie était régie par

la prévôté de Chimay .

Famille de Bouzanton . Le premier seigneur c onnu est Jean
de Bouzanton, prévôt de la vi lle de Chimay, en 1445, époux de
Marie Duponc heau, dont
1
° Philippe, mort sans lignée ;
2
° Laurent

, seigneur de Lompret, déc édé en 1 5 18 ;

3
° Gilles

, qui suit ;

4
° Gui l laume

,
seigneur d ’ lmbrec h ies ;

5
° Philippe

, seigneur de Naast et de Lompret .
de Bouzanton

,
seigneur de Lompret, maître d ’hôtel de

Char les-le—Téméraire, épousa Jeanne Lejosne ,
nourric e de Ph i

lippe-le—Beau . (Epitaphe, anc ienne égl ise des frères mineurs, à
Mons

,
De c e mariage naquit Ph ilippote de Bouzanton,

qui épousa , à Malines, le 23 févr ier 1494, Jean de Beaufort,
sire de Spontin .

Ph ilippe de Bouzanton épousa, en 1 52 1 , Mar ie de Le Loye.

Gilles de Bouzanton, seigneur de Lompret, épousa Jeanne de
Prat.

Famille deLandas. Lompret passa ensu ite aux Landas, par
le mariage de Jeanne, fi lle de Gilles de Bouz anton, avec Rôberl
de Landas, seigneur de Rouc ourt, fils deAntoine, baron de Lan
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une étoile d
’

or Ces lettres furent enrégistrées à la Chambre
du c onsei l et des c omptes, à Bar, 1 6 août 1 624.

Pierre Jacqu ier ac qu it la seigneurie de Pierrefontaine et les

fiefs de V i l lers-Messire—Nico las , de Petit-R ignoelz, etc .
,
dans les

environs de Chimay, où il avait établi des hauts—fou rneaux qui
lui proc urèrent r ic hesse et noblesse . Il épousa, en 1 580 , Cathe
r ine de Colnet, de noblesse industr ielle également, avec laquel le
il fit son avis à Ranc e, 1 9 septembre 1627, et dont
1
° Nic o las, qui suit ;
2
° Pierre

,
dont la desc endanc e c ontinue à résider à St-M ihiel ,

en Lorraine ;
M ic hel ;

4
° Cather ine

,
mariée à Jac ques Ghobert

5
° Mar ie, mariee à Gi lles Ghobert, veuve au 4 août 1 629 ;
6° Anne, femme de Philippe Polc het , (encore une viei lle

fami lle de métal lu rgistes) ;
7
° Jeanne, al liée à Char les Gobert.

Ces sept enfants firents leur partage en forme de transac tion
,

par ac te passé à Ranc e, le 4 août 1 629 .

11. Nic olas J acqu ier , seigneur de Pierrefontaine, maitre de
forges, épousa Ursule Polc het, fi l le de Laurent. Ils firent, à
Ranc e, leur avis à leurs enfants, qui sont
1
° Pierre

,
auteur de la branche de Lompret

-Virelles qui su it
2
° Laurent, auteur de la branche de Rosée, qui su ivra après

c elle de Virel les ;
3
° Jacques, seigneur de Pierrefontaine ;
4
° Nic o las

,
seigneur de Cosnes et de Boutonvil le, près

(1 ) Ces armes sont c elles d
’
une taque en fonte qu i ex iste encore au jourd ’h u i dans

la c h eminée d
'
une salle de l

'

anc ien c h âteau de L ompret, lequel est ac tuellement

fermé. Nous avons enc ore vu c ette taque le 2 1 ju in dernier.



Lompret,maintenu dans sa noblesse, par sentenc e rendue, 6 juin
1 698, à Par is, par les consei llers et commissaires-généraux , au
fait de la noblesse et des armoir ies ;
5
° Jean

, seigneur de Fontenelle
6° Catherine, femme de Gui l laume Godart ;
7
° Lou ise ;
8° Ursu le, mar iée à

°

M ic hel Polc het, avec lequel elle fit son
avis, 9 Jui llet 169 1 . Elle testa, étant veuve, à Chimay, le 23mai
1 696, et décéda le 26mai suivant.
Le 18 novembre 1 684, Pierre Jac qu ier, seigneur de Lompret,
Laurent Jac qu ier, seigneur de Goc henée, Jac ques Jac qu ier,
seigneur de Pierrefontaine, et Nico las Jac qu ier

,
seigneur de

Cosnes, comparurent, par le ministère de Joseph Juzaine, leur
parent et leur envoyé, devant Charles O ryot, seigneur de Ju
bainvi lle, l ieutenant—général c ivi l et c riminel au baillage de

Saint—Mihiel, en Lorraine, et Jean—Baptiste Duplessis, seigneur
de Croë ne, conseiller et proc ureur du roi au consei l du dit
baillage, afin de faire c onster de la noblesse des Jacquier,
leurs cousins qui habitaient enc ore Saint-Mih ieL I l fut constaté
qu ’ i ls portaient tous les mêmes armes, savoir d

'

azur à une

voile gonflée d
’

or , au chef cousu de gueu les, chargé d
'

une étoile

d
’

or ac c ostée de deux fleurs de souc i du même, tigées etfeuillées
de sinople; c imier : une étoile d

’

or ; que les Jac qu ier de Saint
Mihiel jouissaient de tous les pr ivi lèges de la noblesse ; qu ’ i ls
éta ient convoqués au ban et à l ’arr ière ban comme les autres

genti lhommes, etc .

Une attestation donnée, le 25 mars 1 695, à Pierre, Laurent,
Jac ques et Nicolas Jac qu ier, par le roi d ’armes Jean Bouhelier,
établit aussi leur desc endanc e de Pierre Jacqu ier, annobli

par le duc de Lorra ine, le 6 ju i llet 1624, et déc r it leurs ar

moiries.



B ranche de Virelles. 111. Pierre Jac quier seigneur de
Boutonvi l le (hameau de Baileux , prés Lompret), Châlons, Fon
tenelle, maitre de forges, épousa Mar ie—Thérèse Juzaine, dame
de Lompret. E lle c onvola en sec ondes noc es , par c ontrat du

1 1 ju in 1 689, avec Jacques-Ignac e de Robaulx , seigneur de
Soumoy
Pierre Jac qu ier fut père de
1
° Nicolas-Joseph, qui su it ;
2
° Marie—Thérèse , alliée à Gi lles de Rons , sec rétaire ex pec

tant du consei l privé à Brux el les, par patentes du 1 3 novembre
1695 et par serment du 2 janvier 1696 , fils de Philippe et de

Françoise Franquet.

3
° Jean-François, seigneur de Fontenel le, marié à Isabel le de

Gozée;

4
° Pierre, seigneur de Châlons.

Ces quatre enfants comparurent dans un ac te passé à Mons,

( 1 ) Pierre Jacquier fut le premier de sa famille qu i possédat la
“

seigneur ie de

Lompret, qu Il avait acqu ise, comme nous l
'
avons dit. le 6 juillet 1 655. de Antoine

l gnac e de L andas. Il devint aussi , en 1 660 , propriéta ire de la terre de Bouton

vi lle et , plus tard , en 1 699 , la terre et seigneur ie de V irelles lu i fut vendue par les

h ér itiers de B audou in de B ourlers, au prix de 6000 flor ins. (Ex amen. Notice sur

Lompret.

Pierre Jacqu ier , seigneur de L ompret . fi t une donation au c ouvent des R éc ollets

de Ch imay, à c h arge de c élébrer un ann iversaire. (Doc . et rap . de la Soc . a r ch . de

Cha r leroy. IV .

(2) A la suite d
’

un long proc ès avec sa femme, Jacques-ignace de Rohan]:

vendit , le 24 mars 1 703, la terre et seigneur ie de Soumoy à Claude—François de
Robaulx , seigneur de Prételle, son frère. à qu i il donna son argenter ie, le 24

avr il 1 7 1 2.

i l c éda . le 1 7 déc embre 1 71 4 , 1 Pierre Jacqu ier . seigneur de Ch âlons , son gendre,

le four neau et les forges de Falempr ise . situés sur S ilenr ieu x , près Boussu
—lea

Walcourt. (Gou nau . M iroir des notabilite
‘

s.)
La famille Jacqu ier posséda it également des forges, a R anc e et à Montbliard ,

au pays de Ch imay.
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c hevalier du Saint-Empire, consei ller d’Etat et direc teur de la
c hambre des financ es de l’Elec torat de Cologne.

VI . N i co las—Ignac e—Joseph Jacqu ier, seigneur de Virelles,
éc hevin de la vi lle de Mons

, mort 7 août 1 799, épousa Mar ie
Angélique—Henr iette-Florenc e de Maleingreau, décédée 26 mars
1 802 ,

fi l le de Siméon—Jean-Joseph , baron de Maleingreau

d
’

Hembise , et de Marie-Jacqueline—Thérèse—Rose Cossée de
Sémeries, sa première femme .

Ils eurent une fi l le unique Charlotte—Désirée Ursule
Thérèse Jac qu ier de V irelles, née à Mons, 16 septembre 1 788,

morte à Gand, 28 avri l 1833, mariée à Mons
,
24 janvier 1810, à

Jean-Baptiste-Constant-Joseph Maelc amp , né à Gand , paroisse
de S‘ Bavon, 2 janvier 1 782, mort à Gand, 6 septembre 1 831 ,

fils de Charles-Alms et d
’

Antoine-Sabine—Marguerite-Josèph e
van der Stic hele

B ranche deRosée. Illhis. Laurent Jac qu ier, écuyer , seigneu r
de Gosnes, Rosée, Emptines et Goc henée, maitre de forges ,

deux ième fils de Nico las et d
’

Ursule Polc het, vint de Lompret
s
’

établir 1 Char leroy
,
où i l c réa des usines métal lurgiques qu i

prospérèrent rapidement. I l contribua, par ses libéralités, à l’érec
tion de l ’église que les R . P. Capuc ins de l‘ordre de S‘ Franço is
adjoignirent, en 1689 , à leur couvent de la Ville-Basse de
Charleroy .

Il mourut en 1 707, ainsi que sa femme Cather ine Godart, et
c es deux époux furent enterrés dans l ’église des Capuc ins de
Charleroy .

( 1 ) En elle s
’

est éteinte la branc h e des Jac quier de V irelles .

(a) Les desc endants de la famille Maelc amp possèdent enc ore ac tuellement le

c h dteau et des terres 1 Virelles.



Deux de leurs fi ls, Nicolas et François, c apuc ins dudit couvent,
y furent égalemeut inhumés .

Le troisième, Gabr iel Jacqu ier, obtint en 1 726, par lettres
patentes, le titre de baron, qu'il appliqua sur sa terre de R0

séc
, devenant ainsi l ’auteur des barons de Rosée , qui s’oc

c upent encore à l’heure qu ’

il est, de métallurgie Moulins
(Namur) .
La pierre tombale de c e tro isième fils de Laurent Jacqu ier

,

a été retrouvée au c ommenc ement de la présente année
,
dans

les travaux de fondation de la nouvelle Bourse de Commerc e
de Charleroy, bâtie, c omme on sait, sur l ’emplac ement de l’an
c ienne église des R . P. Capuc ins. Cette belle dalle funéraire est
déposé au Musée arc héologique de Char leroy
Chose bizarre et demeurée inex pliquée, les armes attr ibuées à

c ette branc he, dans les lettres patentes c i—dessu s, diffè rent tota
lement de c elles de la vieille souc he. El les sont de sinoples,

d eux lions d
’

argent adossés, ac compagnés en chef d
'

une étoile

à six rais d
’

or .

La grotte de Lomp ret

‘ Cette grotte, découverte réc emment, est l’une des cur iosités
de l

’

agreste c ommune .

La construc tion de la route de ce vi llage vers Vau lx , en 1 88 1
,

mit à jour une c avité pouvant à peine livrer passage à un

h omme.

( 1 ) V oir 1 ce su jet l’artic le publié par M . V 107 0n Ta uox , l
'

honorable S ec ré

ta ire-général de notre Soc iété arc héologique, dans le premier fasc ic ule du Tome

XVIII de nos Annales.



Des amateurs de cur iosités s
’

y introdu isirent avec diffi c u lté
et parvinrent jusqu ’à la c averne . Le premier fut M . Horemans

,

le distingué instituteur de l ’endro it.

La montagne a une superfic ie d ’environ trois hec tares et

appartient à la c ommune de Lompret. M . Brohard , s
’

en étan t

rendu loc ataire pour un terme de 27 ans, fit faire 1 ses frais les
travaux néc essaires afin de fac i l iter l ’ac c ès de la grotte, dans
laquelle on descend par deux éc helles en fer , de 7 mètres,
séparées par un palier .

Cette anfrac tuosité est divisée en plusieurs parties aux quelles
on a donné des noms fantaisistes la salle des catacombes , la

ga lerie des merveilles, la tour des merveilles , la c revasse eu

chanteresse.

La salle des catacombes , à dro ite du pied de l ’éc helle, me
sure 20

“
sur et a une hauteur de 2m à On y voit

un grand nombre de stalagmites et de stalac tites de dimensions
différentes et de diverses teintes, gr ises, rouges, blanc hes , jau
nâtres, etc . Plusieurs stalac tites se sont formées sans tenir compte
des lois de la pesanteur . Beauc oup d’entre el les déc r ivent des
obliques et même des obliques br isées.

La galer ie des merveilles, longue de huit mètres et d ’une
hauteur égale à sa longueur, est un prolongement rétréc i de
la c averne. Certaines parties de ses parois

, garnies de di
verses conc rétions c alc aires

,
sont à peu près semblables

aux pans de graisse qu ’

on renc ontre aux étaux des bouc hers .

Parmi c es ouvrages de la nature , on parvient, avec assez de

bonne volonté, à en trouver ayant quelque ressemblanc e avec

tel ou tel animal , avec tel ou tel objet. On peut fort bien
distinguer , de la sorte

,
un faisan, une gazel le, une main, un

gant, etc .

La tour des merveilles est une longue c revasse , large d ’envi
ron nu mètre, et au sommet de laquel le on se rend en gravis
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Malgré le mauvais temps dont nous menac ent les gros et

noirs nuages montant 1 l’horizon , les amateurs de plaisirs
nautiques espèrent avoir la satisfac tion de faire une agréable
promenade en barquette sur ce vaste étang qui s

’

étend à perte
de vue.

Nous descendons au lac .

Nous sommes là presque tous, près de son embarc adère. Une

nac el le, montée par quelques-uns des plus hardis, fend l’onde et

file à toutes rames vers l ’î lot
, qui oc c upe le milieu de cette

superfic ie aquatique de plus de c ent qu inze hec tares . Beauc oup

d ’autres s’apprêtent à les imiter quand les nuages s
’

entrouvrent

et nous gratifient d ’une pluie torrentiel le poussée par un vent

violent
,
sou levant, sur c ettemer en miniature, des vagues qui se

br isent avec bruit c ontre les berges.

Laissons là les élémen ts déc haînés et battons en retraite
vers Chimay . Nous reviendrons quelque jour faire c ette pro

menade nautique et c ontempler à l ’aise le magnifique étang et

le superbe paysage qui l’entoure de vastes col lines bo isées et

une épaisse forêt, qui est l ’apanage de la commune de V irelles,
dont les dernières maisons s’éparpillent sur le bord oc c idental
du lac .

Cet étang est la plus grande nappe d ’eau naturelle qu i

ex iste en Belgique, le lac de la Gileppe étant un produit arti

forte et rapide leur absorption par ces ouvertures que les Lomprétois nomment

adujois.

Les recher c hes fa ites tout le long de la vallée jusque Aubla in, n
’

ont pu fail :

déc ouvr ir le lieu de sortie des eaux ; c e qui prouve qu
'

il ex iste dans c ette montagne,

un souterrain naturel, peut
-être des c avernes ou grottes plus importantes que c elle

actuellement déc ouverte dans la côte opposée, à environ deux cents mètres
‘

a l
’

Est .
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fic iel. Le ruisseau qui l’alimente prend sa sourc e dans la Fagne
de Chimay . Ses eaux , qui ac tivaient jadis les anc iennes forges
de V irel les, se perdent dans l'Eau B lanche, un des cours d ’eau
qu i, avec l

’

Eau noire, constituent le Viroin. Propriété de M .

le princ e de Chimay, min istre des affaires étrangères, i l forme
une sorte de dépendanc e et de su ite naturel le du parc de
Ch imay et embellit beaucoup un des côtés restés les plus sau
vages et les p lus pittoresques du pays.

Nous traversons le beau

V illage de V irelles

situé sur l
’

Eau-B lanc he, à deux kilomètres N . N . E . de

Chimay:
D ’

après M . Chotin, son nom vient du bas latin bird , vire,
qui signifie lac . Ce serait donc son vaste étang qui lui a valu
son nom.

Il est à remarquer qu ’ i l est fait mention deV irelles bien avant

Chimay .

En effet, ce village est différentes fois c ité dans la vie de

S“ Aldegonde et dans la c onfirmation du testament de c ette

sainte par les rois Dagobert ou Ch ildéric , en 661 La villa

de Virelles y est c haque fois indiquée c omme faisant partie du
pagus Laumensis, le pays de Lomme ou de Namur .

En 1 340, c e vi l lage fut pillé et brûlé par les Français, qui se
vengèrent ainsi de Jean de Hainaut. Celui—c i s

’

étant allié au

roi d
’Angleterre, contre les Français, avait inc endié un grand

(1 ) V ie de S‘"Aldegonde Ch arte de dotation de l
’
abbaye de Maubeuge

revenus de ses terres. (Arc h ives de L iège). Manusc r it du X“ sièc le, c ité dans

les Analec tes pou r servi r à l
’

H istoir e ec c lésiastique de la
‘
B elg ique, 1 . II. 1 865, p .

39 et 42 ; et fragment inéd it du testament de Aldegonde et confi rmation de ce

testament par les rois Dagobert ou Childér ic
,
661 . Id . p. 49 .



nombre de vil lages de la front1ere de Franc e Il fut de

nouveau livré aux flammes, en 1 636, par les troupes françaises
c ommandées par M . d

’

Isembourg

La seigneur ie de V irel les a été la propriété des fami lles de
Sars, de Bour lers, Jac quier et Maelc amp . Les desc endants de c e
dernier seigneur possèdent et habitent encore le c hâteau .

Nous rentrons à Chimay, à l ’hôtel Grenier , et notre esti
mable co llègue, M . L . BAYET

,
ingénieur à Walcourt, profitant

des dern iers instants dont nous disposons, intéresse les ex c u r
sionnistes par une savante c auserie sur les c amps préhistor iques
et romains .

D ’

après ses c onc lusions, l ’origine de c elu i de Lompret, (d’où
i l avait rapporté de nombreux si lex travaillés

,
parmi lesquels une

belle pointe de flè c he) remonte à l
’

époque néolitique.

MM . BAYET et BERNARD ont bien voulu se c harger de diriger
proc hainement, pour le compte de notre Soc iété, une foui l le
dans les remparts de c e c amp . Le rapport qui su ivra leu rs
rec herc hes, sera c ertainement un préc ieux enseignement pou r
établir l’époque probable des antiques travaux défensifs si sou

vent nommés impromement camps romains.

En terminant ce travai l , offrons nos sentiments de reconnais
sanc e à M . le pr inc e de CHIMAY

, qui a bien vou lu nous permettre

de visiter son antique manoir et ses dépendanc es . Remerc ions
aussi MM . Au x . BERNARD et H . TOURNAY, qui nous ont c on
stamment ac compagnés et nous ont donné, avec une ex trême
c omplaisanc e

,
tous les renseignements néc essaires sur les c hoses

( 1 ) G . Ha c suans. H istoire du pays de Ch imay. p . 55.

(2) Idem. Ibid . p . 335.
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L
’

H erm itage S a in t-An toine

A TH U IN

n qu ittant la gare de l ’Ouest, à Thuin,
emporté sur les

ai les de la vapeur dans la direction de Chimay, au
travers de la pittoresque vallée de la B iesmelle, le

voyageur s
’

ex tasie, à juste titre, en présenc e du splendide pano
rama qui se dérou le sur son passage.

Fièrement c ampée sur la c rête d’un gigantesque roc her , au

flanc duquel sont suspendues un grand nombre de petites ter
rasses, en étages et d

’

un effet ravissant, la Ville Haute déploye
majestueusement sa longue file de construc tions, bordée d’un
reste encore très imposant de ses anc iens remparts si longtemps
imprenables, tandis que de r iantes villas c ouronnent gaiement
les hauteurs opposées. Sur l ’une de c el les-c i, portant la dénomi
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nation si poétique de Parnasse, un superbe c hâteau remplac e
l'antique ma ison de c ampagne du c ol lège de l’O ratoire.

Malheureusement pour les natures artistiques , l’impitoyable
locomotive les rappelle brutalement 1 la réalité en s

’

élançant par

un profond déblai vers le viaduc du Tordoir , d
’

où l
’

on aper

coit 1 droite le mou lin historique du Bas-Marteau (quartier
général du comte de Duras durant le fameux siège de
Le train s

’

engouflre alors dans une tranc hée formidable, tai l lée
dans le roc vif, et peu après traverse de nouveau la vallée sur l
Viaduc de l

’

H ermitage, c onstruit au-dessus de la rivière et

du biefdu mou lin . Si
,
à c emoment, le regard se porte à gauc he .

i l y déc ouvre un val lon formant la plus délic ieuse so litude qu ’

on

puisse rêver . Une bel le prairie, où la B iesmelle déc rit de c apr i
c ieux méandres, en forme le fond ; d ’autre part, des collines
boisées très esc arpées l’enc adrent agréablement et isolent ainsi
du reste du monde une modeste habitation,abrîtée par un énorme
roc her surplombant la vallée c

’

est l
’

Hermitage !

Là était situé , au sièc le dernier , l’H ermitage Si-Antoine,
ob jet de c es quelques pages .

Nous ex aminerons suc cessivement 1
° Ce qu

’

on sait de l
’

or i

gine de l
’

Hermitage et de son ex istence j usqu
’

en 1 746; 2
° l

’

ex is

tence du Pensionnat-Ecole de l
’

Hermitage ( 1 746 3
° la

fin de l
’

Hermitage.

De c es trois po ints, le premier seu lement est à demi connu ,
depuis le travai l de M . l ’abbé Brac onn ier Cet intéressant
ouvrage, par lequel son respec table auteur a ouvert la voie au x
rec herc hes histor iques dans notre bonne vi lle de Thu in, nous a

gr andement fac ilité le présent travai l .

(1 ) Notice sur les établ issements religieux de la ville de Thuin. Dans les annales du

Cerc le a rchéologique de Mons. XIII, 1 876.
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pratiquant fidèlement toutes les œuvres de c har ité que leur
imposait leur règle. Ils n

’

avaient pour toute subsistanc e que
la c harité publique, qui jamais ne leur faisait défaut, tant ils
étaient en vénération dans c es c ontrées ; toutefo is en mendian t,
ils ne vou laient ac c epter que l ’unique néc essaire. A l'ex emp le
de leur divin maitre, ils attiraient pour ainsi dire tout à eu x
par l

’

odeur de leurs vertus. Que de malheureux égarés son t

venus à l’Hermitage c herc her la paix et le bonheur ! Que de
malades ont recouvré la santé! Que d

’

aflligés, la consolation
et l ’espéranc e ! C ’

était
,
su ivant l ’ex pression de S‘ Bernard, une

de c es bienheureuses solitudes, où un grand nombre de pèle
rins al laient goûter le seu l et vér itable bonheur .

Les arc hives communales nous fournissent les renseigne
ments suivants sur l ’ex istenc e de l’Hermitage, jusqu ’

en 1746

En 1 573, la ville a fait passer les héritages de l ’hermitage, les
recettes des pauvres, de l ’église, des trépassés, de la maladrie .

(Recuei l des vieux régistres de la ville, perdus, mais analysés ou
mentionnés par BonaventureWolf

, greffi er de 1 698 à
Les bourgmestres sont maitres de l’hem1 itage Saint—An

toine. (Fol io 108, item) .
Enfin, dans le gros registre du ferme-magistral de la ville de

Thuin, fol. 478, nous lisons le fait su ivant, sans indic ations de
date

,
mais qu ’ i l faut rapporter à l ’année 1 626

,
sous laquel le il

est relaté Le magistrat ac c orde à Servais de Lentes , bour
geois, de demeurer à l’Hermitage de c ette vi lle

,
à la plac e de

c elu i que sire Etienne Lelongfi ls y avait placé sans le gréz et

consentement du magistrat, et on y continue aussi le dit sire
Etienne, rec teur de la Chapelle du dit Hermitage.

Ces ex traits nous prouvent un fait important et qui sera

rappelé lors de l’afl
’

aire dite de l’Hermitage, laquel le provoqua
la fin de c elu i-c i. C’

est que, dès le XVI
‘
siè c le

,
le bien de

l
’

Hermitage était géré par le magistrat de Thu in, au même titre
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que les biens des pauvres et de l’hôpital, et que les bourg
mestres en disposaient en maitres abso lus

,
conférant non seu

lement la place d’her mite, mais aussi c elle de rec teur de la

c hapelle.

Dans le régistre aux mariages, reposant également aux ar

c h ives
,
on trouve, sous la date du 1 9 oc tobre 1653, le nom du

frère Franço is , hermite , figurant c omme témo in . A trois ans

d’ interval le (29 mai celu i du frère Antoine se révèle à
nous dans les mêmes c onditions .

Pour rec onstituer l’histoire de l’Hermitage depu is 1656 jus
qu

’

en 1724, notre princ ipal doc ument consiste en une pauvre
feu i l le de papier

,
ayant formé le premier feu i llet d’un vieux

missel et dont plus de la mo itié des c arac tères sont devenus à
peu près i ll isibles.

Nous sommes parvenus, c ependant, à en reconstituer la teneur
c omme il suit
Achepté l

’

an mille six c ens septante pour Permitede l’Ermi
tage Saint—Antoine vers la vi lle de Thu in, par la libéralité
des parents frère Joseph Spalart, ermite du susdit Ermitage
dès l

’

an mi lle six c eus so ix ante et c inq , vestut le jour de Saint
Joseph, et décédé le vincgt c incquième d

’

O c tobre l
’

an mi l le
six c eus septante et hu it, enterré au dit Ermitage. Pr iez Dieu
pour le repos de son âme.

Ce qui préc ède, quoique paraissant n
’

avoir pou r ob jet que la
constatation de l ’ac hat du missel, est en réal ité un véritable
état-c ivi l du tro isième hermite qui ait suc c édé, à notre c onnais
sanc e, à Servais de Lentes .

Remarquons c es mots très signific atifs pour l’ermite
que j

'

ai sou lignés, en raison de leur grande importanc e, c ar ils
prouvent péremptoirement qu

’

à c ette époque i l n ’

ex istait pas de
communauté à l

’

Hermitage. Il est évident qu ’ il devait en être
de même du temps des tro is solitaires , c ités précédemment .



D
’

ai lleurs
,
l
’

ingérence du magistrat thudiu ien, dans la nomina
tion des titu laires et leur révoc ation, si c lairement c onstatée lo rs
du c as de 1626, est aussi très diffic i lement conc i liable avec

l ’ex istenc e d’un couvent érémitique, c ar elle se serait trouvée en

lutte ouverte avec la règle, comme on le verra plus lo in dans le
réc it de l ’affaire de 1 765.

Nous devons donc en conc lure que, au XV c
sièc le, si, connu e

l ’avanc e M . l ’abbé Brac onnier, des hermites sont venus habiter
en commun dans l ’endroit qui nous oc c upe, ils en étaient dispa
rus dès le commencement du XVIIe sièc le, c édant la plac e à un
simple solitaire, le plus souvent natifde Thuin , et placé sous la
surveillanc e d

’

un prêtre loc al, dit garde-c hapel le, résidant pro
bablement dans la vi lle.

La notic e qu ’

on vient de lire sur le frère Joseph Spalart, do it
avo ir été rédigée soit par le prêtre desservant la c hapelle, soit
par le frère Jacques Thomas, qui parait être son suc c esseur im

médiat et dont le nom se vo it enc ore au jourd ’hu i assez grossiè
rement gravé au

-dessus de la porte de la c hapel le St—Léonard,
avec le mil lésime de 1 688.

Au-dessous de cette notic e, une autre main éc rit
L

’

an mil sept c ens et deux
,
ac heté par frère Alex andre

B rasseur la table-d’autel pour Saint Anto ine , en cest lieu
ermite

,
vestu lan 1 699 le jour de Sainte Barbe par Jean-Baptiste

Hal le, pasteur de ce lieux .

Lan mil 708, fait faire le tableau de 8 . Anto ine par Joseph
duRosier, page à Monsieur Labbé de Lobbe, turque de nation .

Ces l ignes paraissent être l
’œuvre du frère hermiteAlex and re

B rasseur , lequel y prend la peine de nous renseigner sur sa

personnalité et ses ac tes . M . le Dr Rombeau , en compulsant,
quo ique bien en vain, sur notre demande

,
les vieux registres

paroissiaux de Thuin, en vue d
’

y découvrir la date du déc ès
d
’Alex . Brasseur, a trouvé le renseignement suivant
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Or igine des Ch apelles dépendant de l
’

H ermita ge

S a int-Antoine

1
° Chapelles Sa int—Léonard, Sa int-Fiac re et Sa int j ean . Ces

saints religieux , dit M . l ’abbé Brac onnier, dans leur ravissante
solitude, honoraient tout spéc ialement les saints de leur ordre .

Après Saint Anto ine
,
patron de leur c ouvent, ils avaient une

très grande vénération su rtout pour Saint Léonard
,
ermite du

Limousin ,
au VIe sièc le

,
et pour Saint Fiac re, aussi célèbre

anac horète de Franc e
, mort l

’

an 600, le 28 août. Dè s l ’origine ,

ces saints i llustres attiraient c haque année à l ’ermitage de
Thuin

,
une fou le innombrable de pèlerins

Ce c oncours de peuple troubla enfin la so l itude des saints
anac hor ‘etes qui l’habitaient. Pour remédier à c e grave inc on
vénient, ils constru isirent, à une c ertaine distanc e de leur
monastère, en l ’honneur de c es deux et il lustres saints ermites ,
des c hapel les partic u lières où ils purent être plus commodé

ment vénérés par tous c eux qui viendraient désormais implorer
leur pu issant secours
La c hapelle St-Léonard , qu ’

on aperçoit à mi-c hemin du c al

vaire, fut constru ite vers la fin du XVII° mec le, par le suc c esseu r
du frère Joseph Spalart, comme l ’indique l ’ insc ription dont nous
avons déjà par lé et qui est ainsi c onçue

CEST CHAPELLE A
E STE FÆ lTE EN
L’

HOUNNEVR DE

S‘ LIEONARD

PAR FRERE JACQVE

THOMAS ERMIT LAN
1 688

(1 ) Les établissebnents relig ieux de la ville de Thuin, p. 9 1 .

(2) Idem. p. 9 2.



La Chapelle St-Fiac re, dont l ’origine nous est inc onnue, fut
bâtie à l ’entrée du bo is de l’Hermitage, sur la c rête du flanc
septentr ional de la montagne, un peu au-dessus de l ’endroit où
se trouvent au jourd ’hu i trois vieux tronc s d ’arbres abritant un
siège naturel , d’où l’on jou it du grac ieux paysage présenté par
le ravin de la Goulette, le c hamp des O iseaux aux nombreux
marronniers sécu laires , et le flanc méridional de la Vi lle Haute,
c ouvert de petits jardins en étages, d’un aspec t des plus pitto
resques .

Cette c hapel le assez vaste, parait-il, fut détru ite vers 1 794, et
i l n ’

en reste plus que les fondements d ’une murail le se dessinant
en travers du c hemin . Quant à la statue S‘ Fiac re, elle se trouve
à l ’église de la Vi lle—basse, dite Notre-Dame de la Val le, où el le
c ontinue à être en très grande vénération . La c loc he de c ette

église en min iature, où l
’

on c élébrait lamesse une fois par an, et
quelques petits tableaux qui en garnissaient les murs, '

sont restés

assez longtemps en la possession de la fami lle B rasseur . Une

fontaine, dite de S‘ Fiac re, située au fond du ravin, rappel le seu le
à présent, le souvenir de c e saint à l’Hermitage.

Une tro isième c hapel le
,
dédiée à S‘ Jean ,

située au bas de la

c o lline
,
subit à la même époque le sort de S‘ Fiac re .

Voic i comment s’eflec tua la disparition de ces deux modestes
sanc tuaires Peu de temps après le passage des inc endiaires
français, les nouveaux magistrats c ommunaux , imbus des idées
du jour, ou cédant aux in jonc tions des commissaires républic ains,
mirent en vente toutes les c hapelles, brûlées ou non

,
à c ondition

de les démo lir . Cette dernière c lause ne fut observée par les
ac quéreurs que pour c elles de S . Fiac re et 8 . Jean . Le démo

lisseur de c ette dermere c hapelle étant mort presqu
’

aussitôt

d ’une façon tragique ,
c et évènement sauva dit-on c elle de

S . Léonard ainsi que le Calvaire .

2° Chapelle du Ca lvaire. Le c alvaire ex istant enc ore aujour
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d
’

hui
, parait être bâti sur une grotte qui, d ’après la tradition, fu t

longtemps la demeure d’un hermite . Sa construc tion remonte à

l
’

année 1 725, comme, du reste, on peut s'en assurer en lisant le
c h rortogramme suivant placé au pied du c ruc ifix

PEVPL E

QV 1—:L EXC È S
D

’

AM 0 V R

Elle do it donc être attribuée, semble-t-i l, aux hermites étran
gers, appartenant à la Congrégation de l’Entre-Sambre etMeuse ,

qui vinrent habiter c ette délic ieuse so l itude, en vertu du man

dement de 17 12, dont i l a été question plus haut et qui obligea
vraisemblablement le frère Alex andre Brasseur à s

’

arrac her à

cet aimable séjour, où s’était écou lée la plus belle partie de sa vie .

Il est probable que le frère H i lar ion, le seu l de ces nouveaux

venus dont le nom so it arrivé jusqu ’à nous
,
ne fut pas étranger

à l'érec tion de c e jo li sanc tuaire et de ses na1ves scu lptures en

bo is où l ’esthétique ne règne pas en maitresse abso lue et qu i

n
’

ont guère qu’

une simple valeur arc héo logique.

Nota . La c hapelle de N.
-D. des 7 douleurs est plus réc ente.

3
° Les XIV stations du Calvaire. Les détai ls c i—dessous, tout

authentiques qu ’ils soient
,
étonneront sans doute la ’

plupart de

nos c onc itoyens . Feu mon a1eul qui avait assisté, impu issant,
aux tristes ac tes de vandalisme posés par les révo lutionnaires
de 1793, aimait à nous raconter qu ’

en c e temps ex istait, au bo is
de l

’

Hermitage, ( l ’appellation Grand Bon Dieu est moderne) un
magnifique c hemin de Croix éc helonné tout le long des deux
c ôtés de l ’al lée du Calvaire, à partir de la c hapel le St—Fiac re .

Chacune des quatorze stations était représentée par un gw ope

de personnages de grandeur naturelle sc ulptés en bo is et peints
avec assez de soin . C ’

était, parait-il, d ’un effet saisissant et, si un
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et a fini en 1 764. (Ces derniers mots en c aractères plus petits
et plus pâles)
Ce document est une preuve inc ontestable que les hermites de
Thuin, au XVIII° sièc le, s’adonnaient à l ’enseignement et que

leur école était même assez renommée ,
pu isqu’ i l y venait des

enfants non seulement de Thuin et des vi llages environnants ,
mais de B inc he ,

Fontaine-l
’

Evêque, Gossel ies, Gi lly, Jamet,
Charleroy, Phil ippeville et même de Liège, Brux elles, Valen
c iennes, etc .

La nomenc lature su ivante de plus de so ix ante élèves , relevée
sur c e registre pour l ’année 1 747 (la première de sa rédac tion
et la seconde apparemment de l ’ex istence du pensionnat) suffira
à montrer combien c e petit établissement d ’instruc tion éta it déjà
prospè re et estimé au lo in à c ette date

Dethier, bâtelier de Thu in .

Seron, de Philippeville.

Les Cappe, de Fontaine l’Evecqs
J . J . Robert, de Goc hely (Gosselies) .

Durand
,
de Raignies (Ragnies) .

Soupart, de Fontaine l’Evq s.

Dagnelie, de Lobbe.

Lafontaine, d ’Ossogne (Thui l lies) .
B londeau

,
de la Houzée ( id ) .

1 1 .
-12. Les Hazard , de Thu ill ies .

( 1 ) Le titre que nous venons de transc r ire ne se trouve pas , au c ommenc ement

du registre, ma is Apeu près au tiers de son épaisseur . probablement parc e que le

bon frère , en en commençant la rédac tion , ne c omptait pas que le pensionna t

prendra it une telle importanc e . et se proposa it de fa ire de c es pages le Memento

unique de tout c e qui c oncernait sa c ommunauté. Et afin de ne pa s per d r e de papier ,

il débute par insc rire sur la c ouverture (fac e intér ieure) un mémoire des trousses de

four rage qu i l a livrées en du fois 1 u n c ertain François Coureur . indiquant so i
gneusement le po ids de c h aque trou sse en livres.
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1 3. Rondeau, de Marc inel (Marc inelle) .
14.

-1 5. Les Blampin, de Biesme
-sous-Thuin .

16. Henkin, de Raignies.

1 7.
-18. Les Guérite, de Pric (Fry) .

19 . Berteau , d
’

Ham sur Heure .

20. Miserque, de la Gozée.

Lazare, de Thu in .

Durbecq, d
’

O ssogne .

23. Brasseur, d
’

Ive.

24 . Charles, de Thu i ll ies .

25. Baudenne
,
de la Nefle .

26. J. J . Ph ilipppe, de la Neffe .

27 . Anto ine Allart, de la Neffe.

28. J . J . Piret, de la Neffe .

29 . Sc aillier, de Merbe Ste—Marie.

30. Batail le, deMontigny-le-Tigneux (Tilleul) .
31 . 32. Les Hublé, de Sart-la—Buissière.

33. 34. Les Lec lerc q , de Buvrinne .

35. Latteur ,

36. B lampain

37. Nico las Delestenne, de Charleroy .

38. Dumont, de Langely (Landelies) .
39 . J.—B‘° Daiviè re, de Thu in .

40. Pierre Hublé, de Nalenne (Nalinnes) .
4 1 . Jean Joseph Pirlot

,

42.
-
43. Les Alloins, de Jumet.

44. J . P. Demarc a, de Timiou (Th iméon) .
45. Gérard, de Marbay .

46. S imon Baillet
,
de Marbay.

47 . Joseph Prévot
,
d
’Anderlues.

48 -
49 . Les Meurant, deMerbe Ste-Marie .

A ces 49 noms il faut jo indre les 16 su ivants
,
renseignés
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même année 1 747, mais sans indic ation de domic i le, probable
ment parc e que ces élèves étaient ex ternes Les deux Du jardin ,

Delhaye,Thomas, Cogneaux ,Charles, les deux Durbecq,Gérard,
B utry, Bustin, Nic aise, Daiviè re, Roland, Bohain, Latour . En

tout, 65 élèves pour l ’année 1 747 .

Comme spéc imen d’un compte de pensionnaire, nous donnons
celui de Nicolas Delestenne de Charleroy, ex trait tex tuel
lement du registre du frèreMazy

(pas de titre)

Delestenne, de Charlero i, est entré le 14 novembre 1 747 .

I l c ontinue jusqu ’

au 14 novembre 1 748. Il recontinue jusqu ’

au

pâques 1 749 . Il a eu en tout
,
sans compter les vac anc es, un

mois d ’absenc e . Ainsi le tout porte 1 3 éc us Retourné au

pâques . Revenu le 27 avr i l 1 749 . Reçu à compte 4 pièces de
navare . Retourné le 16 d ‘

aoust 1749 . Reçu 3 éc us. Revenu

le 4 mars 1750 . Retourné le 2 d ’aoust 1 750.

Nico las Delestenne a resté en tout 22 mois demi , à un éc u
par mo is, sur quo i j

’

ai reçu 4 pièc es de navare et une autre

fo is 1 7 esqnalins d ’Espagne . Reste à payer 1 2 éc us et 5 patars
demi . Le 29 de mars 1 751 reçu 1 éc u pesant 10 grains de
moins . Reçu encore 1 2 esc alins d

’

Espagne. Reçu 1 duc as .

Reste à payer 3 éc us .

Un Pénorme trac é sur le tout, indique que c ’est payé et tient
lieu au bon frère Mazy de la balance du c rédit et du débit.
Il ne faudrait pas c onc lure de la lec ture de ce c ompte que le
pr ix de la pension était uniformément de un éc u par mois. Au

( 1 ) Un S ébastien de Lestenue, né à Ch arleroy, le 25 oc tobre 169 3. fut élu abbé

du Jard inet Walc ourt , le 5 janvier 1 756, et mouru t le 9 janvier de l ‘année
1 769 (Monas1 icon belge, 1 . page
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l ’origine du c ollège de l’O rat0ire, une partie des élèves logeaient
ils dans la vi lle.

Les derniers comptes du frère Mazy avec les parents de ses

élèves furent réglés en 1 764.

La dernière entrée mentionnée e3t ainsi conçue Jacques
Joseph Carpent, de Gozée, est entré le 1 2 janvier 1 764.

La page suivante nous fait connaitre la mise en loc ation de
deux prairies

Mémoire d ’avoir mis à lounge la prairie de l ’hermitage à
Jean Godimus, qui demeure au haut-marteau

,
pour une année

,

pour l’an 1 764 ,
pour le prix de 7 éc us, argent c ourant (suit un

règ lement de c ompté)
Mémoire d ’avoir mis à louage, la petite prairie qui fait fac e
à l’hermitage à Charles Lanoy, pour une année, pour l’an 1 764 ,

pour le prix de 5 éc us, argent c ourant.
Suivent deux règlements de compte avec des parents d ’élèves ,

dont l’un avec promesse d’un sieur Camus de Thu i ll ies
, de payer

sa redevanc e à la première réquisition du frère Mazy .

Cette promesse , inusitée dans les autres c omptes
,
ainsi que la

mise en loc ation des prair ies, également inusitée, font pressentir
un départ, une fin .

En effet, immédiatement après c e dernier règlement, et sans tran
sition

,
nous nous trouvons en présenc e d’une liste assez longue

d ’élèves, presque tous domic i liés à Florennes, entrés à l ’éc ole à
raison de 1 5 patars. Ce devraient être des ex ternes, c ar, d ’une part,
on n

’

y mentionne qu ’

un seu l pensionnaire et, d ’autre part, l’éc o
lage, qui était, à Thuin,

de 7 patars pour c ette c atégorie d’élèves
ex ternes, est subitement portée ic i au double, apparemment, pour
suppléer aux ressourc es proc urées antérieurement à Thuin au

frère Mazy par le pensionnat, devenu, sans doute impossible à
Florennes, pour des raisons qui nous sont inconnues.
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Les premières entrées susdites portent la date du 1 2 novembre
1764.

Une entrée, plus ex plic ite que les autres au point de vue du

loc al et du maitre de la nouvelle éc ole, est ainsi formulée
André S ibi lle, de Florenne, est entré à mon école à Florenne,
le 2 janvier 1 765. Ces deux lignes, provenant de la même
main que les pages préc édentes, c onc ernant les élèves de l’Her
mitage de Thuin, prouvent que le frère Augustin Mazy a c essé
de diriger le pensionnat de l’Hermitage, vers les vac anc es de

septembre de l ’année 1 764, pour al ler se mettre à la téte d
’

un

ex ternat fondé, ou c ontinué par lui, à Florennes .

Quel motif a pu déterminer le départ du frère Mazy pour Flo

rennes?A—t-il en des diflic ultés avec le magistrat de Thuin ou

b ien avec ses supérieurs?Nous l’ignorons complètement, les
rec herc hes à c e su jet n’

ayant pas abouti . Cependant, c omme i l
parait avéré qu ’ i l n ’

ex istait pas d ’

h ermitage à Florennes au XVIII°
sièc le, nous penc hons quelque peu vers la sec onde hyp01hèse.

Quoiqu ’ i l en soit
,
i l est indubitable que le pensionnat de l’her

m itage disparut avec son fondateur, c ar après 1 764, on n
’

en

retrouve plus aucune trac e.

Ces détai ls sont peut-être sec ondaires au point de vue de l’h is
to ire de Thuin . Nous les c royons c ependant de nature à inté
resser vivement les Thudiniens, ainsi que les fami lles étrangères à
notre c ité, dont les aïeux sont venus puiser les rudiments de la
sc ience dans c e séjour enc hanteur et si favorable à l ’étude par la
profonde tranqui llité qui devait y régner, eu égard à son isolement
au mil ieu des bois .

F in de l
’

H ermitage

En 1 765, c
'

est-à dire peu après le départ du frère Mazy pour
F lorennes, de grandes diffi c ultés surgirent entre le magistrat de
Thuin et le supér ieur-général des Hermites.



La plac e de l’Hermitage étant devenue vac ante par suite du

départ susdit, le bourgmestre de Thuin, André Gorlier, et ses
deux consei llers, P. Jos. Charles et Jacques Liévin, c omposant,
avec Gui llaume Massart (lequel parait s’être abstenu en c ette

affaire), le magistrat de c ette année, c onférèrent la dite place, avec
le titre de garde chapelle, à un prêtre thudiuien nommé Gui l
laume Brasseur ,neveu du frère Alex . Brasseur, nommé à lamême

plac e par le magistrat en 1 70 1 , mais a titre d ’hermite.

Dès qu
’i l apprit la c hose, Jean-Jacques Wicq, c uré de Ranc e

et général de la c ongrégation des hermites de l’Entre—Sambre et
Meuse, adressa, le 27 août 1 765, une requête au grand-vic aire
de Liège, Monseigneur Fr . L . de Stokem, pour protester contre
c ette nomination. Le grand

-vic aire ordonna à Guillaume Bras
seur de c omparaître devant son représentant. L’

intimé n
’

en tint

nul c ompte, demanda huit jours de délai , se disant malade, puis
huit autres jours enc ore et

,
entre temps, allait à la c hasse, pa

rait-il. Le général éc r ivit de nouveau au grand
-vicaire, le 28 sep

tembre, pour lui faire part de la désobéissanc e de G . Brasseur .

Par son aposti lle en date du 4 oc tobre 1 765, le grand-vic aire
en

,
oint que , dans la quinzaine de sa n0tific ation au magistrat,

celui-c i ait à lui faire c onnaitre en bonne et dueforme 1
°
si

la propreeté de l
’

Hermitage appartient à la ville; 2
°
si elle a le

droit de nommer qui elle veut à la p lac e d
’

hermite. Signé : Fr .

L . de Stokem, Vic . Gén .

Cette apostille fut présentée, le 28 oc tobre, au magistrat,
lequel , soit gêne, soit dédain, parait ne pas y avo ir donné su ite .

Il eût tort selon nous, d ’agir de la sorte , d ’autant plus qu ’ il
semble , par les doc uments à notre c onnaissanc e, qu’i l lui eût
été bien fac i le de répondre vic tor ieusement à c es deux points.

Mais peut-être ex istait-il dans toute c ette affaire quelque po int
faible ou obsc ur qui nous éc happe.

Quo iqu’ il en so it
, constatons en passant, sans c ependant l

’

ap
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inc riminée, d’une intimation ou mandement du tribunal suprême

des XXII, dont le tex te figure c i—après aux annex es. Au reçu

de cette pièc e, les trois intimés s’empressèrent de rédiger une

requête ou mémoire justific atif qu ’i ls adressèrent au nouveau

magistrat. (Voir n
° II , des pièc es justific atives) . Ils y deman

daient la c onvoc ation des sept c hambres de la bourgeoisie pou r
le dimanc he 1 2 oc tobre.

Le nouveau magistrat, ou plutôt le bourgmestre Warolus ,

qui paraît avoir poussé le frère visiteur des hermites à ce rec ours
au tribunal des XXII

,
attendit jusqu’

au 14 oc tobre, jour auquel,
n
’

osant plus faire autrement, il convoqua les c hambres pour le
16, afin de prendre leur avis sur c ette affaire,protestant d ‘

avanc e

contre c eux qui auraient l ’ intention de soutenir les intimés ,
A. Gorlier et consorts , dans leur lutte contre le visiteur des
hermites protestant même, dit-i l, de la part du dit magistrat ,
c ontre tous composants des c hambres, qui à l’égard du p
entendraient et voudraient soutenir aucuns proc ès. Requérant

en outre messieurs les dits composants des c hambres de déli
bérer et résoudre sur la proposition faite par les dits inti
més sc avoir de consentir à faire de soumission tendant à
se mettre à l ’abr i de toute Requérant de plus de
donner leur réso lution et de déc larer s

’ i ls entendraient que
lorsque la place de l’Hermitage sera vac ante, on fit parvenir
une supplique au seigneur Grand—Vic aire, pour obten ir que .

les revenus et bâtiments de l’Hermitage soient remis et passent
au profit des pauvres ou de l ’hôpital de cette vi l le.

La lenteur apportée par le bourgmestre Warolus à c onvoquer
les c hambres, ainsi que l ’abus de pouvoir commis dans le tex te
de la c onvoc ation, révoltèrent le c arac tère indépendant de la plu

(1 ) O ù est cette proposition? Il n
’

y en a point trac e dans la requête signée

A. Gorlier .



part des c omposants des c hambres. On peut s’en assurer par la

lec ture de leurs réponses insérées in-ex tenso anos pièc es justifi
c atives. C’

est, pr is sur le vif, un c oin de tableau de nos mœurs

c ommunales au XVIIIe sièc le, où débordent l ’espr it d ’indépen
danc e et le zèle à maintenir haut et ferme le drapeau des immu
nités c ommunales . Cela n

’

empêc hait pas les opposants d’être
d ’ex c el lents c atholiques et, si les termes employés par le bourg
mestre Gor lier et ses adhérents, à l ’adresse du Visiteur des her
mites, semblent pleins d’aigreur, i l ne faut l’attribuer qu ’

à la

c onnaissanc e qu ’i ls avaient c ’

une c abale formée contre eux par
un parti se servant du frère V isiteur c omme d

’

un instrument.

C ’

est, du moins, c e qui parait résu lter de la lec ture des dites
pièces. Nous nous voyons ic i dans la tr iste nécessité de faire
c onnaître au lec teur qu’

à cette époque, notre vie communale était
malheureusement altérée par l’antagonisme des deux fami lles les
plus influentes de la vi lle ; autrement, c ertains épisodes, c omme
l’affaire de l’Hermitage, dèmeureraient inc ompréhensib les . Cette
rivalité regrettable avait tel lement divisé nos conc itoyens que,
durant les délibérations, c ertaines c hambres se partageaient pres
que par moitié et qu’i l y eût par su ite un délégué en opposition
au premier nommé. Ainsi, lafrac tion dissidente de la c hambre
Saint-Théodore, c onduite par -Jean Drogu iez, neveu du bourg
mestre Warolus

,
nomme ledit Brogniez pour délégué en

opposition au sieur Marc hot, nommé d ’abord . Il en fut de même
de c el le de Saint-Jean, dont une partie délégua le sieur Massart en

opposition au sieur Defloen .

Il n’

y eut unanimité de vues que sur la proposition c ontenue

dans la lettre de c onvoc ation du bourgmestreWarolus de faire
parvenir une supplique au Grand proposition desti
née forcément à donner le c oup de mort à l’Hermitage. Cette
unanimité, provoquée, i l est vrai, par le désir légitime de sauve
garder un bien c ommunal c ontesté, nous semble une preuve que
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l
’

appui prêté aux hermites, dans leur proc ès, par le bourgmestre
Warolus, était su jet à c aution et dicté moins par le désir de les
voir continuer leurs traditions à l’Hermitage que par c elui de
faire pièc e à sonantagoniste A . Gorlier .

Il est assez diffi c i le de déterminer de quel c ôté était le bon
droit en c ette affaire de l’Hermitage, affaire qui aboutit à la
c ondamnation du magistrat ayant fait la nomination de Guil
laume Brasseur, et par suite, à l ’annu lation de c elle-c i. Jusqu ’

à

preuve c ontraire, nous aimons à c roire que les hermites, comme
le magistrat de 1 765, agirent avec bonne foi et le désir légitime
de sauvegarder leurs droits réc iproques.

On ignore c e qui se passa à l’Hermitage après que Gui llaume
Brasseur eut rési lié ses droits de Garde-c hapelle. Selon toute ap
parenc e, il ne fut plus longtemps habité par les hermites, c ar déjà
avant l ’évêque de Liège avait permis d’unir , par partie égale,
les héritages de l

’

Hermitage aux Communs pauvres et à l’Hôpi
tal, comme on le voit rappelé dans la lettre du grand vic aire du
21 août 1 781 , (voir aux annex es, n

° V) permettant, sur la de
mande du pasteur de la Ville et du magistrat, d’ex poser les héri
tages du dit Hermitage en vente publique ; c e qui eût lieu le
24 janvier 1 782.

Le tout, c omprenant un bonnier et 1 5 verges 2/3, fut

adjugé au sieur Jac ques Liévin, arpenteur, en rente rédimissible .

Une copie authentique de l’ac te de passemen‘t de la propriété
susdite, ac compagnée de l ’autorisation duPrinc e-É vêque deLiège,
est en la possession de l ’honorable M . T

’

Serstevens-Troye,
bourgmestre de Thuin, à l’obligeanc e de qui nous en devons la
c ommunic ation . (Voir aux pièc es justific atives, n° IV) .
C’

est donc un fait indubitabl_e , appuyé sur doc ume nts au

thentiques, qu ’

en 1 781 , c
’

est-à-dire plus de dix années avant

l
‘incendie des monastères belges et la dispersion de leurs ha
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P iè c es ju stifi c atives

concernant h istoire bc l
’

b c rmftage S t-B ntotne

DE THUIN

M a ndement d u T r ibuna l des X II r éd igé a la r equê te du vé

né r able fr è r e Gr égoir e Lec ler c q, vis iteur des H ermites de l
'

E n

tr e-S ambr e et Meuse et a dr essé l
’

ex -Mag istr a t d e la vi lle de

Th u in , de l
‘

a nnée 1 765 . (c
'

est-à -d i r e à Mons ieur And r é Gor l ier ,
bour gmestr e, et Mess ieu r s -1 . Ch a r les et Ja c ques Liévin ,

c onse iller s ), au suj et de l
'

a c te posé pa r eux r ela tivement au

titu la ir e de l
'

H ermitage, d ur ant l
’

année de leur mag istr a tu r e .

22 élus es p ays de l evê c h é d e L iège et c omté de Looz , à

vou s les sieursAndré Gor lier , an c ien bou rgmestre de la bonne
ville de Th u in, F ranço is

-Josep h Ch a rles et Ja c ques L iévin ,

a nc iens c onse illers de la même ville et au tres à dénommer en p rosé

c ution de c ause , sa lut de la p a rt du vénérable frére Grégoire L ec lerc q ,
h ermite de l

‘

H ermitage de S t-B la ise à B ouü ou lx , p ays et d ioc è se de

L iège ; d ans la qua lité de visiteu r d e la Congrégation d
’

E ntre-S ambre

et M eu se su rc éant de c e p ays . nous a été remontré so it gr iè vement

d ép laignant de c e qu
'

enc ore bien que les h ermites soient en posses

s ion p a is ible de l
’

H erm itage S t-Antoine , p roc h e Th u in ,
et qu

’

ils ont

toujou rs été leur ga rde-c h apelle à l ’ex c lus ion de tou s autres ; néan

mo ins , vous , les susnommés , avez été s i osés et oublieu x et usant par

vous p lu s de vo ij es d e fa it que de d ro it, ê tre p résumés p assé peu de
temp s , et l

‘

an po int révolu , que sans d ro it, titre n i ra ison et en p réju
d i c e d es p rivilè ges , p rérogatives , c onstitutions , a tta c h ées , c onc édées,

c onfi rmées et ap p rouvées p a r son Altesse sérén iss ime Josep h C lément
de B aviè re , de gra c ieuse mémo i re, évêque et p r inc e de L iè ge , le 20

sep tembre 1 7 1 2, de même que la. p rotesta tion fa ite en c onséquenc e

p ar la p lu s sa ine pa rtie du magistra t de la ville, de c onférer u ne

p rétend ue p la c e de ga rde
-c h ape lle du d it H ermitage à ma itre Gu il

laume B ra sseu r , qu a lité qu i n
’

a j ama is ex isté et qu i a été et est

jusqu
‘

ic i in c onnue à la. d ite c ongrégation , pu isque les h ermites qu i

sont respec tivement en possession d es H ermitages d épend ants de la

dite c ongréga tion , sont eu x -mêmes les ga rd iens de leu rs c h ape lles ,
innovation qu i les fou lant dans leur p a isible possession et ex erc ic e



d
’

ic elle, c a use au d it dép la ignant des trè s gra nd s p ré j ud ic es, dom

mages, sc and a le et intérêts de même qu
'

à la d ite c ong régation .

Quoy attend u , etc . , ayez à répa rer la faute pa r vous c omm ise ,

d és ister d
’

u ltér ieu r et semblables emp r ises et restituer au dép la igna nt

tou s dépens . dommage et intérêts p a rtis et à p artir , etc . , etc

A L iège , le 20 sep tembre 1 766 ._Pa ssé p a r M ess ieu rs . F a is et s ign é

B ras D G W er ic h a s, p ro folio .

(Ar ch ives de la famille fS erstevens Troye.)

R equê te p r ésentée pa r l
'

ex -magistr a t de 1765, un magistr a t en

fonc tion en 1766 ( c
’

est-ù-d i r e et Mess ieur s P. I. W a r oloa e t

E ugè ne Dagnel ie, bou rgmestr es et a leur s c onsei llera ) a la

su ite d e la r éc eption du ma ndement des XX II.

M ess ieu rs les B ou rgu ema itres, Conse illers et c omposan ts d e s

c h ambres .

L es sou ss ignés se trouvant intimés d es ma ndements p remier e t

deu x ième , d
’

au tor ité des se igneu rs XXII à l
’

instanc e du sol—d isant

frére G régoire L e c ler c q , dans sa qu a lité de p rétendu vis iteu r de la

Cong régation d es H ermites d e l
'

E ntre-S ambre et M euse , pou r e t

a ttendu que les remontrants aura ient eu relâ c h é u ne c olla tion d e

ga rde-c h apelle au R évérend sieu r Gu illaume B rasseu r pend ant le

c oura nt de l
'

an 1 765, c omme porte p lu s amp lement le d itmandement .

Ce rec ou rs, M ess ieu rs , n
’

est p a s mo ins inouïet e x travagant de la

p a rt d u p rétend u vi siteu r , qu
’

inju r ieu x à tou te la B ou rgeoisie , e t

a ttenta toire au x d ro its non seu lement de libre c ollation ,ma is au ssi de

p rop r iété absolue et ex c lu sive d ans lesquelles les B ourguema itr es e t

magistra t rep résentant la B ou rgeo is ie et la généra lité des bourgeo is

de c ette ville , se sont ma intenu e t ont toujours p a isiblemen t ex erc é ;

c omme il est à vo ir p a r les reg istres reposants en votre greffe, e t

sp éc ifiquement p a r les rec è s ou c olla tion du 1 7 avr il 1 70 1 , folio 1 04 ,

item folio 396 et autres qu i p rouvent évidemment que le mag istrat de

c ette ville, dans l
'

ex erc ic e d e ses d roits et c o lla tions d u d it h ermitage ,
n

’

a j ama is été obligé d
'

avoir éga rd , n i à l‘éta t, ni à la c ond ition des

p ersonnes qu
’

il en a vou lu gra tifi er ; la c onférant su c c essivement e t

ind istinc tement, au x h ermites, p rê tres séc u lier et la iques a insi et

c omme il jugea it c onven ir .

Ce qu i p rouve que les remontrants ou p lutôt le mag istrat p réc édent

en relâ c h ant au R év. sieu r B rasseu r la c olla tion du d it H e rmitage

sou s le titre de ga rde-c h apelle n
’

a usé que du d roit inc ontestable qu i

a ppa rtient et a toujou rs ap p a rtenu au x bou rgeois au magistrat de

c ette vi lle .
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r ecwaz
‘

r des d£!es chambres, su r des ma ti eres qu i ne sont p as de son

ressort, c omme c elle qu i se p résente à notre d élibéra tion , osant entre

au tres c h oses , p rotester c ontre c eu x de nou s qu i voud ra ient aller à

l
’

enc ontre des sentiments que l
'

espr it de pa r ti leu r a fa it adop ter , c e

qu i est tota lement c ontra ire à la liberté qu ’

a c h aqu e c h ambellan pour

la déc ision des afi
'

a ir es qu i les rega rdent. Ce pou rquoi , nou s les sou s

s ignés , vou lant qu
'

on resp ec te dorénavant toute demande qu e pou r

ra it fa ire c h ac un des c omposants des c h ambres , nou s avons délibé ré

et réc essé qu e la nomina tion de ga rde-c h ap elle ou d
'

h ermite a p p a r

tient d e p le in d ro it au magistra t, qu
’

elle n
’

est c ontestée que p a r un

esp r it d e trac a sserie de la p a rt d
‘

un frè re vis iteu r d es h ermites qu i a

la témér ité d
’

avoir rec ou rs au tr ibuna l des se igneu rs 22 c ontre les

sieu rs And ré Gor lier , J.
-Jos . Ch a rles et Ja c ques L iévin , p a rtie du

mag istra t p réc édent ; que la vi lle do it interven ir et sou ten ir les inti

mê s . Consentons que sitôt l
’

h ermitage sera vac ant, on p u isse l
’

annex e r

à l
’

h ôp ita l ou à la table d es p auvr es .

Avons dépu té le sieu r Emmanuel M a r c h ot ju r isc on su lte et avoc a t

p ou r se rend re au jou rd
'

h u i à d ix h eu res du ma tin su r l
‘

h ôtel de vi lle

pou r y d élibérer avec les autres députés des c h ambres .

E ta ient s ignés Alex is M ortier , Ant. Ch a stel, Nic . Du r ien , Emm .

M a rc h ot, F r . H ouz e .

CHAMB R E S r -Tnéovoaa

Nou s les avons trou vé avec au tan t de su rp r ise que d etonne

ment que M ess ieu rs les B ou rgmestres et mag istra ts voud ra ient don

ner d es lois au x c h ambres en p rétend ant leu r ôte r tou s d ro its d e

dé libéra tion , en osa nt p rotester c ontre tou s c omposants des c h ambre s

au c a s où ils ne sera ient p a s de leu r avis
, emp iétement et a ttenta ts

que les sou ssignés ne peuven t p a sser sou s s ilenc e et dont i ls se ré

servent de fa ire rép r imer p a r les vo ies les p lus p romp tes ; voyan t

éga lement avec ind igna tion l
’

atten tion p eu favorable que le d it ma

g istra t donne a u x c omposa nts d es c h ambres qu i se p résentent pou r

obten ir l
'

a ssemblée des d ites c h ambres leu r refu sée s i inj u stemen t

p lus ieu rs fo is d ans une c onjon c tu re au ss i p ressante qu e c elle-c i .

E t p ou r donner des p reuves non équ ivoqu es de toute la fidélité

atta c h ée à leu r se rment à ma inten ir les d ro its d e p rop r iété à l
‘

h ermi

tage qu i leu r a p p a rtient, p ou r quels u n soi-d isant frére h ermite vis i

teu r a eu l
'

au da c e et la témér ité d
'

impétrer d es mandements d es 22

tant c ontre M . And ré Gorlier qu e c ontre les s ieu r s F .
-Jos . Ch a rles e t

J a c ques L iévin , en qu a lité d e membres d u mag istrat desc end ant ,

pou r a voi r ma in tenu les d ro its d e p rop r iété que la B ou rgeo is ie d e

c ette vi lle a touj ou rs eu s a u d it h ermitage , lesquelles p e ines et efl
'

orts

mér itent l
’

ap p robation et les app laud issements de la B ou rgeosic . E t
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lo in de trouver ag réable l
’

a c te de soumission que le d it mag istra t p a r

son réc és du 1 4 d e c e mois p ropose de fa ire au d it vénérable frére

h ermite, laquelle ne fera it qu
’

avi lir le mag istra t e t sa c r ifi er les d ro its

d e p rop r iété que la vi lle a toujours eu s , les d its sou ss ignés sont d
’

avis

d
’

interven ir p ou r les intimés et de sou ten ir c ette afi
'

a ire avec vi

gueu r pou r ma inten ir nos d roits inc ontestables c ontre tou s c eu x qu i

voud ra ient y a ttenter . E t qu ant à la p résenta tion d
'

une su pp lique au

Grand vic a ire ,
lorsque l

’

h e rmitage sera vac ant, les sou ss ignés ont

c onsenti p a r c ette que l
’

h ermitage avec les biens y annex és p a sse au

p rofi t des pauvres ou de l
'

h ôp ita l .

Avons dép u té le s ieu r L amber t M a rc h ot, p our se rend re à l
’

h ô te l

de ville y d isc uter avec les autres d épu tés des c h ambres et déc idé de

ten ir pou r ferme , établi et ir révoc able c e qu
’

il au ra fa it et rec essé .

F a it et p assé en notre c h ambre d ite S t-Th éodore les mo is et jou r

que dessu s à 9 h eu res du ma tin .

E ta ient s ignés L . M ar c h ot . J .-F . Playt . Ch a r les Desa 1.

Gilles H ou ze . Ja c qu es Devergn ies .

C . CHAM B R E S r -Jsa u

Nous les c omp osants sou ssignés d e la c h ambre S t

ap rés mu re d élibéra tion avons rec essé d
’

interven ir pou r M ess ieu rs

And ré Gor lier , F r .
—Jos .

-Ch a rles et J a c ques L iévin , p u isqu
’

i ls n
’

ont

r ien opéré en qua lité de membres du mag istrat, que pou r le ma in

tien d es d ro its de p rop r iété , possession et c olla tion que les magis

tra ts ont toujou rs eu de l
'

h ermitage et d
’

emp loye r les moyens les

p lus effi c a c es pou r rép r imer l
’

aud a c e de c et impertinent visiteur

d
’

h erm ites, qui probablement ne ser t que d
’
instr ument cer ta ines personnes

qu i se p la isent à tra c asser les su s nommés p a r un mandement des

22 d on t le c ontenu a pou r bu t d e s
’

emp a rer d e notred i t h ermitage,
tel rec ou rs nou s p ara issant a ussi inouï qu

’

e x travagant. L
’

oflre que

le mag istra t a reçu pou r l
’

a c te de soumiss ion mentionné d ans son

réc és est trop désh onorant pou r des membres d
‘

un c orp s aussi

respe c table et on roug it d
'

y p enser . C
’

est pou rquoi nous défen

dons bien ex p ressément de c ommettre pa reille bassesse vis -à -vis

d
'

un so i—d isant visiteur qu i sera tou jou rs inc onnu au x mag istra t et

bou rgeo isie , lesquels de tous temp s n
'

ont c essé de fa ire éc later

leu r z è le pou r souten ir leu rs d roits et p rérogatives c ontr e qu i

c onque y a vou lu d onner a tte inte .

Quant à la supp lique à p résenter au Grand-vi c a ire pou r fa i re

p a sser les p ra iries , j a rd ins et bâ timents du d it h ermitage au p rofi t

d es p auvres ou h ôp ita l , nous y c onsentons au ssitôt que la p la c e

sera va c a nte .

Députons le sieu r Defioen pou r se transporter aujou rd
’

h u i au x

dix h eures du matin en l
’

assemblée des députés des autres c h am



bres à l
’

efl
'

et d
’

y passer un réc és c onforme à nos p résentes réso lu

tions pou r le ma intien de nos d ro its inc ontestables , p romettant

d
’

avoir pou r ferme , stable et irrévoc able , tout c e que pa r notre d é

pute sera fa it, géré et p a ssé à c et éga rd . R equérant notre d it d épu té

de remonter au mag istra t régent d
’

ê tre p lus favorable au futu r en

vers les c omposants des c h ambres , lor sque dans un c as tel que c elu i

c i, ils s
'

ad ressent et demandent assemblée des chambres refirekeætan£

la bourgeoisie aux queäes tous draib de délibér er et de résoudre appartient sans

le concours d
’
aucun m g isir at.

Donné d ans notre c h ambre S t-Jean , les

E ta ient signés Ant. B rogniez (g refiier du mag istra t). Defloen

P . Gréant A. Gréant Ja c ques R au c ent .

D . CHAMB R E S r -R oc n .

Nous les c omposants de la c h ambre S t—R oc h avons rec essé que

nous ne voulons ni entendons que la p rop r iété et possession de l
’

ber

mitage de S
‘Anto ine qu i de tous temp s immémor ia l a touj our s app a r

tenu à la B ourgeo is ie soit ravie et en levée impunément p a r un so i

d isant vis iteur des h ermites au nom de sa c ongréga tion a insi qu
’

il a

eu l
’

auda c e et la témér ité de l
’

annonc er p a r un mandement des 22 p a r

lu i impétré c ontre M ess ieu r s Gor lier , Ch ar les et L iévin , pou r et a

ra ison de la p la c e de ga rd e—c h a pelle qu
’

ils ont j ugé à p rop os de c on

férer pou r le ma intien des d ro its de la B ou rgeo is ie leu r donnant à c et

éga rd tous éloges qu
'

ils mér itent et en c onséquen c e avons rec esse

d
'

interven ir pour les d its intimés aux fra is de la c a isse de la B ou r

geo isie, lesquels ne seront p as c ons idérables vu l
’

on est c ertio ré que

c e mandement destitué de tou t fondement n
’

a pu l
’

être que dans

l
’

esp rit de quelques brou i llons ennemis de la p a ix et de s d roits de la

B ou rgeoisie . Consentons à c e que l
’

h ermitage passe au p rofi t de s

pauvres ou de l
’

h op ital lorsqu
’

i l sera va c ant p ar mort des pou rvu s ou

autrement, ayant c onstitué pour député le sieu r J . B . Artéon, pou r

entend re les c omp tes et se rendre aujou rd
’

h u i su r l
’

h ôtel de ville vers

les d i x h eures d u ma tin pou r avec la p lu ra lité des députés p asser un

rec è s c onforme à nos p réc édentes réso lu tions avec p romesse d
’

avo ir

pour stable tou t c e que p a r c e lu i sera fa it et géré pou r le soutien

des d roits inc ontestables ap p a rtenant à la B ou rgeo isie à l
’

éga rd d e

l
’

h ermitage de c ette ville R equérant M essieu rs du mag istra t d
’

être

au futu r p lus c irc onpec ts et ménag er leu rs termes vis à vis des

c h ambres .

Donné à notre c h ambre de S ‘ R oc h le 16 O c tobre 1 766 .

E ta ient s ignés B ug . Dagnelie (B ou rgmestre régent). Jean Pb .

Bata ille . P . H aumont. B ‘° H ouz e . Emmanuel B rasseu r .
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et à c e titre c ommis et c onstitué ; a insi que de c e qu
’

il nou s a fa it

suffi samment p ara itre p ar a c te su r c e fa it et p a ssé p a r devant P. J .

Dereine, en qua lité d e notta ire , en d a te du vingt qu a tre j anvier 1 782

dont la teneu re sera c y a p rè s de mot à au tre insérée d ’

une p a rt, et le

sieu r Ja c ques L iévin ac c ep tant d
'

au tre, la en d ro it le dit Joseph
H aumont ex éc uttant la d itte c h a rge et c ommission en qua l ité préd itte ,

il a y c elu i d it ac t réa liz é, réitéré et de nouveau Op éré, en tous ses

points et entier c ontenu , au x fi ns et effets y rep ri s tous d roits d
’

un

c h a c un saufs, le tou t en c onformité du d it a c t qu i est tel que s
’

ensu it

L
’

an d i x sep t c ents qu a tre
-vingt deu x du mo is de j a nvier , le ving t

quatr ième jou r p ar devan t moi le notta ire souss igné a dmis immatr i c u

lé eu p résenc e des témoins ic i emba s només ensu itte des billets sigu i

fi c a to irs aŒ c h és p a r trois fo is d ifférentes , en c ette vi lle de Th u in , et

au tres l ieu c irc onvois ins , p a r Jean Joseph H aumont, sergent des

S e igneu rs E c h evins de L iège , M ons ieu r N ic olas F rançois Ch ar les
Th omas

,
Trés R évérend p a steur de c ette ville de Th u in,

M r H enry
E rneste Joseph F abr i , B ou rguemestre régent de c ette d itte vi lle , en

c e tte qu a lité , d irec teu rs tant d es c ommuns p auvres que de l
’

h ôp ita l

de la même ville ; ensu ite de la lic en c e et oc troi leu r a c c ordés p ar le

tr è s révérend Seigneu r vic a ire généra l de L iè ge émanné en date du

vingt un aou st 1 78 1 qu i sera c y ap rés inséré, font p a sser au p rofi t des

d its c ommuns p auvres et h ôp ital S
‘° E lisabeth en rente réd imissible ,

la ma ison de l
’

H ermitage S a int Antoine, avec u n j a rd in potager et

deu x p ra ir ies y c ontigues , située sous la ju r id ic tion d
'

yc elle ville le

long de la r iviè re de B iesme l
’

eau , entre le H au t et B a s M a rteau , au x

d evises et c ond itions su ivantes . Premier . Le fu tu r obtenteur entr era

en jou issanc e et possession d e la d itte ma ison h ér itage, append ic es

et dépendanc es, au premier du mois de ma r s p roc h a in , et seront à sa
c h arge touttes rentes a nc iennes s

’

il s
’

en trouve , et les d evr a ac qu itte r

à leu rs p remiè res esc h éanc es , d
’

a p r è s le d it p remier de mars, [a m i

lui d édu isant la portan c e h ors du c ru i s ou su r c ens flori n pour fior in ,

p attar pour p atta r , ou en lu i rend an t vingt flor ins au c ru ls a c tuel d e

L iège, pou r u n flor in de semblable rente , si les d its c r uls éta ient pour

lors ex te ints ou insufii ssants . L es c ru ls à p rovenir d u p résent passe

ment au p rofi t des d its c ommuns pauvres et h ôp ita l, c h a c un p a r

moitié , é c h o iront p our la p remiè re fo is au p remier d e ma rs que l
‘

on

c omp tera 1 783 et a insi d
’

année en année à tou jou rs ju squ
'

à ex tinc tion

et rembou rsement qu i s
’

en pou rra tou jou rs fa ire p a r le d it obtenteu r
et ses ayant c auses p armi le denier vingt en argent au c ru i s a c tuel de

L iè ge , p ayant lors tou s c anons éc h u s , non p ayés rafi i de temp s et tou s

fra is à c e lég itimes et afl
'

érans et non les fra is des p résentes n i de

réa lisa tion s, d
’

autant que l
'

obtenteu r les p rend à sa c h a rge , le sque ls

d its c ruls seront à toujours franc s et l ibres de tous XX“…et C‘…

et de touttes autres impositions quelc onques mises et à mettre sur
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vente de quelle autor ité ou pu issanc e que c e puisse être, nonobstant

tou s éd its et mandements émanés ou à émaner c y ap rè s au c ontra ire

qu i voud ra ient ou pourra ient enc h arger les d it tendeurs ; voir que le

remboursement se pourra fa ire sép arément, et quant au tiers den iers,
il devra ê tre réd imé avant le p remier de ma rs p roc h ain et pou r assu

r anc e de p a rt le futur obtenteur fou rnir tant a u remboursement du
tiers denier au tems sus limitté qu

’

au p ayement de la d itte rente de

c ruls et d
'

a c c omp lissement de tou ttes c lauses sus et sous insérées , il

a obligé sa personne et biens meubles et immeubles p résents et

fu tu rs pou r en c a s de fau te y avoir p a r les d its sieurs rendeu rs
,
en

qualité d itte rec ours , tant pour un que pou r tous c anons arr iérés de la

d ite rente de c rui s, quant au x c ruls p ar jou r de qu inza ine et à sa

p ersonne et meubles par c omand de tiers j ou rs , les d ites deu x voyes

r espec tivemen t, en tou s tems, tant ens que h ors va c anc es, et suspend

d es p la id s tant ord ina ires, qu
’

ex traord ina î res, et sans que l
’

une des

d ittes voyes soit obsta tive à l
’

autre, au moyen de tout quoi, les d its

s ieurs rendeu rs ont subrogé le d it fu tu r obtenteu r en leu rs lieux p lac es

e t degrés pou r au regard de sa demeu rée, et pou r assu ranc e d e ma in

tenir le d it fu tu r obtenteur en la jou issanc e p a isible de sa rep r ise , ils

ont obl igé ses biens meubles et immeubles p résents et futu rs des d its

c ommuns p auvres et h ôp ital , pou r en c a s de trouble ou molesta

tion , y avo ir rec ou rs p ar les voyes que dessu s .

Tou s d roits du p résent passement, c riée billets d
’

affic h es et autres

a c c essoirs seront à la c h arge de l
’

obtenteu r , et outre sa lettre p rop re

en devra fa ire su ivre deux duement réa liz ées à ses fra is, dont une
a u x d its c ommuns pauvres et l

’

autre au d it h ôp ita l de c ette vi lle

ou tre et p ar dessus le p r ix p rinc ip a l de sa demeu rée et p ayere p res

tement au notta ire c e stipu lant pour d ro its d ix flor ins h lant L iège .

Pa rtant qu e per sonne insolvente ou ne vou lant fou rn ir au x p resc r its

ne p résume de h ausser à peine d e p ayer p romptement la h au sse avec

tou s fra is dommages , poursu ivable p a r les voyes que dusu s et de

d emeu rer la d itte ma ison et l
’

h ér itage au p réc édent h ausseu r trouvé

solvent, qu i sera tenu l
’

a c c ep ter si les d its sieu rs vendeu rs le jugent

e x péd ient .

Cond itionné que le fu tur obtenteu r devra la isser su ivre au x s ieurs

ex posants au p rofi t des d its c ommuns p auvres et h op ita l tou s meu

bles qu i se trouvent a c tuellement dans la d itte ma ison de l
’

h ermitage,
s i c omme au tel, ornement, c loc h e , c h aud iè re et autre effets meubles

en généra l .

Cond itionné de p lus que si l
’

obtenteu r vou la it démolir la c h apelle,

il devra p réablement en avertir le R“ pasteur pou r ex h umer les

c orp s qu i sont inh umés .

Aux quelles devis et c ond itions s
’

ex pose et passe la d itte maison

append ic es et dépendanc es avec un j a rd in pottager et deux p ra iries
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y c ontigues et fossets c ontenant le tout un bonnier et demi et qu inze

verges et deu x tiers, sans c ependant la vou loir livrer p a r verges et

mesu re

'

n i au trement que les h ermites l
’

ont possédé c y devant avec

tou tes servitudes tant a c tives que p assives , les h ayes des p ra ir ies

ap p artenantes au d it bien tenante du Levant à M . Anto ine B rogn iez ,

du M idy à la r iviè re du Cou c h ant et au bois d it d e l
'

h ermitage

et pou r le d it a c t rea lize sont c ommis et c on stitués tou s porteu rs de

c ette , ou de son double a uth entique .

B aud ie la d ite ma ison et h ér itage à sep tante flor ins, ap rè s p lusieu rs

h au sses demeu rées à sep tante un flor ins argent blant de L iège de

rente au s ieu r Ja c ques L iévin , arp enteu r , fu t fa it et p assé en la c h am

bre mag istra le , de la ville de Th u in y p résent c omme témoins le

s ieu r Jean Joseph H aumont et le sieur F rançois B ol à l
‘

or igina l ont

signé : N . F . C . Th oma s, c u ré ; H . E . F abr i, bou rguemesfi e ;
L iévin , J . J . H aumont et mo i notta ire qu i atteste la p résente c 0p ie y
êtr e c onformer quod testor , pu is est sou ssigné P . Dereine, notta ire

admis immatr ic u lé de L iè ge infid .

(Su it l
’

oc troi sus—mentionné dont nous donnons c i-aprè s le tex te

latin et la traduc tion frança ise ).

L i c en c e et oc troi du T . R . V i c a i r e Généra i de Li ège autor isant

la vente publique de l
'

H ermitage au p rofi t des Pauvr es et d e

l
'

H ôp ita l . Date du 3 1 aoû!

F ranc isc us Ca rolu s De i gr atia E p isc opu s et p r inc ep s L eod iens is ,

Sa c r i R oman i imper i i p rin c ep s , du x B u llon iens is , M a rc h io franc h i

montensis , Comes Lossens is et h omensis , B a ro h ersta i iens is, etc . ,

universis et singu lis p raesentes nostras L ittera s inspec tu r is sa

lutem in domino . Cum per d ilec tos nobis in Ch r isto , p a storem et B u rg i

mag istros op p id i nostr i th ud iu iens is , nobis h umiliter fuer it e x pos i

tu rn , quod a ttenta c adu c ita te c uj u sd am eremi p rope d ic tum opp idum

e x istentis , qu a e c um bon is u n iver s is a d ip sam spe c tan tibus , j am ante

ba c ep isc op a li au th or ita te h 05p ita li sanc ta e E liz abe th ae a c mensa e

p a u p e r um eju sdem th ud in iens is Op p id i , in illor um u tilitatem aequ a

l iter c onvertend is un ita fu it, non n is i magn is c um ex pensis restau ra r i

seu potius fund itu s reaed ifi c a r i possint eju sdem E remi aed ifi c ia , c um

au tem ut eadem subjungebat ex positio , si d ic ta sump tuosa fier i de

beret E remi p raefata rec ed ifi c atio , nu lla p roveneri t h osp ita li p rae

d ic to nec c ommu n ibus d ic ti Opp id i p aupe r ibus u ti lita s p ro p arte

or iundam, nobis fu it h umillime supp lic atum, qu atenu s vetu sta et

c adu c a p raefata E remi aed ifi c ia , c um h orto et p rato e id em annex is ,

public ae vend itioni , in majorem h osp ita lis et c ommuni 1rm eju sdem
opp id i pauperum utilitatem ex ponend i lic entiam c onc edere vellemu s
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et délabrés bâtiments d u susd it ermitage avec le j ard in et la p ra ir ie

en dép endant . Ayant pensé que c ette demande éta it juste et c onforme
à la ra ison , nou s avons a c c ordé et a c c ordons p ar les p résentes e t

en vertu de notre au tor ité ord ina ire, l
’

autor isation susd ite d
'

a liéne r

et d
‘

ex poser en vente p ublique le d it bien , de telle sorte , c ependant,

qu e c ette vente étant fa ite , on donne à nou s ou à notre vic aire gêné

ra l au sp iritu el, l
’

a ssu ran c e, sou s pe ine de nu llité , qu
’

on a ap p liqu é

intégra lement le p rodu it d e la vente à l
’

avantage de l
’

h ôp ita l et des

c ommuns p auvres en la man iè re ex p liquée c i—dessu s .

Donné en notre c ité de L iège sou s la signatu re de notre vic a ire

généra l au sp ir itu e l et notre sc eau h abituel c e 2 1 août 1 78 1 .

Pou r M onseigneur le V ic a ire Généra l absent, signé C h isel , c h a

noine de L iè ge .

L ieu (X ) du sc el .

Pou r 00p ie c onforme (Comme à la su ite du tex te latin).

Mand ement de son Altesse S ér én iss ime élec tor a le

Joseph C lément, pa r la g r â c e de Dieu Ar c h evêque de Cologn e .

Pr in c e E lec teu r d u S a int -Emp i r e R oma in , Ar c h ieban c ellier

pa r l
‘

Ita lie . et du S a int-S iè ge Apostolique Léga l: né , Evêque et

Pr inc e de Li è ge , de R a tisbonne , et d e H i ld esh e im , Admin i s
tr a teu r d e B e r gtesga d e , Du c d es d eux Devier es , du h a ut Pal a

tina t,W estph a l ie , E uger en , et B ou illon ,Comte Pa la tin du R h in ,

Landgr ave de Leu c h tenber g , Ma r qu is de F r a n c h imont, Comte

d e Looz . et H om e , etc .

Au x F rè res H ermites qu i résid ent d ans les H ermitages d e notre

D ioc è se de L iège , S a lut et B énéd ic tion . L
’

estime que l
’

E g lise a tou

j ou rs c onservée p ou r les S o l ita ires d es p remiers s iè c les , nou s fa isa n t

d és irer , que c eu x
, qu i d ans les L ieu x d e notre j u r isd ic tion , fon t

p rofession d
’

en p or ter l
’

h abit
,
en mè nent au ss i la vie et en p ra tiqu ent

les V ertu s Nous avons souvent, à l
’

ex emp le de nos Préd éc esseu r s,

rec ommand é au x H ermite s de c e Pays , l
’

observanc e de nos O rdon

nan c es synod ales , et du R è g lement qu i leu r a été p resc rit ; ma is

c e soin p astora l n
’

ayant po int eu tou t l
’

effet qu e nous nou s p ro

posions, nous avons trouvé bon d
'

ordonner une V isite généra le d e

tou s les H ermitages de c e D ioc è se et d e nou s informe r de la vie
,

des mœu rs et de l
’

oc c up a tion de c h a c un de vou s en p artic u lier ,

pou r rétablir ensu ite l
'

an c ienne Disc ip l ine p ar des R ègles , que vou s

pu issiez su ivr e en sû reté de c onsc ien c e , et qu i vous fa isant ê tre au

Peu p le de bonne éd ifi c ation ,
vou s empê c h ent en même temp s de

lu i être trop à c h arge . A c ette fin, et pou r l
’

observanc e p lu s ex a c te



des d ites R è gles, les H ermitages , ou H ermites d e c e D ioc è se, seront

d ivisés en p lu sieu rs Congrégations que nou s ér igerons de notre

Au th orité E p isc opa le , et où i l y au ra des S upér iem s p ar Nou s .

établis , qu i veilleront à la Correc tion des mœu rs , et à qu i nou s

vou lons qu
’

il soit rendu une pa rfa ite obé issanc e dans l
’

observanc e

d e s R è gles, dont personne ne pou r ra se d isp enser , ou se dépa rtir ,
sans notre permission ex p resse ; et afi n d

’

oter tout p rétex te, ou ex

c u se de Contravention, nou s déc larons d
’

avoir révoqu é , c omme p ar

c e p résent M andement nou s ré voquons toutes les O rdonnan c es an

c iennes , qu i sera ient , ou qu i seru h lera ient lu i ê tre c ontra ires , soit

émanées de notre Au th o r ité , ou de c elle de nos Prè déc esseu rs de

g lori euse mémoire .

‘

Qu e , s
’

i l se trouve p a rmi vou s quelqu
’

un , qu i

ennemi de l ’union et d e la d isc ip line , refu se de se c onformer avec

le s autres à notre volonté et de su ivre le R èglement ic i p resc r it,
nous vou lons qu

’

il qu itte inc essamment l
’

H abit e t l
’

H ermitage , ou

le Dioc è se ; à quoi ; s
’

il ne se soumet de son bon g ré , on emp loyera

to u s les moyens néc essa ires pou r le c ontra ind re . M a is à Dieu ne

p la ise qu
’

on soit obligé d
’

en ven ir à c e dern ier remè d e Nous es

p étons de c h a c un de vou s en p a rtic u lier , et de tou s en généra l ,

p lus de soumiss ion et d
’

oberssanc e ; et vou s ex h or ta nt d e lire souvent

a vec a ttention c es R èg les , et de vou s e x erc er d ans les sa intes p ra

tiques qu
'

elles renferment , nous n
’

avons p lu s qu
’

une c h ose à vou s

o rdonner , qu i est de n
’

admettre c h ez vous au c un H ermite étranger

o u R eligieu x , à mo ins qu
’

il ne so it mun i p a r éc r it d e notre Per

m ission . Nou s sommes obligés de vou s fa ire c ette défense, dans la

c onna issanc e qu e p lu sieu rs vagabond s , su r tou t pend ant les guerres ,

tâ c h ent d e c ouvr ir leu r s fr iponner ies sou s l
'

h abit d
’

H ermite , ou d e

q u è ter, et de c h a rger le . public sans lic enc e et sans ê tre légitime

ment auth o risé . E nfin vous a ssu rant de tou s nos so ins , et de tou t

n otre z è le pou r l
'

avan c ement d e votre bien Sp ir ituel , et de votre

s a lut, nou s p r ions D ieu qu
’

i l vous a it en sa sa inte ga rd e . Donné

d ans notre Cons istoire de L i ege , sou s la s igna tu re d e l
’

Admin is
tr ateu r d e notre V ic a r ia t Généra l in spir itua libus, et sou s notre sée l

a c c ou tumé ; le zo sep tembre 1 7 1 2 .

L . F . E vêque d e Term0po le ,

Adm inistrateu r du V ic a r ia t généra l de L iè ge .

L ieu du S éel .

P . R ou x .

N. B . Ce mandement est su ivi d
’

un rè glement de vie trè s

d éta illé à l
’

usage des h ermites . Nou s en donnons c i—dessou s quel

q u es e x tra its
,
nou s bornant tou tefo is au x seuls p a ragrap h es de na

tu re à j eter un peu de lumiè re su r c erta ins points de notre tr ava il .



E x tr a it du c h apitr e VII ( des H ermita ges )

3. Ne souffr irons que dans leurs E nc los i l s é tablisse auc u ne au tre

h abita tion que la leur, n i qu
’

on fa sse au c une fond ation d ans leu r s

Ch apelles n i qu
’

on les c h a rge d
’

au c une servitude .

4 . Ch aque H ermitage au ra son j a rd in , que les F rè res entretiend ron t

toujou rs p rop rement, ma is p auvrement.
5 . Ils y pou rront nou rri r des mou c h es ma is non des vac h es, sans

la permission du Sup ér ieu r Généra l .

6 . Ne pou r ront que rarement demeu rer seu ls ma is pou r l
’

ord ina ire

ils seront deu x à deu x , et même dava ntage ,
lorsque le V isiteur , qu i

les do it tou s p la c er , le jugera à p ropos . Ils auront c h ac un leu r c el

lu le sép a rée , vivront en p a ix ; et en trava illant ensemble , ils garde

ront un p rofond silenc e , méd itant les c h oses éternelles .

7 . L a p ro x imité des p a rents étant trop p réj ud ic iable à tous c eux qu i

ont p r is D ieu pour leu r p a rtage ,
les F rè res s

’

élo igneron t des leu rs , le

p lu s qu
’

ils pou rront, selon l
’

avis d u V isiteu r , qu i au ra soin de n
'

en

p la c er au c un p lus p rè s de six lieues du lieu de sa na issanc e .

E x tr a it du c h a p itr e II

Pa ragraph e
“

5 . Nous avons rema rqué dans nos V isites, qu
’

au tre

les H ermites , il y a p lusieu rs p er sonnes qui se disent Ga rù s
-Ckaÿeäes,

qu i ne tiennent p a s une c ondu ite telle qu
’

i l c onviend ra it c omme

i ls h abitent des L ieu x -S a ints , et qu
’

ils y do ivent mener une vie

sa inte et retirée ; le V is iteu r aura soin de vi siter les H ermitages

qu i sont h abitez p ar c es Gardes-Ch a p e lles , de s
’

informer de la vie

qu
’

i ls y mè nent et de leu r donner les avis néc essa ires pou r leu r

c ondu ite ; et en c as qu
’

il y vit des désord res , il en donnera avis ,

pou r qu
’

on les fa sse sortir , étant beau c oup p lus utile au bien de

l
’

église et de l
’

E tat, que des lieux si d ignes de respec t et de véné

ration ,
tombent eu ru ine , que d

’

ê tre oc c up ez p ar des personnes

sc anda leuses . Institut des Hm iles du Diocèse de L iège,
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Noms des élèves Entrée Noms des eleves Entrée

ns BlESMES-SOUS-THUIN
69—70 . B lampain, frè res

7 1 . Draux

72. L abioit Remi

7 3. Sentia J. B “
74
—
75. Hennuy Nic olas et

son frè re .

76. P ierre Manteau X,.

77. Manteau Gilles

78
-
79 . Trogniez Lou is et son

frère (a)

n
’

HAM-SUR-HEURE

80 . Ber teau x

8 1 . S pa iard

Dupont Max imilien

84 . L aurent

85. H enry

86. Bouzeret

87 . Hautier R oc h

88 . Hautier Joseph
89 . Legros Pierre J

"

90. Pec r iaux

9 1 . Fortun Jean J
9 2. L ec omte F rançois
9 3. V alentin S ébastien .

ne MAR BAlS-LA-TOUR
94 . Gérard .

9 5. B ayet S imon

96. Marliere

ns NALINNES

Hublot P ierre .

Pirlot Jean Joseph
Baudson

Gu illaume

Piérard Jean
Couligneaua (Coliuiat

Bolle

( 1 ) Lors de l etablissement de c ette famille Thorn, son nom se transforma en c elui de I antia .

(2) Ce Louis Trogni c z nous paraît étre l
’
élève déjà nommé au n° 6“ d

'
autant plus qu

’
à c ette

époque Biésme$ dépenda it de Ragniœ.

nr. JAMl0ULX

Goblet Francois

Goblet L ambert ]oseph

Th ibaut
Le jone
H embise L ambert .

Hembise Jean Joseph
ns GO ZÊE

1 1 0 . Mise1qne

1 1 1 -1 1 2. Mantler , frè res

1 1 3. Dufrasne ( de l
'

abbaye

d
’Aulne).

1 1 4 . S c lobasse

1 1 5
-1 1 6. Cordier M aur ice et

son frè re

1 1 7 . Carpin Jacques Joseph
ne STRÉE

1 1 8. Pasture Guillaume

1 1 9 . Pasture François
DE DONSTIENNES

1 20 . H ay0t

1 2 1 . Gravis

1 22. Dartevelle Nic olas

1 23. Dartevelle Désiré

DE LOBBES
1 24. Dagnelies Nic olas .

1 25. Franc Jean Joseph .

1 26. Holoye François Joseph .

na LEERS-FOS TEAU
1 27 . Ducofl

'

re (du c h âteau du

du Fosteau)

n
'

ANDERLUES

1 28. Prévot Joseph
1 29 . S adin Lou is Joseph
1 30 . S adin Jean Joseph
1 31 . Mahy ou Masy Pierre

1 32. Quinet L ouis .



Noms des élèves Entrée Noms des élèves Entrée

ns FONTAINE VALMONT 1 62-63. Nic aise Jean Fran

çois et son frè re1 33 34. Delplanc he . frères (de
1 64. Cru3piu FrançoisFontaine Haute) 1 750

1 35. Trou illez Joseph ( i t. ) 1 757 ne GERPlNNE

1 36 . Trouillez Aleaandre(lt ) 1 7 57 1 65. H elson

DE FROIDCHAPELLE MARCINELL E

1 37. Alex andre Nic olas.

DE RANCE

1 38. Bisc op Joseph .

ne SOLRE-SUR-S .\MBRE

1 39 . Desaile Jean
1 40 . Desallc Joseph

sans-ra-aurse ae

1 4 1
-
42. li nblet . frères

DE GOSSEL Œ S

1 43. Wiart 1 72. Robert Jean Ch arles
1 44. Rivage B E GlLLY

1 4 5. Brogniez

DE B UVR INNES

1 46—147 . Lec lercq, frè res.

1 48 . Lattent

1 49 . B lampa in

DE MER BES 8
“
MARIE

1 50 . S cai llez

1 51
-
52. Meurant , frè res

ns B lNCH E

1 53. Buisseret

1 54 . Maiengrez François
DE CHARL EROY

1 55. De lestenne Nicolas

DE LANDEL IES

1 56. Dumont 1 747

1 57. Demerhes P . F . 1 760

1 58. Goffin François 1 763

ne MONTIGNY—L E-TILL EUL
1 59 . Duc h âteau Joseph .

1 60 . Batai lle

1 61 . Maitre Pierre.

1 73. Genard

1 66. R ondeau 1 746

DE MARCH IENNES-AÜ-PONT
1 67. Rondiau (Rondeau 1 748

na FONTAINE-L'

EVÉQüE

1 68-69 . Cappe, frè res

1 70 . S oupart

1 7 1 . Ch arles

DE JUMET
1 74

-
75. Alloins, frè res

ns THIMÉON

1 76. Demanez Jean François 1 747

na COURCELLES
1 77. Ph ilippe

n
’

ACOZ

1 78 . Dassonvilie

ns DAMPR EMY
1 79 . M arc et Jacques Joseph .

ns SARS -LEZ-EUGIES

1 80 . M azy L ou is Joseph

n
'

HAVRE

1 8 1 . M inet L ou is Joseph
1 82. M inet Jean B aptiste

B E VOGENEE
1 83. Ponsard André

1 84 . Ponsard François
1 85. Ponsard Ferdinand



Noms des élèves Entrée Noms des éves Entrée

ne CHASTRÉS

1 86. Deresnes Sébastien

ne SOMZEE
1 87. Lec lercqNicolas Joseph 1 752

DE MET I
‘

ET

1 88—89 . B odart, irkres

DE DAUSSOIS

1 90. Lec lercq

1 9 1 . Mersnd V ic torieu

1 9 2. Mérand Adrien

1 9 3. Méraud Constant

1 94. Lepage Nic olas

1 9 5. L ec lercq (P)

DE PRY

1 96
-
97. Guéritte André et

son frére .

n
’W ES—COMBZÉE

1 98. Brasseur

m: THY£LE-CRATEAU DE VALENCIENNES

1 99 . Monté Ph il ippe 1 748
2 1 7 . Lazare

200 . Monté P ierre 1 748 DE GiVE
'

I
‘

20 1 . Bouvier î 749 8 Mél t

202. Bolle î 749

3 1 1 749

J O } . Masc art Ferdinand. 1 753
DE TAlSNIÊR E SUR HON(NOR !)

204 . L amotal Joseph 1 752 21 9 . Mazy 1 748

205. Goblet Jean 1 756 220. Mazy Jean François 1 7 56

21 0.

Remarque. Sans même faire entrer dans c ette liste les
noms des élèves dont le domic i le n

‘

est pas mentionné tels que
Marc

, Lauveau, etc . on arrive à un total d ’environ 220 élèves
dont 154 appartiennent à l’arrondissement de Thu in, 25 à c elu i
de Charleroy et 29 à celui de Philippevi lle.

G . BOULMONT.

Ce Biscop nous parait étre l
‘
élève déjà nommé au n

° 138.

B E LANEFFE

Ph ilippe J. J.
B audenue .

Allard Antoine

Piret J . J
DE PHILIPPEVILLE

Sc ron

DE BRUXELLES

21 1 . B iscop Joseph (1 )
2 1 2. S paiard

21 3. Nilisse François

D
‘

OLLOY

2 1 4. GayeAntoine Joseph 1 752

DE VILLERS SIRE NICOLE
2 1 5. Juvénai 1 763

DE BAUDIGNIES , La Qnm or

2 1 6. Denis .
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à la r ivière par un vallon qui isolait , vers l’Est le promon
toir avanc é où fut assise forteresse, au jourd ’hui V ille hau te

Ce ru isseau avait, d ans l’antiqu ité, possédé une

assez grande abondanc e d ’eau .

De l’autre c ôté de la forteresse, vers l’O uest
,
un autre ruisseau

cou lait dans la val lée que dominait le plateau fortifié. De c e

c ôté, comme à l’Est, l’on avait établi un barrage pour former
des étangs.

Ceux de l’Est se nommaient les Etangs B r ion , du nom du

propriétaire ; ceux de l’Ouest, les Etangs de la Digue, à c ause
du barrage ou digue qui retenait les eaux et qui,plus tard, devint
un massif batardeau en forte construc tion Les étangs de la

Digue étaient al imentés par le ru isseau ou ry de Lodelinsart, qu1
traversait le bois du Tambus et le bois de Lodel insart. Ce c ours

d ’eau
, très boueux , embourbait l etang d ’une forte argi le no ire

sulfo-ferrugineuse, remplie de matières organiques à moitre de
'

composées, que le peuple nommait el le-même d igue.

C’

est là que les habitants de la vi lle allaient ex traire l ’argile
ou la digue néc essaire pour fabriquer et c oller les boules de
c harbons ou de terre—houi lle agglomérée , qu ’ i ls nommaient
boulets.

Au jourd ’hui encore, la c lasse ouvr ière, or iginaire de Char
leroy, nè manque pas de nommer digue toute espèced ’argi le
forte.

Dans l ’argi le de c e ruisseau,mais à deux ou tro is c ents mètres
en amont, vers la Planche, M . AU S . VANDERDORPEL, de Lodelin

sart, en faisant ex traire c ette argile pour fabriquer des briques,
découvrit, à plus de deux mètres de profondeur, un gros c hêne,

(1 ) Ce batardeau , faisant partie de la forteresse, fut suppr imé avec c elle
-c i . et les

Etang: de la Digue furent dea éc hü .



avec ses branc hes princ ipales, fort dur
‘

et bien conservé,mais
d
’

un noir d’ébène. Cet arbre n
'

ofl
'

rait d ’ailleursr ien qui le rap
proc hât du bois brûlé. Trés dur

, trés pesant, i l avait c onservé
tous les c arac tères et la composition du bois non décomposé. La

fibre, la forme du tissus et les c arac tères organiques étaient con
servés .

D
’

autres petits arbres gisaientavec c e c hêne au mi lieu dedébris
végétaux squelettes et nervures de feui l les diverses, glands,
no isettes, faines, bien conservés et avec une cou leur brune,
à peu près dans les mêmes conditions que, dans les c ités la
custres , sont les produits analogues non soumis a l i ncendie.

Comment le c hêne avait-i l pr is
,
c ontrairement aux autres

matières végétales, une cou leur no ire foncée?Vo ic i, je pense,
l ’ex plic ation .

Ce bo is contenant beaucoup plus de tannin que les autres

bois , et l’argi le renfermant une forte proportion d
’

ox yde
fen ugineux , i l s’était formé du tannate de fer dans les tissus
de l ’arbre. C ’

est du reste un fait que l’on a constaté maintes
fo is.

La trouvai lle fut faite sous plus de deux mètres de terre à
brique

, formée d
’

alluvion . A première vue, la pu issanc e de c ette
c ouc he reporte l'idée de l’observateur à une grande antiquité.

On pense aux c ités laqustres , aux âges de la p ierre et du

bronze
R ien ne nous prouve qu ’ i l ne s

’

agisse pas de cette époque ;
c ependant nous ne le pensons pas . A dessein ,

nous avons

c ommenc é par détai ller une découverte datée par les c ir

c onstanc es . Il s’agit d ’objets romains dans la Gau le , donc

(1 ) Voy. mon mémoi re intitulé Etudes compa ratives, a rchéologico
-ch imique sur

l
’

état et les c a r actères des corps organiques ligneux a; anl éprouvé en ter re, ou dans

l
‘

eau , la combustion des sièc les, ou ayant subi l
‘
ac tion du feu .



366

se rapportant au plus aux premieres années de l ere c hrétienne .

O r
,
ils étaient recouverts de deux mètres d ’argi le déposée dans

des cond itions analogues à celles qui marquent la déc ouverte
faite dans le ry de la Digue.

Nous c royons donc qu ’ i l est sage de la regarder comme datant
d
’

environ vingt sièc les, alors que, dans un pays bo isé et sauvage,
les arbres tombaient et pourrissaient sur place, sans valeur mar
chaude.

D . A . VAN BASTELABR .
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une industrie c apitale. Quelque c hose comme le fer ou l ’ac ier
pour notre sièc le.

Les tribus néo lithiques su ivaient néc essairement les c ours

d ’eau les c hemins qui marc hent et qui sait si el les n
’

y

parvenaient pas par des sentiers ou c hemins étro its, trac és
intentionnellement
Plus tard, à l’époque c elto-belge, la population plus dense

éprouva le besoin, sans auc un doute, de voisiner, d’aller à l’eau ,
au bo is, au pâturage, etc . ; on fraya alors des c hemins pour ainsi
dire instinc tivement.
Plus tard enc ore, au Ilc srec le avant notre ère, vers l epoque

germano
-belge, lorsque, par la c onstruc tion d ’habitations ( I ) ,

le défric hement et la c ulture, la proprreté s
’

établit, c e fut prè s
des c hemins frayés. Il ne fut plus permis de s’en éc arter ; le sen

timent de la propr iété c réa le passage forc é sur les voies de com
munic ations utilisées, dans la su ite

, par César et ses légions,
à leur arr ivée en Gau le-Belgique.

Ac tuellement l ’ex istenc e d’un système de vo irie dans notre

pays, lors de la conquête romaine, ne pourrait plus guère être
controversée

La fac i lité et la rapidité de lamar ine de César , dont les armées
traînaient aprés el les de nombreux et lourds impedimenta, prou
vent l

’

ex istenc e de cette vo irie

(r) ( l
‘
éta ient de vastes mais grossiè res c onstruc tions qu

'

h ah ita ient les r ic hes

Gaulois de l
’
indépendance.

(a) M. Pastel de Coulanges , membre de Pinatitut. professeur d
'

h istoire en Sor

bonne, partagea it cette opinion. Voir La Gaule Roma ine, p. 1 35. C
’

est le vol .

de l
‘

Hist . des institutions politiques de l
'

anc ienne France, œuvre remarquable du

savant professeur, déc édé en 1 89 1 .

(3) V . Communic ation de l
'

Institut Ga rtog. mil ita ire, n° 1 3. Conf. sur les Voies de

communications en Belgique, par M . Zerezo de Tejada .

Il en était de même des armées gauloises. V. Napoléon li l . H i“. de j ules

Cêsa r , Ii i , p . 35.



Malgré certaines parties maréc ageuses et les forêts de
meurées debout, César trouva un pays ac c essible grâce

aux moyens de communic ations qui subsistaient déjà et dont,
longtemps avant lui, les marc hands profit:üent pour faire leur
négoc e

Je ne saurais me persuader , dit M . Felsenhart que les

Romains aient ex éc uté les premiers le tracé de c es voies ; je pense
qu’i ls les ont trouvées à l ’état d’ébauc he (4) et qu’i ls leur ont

donné les perfec tionnements que la pratique et la sc ienc e ont

inspirés … Par c onséquent l ’emplacement des c amps de César
devra se trouver dans le sens des voies c onstruites sur le tracé
anc ien par Agr i ppa
Il est donc ac quis, me semble-t-il, que nous possédions une

voirie à l ’arr ivée des c onquérants.

Mais nous devons aux Romains les plus belles routes de la

Gau le et l
’

empierrement de c es voies primitives, qui, avant eux ,
fac ilitaient nos éc hanges, et qui furent alors, probablement, rec ti
fiées

De nos jours, le temps a détru it la plupart de ces belles voies ;
plus d’un modeste sentier rec ouvre une route impér iale.

Je devrais à présent, c ontinuant c e rapide c oup d ’œil historique,

(1 ) S auf peut-être en Ménapie. César mentionne le fait que. voulant c h âtier les

Ménapiens, il dut entreprendre le dèfric h emeut d
’
une forêt .

(a) Ga lesloot La prou . de B rabant avant l
'

invasion des Roma ins. p. 35.

(x) Le Lux embourg et son elhnog rapbie, p . 39 .

(4) Des voies naturelles, des c hemins de terre. En effet auc une tradition, auc un

doc ument ne permettent d
'
affirmer l

‘

ex istenc e de routes ou c h emins ar tific iels, c ‘est
a d ire, tracés sc ientifiquement, de mains d ’

hommes en Belgique avant l
’

invasion.

V . Com. de l
'

H ist. Ga r tog . milit. n° 6. Conf. du major Crout—œ.

V . au surplus en faveur de l
’

ex istenc e des c hemins en Belgique avant les

Romains V an der R it, Les grandes chaussées de l
’

Empire en Belg ique, pp . 8, ; r .

(6) V . Ann . de l
’Arad . d

’

Ar cb. de Belg ique, 3
°
série, t. V l l l , Topograph ie des

Voies Roma ines, par V ic tor Gauc hez .



par ler des c haussées Brunehault ou Bumehault et des c hemins
Charlemagne, passer au Moyen—âge, puis aux temps modernes,
pour arr iver enfin à notre époque de c hemins de fer et, bientô t
peut être

,
de ballons .

Il serait long et oiseux d’étaler semblable érudmon.

Si je me suis quelque peu étendu sur l ’origine antique de notre
voirie, c ’était afin de justifier l ’ex ac titude de mon épigraphe en
c e qui concerne la Belgique. C’

était surtout pour sou l igner , en
quelque sorte, la difficu lté qu ’ il y a souvent à assigner, à c ertains
c hemins très anc iens, une or igine, je ne dirai pas préc ise, mais
vraisemblable ou simplement hypothétique.

Les viei lles routes comme les viei l les coquettes c herc hent à
c ac her leur âge ; les unes comme les autres y ex c el lent parfois
avec un art parfait. Et,malheureusement, si les vieilles c oquettes
possè dent presque tou jours un état-c ivi l révélateur, i l en est

rarement de même des vieilles routes .

En effet, en dehors des documents historiques ou tradition
nels et des données arc héologiques, tels que dépôts d ’objets,
terrassements, direc tions vers des positions reconnues

,
nu l

moyen d ’ investigation !
Je n

’

en c onnais auc un, quant à moi,… sauf c elui dont il est
ic i question . Il est mien et absolument inédit ; je l’ai ex pé
rimenté et les résu ltats de mes ex périenc es m’

ont toujours
satisfait, jusqu ’à présent.
Ma méthode, fort simple du reste, repose entièrement sur

l’ex amen des l imites des parc elles c adastrales environnant le
ou les c hemins à étudier .

Plus une voie de communication est anc ienne, moins elle est

traversée par les limites des pièc es de terre qui la bordent; plus

(r) On sait que notre cadastre ac tuel a eu des frères aînés.
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Tout c ela n
’

est pas mervei lleux évidemment, et pourtant c
'

est

quelque c hose c
’

est un moy en d ’ investigation qu i, je le répète,
m

’

a presque tou jours satisfait J
’

en o ffre la primeur à mes
c o llègues de Char leroy espérant qu ’ i ls voudront bien l’ex péri
menter et qu ’ i l pourra leur être de quelque uti lité dans leurs
savantes rec herc hes.

C‘° ALBÈRIC n
’

Aux v DE Launo rs .

Château du Moustier
,
à Jurbise

,
février 1892 .

( I ) Dans le c as ou de deu x c h emins vo isins l
’

un est c er ta inement roma in l
’

autre

pas , et qu Il faut se prononc er entre les deu x
, je c ro is infa ill ible

,
ou a peu prè s, le

système que je préc on ise .
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Les réc its légendai res des peuples, transmis de bouche en

bouc he par traditionne font pas défaut. C
’

est, disent-ils, l’em
plac ement d ’un c hâteau de Sarrasins . L

’

on donne à c e c hâteau
une antiquité formidable. Il a servi à diverses époques de nid de
forbans, de repaire à des seigneurs brigands, qu i arrêtaient, ran
çonnaient et massac raient les voyageurs au passage d

’

un gué

voisin,
sur la Sambre. St Landelin ,

le légendaire grand seigneu r
de la Haute-Sambre , converti et c loîtré plus tard, y avait passé
sa jeunesse de brigandages et de forfaits .

Tel les sont les Opinions qui ont c ours au sein des c ampagnes
voisines, opinions aux quelles, sur les lieux mêmes, semêlent des
idées de sorc el leries , de revenants, de trésors c ac hés, de gatte
d
’

or
,
etc . V ingt fo is, l’un ou l ’autre est ac couru y pioc her une ou

deux journées
,
aprés avo ir pr is l ’avis de quelque madré person

nage qui y était venu , à pr ix d ’argent, faire tou rner , à minu it
sonnant, la c ourette, ou baguette fourc hue de c oudrier .

Les c onc lusions de c e rapport nous apprendront la part de
vér ité mêlée à toutes ces traditions légendaires . M . le c hanoine
Vos a éc rit, en 1862

,
une c ourte notic e sur Le Château de

Gr igniart I) . Nous en donnerons plus lo in un ex trait.

Nos foui lles ont été ex éc utées dans des conditions ex c eption
nellés . En effet , constamment nos rec herc hes arc héologiques
sont faites dans des terrains et sur des établissements, dont ni
l ’histoire , ni les arc hives , ne disent mot. Ce n

’

est que par les

déduc tions, les c onjec tures, les appréc iations arc héologiques d’ob
jets, de c irc onstanc es ac c essoires, et, ex c eptionnellement, par la
présenc e de monnaies, que nous pouvons dater nos découvertes .

(1 ) Voir Ann . du Cer c le Ar cheol . de Mons, t. l i l , p. 29 7
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A Grigniart, au contraire, l ’histoire, ou plutôt la c hronique
naïve des temps légendaires, vient aider et controler l’arc héolo
gie, dater avec c ertitude une partie des découvertes et nous ra

c onter
,
à sa mani ere

,
les faits qui se sont passés il y a neuf sièc les.

El le vient c orroborrer, au moyen de doc uments éc rits, les dé
duc tions tirées des fouil les et la vérité des évaluations c hrono
logiques séc ulaires basée sur l ’ex amen des objets trouvés . Elle
vient enfin justifier les proc édés pratiqués par la sc ienc e des
foui lleurs. Elle ajoute c ette affi rmation que, après les évènements
qu ’

el le nous rapporte, le c hâteau—fort resta inhabité.

De fait
,
l ’arc héologie ne retrouve pas d ’ob jets postérieurs à

c ette époque dans les ruines ; seulement, el le nous montre

c e que ne pouvait nous dire la c hronique que dè s l ’époque
gau loise, le c hâteau Grigniart était habité.

Notre mémo ire ne sera que le développement et la preuve de
c es idées et de c es faits.

Ajoutons maintenant, pour rendre justic e à un jeune artiste
remarquable, que tous les dessins , dont nous avons dû c omplé
ter c c travail pour la fac i lité du lec teur , ont été ex éc utés par

M . RENÉ VAN BASTBLAER, bien c onnu de nos lec teurs .

Topog raph ie et Toponymie

Entre Lobbes et Fontaine—Valmont, à vingt minutes de c ette
dernière commune, le long de la r ive gauche de la Sambre et

dominant le cours anc ien de c ette rivière
,
aujourd ’hui détournée

par le$ travaux de c analisation, se trouve un promontoire abrupt,
c onnu sur les anc iennes c artes et dans le langage populaire,
sous le nom de Château Gr igniart, fort antique propriété c om
munale.

Le Mont Gr igniart, portant les ruines du Château Gr igniart,



au pied duquel sont les bâtiments de la petite Ferme Grigniart,
les Forges Gr igniart, sur le ru isseau ou Ri{ Gr igniart, le Champ
Gr igniart, le Gué Grigniart, etc .

, se trouvent sur le territoire de
Sars-la—Ba issière.

Cette loc alité fut ér igée en commune distinc te , en 1568, et

séparée de Goby-la-Buissière, auquel elle avait jusque-là été
unie.

Comment se fait-i l que, dans une liste offi c ielle des communes
et hameaux du Hainaut publiée en 1772, que nous fait con
naitre M . CH . DELECOURT nous trouvions dans la prévôté
de B inc he , les hameaux de Grigniart et de Forestaille placés
dans la paro isse de B ienne-lez—Happart , et que cette opinion
ait été admise sans disc ussion par M . Cu . Duv1vrex dans son
important ouvrage sur le Pagus Haenoensis?
Cependant, comme me le fait remarquermon ami, M . le colo

nel Hennequin, le savant direc teur de l’Institut c artograph ique
mi l itaire, l ’étude attentive de la c arte de Ferrar is et des doc u
ments offic iels, qui ont servi à la c onfec tion de c ette œuvre et
qui reposent dans les arc hives de l ’ institut, prouve qu’à c ette

époque, un peu avant 1778, l ’agglomération de ces loc alités
faisait déjà partie de la c ommune de Sars-la—Buissiè re .

Nous ne voyons pas l ’uti lité de nous arrêter plus longtemps
sur c e détai l problématique.

Nous donnons c i—contre un ex trait du c adastre de Sars-la
Buissière, avec une légende ex plic ative.

Ce plan est de date antérieure à la rec tific ation de la Sambre .

La bouc le ou courbe, qui porte les mots La Sambre, est aujour
d
’

hui séparée. La rive et le c hemin de halage suivent en droite
ligne, sur le plan, le dessus des c hiffres I à 5000 .

(r) Voir c e doc ument c i-après, aux pièc es justific a tivçs. n
° V

,
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Orth ograph e moderne

Les habitants de la contrée éc rivent Gr ignard .

Telle est aussi l’orthographe des pièces administratives loc ales,
du c adastre, des c artes de VAN DER MAB LEN, de la liste des c om
munes, en 1772, que nous avons c itée et de M . CH . Duvrv1nx ,

dans son ouvrage, etc .

Le dic tionnaire de Tu t u—:x et les c artes récentes éc r ivent
plutôt Gr ignart. C ’

est aussi l ’orthographe habituelle des c hartes
du XVII° et XVIII° sièc les, et les arc hivistes l’affec tionnent en
c ore au jourd ’hui .
Tels sont les registres et les arc hives du c hapitre de S . Ursmer ,

à Binc he, de l ’abbaye de Bonne-Espérance, reposant aux Ar
c hives de l’Etat, à Mons, 1659, 1 787, etc . Tel aussi, en 1666

,

un compte relatif au c hâteau de Barbencon, que nous c iterons
plus loin et qui reproduit le nom de Gr ignart.
G. WAULDB , le c hroniqueur de Lobbes et de notre c hâteau ,

qu i éc r ivait en 1 627, lui donnait le nom de Gr igniart. C ’

est aussi

l ’orthographe à laquel le nous nous sommes arrété, sans avo ir
la prétention de faire loi ; c ar, pour nous , le génie de la langue
wal lonne et plusieurs noms de fami l le, indiquent plutôt Gr i
guard, ou l

’

étymologie anc ienne Gr igna rt.
Dans les c hartes que nous c iterons plus lo in , on trouve Gru

niacus ou Grum
‘

acum en 1053, 1076 et 1 185; Gruduraeus au

Xl° sièc le; Grogniacum ou Groignia cum en 863, et enfin Grang

na rt ou Grunghart en 69 1 et 697 .

Les noms de fami lles

Ce nom de Grigniart avait donc laissé de fortes rac ines dans
le pays, c e qui prouve qu ’ i l s’agissait d ’une dénomination im
portante. Il resta même à plusieurs fami lles originaires de l’ar
rondissement de Charleroi . Déjà , en 129 1

—1 295, d
’

après les



arc hives du Hainaut, un homme de fief de c ette provinc e se

nommait Gi lles Gr ignart, Gil lon dit Gr ignart.
Sr am D

’ALTBNSTE tN donne la généralogie de la fami lle Gr i
gnar t seigneurs de Godebry à Herinne , seigneurie ac hetée
en 1445 par Roger Grignart. Il dit c ette fami lle originaire de
Grigniart et ajoute que c

’

était un fief et hameau des environs
de Binéhe

,
dans lequel le c hapitre de S . Ursmer possédait des

biens . C’

est, en effet
,
c e que nous venons de dire.

La fami lle Desmanet de Gr ignard la fami lle Grigna rt de
Mallet, seigneurs de Saint-Vaast, de Rametz et de Petit Ques
noy, etc .

,
unie aux d

’Aux y de Lannoy, en 1 78 1 la fami lle
Gr igniart, dit Landas, seigneur de La Gruerie et de Rupilly, unie
aux du Chatel, vers 1420 et d’autres enc ore, ont été signalées
par divers auteurs

, qui en ont donné des c rayons généalo
g ique3 .

En 173 était venu souffler le verre, au four à verre de M . de

Colnet
,
à Barbencon, un genti lhomme verr ier, portant l’épée,

nommé Robert Gr ignard . Sa fami lle resta fix ée à Boussu—lez
W alc ourt

,
mais el le n’

en était pas originaire .

L
’
opp idum

La montagne de Grigniart est
,
c omme nous venons de le

d ire
,
un promontoire roc heu x qui desc end de l’O uest à l

’

Est,

vers la Sambre, au bord de laquelle i l vient mourir . C ’

est resté

une propriété c ommunale, bordée au Sud par la Sambre, au

( 1 ) Annua i re de la noblesse, année 1 884 . Cette famille por tait d
’

a rgent à la tête

de mor t, de sable d iadême
‘

e d
’

or . C imier un gr illon na issant d
’
or , tenant en ses

pattes un serpent au natu rel . S upports deu x griffons d
’

or .

(2) Povu uox r . La B elg ique be
‘

r aldique, Tome III. page ; 33. Dic tionna ire de

Gosr na us .

(3) Gonr uu .s . Le miroi r de la noblesse. Tome page 427.

(4) Même ouvrage. Tome 1
, pages 777 et 779 .



Nord par la métaierie de M . Daubresse
,
dont le jardin prend

une partie de la montée à l’Est.
L ’

emplac ement étudié ne nous laisse auc un doute sur sa des
tination primitive. Ce fut,dans l ’antiquité, un pu issant oppidum
de défense et sans doute auss i un lieu de refuge, plac é au som

met da promontoire, dont les abords sont ardus de toutes parts
vers les deux vallées qui l’enserrent au Nord et au Sud .

Quant à la tranc hée c reusée artific iellement, que l’on retrouve
tou jours dans un Oppidum, et qui sépare celu i—c i du reste de la

montagne ou du plateau, en le défendant de c e c ôté, el le est par
faitement conservée à Grigniart et est tout-â—fait c arac téris

tique.

Elle se trouve à l’O uest du c amp
,
admirablement taillée,

dans le roc , en murail le régu l ières ; el le est fort profonde, et
large de plus de 8 mètres, entre les deux parois de roc he c oupée
à pic . Sur c ertains po ints, la paroi intérieure du fossé, c ’est-à—dire
du côté du c amp, ou à l’Est, a été relevée de terre et de déblais
pour régu lariser la hauteur .

Au pied de la montagne, vers le Nord, sourde une abondante
sourc e d ’ex c ellente eau . Il ne reste aucune trace de l'escalier qu i
devait y condu ire selon l ’habitude, mais les roc hers de c e c ôté
sont c ac hés par une c ouc he fort épaisse de remblais de ter re

no ire et de déc ombres, jetés d’en haut et qu’ il faudrait enlever
pour constater l ’état pr imitifdu terrain .

L
’

on retrouverait probablement alors l ’esc alier . Ce côté est

au jourd’hu i le plus faible de la forteresse ; mais i l n
’

en était
pas ainsi, parait-il, dans l ’antiquité et à l’époque de la splendeur
de l

’

0ppidum. Celui—c i était défendu
,
de c e côté

, par une forêt

vraiment impénétrable et, en outre, par une c einture de to
c hers esc arpés qui sont aujourd ’hui rec ouverts d

’ immenses rem

(1 ) Voy. c i-après au commenc ement de la Ch ronique de G. W auw s .
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déc r it César, c onstruc tion formant un apparei l à parements , en
éc h iqu1er, fort agréable à l’œ i l
Nous avons de bonnes raisons de c roire qu i l est néc essaire

de bien établir, une fo is pour toutes, la différenc e importante qu i
ex istait, pour la construc tion,

c hez les Gaulois
,
entre les diverses

enc eintes où la population se renfermait en c as d ’hostilités . L
’

on

a
, en effet. éc rit sur c e su jet beauc oup de c hoses inex ac tes, qu i
ont parfois induit en erreur

,
ou au moins fait hésiter les archéo

logues fou i lleurs .

Afin d
’

éluc ider c ette question
,
nous prendrons pour gu ide

l ’auteur le plus compétent entre tous, JULE S CÉSAR lui-même ,

dans le c hef-d’œuvre qu ’i l nous a laissé sur la Gaule et les

guerres qu ’i l y a menées avec tant de génie.

Pour éviter de longues c onsidérations, nous reprodu isons sim
plement en regard la desc ription détai llée que César donne de la
c onstruc tion d’un oppidum ou petite forteresse de refuge, c el le
d

’

Ux ellodunum (au jourd ’hu i Usselou, ou Puec h d
'

Usselou) et la

desc ription d’unegrande villefortifiée,urbs, c elle d’Avarique.Voi

c i d ’abord c e que dit l ’auteur romain, à propos de c ette dernière .

Dans le consei l général, l’on délibère s’il convient de brûler
Avarique ou de la défendre . Les Bituriges se jettent aux pieds
de tous les Gaulo is

,
demandant qu ’

on ne les forc e pas à

inc endier de leu rs propres mains la plus belle vi lle de la Gaule
presque entière et qui est le rempart et l’ornement de la patrie .

Par la position même des lieux ,
i l leu r sera fac ile de détendre

c ette plac e
,
entourée, presque de tous côtés , par un cou rs

d ’eau et par un marais, qui n
’

a qu ’

une seu le avenue fo rt

étroite

(1 ) B ell . Ga ll . , VIII, 40 .

( a ) Deliberatur de Avar ic o in c ommun i c onc ilio, inc end i plac eret, au defend i

Proc umhunt omnibus Ga ll ia ad pedc s B ituriges. ne pulc h errimam prope totius

Gaillac a rhem, quae et praesid io et oruamento sit c ivitati , suis manihu: sue



Plus loin, Césa x déc rit la c onstruc tion Les murai lles sont
c onstruites de la façon su ivante. Su r le sol, l

’

on range c onséc u

tivement , dans toute la longueur , des poutres séparées par une
distanc e c onstante de deux pieds . Elles sont reliées entre el les à
l ’ intér ieur du mur et couvertes d ’une masse de terre . Les inter
val les dont i l est question sont remplis, à parement, de grosses
p ierres. Ce premier rang , placé et assemblé, un sec ond y est

superposé à un même intervalle, sans que les poutres se touc hent,
mais de façon qu ’

el les so ient séparées par des mêmes espac es
remplis de quartiers de roc hes, qui y sont fi x és . Tout l ’ouvrage
est en défin itifapparei llé de la même manière, jusqu’à c e que la
murail le ait atteint sa hauteur . L ’

aspec t varié de c et appareil , en
éc hiquier, où alternent les poutres et les pierres

,
est agréable à

l ’œi l ; mais surtout il offre le plus grand avantage et la plus
grande uti lité pour la défense des places . La pierre les préserve
de l’inc endie et le bois les protège contre le bélier ; c ar les pou
tres, qui mesurent c hac une quarante pieds et qui, se su ivant en
une suite c ontinue ,

sont rel iées entièrement à l ’ intérieur et ne
peuvent se disjoindre, n i se rompre

» ceudere c ogerentur ; fac ile se loc i natura defensuros dic nnt, quod , prope ex

omnibus partibus flumine et pa lude c irc umdata , uuum h abest et peraugustum

ad itam. B ell . Ga l' V l l, r s.

( r ) Ma r is autem omnibus gall ic is h ac e fere forma est . Trabes d irec tae, per
petae in lougitud inem, paribas in'

erva l lis d istantes inter se binos pedes, in

solo colloc antur h ae revinc iuntur introrsus, et multo aggere vest iuntur . Ba

autem, quae d ia imus . interval la grand ibus in fronte sax is effarc iuntur . H IS c ol

loc atis et c oagmeuta tis, alius insuper ordo ad jic itur ut item illud intervallum

servetur , nequé inter se c ontingaut trabes, sed partibus iutermissae apatus ,

singulae singulia sax is inter iec tis, c out iueantur . S ie deiuc eps omue c pu : c on

tes itur , dum justa mar i altitudo eapleatu r . Hoc qaum in spec iem var ietatemque

opus deforme non est, altern is trabibus ac sax is, quae rec tis lmeis suos ordines

servant tu rn ad utilitatem et defensionem urbium summam h abet opportunita

tem. quad et sb inc endio lapis et ab ar iete mater ia defendit , quae, perpetuis

trah ibus pedes quadragenos plerumque iutrorsus revinc ta, ueque perrumpi ueque

d istrah i potest. Bell. Gall . , VII, 23.



Voic i maintenant c omment CÉSAR déc rit la construc tion d ’un
oppidum.

Une rivière divisait le val lon qui entourait presqu’

eutière

ment le roc her, coupé à pic de tous côtés, où était posé l’appi
dum d

’

Ux elloduuum. La nature du lieu empêc hait que l’on pût
détourner la rivière ; elle c ou lait, en effet. sur les assises les plus
basses des roc hes, de façon qu ’ i l était impossib le de c reuser sur
auc un point un fossé de dér ivation. La desc ente était tel lement
esc arpée et diffic i le pour les habitants de l’oppidum, que, si nos

troupes s’y opposaient, ils ne pouvaient, sans danger de mort et
de blessures, arriver au c ours d ’eau et regagner lamontée ardue .

César empêc ha aux habitants réfugres dans l
’

oppidum

l ’ac c ès de la r ivière, et toute c ette population alors se pressait
vers un endroit humide, sous les murs mêmes de l’oppidum, où

jaillissait de terre une grande sourc e d ’eau dans une partie libre
de près de 300 pieds , à l ’ intérieur de la c irconvolution de la
r ivière
Donnons une autre desc ription d’un oppidum fort important,

que nous a laissée Césan. Il s ’agit de l’oppidumdesAduatiques .

L
’

on verra que c
’

est entièrement lemême genre de construction .

0ppidum singulièrement fortifié par la nature ; entouré

sur tous les points de son enc einte, de roc hes très élevées et

de préc ipic es profonds ; d’un seu l côté restait un ac cés en pente

( 1 ) Flumen infimam vallem d ividebat, quae totum paene monta. eingehst,

in quo positum etat praeruptum und ique oppidum Uaellodunum. H ac flumen

averti loc i natura proh ibebat sie enim imls radic ibus mon“: ferebatur . ut
nullam partent , depressis fossis, derivare posœt. Brat autem oppidanis diŒ ic l

lis et praeruptus eo descensus, ut proh ibentibus uostr is, sine vulueribus se

pu ic ulo vitae, ueque ad ire flumeu, ueque arduo se rec ipere posseut

Caesar aqua flumiuis proh ibebat appldauœ , quorum omnis pos:ea multltndo

aquatam uuum in loc um c ouveudebat sub ipsius oppid i , murum ubi magnus

fous aquae prorumpebat, ab ea parte quae fere pedum CCC intervallo fluminis

c irc uita vac abat . Bell . Gall VI". 40 .
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au cœur de la Gau le, en vue des révoltes du peuple (interiortt
gentes}, c ontre lequel i l éc r ivait au sénat qu ’ i l devait employer
les armes des troupes barbares stipendiées, qui, à c e titre, oc c u
pèrent eux

-mêmes les forteresses dès c ette époque
Puis

, vinrent les Franc s qu i, devenus maîtres du pays, souvent
sans Opposition des Belgo—Romains, s ’y c antonnèrent et, après
la c onquête

,
prirent possession des forteresses et restèrent en

possession jusqu ’

au Moyen-Age. Ce fut le c as pour Gou
gnies et Grigniard , en partic ul ier , et pour beaucoup d ’autres
plac es .

Un auteur
, fou i lleur bien judic ieux et bien c ompétent en fait

d ’époque franque, M . l ’abbé D . HAIGNERÉ
'

, de Bou logne, à éc r it
un livre préc ieux (2) sur ses fouil les franques mérovingiennes .

Les c imetières qu ’ i l a étudiés sont identiquement lesmêmes que
c ertains de nos c imetières mérovingiens belges .

Voic i c e que je lis dans son livre, c
’

est l ’ex plic ation ration

nelledes faits que je viens de c iter : Pour se bien rendre c ompte
de l ’état de la soc iété française, après les invasions du V° sièc le,
i l est nécessaire d ’y c onsidérer en présenc e

,
deux éléments bien

distinc ts le gallo—romain vaincu , établi dans les vi lles et les

c ampagnes, et s’y l ivrant à l ’ industrie, au commerc e, à l’agric u l
ture ; le Franc vainqueur, portant seul les armes, levant des tri
buts et régnant en maître sur l ’anc ienne popu lation asservie . Il
a dû s

’

éc ou ler des sièc les, avant que le mélange des deux rac es

fût ac c omplie d ’une maniere sensible. Les conquérants , peu
ac coutumés à d ’autre métiers qu ’

à c elu i des c ombats, ont dû se
résigner bien tard à qu itter l’oisiveté des c amps . Aussi, pour ma
part, après étude minutieuse de leurs c imetières, je me persuade

(1 ) Castra in solo barbaric o posa it atque illic milites colloc avit. Vor rsc ,

Probus XIII, An . 276.

(a) Quatre c imetreres me
'

rovingieus du Boulonna is. Boulogne
-sur-Mer , 1 866, p. 1 4 .
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qu ’

au VIII° siec le, on les voyait encore dans leurs baraques
d ’argi le ou de c layonnage, c ampés sur des éminenc es au mi l ieu
de nos c ampagnes, dominant le pays d’alentour, vivant de c on
tr ibution et d ’ impôts

,
prêts à partir pour une ex pédition lo intaine

au moindre signal de leurs c hefs, etc . , etc .

Les manoirs du Moyen
—âge pr irent enfin la plac e des forte

resses franques et retinrent même souvent l ’antique dénomina
tion de castrum, comme le lec teur a pu le c onstater maintes fois
dans les tex tes relatifs à Grigniart.

Les environs

Le nom de Grigniart est commun dans une c ertaine c ir cou'

sc ription de terrains d’alentour .

Au pied du promontoire en question, passe le ru isseau de Gri
gniart, desc endant des hauteurs du vi l lage, où i l prend sa sourc e

à la limite du hameau du Sart et de la c ommune de B ienne—lez
Happart et vient se jeter dans la Sambre, et côté de l ’anc ien gué de
Grigniart, en fac e du c hâteau de Grigniart, sur la viei lle Sambre.

Ce gué servait au passage du Vieux chemin de Gr igniar t, encore

c onnu sous c e nom et que, d ’après ses c arac tères, l’on regarde
c omme un d ivertic ulum d ’origine romaine, au moins . Ce c hemin,
que nous avons déjà étud i e ai lleurs, c ommenc e à Rognée, où
i l quitte la voie romaine de Bavay à Trèves, baptisée, surtout
en c et endroit, jusqu ’à Clermont, Thu illies et S trée, du nom de

La rges voies. J
’

ai dit qu itte j ’aurais du dire traverse la

voie romaine, c ar c ’est la suite du diverticulum connu, venant de

Philippevi lle et Givet, qui porte le nom de chemin de la Ronce.

Le c hemin de Grigniart traverse donc la vo ie romaine, longeant
de vastes c hamps nommés Per uwelg, remplis de débr is et de sub
struc tions romaines, foui l lées par notre Soc iété en et qui

s
’

étendent jusque sur le terr itoire de Thuil lies .

Il va vers O ssogne où, fort enc aissé, i l longe une sér ie de
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c hamps remplis d’autiquités et de sépu ltures et semble être divisé
en deux , sous le nom de Chemin du M ilieu , dont une division
s
’

éc arte vers Strée. L ’

autre passe à Raguée (Chapel le à s’arbres) ,
Biercée (Plac e et Bo is-de—V il lers) , puis retrouve le territo ire
de Raguée, qui longe la Sambre et en sépare le village de
Biercée. Le c hemin que nous su ivons passait la Sambre à gué,
au pied du Mont Grigniart. Il monte au hameau de Chevesne
(Sars-la-Ba issière) , traverse B ienne-lez-Happart, Vellerei lle—le
Brayeux etMerbes-Sainte-Mar ie, où i l se perd dans le Vieux Che
min de Mons à Beaumont (ou à Ch imay), autre c hemin pro
bablement d

’

origine romaine. Toutes c es loc alités sont remplies,
du reste, d

’

antiquités romaines et anté-romaines.

Les ru ines de la Forge de Gr igniart sont situées à un pas

du c hâteau sur le cours du Ry de Grigniart. Les restes de

bâtiments de cette forge ne sont pas anc iens ; ils ont suc cédé
à une installation plus antique qui se trouvait plus loin .

En remontant, en effet, le c hemin et le ruisseau de Grigniart,

un peu plus haut que le bâtiment du moul in ou forge, on trouve

sur l ’emplac ement de la retenue primitive, un reste demurai l le
ou plutôt de digue romaine,massif, de maçonnerie en bloc age de
gros quartiers de roc hes irréguliers, en grès et c iment romain
blanc , plus dur que la pierre.

Nous dirons plus loin le peu de détai ls h istoriques
'

que l
’

on

c onnaît sur la forge de Grigniart .
Non lo in de la forge de Grigniart , sur la hauteur de l’est

du vallon , on a rencontré, près d’une ferme, un c imetière
franc et, à dix minutes vers l ’ouest, un c imetière romain. Ces

deux c imetières sont enc ore à foui ller . Il en est de même
d
’

un c imetière romain, trouvé au Sarty, autre hameau du vil
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qui pouvait amollir le courage et l ’espr it guerrier . Ils n
'

avaient
pas de vi lles. Leur c apitale, une minc e bourgade a c abanes, de
vint une grande vi lle. C’

était Bavay ; c ette vi lle fut ensu ite la
métropole de la Gaule—Belgique, sous Auguste, et fut détrui te,
sous Honorius, par les Vandales. D .: Il partaient huit c haussées
princ ipales, ou même neuf, dont trois traversaient notre arron

dissemeut deux pr inc ipales,vers Cologne et versTrèves ; l ’autre,
ac c essoire

,
vers Givet.

Des peup les c lients des Nerviens, deux nous intéressent su r
tout ; c e sont les C rudit ou Gruuu et les Cordunu ou Geidunii .

Pour la question qui nous oc c upe
,
i l importe de préc iser la

c ontrée où ils habitaient.

CÉSAR emploie les deux noms Grad ii et Geidun ii . Les autres

noms ont été employés par les commentateurs ; Gordunn par

D
’

ANV 1LLE
,
dans sa Notice sur la Gaule, qu i en fit un synonyme

de Geidunii . Mom dans la B elgique anc ienne, en fit au con

traire un synonyme de Gr adii . Nous ne le su ivrons pas dans
c ette vo ie, que l’on regarde généralement c omme erronée .

Quelques savants pensent que c es c lients des Nerviens étaient
de simples c orporations de métiers métal lurgistes, c u ltivateurs ,
etc .

,
c e qu i pourrait être vrai . Nos Gr udii seraient les sidérur

gistes .

L
’

on a trouvé, avec raison, le souvenir de c es peuplades dans
le nom de c ertaines c ommunes vers la Sambre . Les Grudii ou

Gram: s
’

étendaient sans doute à l ’ouest jusqu ’à la Sambre, au
château de Gr igniart, protégeant le gué de Gr igniar t dont nous
avons parlé. C ’

était une formidable forteresse de défense pou r
les frontières de la peuplade .

Il semble que le terr itoire de c e peuple allait assez loin vers

le sud
,
au moins jusqu ’à Barbençon . Au nord

,
i l ne dépassait

guère la Sambre, qui formait ses l imites . A l ’est, les Gradii tou
c haient sans doute à leurs frères, les Gordana ou Geidunn, c ar
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nous y avons foui l lé l’oppidum de Gougnies,qui s
’

éc rivait anc ien
nement Gum

‘

a cus, Geineiœ,
etc . et qu ’ i l par‘ait légitime d ’attr ibuer

zi c ette nation . O n a attribué aussi aux Gardami le vi llage de
Gou rd inne, nommé anc iennement Gurd inne
Ce système , admis assez généralement aujourd ’hui , nous

semble rationnel .
Les numismates se sont aussi préoc c upés de la même ques

tion .

M . CA]OT étudiant l ’emplac ement des Gardanu ,
qu ’ i l

plac e à Gourdinne
,
donne

,
entre autres arguments, les trouvai lles,

sur c e territoire
,
de piec es qu ’ i l leur attribue. Ces pièc es sont

grossrerement cou lées et bordées de bavures
,
en mauvais potin ,

ou en c uivre, et dans c e dernier c as mieux ex éc utées .

Vo ic i la desc ription qu ’ il en donne
D

’

un c ôté une c roix de per les
c antonnée de dauphins opposés deux
à deux , (nommés aussi feu i l les de
palmiers ou rameau de foudre) . De

l ’autre côté le c heval libre mar
chant au pas, la tête allongée, une oreil le un ique fort proé
minente

,
en forme de c roissant

,
la queue longue ondulée , la

iambe dro ite de devant relevée et soudée à la gauc he, la jambe
gauc he de derriè re il artic u lation c entrale démésurément glo
ha leuse . Le tout entouré d

’

un c roissant quelquefois double ,

d
’

un globule, ou de plusieurs en groupe, d’un brac elet ou

torque ,
etc . Toutes ont été trouvées en Nervie ou à prox imité,

sur le terrain atrébate.

Presque toutes c elles qui sont c onnues ont été rec uei ll ies dans
l
’

Entre-Sambre et Meuse
,
fait remarquer l ’artic le dont nous ex

(1 ) V oy. Anna les de la Soc . Ar chéol . de Namu r . Tome XIV , page 20 1 .

(a) Voy. Amc. de la Soc . Ar cbe
'

01. de Namur , T . XIV , p. 1 95 et suiv.



trayons ce qui préc ède, en les attribuant à environ 100 ans A. C .
,

vu la grossièreté et l ’absence d’influenc e romaine dans la figure
ou dans la légende
Le trouveur nous a déc laré que c es pl€CCS , fondues en lingo

tière à plusieurs c ompartiments , tenaient encore ensemble en

grande partie. Nous avons constaté le fait pour trois, toutes dé
figurées par les bavures et les lingots de liaison au cou lage, dans
l ’état où elles étaient en sortant du mou le. Nous par lerons plus
loin des mines romaines de fer de La Buissière, qui étaient ex
ploitées par les métal lurgistes de Grighiart.
La numismatique est donc venue c orroborrer les déduc tions

des arc héo logues.

Notre musée possède de pareil les pièces, trouvées dans le pays
de Chimay .

Notre terrain indiqué c i—devant a produit spéc ialement grand
nombre de ces pièces ; à Fraire, une trentaine ; une à Peissan t
et Yves—Gommezée ; à Thy -le -Beauduin, plusieurs ; à Presles ,
Hantes—Wihéries, Courcelle, Grandreng, une ; tro is à Fontaine
Valmont ; une à So lre-sur—Sambre, St-Remy-lez-Chimay, Mac

quenoise, etc .
, et enfin au c hâteau de Grigniart lui-même une

trentaine à La Bu issière, au l ieu dit les M inières.

A quel peuple appartenait donc l
’

oppidum de Grigniart,

puisque tous les c arac tères observés sont c eux d
’

un oppidum

anüque?

Ce qui préc ède nous l’a indiqué. Le nom même de la forte
resse le dit. Grignard, anc iennement Gr igniart et plus anc ien
nement encore Gmngbart, ou Gruygnart, Gruniacus, Grunia

cum, Groigniammet surtout Grudurac us, noms dont le souvenir
se conserve depuis des sièc les dans tout le Hainaut.
La terminaison aan: ou aeum ne fait nullement partie des an

(1 ) V . Revu de la Numismatique belge, 1864, pl . X . et Xl, N
"

et 43.
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bordent la vallée de la Sambre, rive gauc he, c onduit de c es mi
niè res à la forge.

Les Gaulois et les Romains fabriquaient beaucoup de fer,ma is
ne savaient pas épu iser le

'

minerai , à c ause de l’imperfec üon de
leurs moyens . Cependant , ils n

’

en étaient plus au proc édé
primitif de se c ontenter du métal qui s’écoule spontanément, en
minc e portion, de c ertains minerais, réduc tibles en partie par
eux -mêmes .

La plupart des minerais belges d’affleurement (Morialme,
O ret, Biesmerée, etc .) renferment naturellement des graviers de
quartz blanc , c e qu i ex plique les parcel les de quartz que l

’

on

retrouve dans les c rayats de Sarrasins; mais les anc iens c onnais
saient déjà la propriété réduc trice du c harbon .

Toutes leurs c rasses renferment des restes de c harbon de bo is .

Sans doute ils l’employaient c omme combustible ; mais c e com

bustible étaitmêlé dans le fourneau avec leminerai et, par le fait
même

,
devenait un fondant dont les proprretés n ’

ont pu éc hap

per aux métallurgistes de l ’époque ( t ) .
Cèsaa dit que les Gau lois, et par c onséquent les Gal lo-Ro

mains
, ex travaient une grande quantité de minerais de fer et

qu ’ i ls étaient ex perts dans le travai l des mines
Le fer pur est mailéable, duc ti le et plie fac i lement sans casser ;

s
’

il c asse
,
c
’

est qu ’ i l est sulfureux ou phosphoreux .

Les anc iens professaient sur c e point des idées fausses et

c royaient le fer pur, r igide et c assant ; sinon, c ’était pour eux

de mauvais fer .

Le fer gau lois était de bon fer venant de fonte au bois, mais
peu ou point trempé. C ’

est c e qui donna l ieu POLYPE , d’affi r

Voy . à c e su jet mon mémoire sur l’oppidum de Gougn ies, p . 26 et su ie .

( 3) Aggercm (nostrum) c unic ulis subtrah ebsnt c o sc ientius, quod spud eos

magna: sunt fc rrsriae, atque omni genus c unic ulorum notum . atque usitatum est .

Caas. Bell . Ga ll . VII, 22.
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mer que les glaives de leurs guerriers étaient pliants et demauvais
métal . Les tribuns des guerres avaient remarqué
que les glaives des guerriers Gau lois, fabr iqués , c omme je l’ai dit
c i-devant

,
se rec ourbent aussitôt sur la longueur et sur la lar

geur, c omme des strigiles,dè s les prémiers c oups qu ’ i ls frappent,
au po int que si le soldat n ’

a pas le temps de redresser son glaive,
au moyen du pied en appuyant la pointe sur le sol

,
un second

c oup porté en est tout—à-fait impu issant C’

est pourquoi les tri
buns distribuent des aux premi eres c ohortes et recom
mandent aux soldats de prendre aussi leur glaive de la main pour
s
’

en servir ; alors d ’attaquer de front les rangs Gau lois dont les
glaives sont rendus inutiles dès les premiers coups reçus sur les
javelots
Nous n

’

avons pas trouvé dans POLYPE le mode de fabr ic a
tion de c es glaives en fer doux , quoiqu ’

en dise le tex te de l’au
teur (fabr ieatos ut d ix imns ante) .

Plusieurs auteurs latins ont répété c ette histoire des Gau lois
,

redressant
,
avec le pied

,
leur épée appuyée contre terre

,
après

c haque c oup donné.

Il en était autrement
,
selon DIODORE DE SICILE , des glai

ves des Celtibè res . Leurs épées étaient à deux tranc hants
,

forgée d
’

un fer ex c el lent L’

auteur grec dit plus loin
comment les Celtibères fabriquaient c es armes La ma

(1 ) O bsc rvsverant tribun i e super ior ibus bellis Gallorum glad ios i tem illo

rum fabr ic atos, aient an te d ix imus , u t sd c aedc ndum pr îmum duntax at ic tum h a

bc ant quo sta tim et in long itudine et in latitucfi ne ad insta r str ig ilum inc u r

vantu r usque adeo , ut n isi tempus militar i c onc edatur , quo muc ronem terme iuniti

fac iens glad ium pede d ir iga t , p rorsa s inefli c ax alter illorum sit ic tus. Iraque h as

tas pn mis coh ortibus d ividunt tr ibun i . M andantque m ilitibus u t glad ios postea

in manus sumant i isque rem gc rant . Deinde sign is c ollec tis fronte Ga llas ado

r iuntur quor um ubi gladn ,
dum pr imis ic tibus h astas c ædunt, redd iti sunt inu tiles.

POLY B . H ist. II, 33. Ver sio de g r aeco Cassa ubonis .

(z) Glad ios gestant anc ipites, e ferro ex qu isito fabr ic atos . Diodor . S ie. V . 33.

Versio de gra c co Lunc vxc r Drx nonrn .
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nière dont ils tout leurs armes oflensives et défensives est

particu lière . Ils enfou issent dans la terre des lames de fer et

ils les y laissent jusqu ’à c e que la rou ille, ayant rongé tout

le métal faible
,
i l n ’

en reste que la partie la plus solide. C ’

est

avec ce fer qu ’i ls font des épées ex c el lentes et d ’autres in
struments de guerre. Ces épées sont si bien faites qu’

el les
tranc hent tout c e qu’

elles frappent ; il n
’

est ni bouc lier, ni

c asque, ni os, qui résiste à leur tranc hant, tant le fer en est

bon ( I) .
C ’

est une sorte de trempe qui marque le degré de c ivi lisation
et d ’industrie d’un peuple. La trempe se fait de beauc oup de ma
niè res . Le fer

,
en se roui llant dans la terre

,
se c arbure et devient

c assant, et, d ’autre part, les parties déjà su lfurées, phosphorées ou
c arburées ou ac iérées résistent plus à l ’ox ydation . Le fer pur est

le premier attaqué.

Ce fer était du reste fort su lfureux et fort phosphoreux , c ar i l
se fabr iquait non au c harbon de bois, ni au bois, mais au c harbon
de terre tel quel

,
non purifié c omme l’ industriel le fait, de nos

jours, en le transformant en c oke.

SALLU STE nous a laissé c es détai ls dans les ex traits d’un de
ses ouvrages perdu, retrouvés dans d ’autres auteurs.

Voic i le tex te rétabli et c omplété par le présidentDES BRO SSE S
La préc aution que Sartorius (2) avait prise , d ’

envoyer des ou

(r) Arms defensiora singu lar i quodam more c onfic iunt . L amine: enim ferri sub

terra absc onditas tam d in jac ere sinau t, dum ferr i parte debiliori ferrugine ambesa .

valid ior supersit. H inc gladios ex imios aliaque belli instrumenta fabric antur . Armis

h oc modo elaborstis. adeo quaevis subjec ts d issec antur, u t nec c lypeus, nec gs lea ,

nec os (tants ferr i praestantia est) ic tum sufl
'

erre quest. lbid . Ver sio de g raeeo Lv

novrei Dmnonr n ).

(2) Ce tex te est c elu i de l
'

ouvrage int itulé c omme suit H istoi re de la République

r oma ine pendant le VII
e sièc le, pa r SALLU STE , en pa r tie tr adu ite du la tin sur l

’

or iginal ;

en pa r tie r établi et composé sur lesfragments qu i sont r estés de ses livresperdus, r emis

en ordr e dans leur plac e vér itable ou la plus vr a isemblable,par le présidentDesnaossns.
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Il y avait rec ueil l i quantité d ’objets romains et autres
,
des

si lex tai llés, des bouts de flèc hes en fer du Moyen—Age, des
pions ou dames en os travai llés et tout un trésor de pièc es ro

maines d'argent de Trebonius, Gallus, Trajan, Dac ius, Valérien,
etc .

A la mortuaire de c e digne prêtre furent vendus les
ob jets de sa c ol lec tion et l

’

on se souvient , comme venant de

Grigniart, d ’une meu le romaine en pierre dite arkose, des c ar
riè res de Mac quenoise des bouts de flèc he ou c arreaux d

’

ar

balè tes
, divers outi ls

,
un fer a c heval fort petit, ou un fer de

mu le , un fer plus grand , beauc oup d ’ossements , défenses de
sanglier, etc .

,
des pions de damiers, des ferrai lles, de petits c ar

reaux de pavement émai llés un is et à dessins .

Plusieu rs de c es objets sont passés au Musée de Mons
,

nous a-t-on dit. En 1 861
,
M . le c hanoine Voss, a lui-même

donné à c e Musée deux bouts de flèc hes d’arbalète, une arme

ayant la forme d ’un marteau et un fer à c heval de forme ex

traordinaire
, le tout trouvé sur l ’emplac ement du c hâteau de

Grigniart.

Vo ic i c e que dit c et auteur sur les objets trouvés à sa c on

naissanc e au c hâteau de Grigniart :
Dans diverses fou illes que l’on a ex éc utées

,
on a déc ouvert

plusieurs antiqu ités qui ne sont pas sans avo ir quelque valeur .

On peut c iter , entre autres, une épée br isée , dont la garde était
enc ore dorée et qui fut donnée a M . LE STIENNE , rec eveur des

contributions à La Buissière ; des flè c hes pour arbalètes ; un mar
teau ; une pioc he, un fer à c heval, une mala asinar ia en pierre
de La Ferté des pions de damier en c orne de c ert, revêtus

Notre musée renferme. venant de c ette c ar riè re, une c ollec tion auth entique de

meu les a tous les états de fabr ic ation ,
depu is le moë llon dégrossi jusqu’à la meule

parfa ite. Cette c ollec tion nous a été donnée pa r un ama teur du village.

(2) S ans doute la meule en a rkose de Macquenoise.



d ’une plaque en c uivre
,
portant en rel iefdes figures d ’an imau x ,

enfin un grand nombre d’ossements d ’animaux , parmi lesquels
eauc oup de défenses de sangliers Nous avons déposé quelques
uns de c es objets dans les c o llec tions de notre Cerc le arc héolo

gique
Lors de la c onstruc tion du c hemin de fer, ou déc ouvrit en

face de Grigniart, dans les terrassements, une quantité de mé
dailles romaines en argent , et a un autre endroit un grand vase

romain en c uivre.

Le terrain de l’0ppidum était, du reste, c ouvert de débr is
romains, gaulois, etc . Nous-mêmes avons rec uei ll i sur la mon
tagne des débris de poterie romaine, des si lex , du c iment ro

main
,
etc .

Au pied de Grigniart, le long de l
'

anc ienne Sambre
,
dans le

jardin de M . Abrah am LARDINO IS , a été trouvé un puits antique,
au jourd ’hui remblayé, dont fut tiré un sabre ou une épée

,
et

,
à

côté, des débr is de sabres et des médailles, que possède un col

lec tionneur de Thu in .

Il y a
,
dans c e jardin,

une dalle qui gêne la c u lture . Près de là,
sur la partie inférieure de la pente vers l ’est, on a ouvert

,
entre

les banc s de pierres , un sa loir d ossements humains, disent les
paysans, que M . DAU B RIESSE , alors oc c upant le terrain,

a foui llé
et enlevé. I l en a tiré, entre autres c hoses

,
un glaive de forme

franque, si l’on en c roit les desc riptions .

La grande quantité de matière c arbonisée qu ’

on a trouvée
,

lors des foui lles opérées au c ommenc ement du sièc le , et dont il
subsiste enc ore des restes, sont une preuve c onvainc ante d ’ ineen
die

,
dit M . Voss . Après la révolution française, i l n ’

y avait plus
de l ’anc ien c astel que des murailles jusqu ’à l ’embrasure des fené
tres, des c aves assez bien c onservées, et un puits dont l ’orific e

(t) V . Loc o c itato.



était semi c irc ulaire . Le nommé WIART, de S ars-la—Buissière,

n
’

ayant rien de mieux à faire, se mit à renverser les murs enc ore
debout et à défonc er le puits ; i l passa toute sa vie à ac c omplir
c ette œuvre de destruc tion, sans que l’administration c ommu

nale y mit le moindre obstac le. I l vendait les matériaux au fur

et à mesure, pour bâtir des maisons ou empierrer les c hemins
vic inaux . Après son déc ès , en 1847, le sieur Nicolas Laum
NC IS repr it les travaux de démolition et les continua jusqu’à
sa mort en 1834 . Il ne laissa plus que les fondements à niveau
du sol

La foui lle de la S oc iété Ar c h éologi que

Ce qui préc ède justifiait les travaux de fouilles qui ont été
faits ac tivement en Mai, Juin et Jui llet 1885, et ont eu les plus
heureux résultats.

Le sommet de la montagne fut dénudé, ce qui ne se fit qu’en
déblayant plus de 1 000 m. e. de terre au prix de grandes peines
et de grandes dépenses. Les premiers travaux se firent autour

de la montagne, à la rec herc he des bloc s restés en place et ap

partenant à l ’enc einte, laquelle devait mesurer plus d’un hec tare.

On obtint peu de résu ltats de ces rec herc hes. Seulement vers la
partie la plus haute

,
au sud—ouest

,
quelques quartiers de roc hes

paraissaient avo ir été c onservés sur plac e. Le reste des tettau

c hements en bloc s bruts (que l’on retrouve d ’ordinaire en partie)
étaient peu importants. Comme tou jours, ils avaient été rou lés
vers le bas de la montagne et utilisés à divers usages. De mé

moire d ’homme
,
ils y ont donné l ieu à une véritable ex ploita

tion . Pendant de longues années, on les a débités et vendus
comme pavés

, c ar i l s’agissait de pudding de Burnot.

(r) Loc o c itato.
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L’ensemble des murs de Grigniart supportait par—c i par-là,
comme rec onstruc tion ou réparation, des pans de murs en ma

çonnerie de qualité détestable, à mortier terreux et sablonneu x ,

effrité
,
et retenant à peine les mo ‘

el lons, c onstruc tion de la plus
mauvaise époque du Moyen

-Age .

Cette c onstruc tion, au jourd ’hui arrasée au rez du sol
,
mesure

enc ore en terre environ sans trac e de porte , fenétre ou

autre baie
, qui aurait été ouverts jusqu a c ette hauteur . Vers la

partie élevée de la montagne, à l ’est, l’on a remblayé le sol

avec des terres rapportées c ontre la murai lle, jusqu ’à la hau
teur indiquée plus haut . Nous ne savons pourquoi c e remblai , ni
à quelle époque i l se fit. Est—il moderne au antique?L’

a—t-ou fait
dans une but de c u lture ou de nivel lement?C’

est une question
qui nous importe d’ai lleurs assez peu . Une autre question nous

importerait
, savoi r si c e bâtiment était fort élevé ; mais elle est

aussi insoluble.

Voic i
,
en c ommençant par le bas, l ’étude stratigraph ique du

terrain enlevé par les fou illeurs à l ’ intérieur de c ette c onstrue

tion .

Le pavement reposant sur le roc ou sol vierge, que les c on

struc teurs avaient préalablement égalisé autant que possible,
était

,
c omme dans le bâtiment de l’oppidum de Gougnies, une

aire battue en terre jaune argi leuse, transportée de c ampagnes
assez éloignées . Ce pavement mesurait en épaisseur d

’

ar

gi le, dont la mo itie avait été rougie par le feu ; puis, il était,
à c e niveau , rec ouvert de de c endres

,
de charbons et de

débris d ’ inc endie.

Cette époque du bâtiment a fourni des terres renfermant

des ossements d
’

animaux
,
des outils en corne et quelques

si lex .

Au-dessus des restes de c e premier inc endie , l
’

on en

leva de terre et de débr is sc histeux , mêlés de quelques
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ossements d ’animaux et de tessons de poter ies. Puis les traces
d

’

un deux 1eme inc endie une couc he de c harbon de bo is abon
dant

,
mêlé de beauc oup de tessons enc ore. Cette couc he me

surait

Enfin
,
venait la couc he c harbonneuse d’un troisième incen

die. Les débris étaient ic i bien plus abondants , plus divers
et mêlés de quantité de ferrail les . C etait l ’époque méroviu
gienne.

Tous ces derniers débris correspondaient, pour la hauteur, à la
maçonnerie avec le c iment ou mortier blanc

,
construite un peu

après l ’époque romaine , et à l ’apparei l en arêtes de poissons
dont nous avons parlé, aux reconstruc tions et réparations plus
modernes et

‘

de qualité tout à fait mauvaise, dont i l a été c i

devant question .

Ces trois étages marquent indubitablement trois longues pé
r iodes d ’habitation,

dont les deux inférieurs sont bien distinc tes
de la dernière

,
de beauc oup postérieure.

Après c hac un des premiers inc endies, le sol fut déblayé
et débarrassé ; les débris qui y gisaient , furent rejetés hors
du c amp , sans doute ,

mais nous ne savons où. Peut-être
est—c c le remblai que nous avons constaté su r la pente nord .

Ne peut-on pas trouver dans c e fait l ’ex plic ation du peu

d'objets trouvés par les foui lleurs à c es étages , contrairement
à l ’étage supérieur d’où est venu presque tout c e qui a été re
c ueill i?
La c onstruc tion est romaine ,

sans doute ; l ’apparei l et les
matériaux le prouvent surabondamment. D ’

ai lleurs
,
les Gaulo is

ou les Belges ne montaient, dans leurs c amps de défense, auc une
bâtisse. Ils se c ontentaient de l ’enc einte. Ce sont les Romains
qu i, devenus maitres de c es c amps, y c onstru isirent des tours
ou des donjons ordinairement c arrés. Aussi les restes romains
furent—ils relevés dans la couc he inférieure ; les instruments en

28



corne et en si lex ayant été surtout trouvés ic i et là, sur toute la
superfic ie de l’oppidum.

Les objets franc s et du Moyen—Age, au contraire, viennent
tous des couc hes supérieures.

Nos déduc tions nous font c roire légitimement que les deu x
inc endies postér ieurs à c elui de l ’époque romaine arrivèrent,
l
’

un à l’époque franque , peut-être vers le VIIe sièc le , et le

dernier dans le haut Moyen
—Age, au lX

°

,
Xe

ou mêmeXI° sièc le,
fin de l ’oc c upation du c hâteau .

Ces époques concordent d ’ail leurs avec les c hroniques an

c iennes, que nous donnerons avant de finir et que le c hano ine
Voss a déjà résumées dans les Anna les du Cer c le archéologique
de Mons.

Pendant la période d ’habitation ,
un foyer avait été c reusé dans

le roc her
,
formant pavement, au c o in sud-ouest du bâtiment ;

i l mesurait c arré et autant de profondeur . Le fond est une
dalle grossière, à peine équarr ie, et entourée de pierres de même
nature. dressées et plantées .

Ce foyer, garn i de ses pierres p lates dressées autour, porte
bien les c arac tères du loyer que M . DE BOVE a retrouvé dans
ses huttes tranques Nous pouvons le regarder comme

appartenant à l ’époque franque, c
’

est-:l-dire aprés le premier
inc endie éprouvé par le bâtiment romain

,
lors des invasions

barbares . Les murs restés debout , jusqu ’à une c ertaine hauteur ,
furent recouverts d ’une toiture de pail le

,
à la mode franque

, et

servirent de hutte.

A c ôté, vers la paro i ouest
,
était c reusée dans le roc

,

une large c uve ou réservo ir profond
,
destinée

,
sans doute

, à

usage de c iterne ,
ovale , de du nord au sud

,
sur

( t ) Découver tes d
’

antiqu itésfa ites à Wasmes, etc . pp. 49 et so.
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Il serait aussi uti le de déblayer la tranc hée ouest , qui, par

diverses c auses a été recouverte dans le fond , surtout au pied
des murs

,
de terres venues d

’

en haut
,
à diverses époques et pour

différentes c auses .

Mais c es importants travaux , entrainant de grandes dépenses,
ont été ajournés .

Cata logue d
’

ob ets trouvés

Les objets rec uei l lis à Grigniart sont nombreux
,
vanes et

appartiennent à diverses époques ; mais, c omme tou jours, la
plupart n

’

ont pas assez d ’ importanc e pour être déc rits . Nous
ferons un c hoix de c eu x qui offrent de l

’ intérêt, au po int de
vue de l ’étude histor ique, qu i do it être la c onséquence de la
foui lle .

Ces objets sont 1
° Des morc eaux de c ornes de c erfs

,

ayant servi d ’outi ls et portant les c arac tères de l ’époque pré
métallique , parmi lesquels une espèc e de pioc he ou de pique
appo intée par usure et divers débr is de silex tai l lés . 2

° Quel
ques débris de poterie romaine

,
de tu i les à rebord

,
etc . 3

° Eu

fin
,
une grande quantité d ’objets belgo-franc s ou romano-franc s

et Moyen-Age poterie, omements en os
,
en c orne de c erf

tai llés et c iselés, etc .

Quelques-uns sont remarquables
,
entre autres une collec tion

de dames ou jetons, en c orne ornée
,
un dé à jouer , en même

matière.

vx onurrs c éx amqvas . MMA

Pour la période du Moyen
—Age, la princ ipale au point de vue

de la c éramique de Grigniart, tous les tessons trouvés semblent
se rapporter à une forme de vases fort simple. C ’

est une poter ie
qui c arac tér ise c et oppidum antique . De fabric ation grossière,
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.

à paro is d ’épaisseur irrégu lière, sans ornements, sauf des traces
de do igts ; généralement peu stable sur leur base

,
à c ul rond

,

sans assiette ,
rarement un peu applati ; de forme presque

c onstamment sphérique ou un peu al longée ,
piriforme ,

à
large ouverture, à rebords rec ourbés vers l ’ex tér ieur en gorge.
avec ou sans anse. Les anses sont parfo is une, parfois deux ,
petites

,
mais relativement larges ; de minc e épaisseur , arron

dies eu anneaux ou presque col lées sur le vase
, de façon que

l
’

on n
’

y pu isse introdu ire qu ’

un doigt , ou deux au plus
,
sou

dées sur le bord ex trême du vase , à déversoir en bec ou en

buse. Le déversoir et les anses manquent, quand le vase est de
petites dimensions. Alors, i l arr ive que le bec est remplac é par
un rudiment de bec , espèc e de pseudo-bec , sur le bord ex trême
du pot. I l est formé d ’une petite po inte en angle très peu mar
qué, peu proéminent et nu llement c reusé, qui dépasse à peine
le tout de c ol du vase.

Ce rebord ou pseudo-bec , sai llant en un angle, est plus anc ien
que le déverso ir en buse ou le bec véritable, semble—t-il. En
effet, nous l

’

avons renc ontré sur des rebords de vases de forme
analogue, trouvés aux Castella ins, à Fontaine-Valmont, station
romaine que, d ’après c e détai l

,
on pourrait supposer avoir été

habitée plus tard .

por n—m e NO IRE-GRISE , p assons onésr
‘

ae
,
sans c rueur

Nl SALU RE
, A onuem—zur ar rou ruax q ur—z, A LA ROULETTE .

vm ° ET 1x
°
sn

ä
c u as. MMA“ ou FA

Vases sans c iment pierreux
,
c u its presqu ’

en grès non salé
,

de teinte gr ise, parfois enfumés, avec ornementation à la mode
franque . Nous les c onsidérons comme un dernier reste de la

poterie de c ette époque.

FA“ Ce tesson doit, si l’on considère l’ornementa
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tion, être regardé c omme franc et être reporté au VIc ou VII°

sièc le au moins . Mais la forme en est

sphéroïdale et i l porte les c arac tères
généraux que nous avons détail lés c i

devant .

C ’

est un morc eau de la panse avec
une anse de même forme que les tes
sons MM“

,
c i-après ; de même pâte

dure mais de moindres dimensions .

L
’

ornementation , au lieu d ’être faite
au pouc e

,
est formée de rangées de petits c arrés inc rustés à

la rou lette sur l
’

épaulement à la manière german ique .

Dans notreMusée est un morc eau de l
’

épaulement d
’

un grand

vase sphéroïdal
,
fort semblable à

FA“ ; t
‘

,
en terre noire dure

,
sans

c iment pierreu x , enfumé à l’ex
térieur et couvert par le proc édé
de la rou lette

,
d

’

ornements sim

ples , en forme de petits losanges
imprimés en relief. Il fut trouvé à
Gougnies , dans l’oppidum , et est

marqué FA"! Nous le donnons ic i c omme type de c om

paraison .

MÊME POTERIE p r os NO IRE , noms Dunn, sans

ORNEMENTATION. 1x
°
S IÈCLE

MMA“l 52r
. Morc eau du c ol d

’

un vase, de méme pâte que
MMA" mais non additionnée de c iment pulvérisé, dure, bien
c u ite

, gr ise, à enduit c harbonneux . Ce c ol ne porte pas trac e

de l ’angle sai llant ou pseudo-bec
,
dont nous avons par lé. (Vo i r

coupe n
°
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simple, déjà connu de ‘

l
’

antiqu ité, de repousser le c ul et de le

façonner, en formant le pot avant la dessic ation,
et l

’

on n
’

ava it
pas enc ore pensé à l ’emploi des pincées, sur le rebord du c u l,

pour servir de pieds.

MMA“ Débr is d’un même vase que MMA
“

etc . ,

de même forme, de même terre, grise, dure, c uite en grès, sans
endu it; le c ul n’

est pas entièrement sphérique ; il a été rogné pour
offrir une assise d’environ 0 9 ; mais i l est encore arrondi, et

l ’effet c herc hé a été manqué, parc e que l’on ne pouvait tail ler
assez sans porter préjudic e à l’épaisseur du fond . On avait c c
pendant renforcé c elu i—c i en y ajoutant de la pâte par l ’ intér ieur .

Le c ol 3 d ’ouverture. (Voir c oupe n°
A“ Idem de o

‘°
1 3 d ’ouverture. (Vo ir coupe n

°

A“ 533. Idem avec enduit c harbonneux . (Voir c oupe

n
°

Par la même raison qu e pour les deux c atégories de vases

préc édentes
,
nous donnons

c i-c ontre
,
une sér ie de cou

-
pes de la bordure de c es

VGSCS .

MÊME POTBRIB A PATE GROSSIÈRE ,
p au MATE ,

DE PORTE

ÉPAIS SEU R . x
c
ET x r° SIÈCLE S

MMA“ Vase semblable à MMA“ etc . Ce vase

portait un déversoir
,
a la façon de MMA“ Le c ul est ex c essi

vement épais, renforcé en dedans et en dehors, et porte, à l ’inte
r ieur

,
les marques fort sai llantes du tour ; c e que l’on renc ontre

souvent dans les vases franco—germains . La base
,
de est

d ’une grossi è reté remarquable et ex cessivement vac i llante, quoi
que préparée pour l’assise.
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MMA“ 55' Morc eau d
’

un vase de grandes dimensions,
en bonne pâte gris—jaunâtre, forte, semblable à c elle des grandes
amphores et des do lia romaines, à paro is épaisses de plus deo“‘or
La pause avait plus de de diamètre et l’épaulement ou l’ou
verture, environ o

m
so . Celui-c i porte un c erc le d’ornements au

pouc e. La pause est marquée d ’une c einture de renfonc ements

poussés de l ’intér ieur, au moyen de l ’ index .

POTERIE TRÈS DORE ,
GRISE , PRESQU E GRÈSÊE

, SANS CIMENT
NI SALU RE . x

°
ET x I

°
SIÈCLE S . MM“

Cette poterie, fort dure, grésée sans sel
,
d
’

un gris blanc hâtre,
est de pâte semblable à c elle des FA“ etc .

,
c i-devant . Les

vases sont ornés de dessins à la main et au pouc e
,
c omme

MM“
l
'

,
etc .

,
c i-apr ‘

es .

MMA“ Restes d
’

un vase à dé
versoir en buse

,
semblable à MMA 1

mais plus petit
,
à pâte sans c iment

,
en

terre gris blanc hâtre , fort dure ,
c uite

en grès .

MMA“ So: . Déversoir en buse
de même pâte que la préc édente, por
tant des ornements primitifs en lignes
parallèles , faites par griffades profondes . (Voir fig. c i-dessus . )

MÊME POTERIE
, AVEC CIMENT QUARTZEUX .

x
°
ET x t

°
SIÈCLE S . MMA“

Poterie grossrere , tournée au pouc e
,
mate ou c ouverte d

’

un

enduit c harbonneux ,
terre gr ise forte, dure, bien c u ite

,
mêlée

d ’une grande quantité de quartz blanc pu lvér isé fin et employé
c omme c iment pour fortifier la pâte ; de façon grossière , de
forme semblable à la préc édente c atégorie, avec c ul mal c oupé.



—
416

El le porte souvent un système d ’ornementation faite au pouc e .

Déjà
,
à l ’époque préhistorique, l’on renc ontre une poterie d ’o r

nementation semblable ; mais la pâte était mo ins c u ite, moins
dure

,
et les vases préparés sans l ’aide du tour .

A“ I
2 Restes d

’

un plus grand et plus artistiquement
orné. La pause et

l ’anse étaient c u jo
livés de c ordons de
pâte , appliqués et

a p p la t is , p a r la

pression des do igts .

Les bordures sont

marquées de trac es
de doigts et d

’

on

gles .

MMA“ — 1Méme vase que MMA
"
1 1 ; mais plus petit, ne

paraissant pas avoir eu d
’

anses
,
ni de déversoir en buse. Celui-c i

MMA“ I
'
. Grand po t

nu-feu sphérique
,
sans base

stable, à ouverture large de

0 09 , panse mesurant
de diamètre

,
au moins . La

hauteur est de l anse
est jo li et le rebord

,
à peine

rec ourbé vers l ’ex tér ieur ,

po rte sur la tranc he une

su ite de dépressions peu

prononc ées et réguheres ,

faites au doigt . (Vo ir c i

aprè s la c oupe n
° 8 qui ap

partient à c e vase
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tenant à c ette c atégorie. On y c onstate la même simplic ité et les
mêmes c arac tères que dans les préc édentes.

POTERIE BLANC—]AUNATRE ,
DORE

,

PORTANT DES DESSINS RUDIMENTM RES
,
A LA SANGU INE .

x r
°
S IÈCLE . MMA

MMA“ I
°

. Tessons de poterie fine bien c u ite, sonore, blan c
jaunâtre, à panse arrondie en urnule ou en jatte, ornée de lignes
à la sangu ine, faites au doigt, avec une petite tac he de vern is
vert au plomb, venant du fond de la c iterne ou réservoir d ’eau ,
située au sommet du c hâteau de Grigniart.

Les ornements, dits à la sangu ine, ont été usités de tou te

antiqu ité, même à l ’époque préhistorique. Ils se font au moyen

d’une di lution d ’argile ferrugineuse jaune, ou rouge, ou brune,
qu ’ i l s’agisse de terre naturelle, jaune, (oc re jaune) ou rougie

par l ’effet d ’une c ertaine c haleur (oc re rouge ou brune) ou même

de minera is de fer divers délayés ou broyés . Le vase. avant la

c u isson
,
est orné au pinçeau ou au do igt, de c es pâtes liquides

qui sont absorbées aussitôt par la terre non c u ite.

A Rome, déjà, c e genre d’ornementation était usité. Mais, à
c ette époque

,
la poterie était bien travai llée

,
bien faire

,
et les

dessins jaunes ou rouges étaient nettement délimités en bandes
régu l ières et so ignées . Beauc oup de vi llas et de tombes romaines
ont fourni de c es produ its.

Dans le Moyen—Age, comme aussi dans les époques de haute
antiquité

,
même préhistoriques,qu i en ont fourn i quelques ex em

p les, les dessins sont rudimentaires, faits au doigt, sans sign i

fi c ation
,
sans forme, sans régu lar ité, sans netteté, sans préc ision .

Ce sont des trac es fantaisistes informes, jaunâtres, rouges ou

brunes.
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TERR E BLANCHA
'

I
‘

RB FINE ,
MAIS PEU HOMOGENE

ET PEU CO RROYÉE ,
COUVERTE D

’

UN VERNIS GROSe R AU p r ou e.

x 1
°
SIECLE . MMA“

MMA" Grosse perle ronde ou peson de façon gros
siè re

,
de vernissée au plomb rouge jaune, fort irrégu

liè rement.

Parei l ob jet est des plus communs ; mais, ic i, i l offre un grand
intérêt dû aux c irconstances . Il fut trouvé au fond de la fou il le,
près du foyer franc . Ce n

’

est donc pas un objet perdu ap rès l ’aban
don du c hâteau ; i l lui est c ontemporain . O r

,
i l est prouvé que

le c hâteau fut abandonné au mil ieu du XI° sièc le ; voi là donc
la date la plus réc ente que l’on pu isse attr ibuer à c ette per le.

Jusqu ’ic i, l’on reportait généralement, en Belgique, au XII°
sièc le, les petits c arrelages vernissés au plomb et l’on hésitait à
regarder c omme plus âgé tout objet vernissé. Nous ne balan
çons pas à admettre ic i le XI° sièc le. Les c ir c onstances le
prouvent et nous avons d ’autres raisons.

L
’

on sait que c e vernissage était c onnu dès la plus haute
antiquité ,

mais peu usité ; les Romains s
’

en servaient. Il y a
,

du reste, d ’autres ex emples de pièc es de c ette nature
,
attribuées

à une époque antér ieure au XIIe srec le.

SCRAYES éc r it Dès les XI° et XII : sièc les
,
on fit des pavés

en p i ec es de rapport avec de petites pierres tr iangu laires, c arrées
ou oblongues, c ouvertes d

’

un émai l métal lique
,
noir

,
vert ou

jaune, d’un reflet br i llant ( r) .
Le pavement en c arrelage émaillé de la c rypte de St-Mic hel,
à Anvers, était du XI° srec le
Dès c e même sièc le d ’ai lleurs, le nord de l’Allemagne em

H istoire de l
’

a r ch itec tu re en B elg ique. T . Il , pp. 49 et SO

(2) R EU SENS E léments d
’

a rc héolog ie ch rétienne. T. I, p. 404.



ployait couramment le vernissage, au plomb , sur des vases c ê
ramiques .

Vers 1 879, l
’

on a trouvé en Ec osse, sur l ’emplac ement d ’ha
bitations lac ustres antiques

,
des tessons nombreux de poter ie de

pâte fine, avec c iment fin quartzeux , vernissés grossièrement au
plomb

,
de cou leur jaune

,
passant au vert et au rouge

—brun
, por

tant des bandes larges de o°‘oro ou plus ou moins
,
d ’une

ornementation franque à la rou lette
,
présentant un fin réseau

de petites mai lles lozangées, formées par des lignes en relief
,

c roisées régulièrement. Cette ornementation franque
, sur des

vases vernissés au plomb, reporte c e vern issage à une époque
bien anc ienne.

Nous l’ex pliquons par la persistanc e d ’une même popu lation
sur le même emplac ement , depuis l ’époque franque jusqu a l e

poque du vernissage, au XI° sièc le, et peut-être même avant .

C’

est RO BE RT MUNRO ( I) , qui a signalé les ex emples que nous
venons de c iter, et i l en donne des dessins venant de la fou i l le
de Friars Carse ,

dans un petit étang de la Nidstsdale (Dum
friesh ire) .

Dans sa fou i lle du Senec c ahergh , emplac ement d ’un burg an

tique, sur la c ommune de Grimberg ,
M . le baron DE LOE a ren

c ontré des tessons de poterie identiques et fort remarquables .

C’

est aussi vers le XI° srec le
,
qu ’i l faut reporter les tessons

nombreux et de sourc es diverses que nous avons réunis, et dont
les uns , d ’une grossièreté marquante , ne portent que des tac hes
séparées de vernissage, et les vases entiers

, d
’

une même gros
sièreté. Ceux -c i ne portent systématiquement c e vernissage qu ’

à

l ’ intérieur et parfois à la partie supér ieure seu lement. Peut-on y
voir le désir unique de parer à la porosité et à la perméabi lité
de la pâte et non à l’ornementation ?

( t ) Anc ient Scbd tisrb lake-drc ell ings or c rannogs a ! Ed inburg . David Douglas, 1 882 .
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MML' I '. Bout de c orne de c hevreui l à trois pointes polies
et effi lées, de façon a en faire un instrument dont nous ne pou

vons préc iser la destination et que l
‘

on a souvent regardé comme
une pioc he préhistorique ( I) . I l mesure de long . (Pl. Il,
fig . I 3.

MML' Base, avec la rac ine, d’un frontal de c hevreui l non
travaillé.

MML' Bout de gros andoui l ler
,
long de gros de

ébauc hé pour être poli, appointé et amené à la forme de
l ’ instrument que nous déc r ivons c i-après .

MML' Idem
,
plus petit, long de épais de

poli et c reusé en espèc e
,
d

’

étui c onique pointu, perc é au bord
d
’

un petit trou d ’attac he et ressemblant aux bouts liés deux a
deux qui servaient à tenir des deux c ôtés les jeux d ’aigui lles à
tr ic oter de nos grand

’

mères. (Pl. II, fig.

FD Bel le plaque ou lame bisautée en os
,
bien gravée à la

pointe, en ornements de c arac tère ogival, entremêlés de points et
de petits ronds rangés par trois en triangle au mil ieu de c haque
ogive, à la manière de l ’objet marqué FL'
Ces ogives sont séparées par un de c es petits ronds c entrés

d
’

un point
,
si c ommuns, à l ’époque franque, sur tous les objets et,

en partic u lier , sur les plaques d’os des peignes, les lames de re
c ouvrements de c offrets, etc . (Pl. II, fig .

M . LINDENSCRMIT a publié beauc oup de c es ornements qu i

sont typiques pour l ’époque franque
M . PILLO Y a dessiné et déc rit des plaques d ’os travai l lé

,

qui reprodu isent des types presque semblables à notre plaque et

(I ) Voy. le même type d Instrument dans M a tér iaux pour l
'

h istoi re de l
’

homme.

Tome III, p. 264 . L
’

homme pr imitif, par FIGU IER , pp. 240 et 338 , etc ., etc .

(2) Cimetrer e de Sa l; en et d
’Alter tbümer .

( 3) E tud es su r d
’

anc iens lieux de sépulture de l
’Aisne, p . 82. Planche de Sa y

-les

3Cezie
‘

res.



même à nos dames, etc . , déc rits c i-après. Notre lame, comme

c elles de l’Aisne, a servi d’ornement plaqué, c ar elle porte la
trac e de deu x petits c lous d ’attac he en fer . E lle est longue de
o
“
ro; sur o

m
ozo.

FL‘ Objet dont i l nous est impossible de deviner l ’usage.

C ’

est une espèc e d’étui, ou de boite mi-cylindrique, sans fond,
formé d

’

un os c reusé, long de Il est fait d’un métac ar
pien de c erf. Le plan de coupe du cylindre, ou la plus grande
largeur de la boite, mesure om022, la plus petite mesure o'“or6.

(Pl. 11, fig .

L
’

ornementation est franque, composée, comme sur les peignes
de c ette époque, de l ignes c erc lant l ’objet , d ’autres lignes en

c hevrons ou en z ig
-zag, enfermant des points rangés en trian

gles, et d’une bordure inférieure de po ints c reux . Le haut est
orné de deux petites pointes tai llées. Nous reportons c et objet a
l ’époque franque. La forme générale rappelle, en petit, l ’antique
boite aux allumettes soufi'

rées , dite bracalli, pendue à côté de la
c heminée de nos c ampagnards .

INSTRUMENTS DE j EU , ]ETONS , PIONS , DAME S , DES , ETC .

MML

Le jeu de dames remonte jusqu ’

aux Romains. Comment le
ouait-on?É tait-c c le jeu d ’éc hec s, ou notre vrai jeu de dames,
ou un autre?O n ne le sait pas d ’une façon positive.

Ce que nous apprennent c lairement les auteurs, c ’est que plu
sieurs jeux se jouaient avec des latranes ou latrunculi ou calculi
ou aba c uli, ou milites, ou bellatores.

Le pr inc ipal était fort semblable à notre jeu d ec hec s et surtout
de dames ; c ’était le lusus latronum. Il se jouait sur une table ou
damier , abacus ou alveu .r, ou alveolns, ou tabula latruncular ia,

divisée en c asiers, c omme nos éc hiqu iers ; portant, d ’ordinaire, sur
l ’autre fac e une tabnla aleator ia , avec des l ignes , sur laquelle se

29
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jouait, entre autres, le lusus duodecim scr iptorum, fort semblable
au jeu de trie-trale.

La table, les pions et les dés étaient parfois fort lux ueux en

bo is de térébinthe ( I), en verre de diverses c ouleurs, en c ristal
en pierre préc ieuse. c omme le jeu que possédait Pompée,

dont la table pliante était en deux pièc es de 3 pieds sur 4

en os ou en ivoire On en a trouvé en pierre c ommune.

L ’

art colore le verre; c ’est ainsi que l’on fait des pions appc
lés quelquefois abaculi, de différentes formes et de couleurs
diverses dit PLINE

G
’

éraient des dames en forme de d isque ou de boutons ; parfo is
de vraies pièc es d’éc h iquier c avaliers, quadr iges, etc .

, comme

c eux du jeu deNéron, qui faisait c haque jour manœuvrer sur

l
’

abac us, des quadriges d Ivo ire, quand il parvint au trône
Le jeu d

’

éc hec s employait des dames seu lement; c ’était un jeu
de c alc ul . Le jeu des douze lignes utilisait aussi les dés, dont le
hasard des c hiffres réglait la marc he des pièc es.

S equebatur puer c um tabula terebenth ina, et c r istallin is teaser is Par aox .

Satyr icon. XXXIII.
Il s

'

agit, dans c e passage, du lusus duodec im sc r iptor um ou de douze lignes .

Sie vinc as Novumque, Publiumque,
Mandria et Vitr eo Introne c lauses.

Mam an Ep. VII, 72.

S ive latroc irm sub imagine c alc ulus ibit
Fac perea t vitreo miles ab hoste tuus.

O vto . Ar t. a rna ud . II, au .

lnsidrosorum SI India bella latronum
Gemmeu s late tib i miles e: host is c r it.

Man u e. Epig. XIV, ao.

Transtulit alveum c um tesser is lusar ium e gemmis duabus, latum pedes tres ,

Iongum pe ler. quatuor tn ea fuit luna aurea pon.lo XXX lib. Pa s . H is. na t.

XXXV II, 6.

(4) Sen ludet numerosque ma nu ja c tabit ebumos .

O n o . Ar t. amand i. II, 207 .

(sl Ting it ara (vitrum). veluti quum calc uli fiunt. quos qu idam abac ulos appel

lant , s liquos etiam pluribus med ia versieolores. PLIN. H ist. nat. , XXXW, 67.

(o) Sed quum inter in itia imper i i eburueus quadr igis quotidie in abaco luderet .

Susr ou . Nero, XXII.
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On dit que Scévola se réc réait parfois au moyen des pions
sur l ’éc hiqu ier alvéolé I) .

Pourquoi , enfin,
dans les jeux de hasard

,
ou avec les pions

et l’éc hiquier, n ’

osent-ils (les sorc iers) prédire ic i quel joueu r
restera vainqueur ?
Tels sont, dit M . VARRON, c es dés avec lesquels on joue su r

une table divisée par des lignes ; on donnemême au dé le nom
de c ube

Sur c ette table de jeu , se comptent les six po ints des désetsuc
combe le pion, sous l ’effort de deux ennemis d ’autre c ou leur

Les pions marc hent, les uns régulièrement, les autres irré
guliè rement

Le pion plac é entre deux ennemis est perdu
Elle do it savoir diriger le jet des dés et c alc uler l Impulsion

qu’

elle leur donne
Prudente, el le ne doit pas jouer follement au combat de

latronum, où un pion entre deux ennemis est perdu

(I ) Alveo quoque et c alc ulis vac asse (S cevola) interdum dic itur . V a r. . MA

x ru . VIII, 8 .

(a) Cut tandem non alea quoque, ac de c a lc ulis et alveolo audent d icere, qu is

nam ibi ludent ium vinc at . AU L. GELI XIV , I .

(3) Quales sunt inqu it M. V anne , tesserae, qu ibus in alveolo luditur ex quo

ipsae quoque appellau e c ubi . AOL. GB LI. . l , 20 .

M . Va auox De ling . la ! . X , 22, a éc rit en effet c es mots.

(4) Tabula lusor ia .

Hie mih i bis seno numerantur tessera punc to ;
Cs leulus h tc gemino disc olor hoste per it.

Mu r . Epigr . XIV, 1 7.

(5) Calc uli partim ordine moventu r , partim vage Ismon. H ispon . XVIII 6
Ca lc uli ord inam , vagi , inc iti . V ann0st. De ling . lat. X . t .

Quum medius gemino es
‘
.enlus h oste per it.

Own . Tr i“. Il,

Ta rum du c ere jac tus.
Ut sc ia t, et vires, tesse ra missa , tuas.

Own . Art. amend . III, 343.

Cautaque non stulte latronum prœl ia ludst,
Unus cum gemino eaIculus buste per it .

Own. Ar t. amend . III, 357.



Jamais tu n
’

as remplacé le simple osselet par le dé ( I) .
Ce jeu de dames ou d’éc hecs c ontinua d ’être pratiqué à

l epoque franque et au Moyen—Age , témo in SYDO INE APOLLI
NAIRE . Ce jeu, dit c et auteur, était l ’ image de la guerre (2

Il se jouait avec des pions de deux cou leurs
Partout et tou jours, le jeu suivit les désœuvrés

,
les troupiers

et, surtout les troupiers vic ieux et indisc iplinés du Moyen—Age.

L
’

appât du gain les possédait et le jeu ac c ompagnait tou jours le
brigandage. O r, Grigniart fut, presque de tous temps, un repaire
de brigands et i l n ’

est pas surprenant que nous y trouvions les
restes des instruments des jeux les plus populaires .

Mais le jeu n
’

était pas uniquement l ’apanage des troupiers
grossiers et vic ieux ; les c heval iers du Moyen—Age a imaient à s’y
distraire. Voic i c e que dit THEROULE , dans sa Chanson de Rolland
qu ’ il éc rivait à l ’époque même de la plus grande ac tivité du
c hâteau de Grigniart, c ’est-à-dire au XI“ sièc le. Ces c heva
liers sont assis sur des tapis de soie blanc he ; ils se divertissent
au jeu de dames ; les plus âgés et les plus sér ieux jouent aux
éc hec s
On sait d’ai lleurs que, par leur nature et par leur origine, les
jeux d ’éc hec s et de dames sont essentiel lement mi litaires. C ’

est

l’image de la batai lle, comme on a vu dans les tex tes c ités.

Un jour, l’Auguste romain Proc ule s
’

était mis à jouer aux

éc hec s et en était sorti jusqu ’à dix fois empereur
RL“ I

‘ Bouton ou pion en forme de mac aron applati, mi

Ientic ulaire, large de épais de o“‘007 . Il est en verre noir

(I ) Supposita est blando nunquam tibi tessera talo.

l ant . Epig. IV, 66.

(a) B rat image quaedam rei militaris S IDON. APOLL . Il .

Calc uli etant bic olores. S IDON. AI>0LL . V III.
(4) Traduc tion de Au x . DE SAINT ALB IN. Stropbe VIII.

(5) Ad latruneulos luderetnr atque ipse dec ies imperator ca isset FLAV .

Vor rse . Syrac . Proc u
l. I 3.



peu raffiné. (Pl. Il, fig. C ’

est sans doute une dame, de même
usage que les précédentes , l‘hostis vitreus d

’

O VIDE ,
le latro

vitreus de MARTIAL .

Ces c alcu ls -
en verre, pâte vitreuse

,
et même terre c uite, en

forme de mac arons ou de pasti lles, sont romains ; quantité de
tombes et de villas romaines en ont produit, et tou jours de deux
c ouleurs blanc s et no irs . O n peut c iter Boulogne , R ic h
brourgh, Fresin, qui en a fourni une trentaine ( I), Tongre,
Herkenbergh , qui en fournirent grand nombre en pâte vi

treuse noire et blanc he, de divers diamètres o
°‘
022 ,

Elouges , Corroy -le-Grand , etc . L
’

on en a trouvé de

semblables en pierre Dans beauc oup de musées
,
l
’

on en

rencontre en pierre, en pierres préc ieuses
,
en verre unis ou

jaspé, en ambre, de diverses gr andeurs, al lant de à o°‘
o3s.

Le tumulus de Corti l-Noirmont en a fourni bon nombre qui
reposent au Musée de la porte de Hal, Brux elles . Les c ollec

tions de M . Ed . JOLY en offrent beaucoup provenant de foui lles
romaines faites aux alentours de Renaix . Elles sont identiques
au précédent, en verre no ir et en verre blanc , laiteux , 0paque,
mesurant de o“‘oI ao“‘020 .

KLI1 2‘. Même ptec e, d’une fabric ation moins so ignée, en
pâte c éramique dure, brune, fine, analogue aux pâtes de c ertaines
grosses perles romaines et franques . Ce pion mesure o°‘o3g sur
O
'“
O IO d ’épaisseur .

MML“ 3
I
. Dé à jouer en os

,
ayant de c ôté. Con

traitement à la disposition des dés modernes, ic i le I est opposé
au 2

,
le 3 au 4 et le au 6. Les marques du 3 sont disposés, non

en ligne diagonale, mais en forme de tr iangle . Nous ne c on

(I ) V . Bull . d
’

a r t et d
'

a r cb. T . II. p . 1 6 I , rl . III, fig . 20 .

(2) V . Antiqu ités trouvées à E louges. pa r C . Desove. Bu ll . d
‘

a r t et d
'

a r rh . ,

T . III, p .
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MML“ Petite dame en os
,
de dessin fort simple, mesu

rant de diamètre et o°‘oo; d ’épaisseur ; ornée d’un c ôté
de quatre c erc les conc entriques et d’un point c entral de c ompas.

Pl. II
,
fig.

MML“ Autre dame en corne de cerf, de de dia

mètre et de o“‘oo7 d ’épaisseur, fort mal c onservée.

L
’

omementation consiste en un point c entral de compas,
entouré de quatre petits ronds rangés en c arré, le tout entouré

de deux c erc les conc entr iques ; entre les deux c erc les règnent
douze points c reusés et rangés en rond .

MML“ Même dame en corne
,
de mêmes dimensions et

d
’

ornementation fort semblable
, sauf le quadri latère de ronds .

Tous les po ints sont ic i c reusés en fossettes, surtout c elui du
c entre. Autour de c e dernier sont quatre c erc les concentr iques
réunis en deux cerc les géminés, entre lesquels règnent douze
fossettes rangées en rond . (Pl. Il, fig .

MML' Dame analogue aux deux dernières,mais c oupée
dans une platine osseuse, mesurant o“‘o; o de diamètre et
d ’épaisseur . El le porte c inq c erc les c onc entriques, dont deux
posés en bordure. Les petits ronds sont de forme franque, repré
sentant nu simple petit anneau c entré d

’

un point. Ils sont qua

torze, rangés entre les c erc les de bordure et les autres . Un petit
po int c entral de c ompas . (Pl. 11, fig .

MML" Dame en corne
,
de o

"‘
o4o de diamètre et o°‘07

d ’épaisseur , ornée d’un c erc le ex térieur entou rant deux autres
,

presque c ontigus ; le tout formant une bordure où sont rangés

1 9 petits anneaux c entrés d
’

un point à la franque.

Le mi lieu de l ’objet est perforé d ’un petit trou, laissant autour
un c erc le en relief. (Pl. II , fig .

MML“ IO
‘
. Bel le et grande dame en c orne, fort usée par le

frottement,épaisse de o
"‘
009, large de0

“‘
040,0ruée de deux c erc les

ex térieurs faits à la po inte, c omme pour les objets qui préc èdent,
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Ces c erc les sont réunis par une su ite de traits droits, alternant
avec des points fort minc es . Au c entre,

un point de compas en
touré de deux petits cerc les et

,
entre les deux petits c erc les et les

deux grands, sept espèc es d oves al longées, ou pétales rangés en
rond et fort jo lis . (Pl. II, fig .

MML" I I
' Autre dame d‘ornementation compliquée . Large

de om04o, épaisse de o'“oo7 ; formée de deux platines d ’os r ivées
ensemble par pointes ou petits c lous en fer,avec un six ième rivé
au point c entral . La bordure est ornée d’un tour de petits ronds,
de style franc

,
c entrés d

’

un point, au nombre de 1 6
,
séparés en

tro is groupes de 4 et deux de 2, par les c inq c lous en fer ; le tout
assez imparfaitement rangé. Au mi lieu , plac és autour du po int
c entral

, 6 triangles irrégu l ièrement c reusés, à c ôtés sinueux , re
présentant les rais d ’une roue au c ac het mérovingien c es c reux

retenaient des parc el les d ’ox yde vert, des inc rustatim s du bronze
qui les avait remplis . Tout l ’ob jet était, par c ette c ause, teint en
vert. (Pl. 11, fig .

Nous avons vu que, dans sa col lec tion d’antiquités venant de
Grigniart, M . le c uré GAUDlÈRE avait plusieurs dames en c orne,

sur lesquelles étaient enc ore attac hés des ornements en c u ivre,
représentant des animaux fantastiques . Au B r itish museum, dans
la salle des ivoires attribués aux XI° et Xl l° siec les, sans dési
gnation d ’or igines, reposent des dés et des dames semblables à
c elles de Grigniart, simples ou déc oupées, ou ornées

,
ou inc rus

tées de c uivre
,
etc .

,
avec les mêmes dessins.

L
’

on a trouvé dans les foui l les d ’habitations lac ustres an

tiques, en Ecosse, des dames semblables aux nôtres . M . ROBERT

MUNRO en c ite un ex emple avec figure, produit par la station de
Forfar C’

est une dame large de c iselée et ornée, au

c entre d
’

un c ordonnet entrelac é en tro is nœuds
, entourés de

: Inr ir nt : rol l iscb Iake-dwellings or c r a nnogs, etc . Edinburg. David Doug las,
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deux c erc les, entre lesquels sont rangés neuf petits ronds dou
bles, c entrés d’un po int. L ’

ob jet est formé de deux lamel les, réu
nies ensemble par trois r ivures de fer .

MML" n ’
. Dame semblable à la préc édente. Les po intes

de fer sont seu lement au nombre de au lieu de 7, et le c erc le
de ronds franc s n’

ex iste pas.

MML" Belle et grande dame en corne, de o
“‘
c g7 sur

La bordure est formée de deu x c erc les
,
c entrés d

’

un gros

po int de c ompas
,
entre lesquels un c erc le de très petits ronds

enlac és de c entre à c entre . Le milieu est rempli par un an ima l
fantastique , quadrupède à pieds fourc lms en griffes , et à trois
têtes d ’où sort une longue langue qui traverse les tro is gueu les
larges ouvertes et semble n ’être qu ’

une c ont inuation de la queue.

Chaque tête porte deux orei lles ou deu x c ornes . Le style en est

bien byzantin . (Pl. 11, fig .

MML“ Aux objets préc édents, nous devons ajouter une
dame en corne noire, large de o‘“

o3z , épaisse de o°‘oo7, qui nous
vient de M . PIRET, de Tournay, et qui a la plus grande analogie
avec les premiers numéros qu i préc èdent. Elle porte, dans un

grand c erc le c entré d’un gros po int de c ompas et faisant bordure,
6 fuseaux en rosette formés par 12 arc s de c erc le opposés deux
à deux

,
et se c oupant au c entre. Dans c hac un des six angles de

c ette figure, sont trac és trois ronds c entrés, d ’ornement franc ,
rangés en tr iangle . (Pl. Il , fig . Nous avons dit c i-devant,
MML" quelques mots de c e tr iangle formé de trois annelets

c entrés d
’

un point.

Parmi c es dames plates, en c orne, en os ou en ivoire, que nous

venons de déc r ire
,
plusieurs sont sans doute d ’origine romaine,

c ar on a fréquemment trouvé, dans les tombes ou les vi llas de
cette époque, des dames parfo is identiques à notre spéc imen,
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simplement ornées de c erc les conc entr iques, marqué MML" 5‘
Beauc oup d ’autres sont franques, si nous nous en rapportons à
l
’

ornementation .

M . Denon en possédait un en os
,
venant et

mesurant om023, à fac e ornée de c erc les conc entriques .

M . Au s. Toma —rr en possédait un autre
,
venant de Bavav et

i dentique à c eux de Lillebonne c ités c i-après.

Un jeton, ou pion, en os poli , ayant un diamètre de o“‘o 18, et
orné à la partie supérieure de tro is c erc les c onc entriques gravés
en c reux Il en a été trouvé de tout pareils

,
au nombre de 2

dans le sarc ophage en pierre d’un enfant de c inq à six ans, dé

terré dans le c imetière gallo—romain de Lillebonne, en 1 853, par

M . l ’abbé COCHET ; ils paraissent, dit c elu i-c i, avoir été faits au
tour et pourraient enc ore servir pour jouer aux dames
Le nôtre, MML" est devenu d’un beau vert , probablement
par suite du vo isinage d

’

un ob jet de bronze
Au Randanbos et au Herkerzbergh , deux tumul i romains de

la Hesbaye, l’on a trouvé deux dames ou jetons fort semblables
,

larges demou et plats, un peu en biseau. Seulement, les c erc les
conc entr iques manquent, et sont remplacés sur le premier par
les lettres BM .

Nous avons signalé, en MML" t v
, des dames inc rustées de

c uivre ou de bronze, comme les nôtres et reposant au B r ilisrh
museum.

OUTILS EN means . MMQ

MMQ! t
‘
. Petite queue, ou pierre à aiguiser, prismutiqœ

rec tangu la ire, longue de o
m
o86, large de en moyenne

,

( r) Voir Aul iq. trouvées E louges, par Dauovs .

(a) La Non uaud ie souter ra ine. par l
'

abbé Coc uar , p . 1 36.

(3) Arm. du Cerc le a r ch . deAll ons. T . p . 79 .
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c reusée à un bout par une entai l le c ircu laire destinée à une liga
ture, pour pendre l’objet. Cette pierre est en psammite pr imitif
et est fort usée ; probablement du pmmmiie eifelien, lequel se
rencontre un peu partout, le long de la Sambre, aux environs de
Grigniart et de Lobbes . (Pl. Il, fig .

MMQ Pierre de touc he en ph ilaaniie. Elle est épaisse en
moyenne de o“‘oo8, longue de mo; percée d ’

un trou de sus

pension wers le petit bout, qui est arrondi et mesure environ
O
“‘
020 de largeur . Le large bout est de O“‘O3O . (Pl. 11, fig.

MMQ Fragment de meule romaine à moudre le grain à
la main

,
en arkose, grès à gros grains de quartz, rel iés entre eux

par un c iment de feltspatb albite. C ’

est une roc he du dévonien
inférieur , c onnue sous le nom de pudd ing de Fe}riu que l

’

on

rencontre dans le bassin de la Meuse et dans c elu i de l’O ise.

LeMusée de Char lero i renferme une c ollec tion de c es meules,
en passe de fabric ation ,

et formant la série c omplète, depu is le
moë llon brut, ou à peine dégrossi , prenant la forme ronde, jus
qu

’

à la meule ébauc hée, pu is taillée et enfin retouc hée et finie.

Le bloc qui vient de Grign iart est un morc eau de meule brisée
util isé comme moë llon dans la c onstruc tion du bâtiment de
refuge.

PIERRE ET MATÉR1AUX DE CONSTRUCTION. MM S

MORTIER
,
CIMENT , STUC ,

ETC . MM S

Endu it, ou argi le de torc his brûlé.

Beauc oup sont d’avis que, dans la plupart de nos vi llas ro

maines, l ’étage était fait en paillebart ou torc his . Ce qui le fait
c roire, c ’est en général l ’absenc e de restes de c onstruc tion supé
rieure, ou même de pierres, qu i pourraient y avo ir été employées .

Selon nous, c ette absenc e est toute naturelle. Il serait étonnant
que pendant les longs siec les où les ruines ont été ex posées à
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n
’

a pu avo ir en vue que les habitations pr imitives des peuples
originaires du pays, tandis que nous foui llons les demeures de
c olons belgo-romains ou de Belges romanisés , qui sont d ’une
toute autre époque.

D
’

autre part, nous ne foui l lons jamais une villa sans y renc on
trer des tas de tu i les, d ’une pesanteur telle que la to iture ex igea it
des murs durs et solides pour les supporter . Nous renc ontron s
des boites ou tuyaux d’hypoc austemassifs et pesants, qu ’ il eut été
impossible

,
pour plusieurs raisons

,
de loger dans des parois de

pisé ou de torc his. Ces raisons sont, entre autres, le manque de
solidité

,
d ’épaisseur , de raideur, de résistanc e à l ’ inc endie, etc .

Nous y trouvons enc ore des tas de mortier, de platras, de stuc , de
c iment, demoellons, et, souvent, de pierres tai llées, qui prouvent
la nature vraiment solide et même monumentale des habitation s
foui llées. Et il ne nous reste auc un doute, c omme à beaucoup
d ’autres , que les desc riptions données par V ITRUVE et autres

auteurs latins, des villas romaines en Italie, doivent s’appliquer
aussi

,
moyennant c ertaines modific ations c ommandées par le c li

mat
,
aux villas de la Gaule. Puisque, généralement, les vi llas ont

péri par l ’inc endie ; que l’on en retrouve partout les restes ; que
nous avons

,
nous—même, ramassé des tas de morc eaux de verre

fondus et col lés en même temps à d ’autres objets passés à l’in
c endie, de morc eaux de mortier et de poterie scorifiés et parfo is
vernissé par le feu, pourquoi ne retrouverait—on pas parfo is auss i
des morc eaux d ’argi le c u ite, portant les traces de la pai lle qui y
était mêlée et que le feu a fait disparaître?
C ’

est une simple question,
mais nous ne pouvons nous y arrê

ter ic i . Notre seu l but, en c e moment, est de déc rire en quelques
mots plusieurs objets analogues à c eu x que je viens d ’indiquer,
mais d’époques différentes et dont une partie vient deGrigniart .

GS… Morc eaux d ’argi le c uite dans l ’incendie du si lo
à c onserver le grain, trouvés par M . DEBOVE , à Elouges, dans
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une berge de c hemin de fer Cette argi le aurait servi de
plac age c ollé sur une c laie de baguettes de bois ou d

’

osiers

tressées à la mamere des torc his, pour former la couverture du
si lo . Cette terre c u ite por te enc ore les trac es du bois qui y était
inc orporé et que le feu a détruit.
Les grains retirés de c e si lo portent, au Musée de Charleroy,

la marque GP" Ils sont mêlés de terre presque c u ite et de

tessons de vases gau lois, CA" de grandes dimensions, en
terre no ire, grossièrement travai llés, épais, à peine c orroyés et a
peine c uits

,
presque délités par l ’humid ité, à c assure feuillettée,

offrant beauc oup de grains pierreu x employés c omme c iment
dans la pâte

,
unis et po lis au pouce à l ’ intérieur

MMS… Morc eaux d ’argile c uite par l ’ inc endie de eloi
sons en torc his, percés de trous et d ’empreintes laissées par la
pai lle qui y était mêlée et que le feu a détruite. Les trac es de

paille sont paral lèles dans toute la longueur des morc eaux . Ces

pièc es fûrent ramassées en grande quantité, sur l ’emplac ement
de l ’antique ferme dite F ief Dumont, à Pont-de—Loup . Elles
sont d ’une conservation remarquable et les arêtes n

’

en sont

guè re usées.

MMS… Mêmes objets arrac hés en haut de la tour du
c hâteau de Moha (L iege) . Ils offrent les mêmes c arac tères que
les pièc es de Pont-de-Loup .

Cela prouve qu ’

au sommet de c ette tour, peut—être à la toiture,
l
’

on s
’

était
,
au Moyen

—Age, servi d ’apparei l en torc his. La pré

senc e de c onstruc tions en torc his
,
dans un c hâteau du Moyen

Age, est assez naturel et fort c ommune.

MMS… Mêmes p i ec es trouvées au c hâteau deGrigniart.
Les morc eaux sont plus usés, plus frustres, les arêtes sont

( 1 ) V . Déc ouver tes d
'

a ul iquitésfa ites Wa smes, etc . , par Ch . Daaove, p . 27.

(2) V . Dat um. et r app. T. XV", p . 1 48 .



rabattues. Les traces de pail le n’

y sont pas parallèles, mais entre
mêlées, ce qui prouve que cette pail le était hac hée menue.

MMS…47 Mêmes objets semblables aux derniers
,
et

même plus grossiers. La pai l le y était moins longue et plus
pétrie . Ils provenaient sans doute de l ’inc endie . Trouvés dans
les

‘

ru ines du Château des Temp liers, au Try-d’haves, à Loverval,
bois de la Priesse.

CÉRAMIQU E ARCHITECTURALE . MMS

R . S" Morc eau d ’une tuile romaine à rebord , ou tegula .

L E S DOCUM ENTS H ISTOR IQUE S

LA CHRONIQUE

Dans l ’antiqu ité, l ’histoire de Grigniart est c omplètement in
connue. L

’

arc héologie seu le en parle et nous avons vu c e qu’

elle
dit. Il n

’

en est pas tout
-à-fait ainsi quand nous arrivons au

hautMoyen—Age, grâc e aux c hroniqueurs de l ’abbaye de Lobbes,
dont le c hâteau dépendait.
C ’

est surtout à l ’ouvrage de GILLESWAULDE ( I) et aux sources

de c et auteur MIRŒ US (a) ACHÉRUS et FOLCUIN que

nous pouvons avoir rec ours . Nous nous contenterons de quel
ques c itations tex tuelles, laissant aux lec teurs le soin des com

mentaires.

I) La vie et les mi rac les de S . Ur smer , el de sept autres sa ints, avec la ch ron ique de

Lobbes, r erueillis pa r .l4 . Gru esWAU LDB , natif de Bavay, l icenc ié en théolog ie, pa rleur .
chanoine et doyen de la rbre

‘

l ienuele
‘

de B inc he. A .Wous, de l
’

impr imer ie j ea n Hou ar i ,
r ue de Hovr e

‘

, l
'

Au lue d
‘

or , .MDCXXVIH , i i i avec deux beau x frontispices à
personnages gravés, par Cor . Gau . u.

(2) Opera d iplomah c a .

Coul inua tio gestor um abba lum lobiensium, sir” ex ierpfa quaedam ex antiquis mo

numm l is va r i isque auc lor ibus Abba tie lobieusis. Apud Spieileg iumAc nem.

(4) De gesl is abbatum lobiensium. Apud Spic ilegiumAc uu 1 .
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Quoiqu
’

il en soit, les deux noms de Landelin et de Grign iart

restent unis .

Après sa conversion, Landelin repentant fonda l ’abbaye de
Lobbes c el le d’Alne et plusieurs autres .

Ces deux dates ne paraissent pas établies d ’une manière abso

lue et certains auteurs les modifient légèrement.
WAULDE reporte la c onversion de Landelin Morosus avan t

638, si l
’

on en c roit c ertains passages de son Livre neufvesme

en forme de chronique , depuis la fondation du monastèr e de
Lobbes, j usques nostre temps, où plusieur s ex c ellents mira c les

de sa inc t Ursmer se rapportent, et comme les corps—ra incts ont

esté transporte; en la ville de B inch .

Voic i c es passages Lobbes, qu ’

auc uns esc rivent Laube, est
un anc ien et royal monastère de l ’ordre de S . Benoist, sous—mis
immédiatement à l’authorité du Pape, assis sur les c onfins du

dioc èse de Liège, vers le Haynau, à l ’ex trémité du dioc èse de
Cambray, sur la r iv1ere de Sambre, en une plaine très dél ic ieuse,
environnée de petites c ollines, et de forests qui rendent le lieu de
très plaisant aspec t. Le long de l ’abbaye c ou le un très petit ru is
seau , que les habitants appel lent la Lobbe, duquel le monastè re
a pris son nom et se déc harge en c et endroit dans la Sambre . Ce

lieu est à deux l ieues de Lestines, où autrefois estait le palais des
rois franc s, et la forest servait aux plaisirs de leurs c hasses.

O r
, comme c ette forest estait espaisse, elle servait aussi de

retraic te aux voleurs . Cecy donna subjec t à un insigne brigan d
d
’

y faire son repaire son nom estait Landelin, lequel non
obstant qu ’ i l fust issu de noble ma ison, et de la race des rois de
Franc e, ne laissa pas pourtant de s

’

adonner à c e mestler infâme
,

ayant esté débauc hé par quelques siens compagnons, qui me
naient c ette méc hante vie

,
et pour m’estre rec ogneu, i l c hangea

( 1 ) Voir Piéc es j ustifi catives, n° I .



de nom,
se faisant appeler Morose. S ‘ Aubert, évesque de Cam

bray, qui l ’avait tenu sur les fous de baptême et fait instru ire aux
bonnes lettres, ayant apprins les nouvel les de sa débauc he, fit
tant par ses prières et dévotion,

qu ’ il obtint de Dieu sa c onver

sion . Landelin doncques retourna à la foy et
, c onverty à Dieu,

voulut faire sa pénitenc e au mesme l ieu où i l avait c ommis ses
méc hanc etés. O r ayant la basty doncques une petite église,
selon le temps, i l y vescut du labeur de ses mains, mortifia les
ressentimens de sa c hair , par jeûnes et vei lles, et de tout son

cœur s
’

adouna au servic e de Dieu . Cecy donna su jet à plusieurs
de se retirer près de luy, pour estre instruit de sa parole et de

son ex emple. Ainsi i l c ommença les fondements du monastère
de Lobbes, en l’an de notre seigneur six c ens trente huit.
Nous reprodu isons aux Pièces j ustificatives c ertains ac tes ,

dont vo ic i des ex traits.

D
’

abord
,
l ’ac te de donation par Dagobert, du territoire néc es

saire à la fondation de l ’abbaye de Lobbes.

Donation de Dagobert I°f , roi des Franc s, faite à Landelin,
brigand converti (I).

Estant induic t par la persuasion et salutaires c onsei ls de vê
nérable homme Aubert, Evesque de Cambray, je c ède et donne
à Landelin Maurose, jadis voleur et ores converty,mon héritage
en Faigue, dit Wallers .

Cet ac te est de 632 ,
c roit—ou . D

’

autres le reportent à 640 .

G . WAU LDF. ajoute au fait préc édent quelques c ommentaires.

La c ontrition et le desplaisir, que ressentait
.

le pénitent
Morose, estaient si poignans, et luy touc haient si vivement le
cœur

,
qu ’ il ac complit par trois fois le voyage et pélérinage de

la vil le de Rome, allant visiter les sépulc h res des Princ es des
Apostre5, pour de tant plus fac i lement, par leurs mérites et

( 1 ) Voir Pi ec es j ustifica tives, n
° Il .



interc essions, obtenir indulgenc e plénière de tous ses délic ts et

forfaic ts. Sa conversion se fit paraistre si plaine de c har ité et

zèle du salut des âmes, que le très i llustre martyr et Souverain
Pontife saint Martin (auparavant de son ex i l et bannissement
de la ville, que l

’

Empereur Constans luy fit souffrir l
’

an

au troisième voyage, luy donna c harge et commission ex presse
pour presc her et annonc er la loy de nostre seigneur j ésus Christ
aux infidèles et genti ls, (c ombien qu’i l n ’

estait que prestre) selon
que l ’usage et prac tique de l’Eglise requerait en c e temps, dont
i l fut très fidèle ouvrier et laboureur en la vigne du seigneu r,
qui le rendit admirable en sa vie. Ce fut lu i enc ore qui jeta les
premières fondations de l’Abbaye d’Aulne ; par après i l s’est
rétiré à Créspin, où i l fonda pareillement une abbaye en laquel le
i l déc éda, et son c orps y répose présentement. Environ c inquante
ans après la conversion de saint Landelin,

a savo ir l’an six c en t

quatre-vingt dix , sainc t Ursmer print le gouvernement dud it
monastère de Lobbes, al l ’instanc e du princ e Pepin-de-Herestal ;
par l’entremise de sainc t Hvdulphe, qu i estait l

’

un des plus
grands seigneurs du pays, lesquels princ es firent des douaires trè s
signalés à c e l ieu ,

c omme i l en appert par les lettres suivantes
lesquelles sont g randement à l ’honneur de sainCt Ursmer .

C ’

est dans une de c es lettres
,
reproduite par la Ch ronique de

WAU LDE que nous voyons paraître, en 69 1 , le nom de

Grigniart. éc rit alors Grungha rt, ou enc ore Gruygna rt.

C ’

est l ’ac te de donation de la terre de Lobbes avec le bois
de Forestaille

,
faiete a sainc t U rsmer

, par Pepin—le-viei l et S ‘

Hydulphe.

Cet ac te préc ise la donation de la terre et bo is qui est entre
le ruisseau de Grungha1 t et le ruisseau de H ergenaut ou Herg

(1 ) Voir Pieces j ustific a tives, n
° i l l .
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lent l’évesque Ursmer, qui est à Lobbes sur la riv1ere de Sambre,
pour la dodation de ladic te église en perpétuelle possession, la

terre et bo is qu i est entre le ruisseau de Grungh art et le ru is
seau de Hergenault qui coulent en la Sambre, lequel bo is a esté
de tout temps appelé Forestaille ; mais parc e que Dodo ,

i llustre
personnage prévenu de la grâc e de Dieu , ayant esté converty à
la foi orthodox e

, par la prédic ation dudic t U rsmer baptisé et

c onsac ré à la disc ipline et possession monastique a donné en

aumôsne perpétuelle, par le c onsei l de notre féal Hydulphe duc
de Lorraine

,
au monastère de Lobbes .

En 868 et en 869 , nous renc ontrons Grigniart sous le nom

de Groignia c um,
dans le Pou illé de Lobbes.

Voic i l ’entête de c e polyptique ou état des biens de l ’abbaye
sous le roi I.othaire 1 ) Noms des villes que possédait le
monastère de Lobbes, la quatorzneme année du règne de Lo

thaire ro i des Franc s (2) fi ls de Loth aire empereur , fi
l
s de

Louis—le—pieux
,
fi ls de Ch arlemagne Lobbes

,
avec ses dé

pendanc es le c hâteau de Thu in,
c elu i de Grigniart {Groignia

cum) , Bienne-lez-Ilappart, Hodoumont à Lobbes {H idu lfimons) ,
la Piraille à Thuin (Samsonispetra i ; les granges de Rouc ou rt,
d

’

Anto ing ,
avec dépendanc es ; en Fugue ,

les granges de Mons

tiez
,
avec dépendanc es ; les granges d

’

Aulne
,
avec dépen

danc es .

Grigniart pouvait être une dépendanc e de l ’abbaye de Lobbe s ,
mais le c hâteau ne lui appartenait plus a c ette époque, c onnue le
prouvent les faits qu i su ivront. Peut-être en était—il autrement
des terres environnantes et c ’est même probable .

Du reste, il ne semble pas qu ’ il fai lle donner une signific ation

( I ) V o ir Piéc es j ustifi c a tives , n
° V .

(2) Ce mona rque devmt ro i de L0 1h ar ing ie , le 22 sep tembre 8 33.



abso lue à la déc laration de possession du c hâteau de Thuin,
au

moins entendu comme forteresse de Thu in . L’

évêque Francon,

de Liège s
’

était fait attribuer , en 888, la moitié des revenus de

Lobbes.

Avant 900, les Normands envahirent le pays .

Du temps de c e mesme Franc o , arrivèrent les c alamiteuses
perséc utions des Normands leur barbar ie estait si énorme, qu’i l
convenait transporter les c orps sainc ts, et th résors des égliges en
p lac es bien fortes et assurées, pour les c onserver c ontre leur ava
r ic e enragée. Ceux de nos sainc ts patrons U rsmer et de ses

c ompagnons furent garantis dans le c hâteau de Thuin voisin
et lors appartenant à Lobbes .

G . WAULDB raconte que l
’

an neuf c ent c inquante—quatre
,
les

Hongrois pillèrent et ravagèrent la Lorraine et
,
parvenant jus

qu
’

à Lobbes
,
rempl irent toutes les provinc es et c ontrées de feu,

de sang et de c ruauté.

Ceux du couvent
,
ne se fiant pas trop à c es infidè les, essay

è rent de munir Thuin , depu is peu détruit par Regn ier, comte

de Haynaut (de c rainte que c eu x de Liège, ses ennemis
,
ne s

’

y

voulussent fortifier) , mais c e mesme Regnier les empesc ha ,
à

forc e de soldats
,
de s

’

emparer et remettre sur pied les fortific a
tions renversées .

Au XI° siec le
,
l
’

on trouve Grudurac us pou r Grigniart Gru

rac us est le nom d
’

un c hâteau—fort qui est situé à l ’oc c ident de la
vi lle de Thu in
Puis enc ore Gruuiacum Forteresse nommée Grunia

c um

M i r a c ula S” Ur stna r i . Apud 4c tu sa uc tor um B elg i i . T . V , p . 292 .

Pi ec es j ustific a tives, 11" V .

(2) Continua tio gestor um a hha tum Loh iensium. Apud ACHER I Spic ileg ium. T . V ],

p . 39 3. V o ir Pièc es ju stific atives, n
"V i .



Lobbes et ses appendic es
,
Hudulfimont et Gruniac um et la

forêt de Forestaille joignante I) .

G . WAULDB
,
dans son Livre Il intitulé Les ex cellens mira

c les de l
’

admirahle pontife
‘

sainet Ursmer , renferme un c hapitre
XXV intitulé D

’

un certa in Anselme qui fut tué avec vingt

quatre de ses complic es, pour avoir volé un village appartenant à

l
’

abbaye de Lobbes.

Il y avait un c hasteau dic t Grigniart , situé entre le M idy et

l
’

O c c ident, vers Lobbes , distant de là moins d ’une demy lieue ,

dedans lequel faisait sa retraic te un nommé Anselme ac c om

pagué de douze voleurs , homme qui ne se ressentait r ien de
l ’humanité, très—c ruel et ne songeant que sang etmeurtres, plus
c ruel que toutes bêtes farouc hes (a). Celuy—cy, après avoir c ausé
de très notables dommages et intérests à l ’abbaye de Lobbes ,
pour c ombler tout—à-faic t les outrages s’estant fortifié de vingt
quatre br igands s

’

en alla gâter et ruiner le vi llage de Strée, qui
appartenait au dit monastère, et sans auc un esgard au lieu sac ré

,

i l print le princ ipal fermier dedans l ’égl ise, le vingt-septiesme
d
’

Avril. Ce fermier avait la c harge de fournir toutes c hoses né

c essaires pour la nourr iture des religieux ,
durant le mois de

May su ivant.
Le prélat, tout fasc hé et troublé de c es mauvaises nouvelles ,

avec quelques—uns de ses rel igieux monta à c heval , et s’en alla
au c hasteau de Gr igniart, où son fermier estait détenu c aptifet
là i l fit une sérieuse remontranc e et réprimende à cet homme
inique ; mais c e fut en vain ; c ar tant l’Abbé 3) comme ses rel i
gieux furent c onstrains de seretirer avec c onfusion, ne scachans
de quel bois faire flesc he. A la fin ils eurent recours à sainc t

( 1 ) Bulia Luc i i papa e pro Ur sma r io, a nna Apud Opera Mmæ1 . T . Il l , p. 7 ! 3.

Voir Pièces j ustific atives. n° V II.

(2) Vo ir Piéces justifi catives. n
° V I.

L a marge de la page porte les mots Adela rd , abbé de Lobbes.
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L
’

an mi lle c inquante et un le c omte Baudou in avec son fils

se révolta c ontre l ’empereur et s’empara de la Comté de Haynau .

L
’

an mi lle c inquante trois Baudouin-le—jeune ( 1 ) pilla et

brûla la vil le de Thuin
,
et son père Baudou in—le—viel (2) c elle de

Hui .

WAULDE c ommet ic i une er reur de personnes c
’

est Beauduin

le-jeune, qui pilla Huy,
et son père qui prit Thuin, ce qui im

porte, du reste, assez peu .

L
’

an mille c inquante-quatre
,
l ’empereur desc endit en Flan

dres et affligea grandement le pays et les habitants furent menés
en c aptivité. Ce mesme an Adélard a su c c édé

,
après la mort de

Hugues, à la c rosse de Lobbes, lequel a raison des c ruel les guer
res arrivées entre l ’empereur Henry sec ond (3) et Baudou in an

c ien c omte de Flandre
,
trouvant son abbaye totallement ru inée

et grandement afil igée par les dommages oc c asionnés de c es

dissentions, après la mort dudic t empereur Henry (qui arr iva
l
’

an le d ’oc tobre, de son âge le 29 , de son empire le
La paix ac c ordée et rendue, i l ne trouva pas mei lleur consei l ,
pour obtenir quelques secours et redressement des affaires, prin
c ipalement de c el les de Flandres, que d ’

y proc u rer le transport

du sac ré corps de S‘ U rsmer . Son advis fut trouvé bon et mis en

prac tique. Les mirac les arrivés en c e voyage sont enregistrés
dans le l ivre cy—dessus ex ibé.

Et plus loin
Entre les mirac les que sainc t U rsmer opérait arriva en son

( 1 ) Devenu B auduin I de Ha inaut , d it de Mons. ou de H amon ou Ha isnou ,

e t épou x de R ic h ilde, c omtesse de H ainau t , qu i lu i appor ta c e c omté.

(2) Il s
’

ag it ic i du deu x ième emper eur d
'Allemagne, du nom d

'

Henr i ; ma is c
’

est

fl eu r i III d
’

Allemagne , en tenant c ompte du roi l l enri—l
'

0 iseleur , qu i régna avant

l
’

érec tion de l
’

empire par O th on—Ie—Grand .

(3) Le ro i H enr i d it l
'

O iseleu r , de 9 1 2 à 9 36. L
'

empereur S . H enri II, de 1 00 3

‘

a 1 024 . L
'

empereur Henri III, de 1 0 39 a 1 056.



—
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temps (au temps d’Adélard) c eluy qui s ’est monstré au c has
teau de Grigniart, au regard d’un Baron de Haynau,

nommé

Isaac .

Ce vénérable Adélard est déc édé c hargé d
’

années et de mé

r ites, l’an mil le septante sept
,
le tresreme de janvier

, sa sépu lture
est devant les degrés de l’anc ienne église.

Le chapitre XXV], du livre II, de WAULDE
,
s
’

oc c upe D
’

un

boulanger qui se j eta dedans sonfour . Voic i c e fait
, qui se passa

à Grigniart vers la même époque.

Il arriva un jour quelque notable disgrâc e entre c eux de la

vi lle de Thuin et les habitants du susdit c h asteau de Grigniart
tout vo isin de là . Quelques uns de part et d ’autre se renc ontrèrent
à Lobbes et (c omme i l arrive fort fac i lement) ils vindrent des
in jures et reproc hes aux mains. Chac un en la meslée s

’

armait de

telle p iec e que la fortune et l’adventure luy fournissait . Ceux de
Thuin , ayant du pire, se sauvèrent dedans l ’église de S . U rsmer .

La c holè re, et la passion prédominante c ommanda si fort à un

c ertain boulanger de c e Ch asteau , qu ’ i l ne c essa de les poursui

vre, et lasc ha son arc pour en tuer un qui s’estait garanty dedans
le c loistre ; mais (Dieu le disposant ainsi) la fiesc he s

’

arresta

fisc hée à la porte. Cette querelle par l’eintremise de gens de bien
sappaisant, c hasc un se retira c hez soy . Mais le miserable bou
langer retournant en sa maison tout despité, et c revant de rage
pour n ’

avoir faic t plus grand ex plo it c ontre c eux de Thuin,
après

qu ’ i l eût appresté ses pains, et allumé le feu dedans son four

pardessus la c haleur ordinaire et néc essaire, ayant les yeux trou
blés et la face furieuse, se lia les mains sur le derrière et poussé
du diable

,
desespérant, se préc ipita au mi lieu des flammes, et y

termina malheureusement ses jours,rec ueillant le salaire de l’in
jure faiete au sainc t et à son église.

Enfin, le c hapitreXXVII du même livreIl s’oc c upe De la ruine
du chasteau de Gr ignia rt, et c omme certain Isaac y demeurant,



452

espouvanté par sainc t Ursmer , pr it la fuitte. Cette ruine arr i
va , dit G. WAULDE

,
au temps de Bauduin vieux comte de

Hainaut.

O r
,
nous venons de voir que Bauduin-le—vieux est Beaudou in

V , c omte de Flandre qui s’empara du Hainaut et ledonna à son
fils

, en le mar iant avec la comtesse R ic h i lde ; c e dernier devint
ainsi Baudouin 1, comte de Hainaut. Ces faits sont donc de 10; 1 ,
c ar leHainaut ne fut pris par le c omte de Flandre qu ’

en et

en Son fils était mar ié avec R ic hilde et reconnu comte

de Hainaut. I l devint comte de Flandre, sous le nom de Beau

duin VIdeFlandre, à la mort de son père, en 1067, et lui
-même

mourut en 1070.

C ’

est aussi à c ette époque que nous reporte l ’étude archéolo
gique des ob jets, spéc ialement de la poterie la plus réc ente, trou
vée dans la foui lle de Grigniart, et qui semble marquer la der
niere pér iode du c hâteau .

Voic i le tex te de G. WAULDE ( 1 )
Du temps de Baudou in—le—viei l comte de Haynaut, un des

nobles barons de son pays nommé Isaac , résidait en ce mesme

c hâteau de Grigniart avec bon nombre de soldats par lesquels i l
gastait c eux de Thuin, et inc ommodaient par leurs ex c ursions
toute la Lorraine

,
brigandant et pi llant un c hac un . Ceux deLob

bes, situés aux frontières du pays, estaient par ce moyen ré

duits en très estroitte nécessité et c onstraints de prendre la fuite
à touttes alarmes qu ’

on leur faisait, pour sauver leur vie . De

nuic t et de jour l’on n’

entendait autre c hose que le son des trom

pettes et le bru it des tambours, qui troublaient grandement les
esprits des hommes, et rendaient les religieux distraic ts du ser

vice divin
,
et par c es destouIbiers la révérence deue aux sainc ts

se diminuait notablement. Enfin les bienheureux patrons sainc t

(I ) Voy. la relation latine, aux Pièces justificatives, n
° VI et n° VII.
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garde d’y retourner ; i l y eut plustot envoyé ses ennemis pour
lesyvo ir punis et c hastiés. Tous c eux qui entendirents ces

—

mer

vei lles en demeurèrent bien estonnés, et depuis lors personne n ’

a

pris l’asseuranc e de s’emparer de c e lieu ; ainsi i l fut abandonné
désert et s’est ru iné petit à petit . Par c e moyen les brigandages
ac c oustumés de s

’

y pratiquer c essèrent.
ACHERU S rapporte le même fait et ajoute que le c hâteau aban
donné fut renversé par l ’évêque de Liège
Ces brigandages avaient duré près de quatre sièc les

,
si l

’

on

s
’

en rapporte à la légende de Landelin . Grigniart fut donc , dans
toute la forc e du terme et c onformément à la tradition p0pu
laire, un repaire de nobles br igands vivant de vols, de rapines
et de meurtres .

Cependant, Grigniart c ontinua d
‘être désigné sous le nom de

Camp au Château for t, Castrum Gruniacum ou Groigniac um.

Un c hâteau fort aussi est nommé Gruniac um
Lobbes avec ses appendic es Hudulfimons et Gruniac um avec

Forefl aille
,
la forêt voisine

Tels sont les évènements que nous connaissons sur Grigniart,
jusqu’

au mi lieu du hautMoyen—Age. Les époques suivantes n ’

ont

vu le c hâteau qu ’

à l
’

état de ruines .

Il y avait c ependant un fiefde Grigniart au XIIIe sièc le .

En 1292 un homme de fief du Hainaut, portait le nom

de Gil/e Gr ignar t, Gillon dit Gr ignart

La fami lle Gr igna rt de Godehrvétait originaire de c e fief, nous

( 1 ) Tandem a Leod iense episc opo dejec tum est Apud Spec ileg ium Ac nsnt .

V o ir Piéces j ustifica tives, n
° V II.

(2) Castrum etiam quod d ic itur Gruniac um Continuatio Gestorum al:batum

Lobiensimn . Apud Ac nan1 . Spic i leg ium. T. VI. Voir Piéc es j ustificatives, n
° VII.

(3) Lobias c um appendic i is suis H udulfimonte et Gruniaco c um adjac ente sylva

Forestella . B ulla L uc ii papac pro
— Vo ir Pièces justifica tives. n° V III.

(4) Renseignements de M . L . DEV ILL8 R S , arc h iviste de l
'
Etat. à Mons.



ditM . STE IN D ’

ALTENSTE IN, et c ette fami lle avait ac heté en 144

la seigneurie de Godebry, sur Herinnes I) .

Le c hapitre de S . U rsmer à Binc he, possédait, selon cet auteur,
une partie de c e fief.
Nous pensons qu ’ i l s’agit, pour ce dernier point, d ’une époque
postérieure. En effet, le registre des baux du c hapitre de S .

Ursmer , en 16; 7, fait voir que c ette c orporation avait des pro
priétés aGrigniart (Arch ives de l

’

Etat, à Mons} . La déc laration
des biens du c hapitre de Binc he, faite en 1787, indique que c e

c hapitre possédait à Grigniart un bonnier valant par an 10 flo

r ins 10 patards, et la grosse dime d ’une valeur annuelle de 3;
florins 1 7 patards . O n y lit Grigniart , petit terrain sur les

c onfins du Pays de Liège, terre de Sa Majesté impériale, distric t
de Binc he, ressort de Mons.

A la page 96, dans une note en marge, G . WAULDE , qui éc ri

vait en 1628
, déc lare que Pour le présent, c e c hasteau est

c hangé en une métairie qui retient le nom et il ne par le pas
du fief. Il n’

est pas possible, pour c elu i qui c onnait les lieux ,
qu ’

une métairie fût perc hée au sommet de la colline abrupte ;
c ette métairie était au pied, où elle ex iste enc ore ac tuellement.
Cependant le souvenir de Grigniart et du c hâteau était resté
bien vivace encore dans le pays de Beaumont, c ar l ’anc ien c hâ

teau de Barbencon avait une tour Grignart, et c e nom lui était
enc ore c onservé au XVII° sièc le
Nous avons vu que, d ’aprè s les dé duc tions de l ’arc héologie,
déjà à l epoque romaine, se trouvait à Grigniart une usine à

( 1 ) Annua ir e de la noblesse, 1 884.

(2) V . Comptes de la seigneur ie de B arbençon, aux Arch ives de l’Etat, à Mons .

Dans le c ompte de 1 666, ou peut lire, sur un état de réparat ions fa ites au c h i

teau par j ean Naveau , verr ier à Beaumont, la mention su ivante a En la tour de

G r ign iart, c inq verr iè res c ontenant ensemble 1 6 pieds, etc .



fer
,
dont on retrouvera la trac e et un quart de l ieue en amont

du c hâteau, le long du ry de Grigniart.

Plus près des ruines enc ore, l'on peut voir les restes d’une forge
plus moderne,mue par le ruisseau de Grigniart. Cette forge était
enc ore en pleine ac tivité en 1 737 et appartenait à la fami lle
Polc het, de Ranc e, ainsi que les ac tes le prouvent
Vo ic i c e que nous trouvons enc ore sur c es forges La forge

de Grigniart, r ive gauc he de la Sambre (Haynau) , appartenait
en 1730 aLé0pold Polc het, habitant de Rance
L

’

on a dit et même éc rit qu ’ il y avait un fourneau Grigniart au
vi l lage de Ranc e en 1 736 l

’

on se basait sur un tex te formel
du livre des oc trois, de M ICH . WOUTER5 , s

’

ex pr imant ainsi
forges et fourneau de Gr ignard, situé à Ranc e, en deca de la
Sambre en Haynau
I l y a là une confusion entre le lieu habité par le propriétaire,

Polc het
, qui habitait Ranc e, en effet

,
et le siège de son usine ,

c onfusion fort ex plic able du reste et d’autant plus certaine que
l ’ordonnanc e impériale fix e les régions situées en deca de la
Sambre, c e qui s’applique à Gr igniart, mais nullement à Ranc e .

L’

abbaye de Bonne-Espéranc e soutint, au si èc le dernier , un

proc ès pour revendiquer ses droits sur la forge de Grigniart
En 1 772, une liste offic ielle alphabétique des c ommunes et

( 1 ) Pr ivilège pour des fourneaux , forges et affiner ies de fer Gr igniart, ac c ordé

en 1 731 , à Léonard Polc h et . Au x Arc h ives de l ’Etat, à B rux elles.
V . Collec tion des ac tes d

’

octroi , de fr anch ises, pr ivilêges, etc . , de Cha r leroi , pa r

D . A. Vas: B a sr au s x , 1
“ fasc ic ule, p . 65 en note.

(2) Livre des éd its, ta r ifs, droits. etc . , par Jos. M1c rtnt. Wom an , B rux elles , G .

Fr ic x , 1 7 37 , p . 577 . Pr ivi lège du 3 1 Ma i 1 730 . Voir le tex te aux Pièces justifica tives,
n
° IX.

(3) Même ouvrage, p. 627 . Ordonnance du 26 avr il 1 736 . Voir le tex te au x

Pièces j ustific atives, n° X .

(4) Les pièc es relatives ce proc ès et a l
'

h istoire de c es forges reposent aux arc h ives

de l
’

Etat, aMons.
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Une première c harte de Pépin-le-vieux rapporte le nom de

Grigniart dès 69 1 , comme propr iété de l’abbaye de Lobbes, et
d ’autres le répètent; puis, nous trouvons une c hronique c omplète
de G. WAULDE , qui justifie par l ’histoire toutes les déduc tions
de l ’archéo logie. Pendant le haut Moyen—Age, c e c hâteau—fort
servit de refuge à de nobles brigands qui soui llaient leur blason
par des forfaits ,

épouvantaient les environs par leurs c rimes,
et venaient jouer le fru it de leurs ex ac tions dans leur repaire,

au milieu des org ies.

Telle fut l ’histoire authentiquement établie deGrigniart, depu is
la plus haute antiquité.

Au commenc ement du XI‘ sièc le, le c hâteau fut abandonné et
tomba peu à peu pour ne plus se relever .

Il avait subi trois inc endies . L
’

un probablement à l epoque de
la destruc tion de nos vi l las romaines . Un second a pu avoir lieu
lors de l ’ invasion des Normands ou des Hongrois, invasions
rapportées par WAULDE

,
a la première moitié du Xe

sièc le , ou

bien lors de la guerre ac harnée du c omte de Flandre Baudu in
IV et de l ’empereur Henri II . Le troisième inc endie peut être
reporté après l ’abandon du c hâteau

,
au mi lieu du XI‘ sièc le. Et

depuis lors Grigniart est en ru ines.



Les Ch artes ou P iè c es justifi c a tives

F alc u inus abbas . De Gestis abbatum Lobiens ium

CAPU T PR IM U M

Etymologiu nominis Lohicnsis et fundator monastem per

S . Landd inum

E st loc us uh i intra terminos p ag i quam veteres , a loc o tibi sup ersti

tiosa gentilita s fanum M a rti sa c r avera t, F a noma rtense d ix er unt ; ju
n iores a nomine praeterflu entis fi uv1 1 H a inou voc averunt, et p age

S ambr ino , sambra fluens bland a et amaena r ipa d ec urrî t, quem bino

inde p rominentibus c ollibus p lan i ties qu aedam, et nemorum opa c ita s

et op por tun ita s IoCi gra tissimum redd it ; in quo loc o r ivu lus d elabitu r

in S ambram, quem L aubaeum B ra t au tem loc us pa rand is

ins id i is et la troeinantibus ; nam s ieu t d ic tum est, c inc tus est sy lvis

et ex a sp era tu s sc opu lis ; nude et perpetra to sc elere non inven iebntn r

h ostis .

Ta li ergo Op portunitate c a p ta ta M orosu s qu idam vir h uj u s ar tis et

0per is , ta 1i in loc o la troc ini is ins isteba t tempore quo a Clodoveo sep

timus L o th a rius agebat in sc ep tr is ; etc .

ACIIE R 1 '

S . Sfl d Iegium. T . V I, p . 545.

Donatio Dagoberti Franc orum regis facta sanc to Laudelino

ex praedoue c onverse

(634 ou 640)

In nomine pa tr ie et 6111 et S p iri tus Sa n c ti, amen .

Qua re ego Dagobertu s rex Austrasiorum, p ro an ima Loth ar ii p u s

s imi reg is , p a tr is mei , qu i qu ad rag inta qu inque a nn ie regnavit in

F ranc ia p ersuasione et monitis salutar ibus viri venerabüi s Auberti



Camera sensis ep isc op i ind u c tus , c onc edo et donc L a ud e lino M au ro

so , ex p ra edone c onverso p raed ium meum in F an ia W a lla re d i c tum .

c um vi llis , ter r is , sy lvis , p ratis , aqu is aqu a rumque d ec u rsibu s subno

tatis et c ertis limitibus a ssigna tis ; u t ibi mona ster ium c onstruat in

h onore san c torumApostolorum Petr i et Pau li , et p ersona s instituat in

perpetuum Domino Deo sew itu ra s .

Praed ic to L audelino mun ifi c entia mea donc in p erpetuum possi

d endum, ap p robantibus p a lati i p r inc ip ibus et sen ior ibu s Arnu lph 0 et

Pip ino . U t au tem h a c e nostra c on c essio rega lis fi rmita tis p erpetuae

robu r obtineat p r aed ic tam pag inam ma nu mea c onfi rmo , et ap posi

tione sig i lli met c ommun ir î dec erno .

S ignum domin i Dagober ti regis Austr asiorum,

S ignum Arnulph i M etensis ,

S ignum Pipini Neustr iens is ,
S . Ansou is Canc ella r i i vic e Cuniberti ar c h ic an c ella rn rec ognovi .

Data Camera c i dec imo sex to Ca lenda s M a i i Anno Dom in ic a e insc a r
nationis sex c entesimo quad rages imo , ind ic tione dec ima tertia .

G . W AU LDE . Chronique de l
’

abbave de L obbes, p . 31 5 . Opera
dz

'

ÿ lorna tica . T . I, p . 489 .

seniorum paIatu .

N° III

Donation Pipini ( 1 ) fac to Sancta Ursmar io de ter ra cum

sylva de Forestella, ac aliis datis per sanctum Hydulphum.

In nomine sanc tae et ind ividu ae Tr in itatis amen .

E go qu idem Pip inus sen ior , eo fa vore et desider io cinc tu s, ma x ime

qu ia d e rege su perbo Th eodor ic o , p er g raffam De i , c um vic tor ia sum

libera tus M ona sterio r elig ios issim i vir i et ex imii r ra ed ic a tor is

U rsma r i Pontifi c is quod est in L aubins super S ambrum fluvium ,

c onc edo , et done , in do tem ips iu s E c c lesia e p erp etuo r ossidendam

tc rr am et sy lvam quae est inter r ivum de Grungh a rt et r ivum d e H er

gnaut, qu i defiuunt in S ambr um, quae sylva d ic ta est F orestella a h

antiquo . S itnm ip s iu s monaster i i L auba c ensis, vi lla s, ter res , sylva s ,

p ra ta , aqu as, aqua rumque dec u rsu s, et possessiones omn imoda s ,

(1) Le vieux .
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c ip linis, et c onvers ion i manc ip a tus , c onsi lio fi delis nostri H ydu lph i

d u c is L oth a r ing iae p rovoc atus mona sterio L aubiensi
, quod est in

h onorem sanc ti Petr i p r inc ip is a postolorum donavit in eleemosynam

p erp etuam, un iversum fundum et pa tr imon ium suum monaeh us effe c

tus videli c et villas d e M oustiers et de B av is c um omne integr ita te

domin ii , et un iversis terr is , vi llis , p ra tis, aqu is , aqua rumque deeu rs i

bu s , banno et justina , servis et anc illis sieut j uste possed it, possiden
da , in manu nostra resignando et d ic tae ec c lesiae subsignand0 , c ertis

termini s c on c ludens, au th or itate nostra c ommun ita .

U t au tem h a
'

ec nostra c onc ess io p er su c c edentia tempora inc on

vu lsa p ermaneat, manu nostra eam c onfi rmamus, atque sigi lli nostr i

imp ressione jussimu s ins ign ir i .

S ignum Pip ini , reg is im i c tissim 1
‘

.

E go Adelgu s c anc ella rius ad vi c em R ueth p erti a r c h ic apella ni

rec ognovi , et subsc r ip si . Data dec imo sep timo c a lend as Dec embri s

L estin is ; Anno Domin ic ae inc a rna tion is sex entesimo nonagesimo

septimo .

G . W AL
‘

LDE , Chronique de l
’

abbaye de L ahbes, p . 338 . M IRAEL
‘

5 . Opera

diplomatica . T . 111 , p . 283 .

Nomina villa rum quos possidehat monaster ium L ahiense anna

quarto dec imo regni domini Lothar ii, regis F ranc ar um filii
L athar ii imperator is, filii Ludovic i Pii, filii Karoli Magni .

(863 -864 )

L auba c us c um ap p end itus eju s , Tud in io c a ste llo , Gro igniaoo , B e

vena , H id u lp h i-monte , S amson is-p etra , R uez —c ella ; c ella in Antonio

c um a pp ed itiis ej us ; in F an ia , c ella monastern c um app end iti is eju s ;
c ella in Alma c um a p pend iti is ejus .

Doc ument réd igé . p ar a it
-i l

,
su r l

’

ord re de L oth a ire , p ar Jean , évêque

de Cambra i (866

L a qu a torz ième année du règne de L oth a ire, ind iqu ée en tête , c o r

respond à l
’

an 868-869 , c a r c e roi monta su r le trône le 22 septembr e

d e l
’

an 855 .

V M émoirede la Société des sc iences du H a inaut 1 863-1 864, p . 3 1 7 .



N° VI

M ira c ula S . U r smar i i ep iscop i et abba tis Laubiens is

CAPUT

Van : praedanes puniti .

XI° sxe c le

26 . P rad o nolms villic um S U rsma r i a se captam reddere cog ita r .

Grudura c u s nomen est c a str i quod s itum es t ad oc c iden tem

L aubiensis op p id i ,milliar io minu s quam d imid io . In h oc c ommorah a

tu r c um p raedonum manu qu idam Anselmus , sc elere ante omnes

immanior . c aed ibus et inc end iis et p raed is intentu s et omn i bestia li

fer itate c rudelior . Is etiam c um mu ltis et magnis d ama is L aubiensem

loc um afll ix isset, ad u ltimum vi llam c omm, qu ae S trata di c i tu r , c um

viginti quatuo r c omp lic ih u s su is freg it, et in ip sa ec c lesia villi c um

c ep it, quar to d ie ex eunte Ap r i li ,qu i erat sequenti M aj o toto serviturus .

Permotius h oc sin istro nuntio Abba s c um a 1iqu antis mona c h is aseen

sis equ is tendit ad c a strum, quo c ap tu s villic us servabatu r aggred i

tur ipsum p raedonem,
inj ur iam S . U rsmar i et fra tmm nec essitates

c omm c onquer itu r , at, u t quem c eperat redderet, obtesta tu r . Ille ah

nega t, fru straque omnis labor c onsum itu r . Confu si abinde redeu nt ta rn

Abbas quam monac h i ; nec qu id agerent. quo se ver terent, c onsilium

erat. Tandem ven it in mentem p iiss imi p atr is ac p rotec tor is nostr i

U rsma r i memor ia a pud ip sum ora tion ibu s d ie no c tùque perp etuant.

Summo igitu r d ilu c u lo u ltima d ie Ap r ilis, c um sanc tissim0 c orp ore

itemm ad loc um p rec atu r i a c c edunt ille, ubi stratis ex c itu s videt

rem inop inatam,metu d ivino h on ore nimio c orr ip itu r , et vellet no llet

mora quod p etetu r redd id it ; sed non in longum u ltio d ivina qu ievit.

Post aliqua ntos d ies c um id em et vig inti quatuor c omp li c es de vi c ino

B ellimontis c a stro , p raedam suo more , ra pu issent permoti inju r ia
fa c ti in c o lae repente irruunt, et uno omnes momento c rudeh ter pros

ternunt a c p erimunt. Atque ita c ontig i t, u t una omnes d ie c rud eliter

ex tinc ti referentu r L auba c um, qu i ad mju riam san c torum vi llic um eo

rum c eeperant et sanc tiss imum c orp us ante fores suas delatum vide

rant.

28 . Isaac per tubator L obu a 58 . Petra Petra et U r sma ro in vision:

ter r itus fugam a r n}ôi t Gr aduraco fauia lim collabenie. Tempore etiam

B a ldu ini senioris c omitis, c um in eodem c a stro moraretnr Isa a c

unus ex nobilibus H aynoensium et frequentibus inc ursibus ipsos



Tud inienses et to tam u lter ior em L oth a r ing iam vesta rc t L aubienses ,

in c onfin io u trorumq ue s iti , p ene ab h is c onsump ti erant omn i h ora

nec esse et a t fuge re , featinaœ et ve lut imminente mor te trep ida re .

Noc tibu s c langor lituor um,
stridorquc turba r am, non so lum h omines ,

sed u t ita d ir am sanc tos in L aubi is qu iesc entes absque u lla reveren

tia inqu ie tabat . L ouga ig itur p ermoti inj u r ia bea ti p a tron i nostr i

Petrus et U rsmaru s, tam s ibi quam nobis c on su lere p arant . M ed io c u

j usd am noc tis si lentis
,
c um il le in le c tic u lo fa c eret vig ilans , repente

videt u trosque c omm se c ons istere, fu r ibund a et mina c i fa c ie , et B .

U rsmarus , a rma tam h abens manum p rae c u ta sud e (id est h a sta ) dum

mortiferum vibrat ic tum fer ientis d ex teram B . Petru s sustinu it p ro eo

qu0d in u rbe R oma a d i it meum sepu lc h rum ; sed c avea t ne amp liu s

h ic moretnr , ueque mih i vel tibi u lteriu s s it molestu s ; a lioqu in mo r

tem, quam modo d ifferremu s , sa tis graviorem p er solvet . H is d ic tis ,

visio d isp a ru it. R a p it ille quantoc iu s soc ios , p r imu sque ip se a sc enso

equo fugam in i it, sua omnia subsequ i j ubet ven iensque a d B a ld u i

num c omitem, non s ine mu ltor um a dmira tione quod videra t. quodque

p a ssus fuerat retu lit. E x eo tempore c a strum illud fluere a c retro r e

fer r i c oep it donec tandem fund itus eversum,
et nobis p a s perpetua c x

eo fa c ta est.

Ac ta sanc tor um B elg ii . T . V I, p . 29 2.

N° VII

Cantinua lio gastar am abbalium Lobiensum
,
r ive ex tc rpla quae

dam ex antiquis monumentis var iisque autor ibus abbatiae Lo

biensis.

( E ntre 1083 et

Ad pondus autem quotid ian i quad rantem Op posu it, ec c les iam de

G r ia c o , seu Guman ia c o , quam p raede c ossore e iu s abstu lerant c c

c lesiam quo que d e H a ino .

In d iebu s ej us adh uc c resc c ntibu s m ira c u lis (quae p er beatos p a

tronos nostros longe la teque demonstrebant) c a strum etiam quod d i

c itu r G run ia c um a quo magna c a p iebamu s d etr imenta , virtu s S . U r s

ma r i in so litud inem h abu it nam ad tan tam d eso la tionem red ac tum

est, u t ej u sdem c a stellanu s noc tu rna visione p er B . U rsmarum h o r

t ibili ter rore per c u lsus a ufuger it, et nu llu s d einc ep s in Castro mora ri

aude ret, ta nd em a L eod ien s i ep is c o po d ej ed um est.

S}>ic ileg ium. Tom . V I, p . 59 5 .

A la fin de la c itation qu i fo rme notre p iè c e iu stifi c a tive n
° V I,

l
'

au teu r qu i a p ublié les Acta sauc iomm B elg i i, c ite les c ommenc e

ments de la. p iè c e p réc édente, et. . et a joute un c ommentaire
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N° IX

Déc laration Ëie tout c e qui a été réglé pour l
'

ex emption des

forges de la province de Namur et de l
’

Entre-Sambre—et

Meuse, doit aussi opérer pour les forges en deça de la Sam

bre dans la province de Haynaut, ex epte
‘

pour le transit.

Du 31 may 1 730 .

Son a ltesse sérén iss ime, informe de la d iffi c ulté qu
’

il y a entre le

c onsei l admin istrateur généra l d es d ro its de S . M aj esté et L é0pold

Polc h et, demeurant à R anc e H aynaut, pou r le la isser jou ir dans sa

forge ,

nommée Gr igniart des mêmes ex emtions et modéra tions qu i

ont été rég lées et ordonnées pa r les ordonnanc es d u 1 4 de may et d u

1 4 d
‘

aoust 1 7 1 6 su r l
’

entrée des c h a rbons , mines , gu eu ses de fer d e

fabr iques étrangè res p our les forges de la p rovinc e de Namu r et

l
’

E ntre-S ambre et M euse

Ordonnons à tou s c eu x qu
’

il ap pa r tiend ra d e se rég lez selon c e

Pa raph é Go . V ‘
. S igné M arie E l isabeth e et Contre signé V an der

Gote, C . S ua rts, A. R ubens .

L ivre des fl ac carts édits, ta ré/3, droits, etc . émane
'

s cle/ mis l
’

an M DCLXX ,

pour la per ception, et conservation des d roits, etc . , / >a r Jos . M 1c u . \Vovr r—zns

B rux elles, G. F r ic x , Impr . , 1 737 . Page 577 .

N° X

Ordonnance touchant la levée des droits d
‘

entrée et de sortie

sur les fer s.

Du 25 a x il 1 736 .

S on a ltesse séréni ssime, aya nt été informé d e la di ffi c u lté qu i se

ren c ontre entre le c onse iller d irec teur généra l d es d ro its d
’

entrée et

sortie et L éopold Polc h et, ma i tr e d es l
'

o rge et fou rneau de Gr igna r t

situés à R anc e en deça de la Sambre en H aynaut

Ordonne sad ite a 1tesse sérén iss ime, tant aud it c onseiller d irec teu r

généra l qu
’

aud it Polc h et, et a tou s autres qu
’

il app artiend ra , de se

rég lez et c onformer selon c e .

F a it à B rux elles le vingt c inq avr il mil sep t c ent trente six . E ta t

parap h é B en
"

. V ‘
. S igné M ar ie E l isabeth . Contres igné B ervoet,

de W itt, Papej ans d ‘ d e M o rsc h oven .

L ivre des flac ca r is, e
'

düs, etc . , Jos . M ICHEL Woc r ans , p . 627 .



—
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N° XI

Liste alphabétique des villes, bourgs,villages, hameaux , châteaux

et autres lieux rema rquables de la partie de la province de

Hainaut soumise à la domination et souveraineté de Sa Maj esté
l
’

Impératr ice doua ir ière Reine apostolique de Hongr ie et de

Bohême, etc .

Dressée et d ivisée p a r bai lla ges , c h atellenies et p révotés à la de

mande fa ite à mess ieu rs les d éputés des E tats du H a inaut p ar lettres

du c onse i l p r ivé de S a d ite M aj esté, da tées de B ru x el les, le 21 ma rs

1 772 .

Chotellenie de B inche

L e H ameau de Gr igna rd et F orestelle , p aro isse de B ienne-lez

H ap p a rt .

Ar c h ives de l ’E ta t, à M ons .

DE LECOX'RT , Introduction à l
’

h istoi re administrative du H a inaut, p . 7 1 .



Légende de la p lan c h e 11, page 433

MML“ 1 1
'

MM" 9
'

MML" 1 2
‘

MML" 1 0
‘

MML" 8‘

MML" 1 3
‘

MMQ t'

MMQ 2‘

A L
‘

éCHELLE DE S

435

43 2s 439

OBSERVATIONS

Petite dame à jouer , en os .

B outon ou pion. en verre noir .

Dame à jouer , en corne noire.

Dame à jouer, en corne travaillée.

Idem très ornée.

Idem.

Idem.

Dame à jouer , en os travaillé.

Boite ra i-c ylindr ique sans fond, en

Dé à jouer , en os
, de l

’

époque franque.

Espèc e d
’
étui en os, grossiè rement taillé.

Endouiller de c hevreuil appointé.

Lame d’os c iselée

P ierre à aiguiser .
Pierre de touc he ou ph th anite.
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Les doc umen ts h is tor iques

L a c h ronique

Con c lus ions

Les Ch a r tes ou Piè c es j us tifi c a tives
N° l . Etymologie nominis Loh iensis, et funda tor monaster ii per S .

L andelinum

N° Il . Donatio Dagoberti Franc orum regis fac ts S anc to Laudelino ex

praedone c onverso (634 ou 640)
N° III. Donatio P ipini fac ta S anc to U rsmar io de S vlva de Forestella

et aliis datis per S anc tum Hydulph um. (69 1 )
N° IV . L itterae Domini P ipini de d erstallo (679)
N° V . Nomina villarum quas possideh at monaster ium Lobiense sono

quarto dec imo regui domini L 0th ar i i reg is Francorum. (86 -864)
N° V I. V aru praedones puniti ; (XI

°
sièc le)

N° V II. Continuatio gestorum Lobdensium, sive ex terpta quaedam ex

antiqu is monumentis vam sque autor ibus ahhatiæ L oh iensis ( 1 08 ;
1 o76)

N° VIII. L uc ius III Pont . rec enset , anne 1 1 8s, possessiones Abbatiae

L obiensis, etc .

N° IX. Déc laration de tout c e qui a été réglé pour l
'

ex emption des

forges de la provinc e de Namur , etc . ( 1 730)
N° X . Ordonnanc e touc h ant la levée des droits d

'

entrée et de sortie

sur les fers. (1 736)
N° XI. L iste alph abétique des vi lles, bourgs, h ameaux . c h ateaux , etc .

de la provinc e de H ainaut ( 1 772)
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Le monastère c isterc ien de Soleilmont, situé au pays de Liège
et faisant autrefois partie de c e dioc èse, figure dans c ette rare

co l lec tion, qui ne compte pas moins de 5volumes in-fo lio . Mais
,

si on lui ac corde une courte n01ic e, i l n ’

obtient pas la faveur d ’une
i llustration ; omission fac i le à réparer, puisque la plupart des
bâtiments ont été conservés tels qu ’i ls étaient à la fin du sièc le
dernier, c ’est—à—dire avant la révolution. Si l

’

on ex c epte le pi
geonnier, bâti du temps de Madame l ’abbesse Eugène de la
Halle et quelques dépendanc es, le monastère est au jourd ’hui
c e qu ’ i l était après les restaurations faites, en 1730, par Barthé

lemi Louant abbé d ’Alne et supérieur immédiat des Dames
Bernardines de Soleilmont.
Toutefois

,
i l ex iste une gravure représentant Soleilmont tel

qu ’ i l était avant les transformations de 1 730. Publiée par I . B .

Gramaye, en 1608, dans le rarissime opuscu le Namur cum, etc .

minutieusement déc rit par l’érudit c hanoine Doyen

( 1 ) Dame Eugène de la H a lle le 2 1 avr il 1 694 , âgée de 76 ans.

(a) B . Louant, fils de l
’

es -c apitaine B enoi t L ouant et de Mar ie Pu issant, mourut

le 1 4 août 1 753.

(3) I. B . Grama_ve
‘

I’rwpositi Ar nbcmiensis, I. C. et
‘Pr inc ipum

‘Pror inc ia r umq. Bel

g ic a r um h istor iog ruph i . tntiquita tes Comitatus Namur censis libr i: 7 compræhm sa (sic ).

pr o 1 utione toti«ta n pn rfec tnr a r um in eo. Ubi ca noh ior umfunda tiones. inc rementa , la u
des ;

‘

Puroc h iu r um patrou i . c ollatores ; E celesia r um Tumul i et S$. Rel iqu iœ illustr iores ;

pagor um decor a , Domini , desc r iptio ; locor um omnium r es notatu d igne , pa rtin1 et a r

chivis, urbium, cænoh ior um, Topa r cbiar um, pa rtim ipsius author is per egr inatione col

l ecte . inser tis ad singulas Sec tiones gener a liter in Namu r c esio observatis. Lavann apud

Ioannem Ma riam, Typog . Iur . sub Vi r id i Cr uc e. 1 670

(4) Vol . iu-4
° de 44 ti

”

. c h ili . au rec to , avec 44 pl. gravées sur c uivre, repré

sentant la ville de Namur et c elle de Bouvignes, le prieuré de Géronsart, les ah

h ayes de S alz innes, de Marc h e-les-Dames, de Grandpré, de Boneffe avant qu
'

elle

fût inc end iée, de S oleilmont , de“
'

aulsort avec le c h âteau de Freyr , d
'

H astiéres ,

celles de Moulins . de Florefi
'

e, de S a int-Gérard , le couvent des Réc ollets de la

Sambre, le c h âteau de Brumagne , de Montigny (H anret), de Fernelmont, de Ta
viers, de H arlue, de Mielmont , d

'

Arc he, de \Vavremout , de Dave, de Dh uy, de

Noufl
’

riu, de Salut-Ma tin, de Monceau , le ch âteau Godin, etc . Ces vues sont pe
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Cette gravure, qui mesure 105 millim . de largeur sur 80 de hau
teur

,
a été faite assez grossièrement, et ne saurait soutenir la com

paraison avec les fines gravures d'i l y a c ent ans
, que l’artiste

enjolivait à plaisir, pas plus qu ’

avec les photographies modernes.

Néanmo ins tout imparfaite qu ’

el le soit, el le peut offrir quelque
intérêt aux arc héologues et à tous ceux qui désirent connaître
l ’histoire du monastère c isterc ien . On y distingue l’égl ise, le c lo
c her, la c hapelle S te Anne, les bâtiments conventuels, l’abbatiale,
le quartier des prêtres et c elu i des étrangers, la ferme, la grange,
les écuries, le moulin et diverses dépendanc es. Quelques arbres
forment une sorte d’enc adrement ; l ’absenc e de murs de c lôture
semblerait indiquer qu’

à c ette époque l ’enc einte en maçonnerie
n
’

ex istait pas encore. Tel n
’

est pas norre avis. En c e temps-là, il
est vrai

,
les haies étaient très employées comme c lôture et

auraient pu, au besoin, protéger la propr iété du couvent ; or, la

gravure n
’

en offre auc une trac e. Du reste, les règles monastiques
c oncernant la c lôture, étaient formel les. Pour nous, nous c royons

que le dessinateur s’est borné à un tracé sommaire des princ i
punx bâtiments, qui composaient ce que l

’

on appelle le monas
tète propfement dit intra muros.

Malgré ses imperfec 1ions , c ette gravure, qui date de la fin du
XVI sièc le, est d ’une grande uti lité pour l ’histoire du monastère ;
elle nous fait connaître l ’état de l ’abbaye à c ette époque et nous
met à même d’appréc ier avec plus d’ex ac titude les c hangements
opérés en 1730.

Que l
'

on déplore les plâtrages des c loitres, le plafond plat qui

tites. L ’
épitre déd ic atoire est ad ressée é François Buisseret, évêque de Namur. Cet

illustre prélat avait donné l
'

auteur la première idée de son travail .

Le millésime de c e volume est fautif c
'

est en 1 608 et non en 1670 qu Il fut

publié. M . F . D. Dou a . B ibliogr aph ieNamuroise. Namur ,Wesmael-Cbartier 1 887 .

ia Tome I, p. 7 1 , n
° 68.



masque la bel le c harpente du c omble de l egl ise, les autels roc oc o
qu i suppriment les magnifiques fenêtres ogivales, nous l’admet
tons parfaitement. O n a sac r ifié le beau au mauvais goût d ’une
éco le qui battait en brèc he le gothique pour adopter l ’art grec
ou renaissanc e. Il n

’

en est pas mo ins vrai que le prélat B . Louant
est parvenu à régu lariser les construc tions ex istantes

,
élevées

suc c essivement et sans ordre, faute de plan d ’ensemble . C’

est à

lui que nous devons ces magnifiques bâtiments qui font l’admi
ration des hommes compétents.

VAN SPILBEECK
, O . P.
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DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ

Pr osper V andam

é à Brux elles, le 4 janvier 1835, notre regretté c ollègue
fit ses études au Co llège de Charleroy, à l’Athénée de
Tournay et à l’Université de Liège , où i l obtint le

diplôme de c andidat-notaire.

En 1867, i l remplaça son père, Adolphe Vandam, dans sa

c harge de notaire à Beaumont .
Prosper Vandam était doué des plus heureuses qualités. Il

aimait passionnément lamusique, les lettres, les beaux -arts, l’h is
to ire et l ’arc héo logie.

Aussi se fit-il insc r ire de notre Soc iété dès le princ ipe.

Affable et serviable envers tous c eux qui s’adressaient à lui, i l
n

’

avait qu
’

une ambition faire le bien . Ses conc itoyens se plaisent
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encore à redire avec quelle dignité, quelle loyauté et quelle deli
c atesse il a rempl i ses foncüons de notaire ,

d
’

éc hevin, de con

seiller provinc ial et de juge de paix suppléant, à Beaumont. La
foule qui assista à ses funérai lles, le 3 juin 1885, a témo igné
hautement de l ’estime, du respec t et de la c onsidération qu ’ i l a
su inspirer à tous ceux qui l ’ont connu.

Ch ar les Mai lly

Charles-Marie—Jœeph
-Ghislain Mail ly naquit à Brux el les, le

21 janvier 1809 . Après de remarquables études au col lège, alors
fameux , de S

t Ac heul, et à l ’anc ienne Université de Louvain, il
fut nommé, vers 1830, juge au tribunal de première instanc e de
Char leroy, où i l oc c upa longtemps les diffi c i les fonc tions de
juge d ’ instruction . Les premiers honneurs de la magistrature lui
étaient promis

,
lorsque

,
malgré les vives et flatteuses instances

de M . V. Tesc h , ministre de la justice, i l donna sa démission
pour se retirer dans sa vi lle natale. Son c arac tère affable, sa

courtoisie c harmante le firent vivement regretter parmi nous.

Comme beaucoup d ’hommes de sa génération ,
Ch . Mai l ly

était un lettré érudit et délic at. Ses œuvrettes, discours d ’anni
versaires, vers de c irc onstanc es

,
pièc es fugitives, disséminées

dans les journeaux de Charleroy, de 1830 à 1840, se distinguent
par un esprit alerte et primesautier , un style vif et correc t, une
note très personnel le . Il s’oc c upa aussi de magnétisme et d’élec
tric ité, se livrant dans sa studieuse demeure de la rue de Mon
tigny , devant un c erc le d’amis, à de trés curieuses ex pér ienc es .

Ch . Mai lly décéda à Shaerbeek
,
le 28 mai 1887 . Il était Cheva

l ier de l’O rdre de Léopold et décoré de la Croix commémorative .

Il fit partie de notre compagn ie, depu is 1 864, jusqu
’à sa mort.
H . N .



l oui s B onnet

Louis Bonnet, né à Taintegnies, le 7 déc embre 1842, suivit
d ’abord les cours de l’Ac adémie de Valenc iennes où i l obtint en
1864 la première médai lle pour le c onc ours d esquisses et la

première médai lle pour le conc ours des prix .

En 1866, au cours supérieur de l’Ac adémie royale d'

Anvers,

sec tion d’arc hitec ture, il mérita le premier prix d’ex c ellence et,

l’année su ivante
,
le sec ond prix de Rome, avec bourse pour visiter

l
’

Italie.

A l’Ecole impériale des Beaux —Arts, à Paris, il obtint la troi
sième médai lle dans la sec tion d ’arc hitecture.

En 1 876, i l fut nommé professeur de la c lasse d’arc hitec ture
à l’Ac adémie des Beaux —Arts de Mons.

I l vint ensuite se fix er à Char leroy et y produisit quelques
travaux remarquables comme arc hitec ture. Mort en oc tobre 1887,
i l faisait partie de notre Cerc le depu is 1878.

L . W .

Ja cques Pigeolet

Le doc teur Jac ques Pigeolet, président de la Commission mé
dic ale du c anton de Gosselies, est mort à Gosselies, le 9 avr i l
1888. Il était né le 9 avri l 181 0, et avait été diplomé doc teur en
médec ine à l ’université de Louvain, le 1

“
août 1 835. Tous ces

confrères se rappellent la belle manifestation qui fut organisée
au mois d ’août 1885, pour célébrer sa c inquantième année de

doc torat. Membre de notre Cerc le en 1879 .
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feder is invcuies, (si vousfouiller vous trouvera }. Les montagnes
environnant Renaix avaient produit le musée de M . JOLY ;
Denovn résolut d ’ex plorer les monts d ’Elouges et ceux -c i lui

fournirent à leur tour un riche musée.

Il c onsac ra plus de vingt-c inq années à c es rec herc hes et l’ex
périence en fit un savant arc héologue. I l ne se c ontentait pas de
lire des l ivres ; c ’était un foui lleur, un vrai fouilleur

, sagace et

c ourageux . Il ne se contentait même pas de faire foui ller , il
foui llait de ses mains . Il partait, la bâc he sur l’épaule, ac com
pagué de son ouvrier, portant la pioc he, et tout le jour, ils fouil
laient. C’

est ainsi qu’i l est devenu un vrai arc héo logue, et de
grande valeur.
Sa vie entière fut ainsi vouée à sc ruter le sol de son vi llage ;
i l en c onnaissait au bout des doigts les corrons c omme i l disait,
en employant un anc ien mor wal lon, et les moindres rec oins.

Il a étudié et éc rit l ’histo ire du sol d
’

Elouges a tous les âges,

depuis l ’âge de la pierre jusqu ’

au Moyen—Age. Que ne possé

dons-nous un pléiade d’ex plorateurs de c e genre ! disait un

journal iste à propos du musée de Char les Denovn. En effet, si

nos communes importantes étaient étudiées de cette façon, l
’

h is

to ire du pays serait faite.

Son musée, c lassé méthodiquement par époque, renfermait les
pièc es à l’appui de ses éc rits ; et c es derniers étaient marqués au
c oin de l ’attention, de l’observation, de la sagac ité et de l’ex péa
rienc e. Combien ils renferment de déduc tions admirables basées
sur la plus minutieuse étude des moindres objets ! Combien de
grandes conséquences tirées de détai ls peu apparents, qui eûssent
éc happé à d ’autres.

Homme de cœur
, marié à une femme de cœur

,
i l est mort

trop tôt pour sa fami lle, pour ses amis et pour les pauvres. Peu

d ’hommes laissèrent autant de regrets.
Les publications de Ch . DBBOVE peuvent être consultées par



tous les archéologues ; tous y apprendront beaucoup de c hoses,
quel le que soit leur spéc ialité.

Son musée a été ac heté par l’Etat, hélas ! Je dis hélas l c ar de
c e musée l

’

on n
’

a emporté, pèle mè le, à Brux elles, que les piéc es
entières, bril lantes, les beaux spec imens, dédaignant les objets
brisés et les fragments, qui al lèrent on ne sait où ! Ce musée
éparpil lé n

’

a plus guère de mérite ! Réuni, c ’était une des plus
importantes c ol lec tions loc ales. Les tessons et les débris y avaient
une grande valeur sc ientifique pour sa région. G

’

éraient pour les
savants des éléments d ’études comparatives sérieuses. Dispersées,
ces collec tions sont sans valeur .

Voic i la liste des public ations princ ipales de Ch . DEBOVB qui

les i llustra lui—même de son c rayon .

E louges, ses antiquités et son h istoire. Ex trait des Annales du

Cerc le Archéologique de Mons. Mons, Duquesne
-Masquellier .

In 88 pages et 23 planc hes, dont co loriées.

Sur des découvertes d
’

antiquitésfa ites Wasmes et dans quel

ques villages voisins. Ex tra it des mêmes Annales. M ons, même
imprimerie, 1878, 54 pages et 4 planc hes .

Démolition de l
‘

église Romane de Monceau —Elouges. Publiée

au bénéfice des pauvres d
’

Elouges. Même imprimerie, 1879 .

Notice sur un dépôt de monna ies gallo—romaines trouvé 21 U m

lin. Ex trait de la Revue de la numismatique belge. Brux el les,
Decq et Dubent, 1 880, 1 7 pages m

D.
—A. V. B .

Jean-Antolne B am;>s

Né à Hasselt, en 181 9 , il comptait, dans sa fami lle, plusieurs
médec ins distingués.

Après de br illantes études de droit, à l’Université de Louvain,
i l se fit insc r ire au barreau de sa vi lle natale.
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Sa parole fac i le et éloquente, son intelligenc e sûre, ses pro
fondes connaissanc es juridiques, le firent bientôt distinguer entre
ses c onfrères. Aussi, le 8 février 1 846, il était appelé aux fonc
tions d

’

auditeur mi litaire de la provinc e de Limbourg .

Après sept années de pratique
,
le jeune avoc at qu ittait Hasselt,

pour se rendre au ministère de la Justic e, à la direc tion de la
Législation , puis, plus tard, au sec rétariat général .
En 1860, i l fut nommé juge au tribunal de 1

re instanc e de
Hasselt et, le 1 1 janvier 1 875, i l fut promu Procureur du Roi,
près le même Tribunal .
Nommé c hevalier de l’O rdre de Léopo ld en 1872, i l fut promu

au grade d’offic ier, le 29 déc embre 1880 ; il était aussi déc oré de
la c ro ix c ivique de 1

r c
c lasse .

Il fut président du Bureau de bienfaisanc e et des Hospic es
c ivi ls de Hasselt, président de l’Ac adémie de dessin et des arts

industr iels de c ette vil le
,
membre de la Commission royale des

monuments, de la Soc 1eté d ’arc héologie et de la Commission
provinc iale de statistique du Limbourg .

Membre de notre Soc i é té depuis 1 883, nou e regretté collègue
estmort aHasselt, le 26 mars 1 889 .

Jean—Isidore M . Ber lier

Membre de notre Cerc le depu is 1875. Né à Gerpinne, le 1 5

déc embre 1 828
,
décédé à Ix elles le 12 août 1889 ; il fut reçu

médec in le 3 septembre 1856, diplomé de l’UniversitédeLouvain .

Cet esprit aussi distingué que modeste, s
’

est c onstamment

tenu à l ’éc art des honneurs . C ’

était un type d’hounêteté et un

homme de cœur, qui aimait à faire le bien, mais d
’

une façon
cac hée.

L. W.
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Ch ar les Ka lr ls

Charles Kairis, perc epteur des postes à Marc inelle, notre col
lègue depu is 1879, estmort dans c ette commune le 24 mai 1890.

Né à Chaineux , au pays de Liège, le 28 avr i l 1828. Ch . Kairis
avait fait ses études humanitaires au Col lège Marie—Thérèse, de

Herve, une des mei lleures éco les d’alors, et était entré tout jeune
à l ’administration des c hemins de fer et postes de l’Etat.
I l la servit consc renc reusement pendant la longue période de
quarante-tro is années, gérant les perceptions deFosses, deGem
bloux

,
d
’

Ham-sur-Sambre et de Marc inel le, où il termina sa la
borieuse c arrière.

Par sa bonté, son aménité et son désintéressement, il fut un
fonc tionnairemodèle. Il aurait certainement pu, sans son ex trême
modestie, arr iver aux premiers éc helons de la h iérarc hie admi

nistrative,mais il était de goûts simples et, son travai l ac c ompli,
consac rait tout son temps à l ’étude de l ’histoire et des c hoses

d’autrefois.
Il publia en 1858 une H istoire de la bonne ville de Fosses, au

pays de Liège, qui fut remarquée et où i l déploya un rare talent

d
’

historiographe de la nouvelle école, foui l lant les arc h ives et ne
bâtissant que sur documents authentiques. Il a laissé, nous dit
on, des notes nombreuses qui, nous l’espér0ns, ne seront pas

perdues pour l’histoire de nos c ontrées.

Eudore Firma:

Un des membres dont s’enorgueillissait le plus notre Soc iété.

Eudore Firmez était né à Marc inelle, le 14 septembre 1830,

d’une fami lle qui, depuis un sièc le, a marqué d’une façon éc la
tante dans la politique, les lettres, les arts et les sc iences. Qu ’

il
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nous suffise de c iter dom Léonard Pirmez , élu abbé de Villers
en 1 782, qui fit édifier à Brux el les le monument devenu au

jourd
’

hui le palais de nos rois ; les c inq frères j ean Pirmez ,
suc cessivement mayeur de Châtelineau , membre des Etats pro
vinc iaux et des Etats généraux , du Congrès national et de la
Chambre des représentants

,
décoré de la Croix de fer, offic ier de

l
'

O rdre de Lé0pold ; Sylvain, membre suppléant du Congrès,
bourgmestre deMarc hiennes, président du tr ibunal de Char leroy,
Sénateur

,
c ommandeur de l’O rdre de Lé0pold Vic tor, garde

d'honneur du roi de Hollande, puis, en 1830, commandant d
’

un

corps de volontaires levé à ses frais, plus tard consei l ler provin
c ial

,
dont la fi l le, M"° Coraly Pirmez , a éc r it des conférences à

l ’usage des patronages ouvr iers et quelques pièces de théâtre,
qui ne sont pas sans mérite ; Léonard , auteur d’ouvrages sur

l ’astronomie, entre autres sur les queues des c omètes, et dont
la fi lle, M"° Jul ie Pirmez, a fait, elle aussi, d ’importantes décou
vertes astronomiques ; Henr i, né en 1 800

,
mort en 1 855, auteur

de c ompositions musi c ales estimées ; la belle—sœur de c es c inq
hommes remarquables, Mune Irénée Pirmez , éc rivain distingué,
auteur, notamment des ouvrages su ivants Les jderniers moments
de quelques hommes célèbres, Deux femmes du XVII° sièc le, Oh
servations, Pensées et Impressions ; enfin le fils de c ette dernière,
notre i llustre éc rivain Oc tave Pirmez , le mervei lleux ouvrier des
Feuillées, des Heures de philosoph ie, des j ours de Solitude, de

Rémo des Lettr es a ]osé. Fi ls de Léonard, neveu de Jean
,
de

Sylvain, de Vic tor, de Henri et d’Irénée Pirmez, c ousin germain
d
’

Oc tave, on voit que notre éminent collègue avait de qui tenir.
Il fit son droit, seul, sans su ivre les c ours d ’auc une université;
et c

'

est peut-être à c ette c irc onstanc e qu ’ i l dût la br i llante
originalité de son esprit et la vir i le indépendanc e de son c a

rac tère.

En 18; 7, à vingt—sept ans, i l entrait à la Chambre des repté
33
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sentants où, en dépit des variations politiques si fréquentes c hez
nous ses conc itoyens, fiers de lui, le réélirent sans interruption
jusqu au jour de sa mort. En 1868, à trente-huit ans, i l devenait
ministre de l’Intérieur . Commeministre ou comme député, pen
dant les trente-trois labor ieuses années qu ’i l passa au Par lement,
il ne c essa de prendre une part prépondérante à l ’élaboration de
nospr inc ipales lois , notamment à l ’utile loi de 1873 sur les So

c iétés dont i l fut le rapporteur et l
’

inspirateur . Délégué du gou
vernement belge aux conférenc es monétaires de 1878, de 1 881 ,

de 1885 ; p lénipotentiaire du rm,
près la République française

lors des dél ic ates négoc iations relatives à la délimitation des ter
ritoires afr ic ains ; président du Conseil supérieur de l’Etat Indé
pendant du Congo ; délégué de c e gouvernement au Congrès
antiesc lavagiste de Brux el les ; président de la Commission du
travai l ; président de la sec tion de la Lettre de c hange au Con
grés international de Droit Commerc ial d’Anvers ; vic e-président
de la Commission pour la révision du Code Civi l ; membre du
jury pour les ex amens diplômatiques ; direc teur de la Banque
nationale ; grand-offi c ier de l’O rdre de Léopold, de la Légion
d
’

H onneu_r et de la Couronne de Chêne, commandeur de l’O r

dre du Chr ist, grand c ordon de Notre-Dame de la Conc eption
de V i l la—Viçosa et de l’O rdre de Charles III d’Espagne ; ministre
d
’

Etat ; ami personnel du roi et de la famile royale ; profond
'

urisconsulte, éc onomiste de grande envergure, ex c el lent orateur,
c auseur étinc elant, éc rivain, poète, music ien,

homme privé d’un
c h arme incomparable, homme d’Etat aux hautes et larges vues,
réu nissant en lui à un degré éminent tous les beaux dons de sa
rac e

,
Endore Pirmez fut l ’honneur et la gloire de notre pays de

Charleroy et, on peut le dire hardiment, de notre patrie entière.

La mort nous l
’

a enlevé, le 2 mars 1890, dans toute la forc e
de l ’âge, dans la bel le ex pansion de sa noble intel ligenc e.

Il faisait partie de notre Soc iété depuis 1 870.
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Eu 1878, le gouverneur du Hainaut rentra dans la vie pr ivée,
suivi par les regrets de tous les habitans de la provinc e.

En 1882 i l rentra dans la vie publique c omme représentant de
l ’arrondissement de Philippeville, dont i l fut, pendant dix ans,

le mandataire.

Enfin ce fut le 26 oc tobre 1 884, que le princ e se vit confier par
le Roi, le portefeui lle des affaires étrangères, qu ’i l tint jusqu ’à sa
mort 29 mars 1892 avec une très grande distinc tion.

Indépendamment de ses qualités parlementaires et administra
tives, le princ e de Chimay possédait une érudition et une virtuo
sité music ales très remarquées . C ’

était un music ien ac compli ; i l
était depuis plusieurs années président de la c ommission de sur
veillanc e du Conservatoire royal de musique de Brux el les.

Son père avait fait partie de notre Soc iété de 1874 a 1886. Le

fi ls en fut proc lamémembre d ’honneur en 1873, à l ’époque où

i l gouvernait la provinc e de Hainaut et, en toutes c es c ircon

stanc es, i l daigna lui donner les marques de la plus vive sollic i
tude, notamment en 1888

,
l ’année de notre inoubliable congrès

d
’

arc héolog ie et d ’histoire, dont il ac c epta d ’être l’un des prési
dents d ’honneur .
Tous c eux qui ont approc hé le princ e de Chimay c onnaissent

l
’

inépuisable bonté, l’affabilité c onstante, l’obligeanc e infatigable
qui formaient le fond de son noble c arac tère.

Sa mort a c ausé d
’

unanimes regrets aux quels nous nous asso
sions grandement pour notre part . V . T .

Alph onse De S c h od t

Un de nos membres c orrespondants les plus éminents et les

plus compétents dans la sc ience numismatique.

Né à Grave (Pays-Bas), le 1 9 novembre 1827,A1ph . De Sc hodt

est décédé à Ix el les, le 16 février 1892. Après une carrière remar
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quablement remplie dans l’administration des financ es, i l avait
eu le bonheur d’y atteindre à la dignité suprême, c elle de Direc
teur général de l ’enregistrement et des domaines .

Ses nombreux et savants travaux sur les méreaux et les jetons
l ’avaient placé au premier rang dans la sc ienc e mérellique et lu i
avaient valu une quantité de distinc tions. I l était commandeur
de l

’

O rdre de Lé0pold, commandeur de l’Ordre de la Couronne
de Chêne des Pays—Bas, de plusieurs ordres étrangers. Président
de la Soc iété royale belge de Numismatique en 1887, en rem

placement de Renier Chalon, i l renonça en 1889 à cette haute
position pour se consac rer à ses études. Il avait formé une

ric he sér ie de méreaux unique en Belgique, considérable au

sa colla tion de mi lle pièc es de monnaies grec ques, gau
loises

,
romaines, du Moyen—Age et des temps modernes .

Seize soc iétés archéologiques avaient tous à honneur de le
c ompter parmi leurs membres . Il faisait partie de la nôtre de

V . T .

Eugène B oulanger

Notre Soc 1eté vient encore d’éprouver une perte sensible, en
la personne de M . Eugène Boulanger, décédé à Charleroy, le 29

mars 1892.

Né à Verviers
,
en 1823, d ’une anc ienne famil le du pays de

Franc himont
,
M . Eugène Bou langer sortit, en 1 846, de l

’

Ecole

des Mines de Liège, avec le diplôme d ’ingénieur. Il s
’

engagea

aussitôt dans la partiede lamétallurgie du fer, où i l ne tarda pas à
acquér ir

, grâc e à son savoir, à son jugement, a ses nombreux
vovages d ’ex ploration l ’étranger, un rang des plus distingués.

A plusieurs repr ises, i l fut c hargé par de grands c apitalistes
russes, de missions industrielles importantes et fruc tueuses dans
leur vaste empire.
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Dix —sept années de sa vie furent c onsac rées à c es voyages au
loin . Il s’y fit, par les brillants résu ltats qu’ i l apporta à ses man
dants, et par la public ation de mémoires tec hnique spéc iaux , un
nom des plus respec tés dans le monde métal lurgique.

Revenu en Belgique et fix é à Châtelet, par ses oc c upations in
dustrielles, il fit de c ette anc ienne petite c ité,son pays d’adaption .

Il en devint bientôt le premier éc hevin et, c ’est en fou i llant ses
vieil les arc hives

,
qu’ il ac qu it c e goût des rec herc hes du passé,

cette ex périence ex erc ée et sûre d’el le-méme, qui ont rendu le
plus grand servic e aux études généa logiques sur les anc iennes
fami lles de l’Entre—Sambre et Meuse.

Plus tard, retiré des affaires industrielles, demeuré surtout le

président du Consei l d’Administration des très importantes
usines de M ic hevil le (Longwy), i l vous avec passion tout son

temps, toute son intel ligenc e et toute sa patienc e, en dehors de
sa fonc tion éc hevinale, à l ’étude et à la mise en lumière des
arc hives de Châtelet et du pays d’alentour . Très initié à la lec
ture des vieux manusc rits, i l a rassemblé des quantités de doc u
ments du plus haut intérêt pour l’histoire des loc alités du quartier
de .Châtelet et pour c el le d ’un grand nombre de nos anc iennes
fami lles Sambriennes, aux zistes quelquefo is peu connus. Espé

rons que le fruit de ses nombreuses rec herc hes ne sera pas

perdu pour la postér ité. Son c arac tère ouvert et plein de bonne
franc hise , son érudition , sa to léranc e, le c harme qu ’ i l savait im
primei à la discussion, donnaient un grand agrément aux heures
que l

’

on passait avec lui .
A plusieurs repr ises les fonc tions de conseiller de notre

Soc iété, dont il était membre assidu depuis 1870 ,
lui furent

offertes
,
mais, soit ac ause de samodestie soit à cause de son état

de santé
,
notre ex cellent ami les déc lina c haque fois, à notre

grand regret.
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AV IS

LesMembres de la Soc ieteArchéologique de Charleroy

et les Membres correspondants , sont invités à faire

connaître au Sec rétariat général , le titre de leurs Lec

tures et Communic ations , en préparation pour l
’

année

Les études communiquées avant le 1
“
Janvier 1 892,

étant destinées à paraître dans les premières livraisons

de cette année
,
il importe qu

‘

elles prennent rang sans

retard .

Les auteurs sont instamment pr1es, pour fac iliter le

travail de la composition ,
de disposer leurs manusc rits

en éc rivant seulement sur le rec to des pages , et de

prendre le soin d
’

éviter les mots illisibles
,
inconvénient

signalé souvent par l
’

imprimeur .


